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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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Tribunal administratif des marchés 
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2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLE D’AUDIENCES 

 

RÔLE DES AUDIENCES 
 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 avril 2018 – 14 h 00  

2017-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Transactions Excel inc., Serge 
Lacroix et Stéphane Létourneau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
 
 

 
  

Demande d’ordonnance de 
blocage, de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 avril 2018 – 14 h 00  

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Requête pour cesser d’occuper de 
l’avocat de  Martin Giroux 

Audience pro 
forma 
 

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 
 
Procureure Générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Lise Girard 
 

Demande de suspension de 
l’audition au mérite 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 avril 2018 – 9 h 30 

2018-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Longpré, Ian Pierre 
Lajoie, Martin Champagne, 
Clinton Van Der Linden, Gabriel 
Beaupré, Asad Zeeshan, Nahel 
Aouane et CREUNITE 
Parties intimées 
 
Robert Ste Marie 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fasken Martineau DuMoulin 
SENCRL, s.r.l. 
 

Elyse Turgeon Avis de contestation de Robert Ste 
Marie 

Audience au 
fond 
 

19 avril 2018 – 14 h 00  

2014-036 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel L'heureux, 9248-8543 
Québec inc., Nosfinances.com 
inc., succession de Claude Lemay 
et Claude Lemay Consultant Inc.  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 

 

Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative et 
d'ordonnance de restitution 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 avril 2018 – 14 h 00  

2015-027 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Kamran Shahid, 9322-5746 
Québec Inc., Imran Shahid et 
7267711 Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Banque de Montréal, Banque TD 
Canada Trust, Caisse Populaire 
Desjardins de Sault-Au-Recollet-
Montréal-Nord et Officier de la 
publicité des droits de la 
circonscription foncière de La 
Prairie 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 

 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

2017-038 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Akron Assurance limitée, Christian 
Girard, Jean Maxcene Darius et 
GEMMA Communication lp  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre de dirigeant, de suspension 
d’inscription, nomination d’un 
dirigeant responsable, de mesure 
de redressement et de mesure 
propre au respect de la loi 

Conférence 
préparatoire 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 avril 2018 – 14 h 00  

2017-039 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gexel Telecom International inc., 
Gexel Finance inc. et Michele 
Lato 
Parties intimées 
 
9218-6006 Québec inc., f.a.s.l.r.s  
Assurancia Groupe Tardif SF et 
Patrice Tardif  
Parties intimées 
 
Les Services D’assurances 
Optima inc., Pierre O’Gleman et 
Optima Communications 
International inc. 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Dentons Canada Llp 
 
 
 
 
Dussault Lemay Beauchesne 
s.e.n.c.r.l 
 
 
 
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre de dirigeant, de suspension 
d’inscription, nomination d’un 
dirigeant responsable, de mesure 
de redressement et de mesure 
propre au respect de la loi 

Conférence 
préparatoire 
 

2017-040 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
515963 N.B. inc., f.a.s.l.r.s APAC, 
anciennement connue sous le 
nom de Protocol Services 
Financiers, et Claudette Tremblay 
Parties intimées 
 
VoxData Solutions inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
 
 
 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre de dirigeant, de suspension 
d’inscription, conditions à 
l’inscription, nomination d’un 
dirigeant responsable, de mesure 
de redressement et de mesure 
propre au respect de la loi 

Conférence 
préparatoire 
 

2018-010 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Aleksander Pohl 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller en 
dérivés, d’interdiction d'opérations 
sur dérivés et de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 avril 2018 – 14 h 00  

2018-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Antoine (Antonio) Latte 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'exercer l'activité de 
conseiller et de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

2015-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gisements Pétroliers De Contrôle 
Britannique Ltée  
Partie intimée 
 
Banque CIBC  
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Bloomfield et Avocats 
McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

20 avril 2018 – 9 h 30  

2017-014 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Paul Kalalian  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
 

Demande d’interdiction 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'exercer l'activité de 
conseiller et de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

23 avril 2018 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 
 
Procureure Générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 avril 2018 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 
 
Procureure Générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

25 avril 2018 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 
 
Procureure Générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 avril 2018 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 
 
Procureure Générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

26 avril 2018 – 14 h 00  

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Plante  
Partie intimée 
 
 
SOLO International Inc. 
Partie intimée 
 
 
Frederick Langford Sharp 
Partie intimée 
 
 
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Marc R. Labrosse 
 
 
 
 
 
 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
 
LCM Avocats inc. 

Lise Girard 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience pro 
forma 
 

2017-035 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michèle Clément 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cayer Ouellette & Associés 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative et d’interdiction 
d’opérations sur valeurs 

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 avril 2018 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 
 
Procureure Générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Jean-Pierre 
Cristel 
 

Demande de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

30 avril 2018 – 9 h 30  

2017-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Alex Estivern  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

1
er

 mai 2018 – 9 h 30 

2017-022 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Savaria Chabot gestion de 
patrimoine inc. et François 
Savaria 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LGB Avocats Regroupement 
d'avocats autonomes 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, de suspension 
d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

2 mai 2018 – 9 h 30 

2017-022 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Savaria Chabot gestion de 
patrimoine inc. et François 
Savaria 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LGB Avocats Regroupement 
d'avocats autonomes 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalités 
administratives, de suspension 
d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

3 mai 2018 – 9 h 30 

2017-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Sabrina Paradis Royer 
Partie intimée 
 
DL Innov inc., Gestio inc. Dominic 
Lacroix, PlexCorps et PlexCoin 
Parties intimées 
 
Facebook Canada LTD  
Partie mise en cause 
 
Shopify inc. et Shopify Payments 
Canada inc. 
Parties mises en cause 
 
Wells Fargo Canada Corporation  
Partie mise en cause 
 
Banque Royale Du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Levasseur, Gagnon, Lanthier 
Avocats 
 
Sarah Desabrais, avocate  
 
 
 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Lise Girard 
Elyse Turgeon 
 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte (Facebook) 
 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

3 mai 2018 – 14 h 00 

2017-015 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix, Dl Innov Inc., 
Micro-Prêts Inc. et Gap Transit 
Inc. 
Parties intimées 
 
Banque Royale du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Sarah Desabrais 
 
 
 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Lise Girard  
  
 

Contestation de la décision ex 
parte  

Audience pro 
forma 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

3 mai 2018 – 14 h 00 

2017-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Sabrina Paradis Royer 
Partie intimée 
 
DL Innov inc., Gestio inc. Dominic 
Lacroix, PlexCorps et PlexCoin 
Parties intimées 
 
Facebook Canada LTD  
Partie mise en cause 
 
Shopify inc. et Shopify Payments 
Canada inc. 
Parties mises en cause 
 
Wells Fargo Canada Corporation  
Partie mise en cause 
 
Banque Royale Du Canada  
Partie mise en cause 
 
Jean Lelièvre Syndic,  
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Levasseur, Gagnon, Lanthier 
Avocats 
 
Sarah Desabrais, avocate  
 
 
 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. 
 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 
 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada S.E.N.C.R.L.,s.r.l. 
 
 
 
 
Savonitto et Ass. inc. 

Lise Girard 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage  

Audience pro 
forma 
 

4 mai 2018 – 9 h 30 

2017-045 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gabriel Zukiwski-Lawson et 9261-
3801 Québec inc. (faisant affaire 
sous le nom Nutrition Liquide) 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative,  d'interdiction 
d'opérations sur valeurs et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 mai 2018 – 9 h 30 

2018-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Micheal Keays  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
 
Régie de 
l’énergie 
2535, 
boulevard 
Laurier 
1er étage, 
local 1.09 
Québec 
(Québec) 
G1V 4M3 
 

9 mai 2018 – 9 h 30 

2017-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Transactions Excel inc., Serge 
Lacroix et Stéphane Létourneau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Elyse Turgeon 
 
 

 
  

Demande d’ordonnance de 
blocage, de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

10 mai 2018 – 9 h 30 

2017-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Transactions Excel inc., Serge 
Lacroix et Stéphane Létourneau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Elyse Turgeon 
 
 

 
  

Demande d’ordonnance de 
blocage, de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 mai 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Conférence 
préparatoire 
 

2017-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Transactions Excel inc., Serge 
Lacroix et Stéphane Létourneau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Elyse Turgeon 
 
 

 
  

Demande d’ordonnance de 
blocage, de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

17 mai 2018 – 9 h 30  

2017-046 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
David Glazer et Castle Rock 
D.M.G. Investment Management 
inc.  
Parties intimées  
 
Banque de Montréal et Banque 
nationale du Canada, Banque 
Canadienne Impériale de 
Commerce, Société de 
l’Assurance automobile du 
Québec, TD Waterhouse et 
Officier du bureau de la publicité 
des droits de la circonscription 
foncière de Montréal  
Parties mises en cause  
 
Stéphanie Hutman  
Partie intervenante 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., 
s.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de levée partielle de 
l'ordonnance de blocage  

Audience au 
fond 
 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 23

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 mai 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

24 mai 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

28 mai 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

29 mai 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 24

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

30 mai 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

31 mai 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

1
er

 juin 2018 – 9 h 30 

2018-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Services en placements PEAK 
inc., Jean Carrier et Robert 
Frances  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Davies Ward Phillips & 
Vineberg s.e.n.c.r.l, s.r.l 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable ou d’un chef 
de la conformité, de mesure de 
redressement, de conditions à 
l’inscription, suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

1
er

 juin 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Moyens préliminaires Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
 
Tribunal 
administratif 
du travail 
 
900 place 
d'Youville, 
8ème étage 

6 juin 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Conférence 
préparatoire 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 juin 2018 – 14 h 00  

2016-016 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pouya Hajiani 
Partie intimée 
 
Mahsa Sotoudeh et Bahador 
Bakhtiari  
Parties intimées 
 
RBC Direct Investing Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
Cardinal Léonard Denis, 
Avocats 
 
 
 

Lise Girard  Contestation d'une décision rendue 
ex parte 
 

Audience pro 
forma 
 
 
  

13 juin 2018 – 9 h 30  

2017-042 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Serge Boileau, Services 
Financiers Mélanie Boileau inc., 
Services Financiers Josée Boileau 
inc., Mélanie Boileau et Josée 
Boileau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fontaine Panneton Joncas 
Bourassa & Associés 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller, de 
conditions à l’inscription, de retrait 
des droits d’inscription, de radiation 
d’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 juin 2018 – 9 h 30  

2017-042 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Serge Boileau, Services 
Financiers Mélanie Boileau inc., 
Services Financiers Josée Boileau 
inc., Mélanie Boileau et Josée 
Boileau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fontaine Panneton Joncas 
Bourassa & Associés 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs, 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, d’interdiction 
d'exercer l'activité de conseiller, de 
conditions à l’inscription, de retrait 
des droits d’inscription, de radiation 
d’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

19 juin 2018 – 9 h 30  

2018-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Corporation financière M.R. inc., 
Alexandre Moïse, Émilie 
Boulanger-Rousseau, Moïse et 
associés services financiers inc., 
Gestion E. Rousseau inc. et 
Myriam Brisebois 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de suspension 
d’inscription, de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, de 
conditions à l’inscription et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

20 juin 2018 – 9 h 30  

2018-003 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Corporation financière M.R. inc., 
Alexandre Moïse, Émilie 
Boulanger-Rousseau, Moïse et 
associés services financiers inc., 
Gestion E. Rousseau inc. et 
Myriam Brisebois 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 
 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de suspension 
d’inscription, de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, de 
conditions à l’inscription et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 juin 2018 – 9 h 30  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de blocage 

Audience au 
fond 
  

27 juin 2018 – 9 h 30  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de blocage 

Audience au 
fond 
  

28 juin 2018 – 9 h 30  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de blocage 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

29 juin 2018 – 9 h 30  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de blocage 

Audience au 
fond 
  

3 juillet 2018 – 9 h 30  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de blocage 

Audience au 
fond 
  

4 juillet 2018 – 9 h 30  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de blocage 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 juillet 2018 – 9 h 30  

2018-001 
 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Frédérik Blouin et 
4XPROTRADER   
Parties intimées 
  
Banque de Montréal, Banque 
nationale du Canada et Caisse 
Desjardins de Lévis  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Fortier, D'Amour, Goyette, 
S.E.N.C.R.L. 

Jean-Pierre 
Cristel 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de blocage 

Audience au 
fond 
  

5 juillet 2018 – 14 h 00  

2017-033 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
World Financial Group Insurance 
Agency of Canada inc., Ma 
Florence Delgado et Iordan 
Dimitrov Iordanov   
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Blake, Cassels & Graydon 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de suspension 
d’inscription, de nomination d’un 
dirigeant responsable et mesure 
propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
  

9 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

11 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

12 juillet 2018 – 9 h 30  

2017-027 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Elyse Turgeon  Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

17 juillet 2018 – 9 h 30  

2018-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Les services de gestion CCFL, 
Paul Lowenstein et Guy Roby 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin 
SENCRL, s.r.l. 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
chef de la conformité, de retrait des 
droits d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

18 juillet 2018 – 9 h 30  

2018-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Les services de gestion CCFL, 
Paul Lowenstein et Guy Roby 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fasken Martineau DuMoulin 
SENCRL, s.r.l. 
 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
chef de la conformité, de retrait des 
droits d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

20 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

22 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

24 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

28 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

29 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

30 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

31 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

4 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

6 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

10 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

12 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

14 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

18 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

20 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

24 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

26 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

28 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 
 
 
 
 
 
 
 

 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 octobre 2018 – 9 h 30  

2018-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Financetoimieux.com inc., 
Frédéric Gariépy Ladouceur, 
Marc-Étienne Legault-Salvail, 
Francis Maheu et Alexandre 
Branco 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Charbonneau avocats - 
conseils 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre dirigeant responsable, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription, mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

11 octobre 2018 – 9 h 30  

2018-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Financetoimieux.com inc., 
Frédéric Gariépy Ladouceur, 
Marc-Étienne Legault-Salvail, 
Francis Maheu et Alexandre 
Branco 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Charbonneau avocats - 
conseils 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre dirigeant responsable, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription, mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

12 octobre 2018 – 9 h 30  

2018-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Financetoimieux.com inc., 
Frédéric Gariépy Ladouceur, 
Marc-Étienne Legault-Salvail, 
Francis Maheu et Alexandre 
Branco 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Charbonneau avocats - 
conseils 

Jean-Pierre 
Cristel 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir 
à titre dirigeant responsable, de 
nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription, mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

22 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

24 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

25 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

26 octobre 2018 – 9 h 30 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

13 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

15 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

16 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

19 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

21 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 
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NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
  
Steve Carson  
Partie intimée 
  
Martin Giroux  
Partie intimée 
  
Yannick Jetté  
Partie intimée 
  
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
  
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

23 novembre 2018 – 9 h 30 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 

Steve Carson  
Partie intimée 
 

Martin Giroux  
Partie intimée 
 

Yannick Jetté  
Partie intimée 
 

Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
 

Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
  
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
  
  
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
  

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience au 
fond 
 
Audience à 
Québec 

12 avril 2018 
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2.2 DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Avis de sollicitation de commentaires 

Modifications au Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière 

(Voir section 7.3.1 du présent bulletin) 

3.2.2 Publication  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme 
Date 
d’interruption 

AJOUZ MONA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-04-01 

AKPLOGAN RAYNALD PLACEMENTS SCOTIA INC. 2018-04-03 

AL-HASANI AWS PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-28 

BEAUCHAMP SYLVIE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-22 

BEAUDOIN ISABELLE BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-03-30 

BEAULIEU LINE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-24 

BEAULIEU GINETTE 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-03-31 

BEAULIEU-
DESHARNAIS 

DÉRECK 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-03 

BEDARD BENJAMIN RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2018-03-29 

BÉLANGER RÉGIS 
VALEURS MOBILIÈRES 
WHITEHAVEN INC. 

2018-04-04 

BENOIT CÉCILE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-31 

BERGERON NICOLAS 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-26 

BERNARD VIRGINIE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-22 

BERNARD DANIELLE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

BERNATCHEZ MARIE-PIER 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-06 

BERNIER YANNICK 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-26 

BERNIER MARIE-JOSÉE 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-03-30 

BLAIS-CHEVRIER KATERINE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2018-03-23 

BOULANGER ANDRÉANNE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

BRUNET ROBERT GESTION MD LIMITÉE 2018-03-30 

CARDIN GUY INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2018-04-09 

CARRIÈRE MARC-ANDRÉ FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-04-02 

CAYER CATHERINE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-26 

CHEMSSY TIMOUR TD WATERHOUSE CANADA INC. 2018-04-02 

CHHAIBI ADIL 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-30 

CIPOLLONE KARLY-ANNE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-04-01 
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Nom Prénom Nom de la firme 
Date 
d’interruption 

CLOUTIER ARIANE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-29 

CODY GORDON 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-04-02 

COLAKYAN KAROLIN 
FONDS D’INVESTISSEMENT HSBC 
(CANADA) INC. 

2018-03-29 

COLANTONIO MADDALENA MARCHES MONDIAUX CIBC INC. 2018-04-05 

CONTI DANIEL CI INVESTMENTS INC. 2018-04-06 

COTTON SMITH DERECK 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-03 

CRISAFULLI JENNIFER TD WATERHOUSE CANADA INC. 2018-03-28 

CUKIER LEORA SCOTIA CAPITAUX INC. 2018-03-28 

DELISLE FRANCIS BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-03-16 

DESLAURIERS TRISTAN 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

DICKEY-LABERGE AUDREY 
SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-29 

DIONNE MARIE-EVE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

DJOGHLAF MOUNIR RBC PLACEMENTS DIRECT INC. 2018-03-02 

DUBÉ SERGE INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-30 

DUCHESNE CHANTAL FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-31 

DUPONT 
LISE 
RAPHAELLE 

SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-04-01 

EL FARISSI ASMAE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-30 

EL OUEDGHIRI EL 
IDRI 

OTMAN 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-09 

ER-REGUYEG 
ALI 
SEBASTIAN 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-29 

FENG YUNXIAOXIAO 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-02 

FILION SYLVIE INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-30 

FORGUES ANTONI CORPORATION FIERA CAPITAL 2018-03-16 

FRATIPIETRO MICHELINA FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-31 

FRENETTE THÉRÈSE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

GAGNE CASSANDRA 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-30 

GAGNON ANDRÉ 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-30 

GAGNON LINDA 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-01 

GARCIA JAVIER BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-04-05 

GAUDREAULT 
MARIE-
CHRISTINE 

FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-27 
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Nom Prénom Nom de la firme 
Date 
d’interruption 

GAUTHIER-
FREDETTE 

MATHIEU 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-05 

GEVRY SYLVIE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-29 

GIANNAKOPOULOS DIMITRA SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-27 

GOSSELIN ANDRÉ 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-26 

GRANGER LISE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

GRENIER STÉPHANIE 
RBC DOMINION VALEURS 
MOBILIERES INC. 

2018-03-29 

GRENIER MATHIEU 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-27 

GRENIER DENIS 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-04-01 

GUILBAULT GINETTE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

GUIMOND CAROLINE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-05 

HACHEM JOUMANA GESTION FINANCIERE ASSANTE LTEE 2018-03-19 

HAMADE AMIRA 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-03-28 

HAMZA MERIEM 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-30 

HE SHIYU FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-29 

HELMI DANIEL 
SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-26 

HELOU LISA PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-29 

HILAL BASIL BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-04-03 

HODONOU LOLITA PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-30 

HOLLAND 
PIERRE-
OLIVIER 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-05 

HOUDE YVES INVESTIA SERVICES FINANCIERS INC. 2018-03-30 

ISLAM SAYDUL 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-01 

JALBERT CAROLE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-26 

JARJOURA RAMI 
FONDS D’INVESTISSEMENT HSBC 
(CANADA) INC. 

2018-04-06 

JEAN 
MARIE-
CLAUDE 

SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-04-01 

KARIM DAD SABRINA SCOTIA CAPITAUX INC. 2018-03-28 

KESSENTINI HASSEN SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-24 

KHOURI ATIEH 
SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-28 

KONJKAVE SASHA SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-04-02 
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Date 
d’interruption 

KORRICH DOUNIA 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-23 

LABRECQUE RÉJEAN LA CAPITALE SERVICES CONSEILS INC. 2018-03-21 

LACOMBE 
VINCENT-
CHARLES 

DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

LAFRAMBOISE BRIGITTE PLACEMENTS CIBC INC. 2018-04-03 

LAFRAMBOISE MARYSE 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-28 

LAGACE GINETTE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-06 

LAMBERT SOPHIE BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-04-01 

LARIN CLAUDETTE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-30 

LAROCHELLE RICHARD CABN PLACEMENTS INC. 2018-04-01 

LEBLANC AUDREY 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-03 

LEFEBVRE MICHEL MULTI COURTAGE CAPITAL INC. 2018-04-03 

LEFÈBVRE TARDIF ALEXANDRE 
SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-04-03 

LEMAY SYLVIE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-02 

LEMIRE PHILIPPE 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-03-31 

LESSARD-
PELLETIER 

MAXIME 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-27 

LEVASSEUR ISABELLE 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-27 

LI ZHENG PLACEMENTS CIBC INC. 2018-03-29 

LORANGER MATHIEU 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-03-26 

MACINTOSH 
HOLLY 
PATRICIA 

RBC DOMINION VALEURS 
MOBILIERES INC. 

2018-04-03 

MAGOH NGOU 
HENRIETTE 
JOËLLE 

BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-03-30 

MAKHOUL MICHAEL SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-23 

MARCOUX ISABELLE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-04 

MARQUIS ERIC 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-27 

MARTIN MARCEL 
SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-22 

MAYORGA 
MERELYN 
JOHANA 

BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-02 

MAYRAND JOCELYNE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-30 

MEDAWAR MICHEL RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2018-04-05 

MEDEIROS CAROLE SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-26 
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MELI WAGOUM PAUL VALERY 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-26 

MILLER JAMES RYAN RAYMOND JAMES LTD. 2018-04-03 

MIR NABILA 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-26 

MONHEM ALI-ELHADI 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-02 

NIKIEMA PATRICK 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-24 

OU JIA YU SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-26 

PAGÉ CATHERINE 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-30 

PAYEUR TOMMY 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-04-04 

PERRY MICHEL PLACEMENTS CIBC INC. 2018-04-06 

PHANEUF YVES 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-26 

PINIACH TAMARA SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-04-03 

POIRIER ÉRIC 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-29 

POULIOT CHANTAL 
SERVICES FINANCIERS GROUPE 
INVESTORS INC. 

2018-03-30 

POULOS MICHELINE FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-29 

QIN HONG 
VALEURS MOBILIERES HSBC 
(CANADA) INC. 

2018-03-23 

RABOW SACHA 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-03 

REISE MONICA SCOTIA CAPITAUX INC. 2018-03-28 

REISE-FILTEAU ALEXANDRE SCOTIA CAPITAUX INC. 2018-03-28 

RICHARD CAROLE PLACEMENTS SCOTIA INC. 2018-03-30 

RIOPEL CAROLE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-12 

RIOUX SABRINA 
PLACEMENTS FINANCIERE SUN LIFE 
(CANADA) INC. 

2018-03-31 

ROCH ALAIN 
SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-30 

ROCHELEAU ANDRE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-30 

RUFIANGE YVES 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-30 

SAINT-AUBIN XAVIER 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-26 

SCARFO NICODEMO FONDS D’INVESTISSEMENT ROYAL INC. 2018-03-31 

SEMLALI SAFIA BLC SERVICES FINANCIERS INC. 2018-04-06 

SENECHAL MARTIN SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-26 

SHABAT AUDREY SERVICES INVESTISSEURS CIBC INC. 2018-04-06 
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SHOUSHA ANGELO 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-02 

SOUCY-DE JOCAS CATHERINE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-04-02 

SUBHANI SALMA PLACEMENTS SCOTIA INC. 2018-03-26 

TENG QI ZHI 
SERVICES D'INVESTISSEMENT 
QUADRUS LTEE. 

2018-03-29 

TOUGAS DOMINIQUE 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-31 

TRAHAN JONCAS CHRISTOPHE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-03 

TREMBLAY BIANCA 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-29 

TREMBLAY ROBERT 
DESJARDINS CABINET DE SERVICES 
FINANCIERS INC. 

2018-03-28 

TURCOTTE MARIANNE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-06 

TURKI BADREDINE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-03 

TUTINO ASSUNTA SERVICES D'INVESTISSEMENT TD INC. 2018-03-26 

YAMMINE MICHEL BMO INVESTISSEMENTS INC. 2018-02-28 

YESSOO BRINDABYE 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-04-02 

ZAOUALI KHALED 
BANQUE NATIONALE 
INVESTISSEMENTS INC. 

2018-03-30 

ZHANG CHEN 
GESTION PRIVÉE DE PLACEMENT 
PEMBROKE LTÉE 

2018-03-30 

Conseillers 

Nom Prénom Nom de la firme 
Date 
d’interruption 

BERTHIAUME ANN R.E.G.A.R. GESTION PRIVÉE INC. 2018-03-23 

BOUTIN GENEVIEVE GIVERNY CAPITAL INC. 2018-03-27 

CONTI DANIEL CI INVESTMENTS INC. 2018-04-06 

FAUQUE NATASHA 
GESTION PLACEMENTS 
DESJARDINS INC. 

2018-03-29 

FORGUES ANTONI CORPORATION FIERA CAPITAL 2018-03-16 

JOBIN MARC R.E.G.A.R. GESTION PRIVÉE INC. 2018-02-06 

MANGASER CHRISTOPHER GESTION D'ACTIFS STANTON INC. 2018-04-01 

MURPHY DANNY 
HSBC PRIVATE WEALTH SERVICES 
(CANADA) INC. 

2018-03-31 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 
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Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

100190 ALLARD, ERNEST 1a 2018-04-06 

101584 BEAULIEU, GINETTE 1a 2018-04-04 

102293 BELLEFLEUR, ERIC 1a 2018-04-05 

103035 BESNER, JUDY 3b 2018-04-05 

104735 BOURGEOIS, LYNDA 4a 2018-04-03 

105499 BRUNET, ROBERT 6a 2018-04-06 

105565 BULLOCK, BRIAN CHARLES 4c 2018-04-02 

110412 DOIN, FRANÇOISE 3b 2018-04-04 

110533 DOUCET, ALAIN 6a 2018-04-04 

115595 GROULX, MICHEL 5b 2018-04-03 

116091 HAMELIN, PIERRE 4a 2018-04-05 

116244 HEAFEY, LORRAINE 3a 2018-04-03 

116329 HENAULT, JEAN 1a 2018-03-29 

116938 JACQUES, SYLVIE 4a 2018-04-03 

117571 KOCISKO, TERRY 4a 2018-04-02 

119598 LAROCHELLE, RICHARD 2a 2018-04-04 

119598 LAROCHELLE, RICHARD 6a 2018-04-04 

119598 LAROCHELLE, RICHARD 1a 2018-04-04 

122147 LUSSIER, JACQUES 2a 2018-04-05 

122147 LUSSIER, JACQUES 1a 2018-04-05 

123372 MAYRAND, JOCELYNE 6a 2018-04-03 

125170 NORMANDEAU, JEAN 3a 2018-04-10 

125972 PARENT, ALAIN 6a 2018-04-06 

125972 PARENT, ALAIN 2a 2018-04-06 

125972 PARENT, ALAIN 1a 2018-04-06 

128357 RANNO, DIANE 4a 2018-04-02 

131141 SMITH, ANTHONY 4a 2018-04-02 

131835 TAILLON, STÉPHANE 4c 2018-04-03 

135858 TREMBLAY, BIANCA 6a 2018-04-03 

140005 CARDIN, GUY 1a 2018-04-09 

140005 CARDIN, GUY 2a 2018-04-09 

140725 MONTPETIT, LOUISE 4a 2018-04-03 

146068 MICHAUD, ROCH 1a 2018-04-09 

147992 MORNEAU, BENOIT E 2018-04-06 

147992 MORNEAU, BENOIT 4a 2018-04-06 

149602 BLOUIN, MARTIN 1a 2018-03-29 

150102 SHOUSHA, ANGELO 6a 2018-04-06 

150202 LÉVESQUE, ALAIN 1a 2018-04-10 

153315 TREMBLAY, ROBERT 6a 2018-04-03 

155972 PELLETIER, SONIA 5b 2018-04-06 

160806 GAGNON, JOSÉE 3b 2018-04-03 
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164702 DEROUX, ANNE-SOPHIE 4a 2018-04-06 

165569 FOURNIER, GUY 5a 2018-04-10 

168676 ROULEAU, JEAN 3b 2018-04-05 

171448 PAGÉ, CATHERINE 1a 2018-04-03 

172534 NIKIEMA, PATRICK 6a 2018-03-29 

172795 GRENIER, DENIS 1a 2018-04-04 

175990 DARIUS, JEAN MAXCÈNE 1a 2018-04-10 

176190 VIDAL, JOSÉE 4a 2018-04-09 

176433 BERNIER, MARIE-JOSÉE 1a 2018-04-04 

177644 CARRIÈRE, MARC-ANDRÉ 6a 2018-04-09 

180560 NOURCY, SARAH 6a 2018-04-06 

180854 GUAY-OUELLET, JESSIKA 3b 2018-04-09 

182751 LAMOUREUX, GHISLAIN 4b 2018-04-03 

183691 CARLI, FRÉDÉRIC 1a 2018-04-10 

184978 VIVIER, SYLVIE 1a 2018-04-05 

185226 SECOURS, JEFF 4b 2018-04-04 

185831 TRUDEAU, JEAN-FRANÇOIS 1a 2018-04-05 

186231 LALIBERTÉ, JACQUES 1b 2018-04-06 

186696 PAQUET, RICHARD 4a 2018-04-06 

187655 MENESES SALAZAR, KEVIN 1a 2018-04-04 

188997 PAQUIN, CLAUDETTE 4b 2018-04-05 

190487 GAGNON, ANDRÉANE 1a 2018-04-06 

192250 BOIVIN, LARRY 4a 2018-04-04 

192996 PERRON, MICHEL 4c 2018-04-03 

193499 TRUDEL, JACINTHE 3b 2018-04-05 

194949 PICARD, OLIVIER 5a 2018-04-06 

195968 TUCULESCU, ANDREI 4b 2018-04-03 

197503 MIRIELLO, VICTOR 4a 2018-04-09 

197514 MESSAOUDI, HATEM 1a 2018-04-10 

200124 JEAN, MARIE-CLAUDE 1a 2018-04-03 

200152 PAPAIANI, ADRIAN 4c 2018-04-02 

200361 HAIK, YARON 1a 2018-04-09 

200842 RIOUX, SABRINA 1a 2018-04-03 

202216 PRONOVOST, JOEY 4a 2018-04-06 

202384 MOSLEY, GAVIN 2b 2018-04-10 

206783 PIERRE ST JEAN, DAPHNÉE 4a 2018-04-05 

207058 CLAVEAU, BARBARA 1b 2018-04-06 

207069 PROVENCHER, DANIELLE 1b 2018-04-09 

207098 PHANEUF, YVES 1a 2018-04-04 

208395 GIGLIOTTI, VINCENZO 1a 2018-03-29 

208492 BEAUPRE, LAURENCE 1a 2018-04-04 
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209533 GHANDOUR, ALEXANDRE 1a 2018-04-09 

210324 LAVOIE, KAROLY 3b 2018-04-04 

210668 GAUTHIER, NATHALIE 1b 2018-03-29 

211292 TOBIAS, JOAN ALCAYAGA 1a 2018-04-09 

211387 BARRETTE, ROXANNE 4b 2018-03-30 

211482 TENG, QI ZHI 1a 2018-04-05 

211687 GOSSELIN, FRÉDÉRIC 5b 2018-03-29 

212214 BERGERON, NICOLAS 1a 2018-04-06 

212604 FAIDI, AMMAR 3b 2018-04-05 

213371 LAVOIE, PATRICIA 2b 2018-04-04 

213429 GALANTE, STEPHANIA 1a 2018-04-10 

213445 CASTELLY, JESSICA 4c 2018-04-06 

213486 LAFRAMBOISE, MARYSE 1a 2018-04-03 

214635 LEFÈBVRE TARDIF, ALEXANDRE 2a 2018-04-09 

214635 LEFÈBVRE TARDIF, ALEXANDRE 1a 2018-04-09 

214642 DROUIN, ANDRÉANNE 5b 2018-04-05 

214831 THEBERGE, ANNE 1b 2018-04-09 

214896 RIVARD, TOMMY 1b 2018-04-06 

215294 KPADE, YAOGANH 4a 2018-03-29 

215359 PLANTINOS, JOSE 1a 2018-04-05 

215376 
CHAMPAGNE-LAFRENIÈRE, 
MARIANNE 3b 2018-04-05 

215415 AOUI, HAMZA 1b 2018-04-04 

215740 RODRIGUE, WILLIAM 1a 2018-04-06 

216544 KAMEL, SEBASTIEN 4b 2018-03-29 

216568 POULIN, MARC-OLIVIER 1a 2018-03-29 

216614 APRIL, CLAUDE 3b 2018-04-09 

216812 SOREL, NANCY 1a 2018-04-06 

217352 BINETTE, JOSÉE 4a 2018-04-09 

217618 SOUCY, DESNEIGES 1a 2018-04-03 

218007 HOULE, MÉLISSA 1a 2018-04-03 

218144 LEWIS, SYLVIE 1a 2018-04-03 

218179 CLOUTIER, STEFANIE 1a 2018-04-06 

218808 LACROIX, YAN 1b 2018-04-06 

218835 OUELLET, MARIE-CLAUDE 4b 2018-04-10 

218919 GENEST, LINDA 1a 2018-04-10 

218922 PERRY, LAURA-EVE 1b 2018-04-06 

219050 PLANTINOS, ANALYN 1a 2018-04-05 

219067 ST-HILAIRE, DANIEL 3b 2018-04-03 

219153 FERLAND-BOULET, CYNTHIA 1b 2018-04-09 

219568 GARANT, SONIA 1a 2018-03-29 
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219594 HAMADE, AMIRA 1a 2018-04-04 

219647 CORIOLAN, JENNIE 1a 2018-03-29 

219650 KHOURI, ATIEH 1a 2018-03-29 

219859 TREMBLAY-DUFOUR, JULIE 1b 2018-04-06 

220091 PERRON, KARINE 1a 2018-04-02 

220291 PARIS-LEBEL, MATHIEU 3b 2018-04-09 

220296 LECLERC, DAVE 1b 2018-04-09 

220439 LOIGNON, WILLIAM 1a 2018-04-06 

220660 ST-PIERRE, STEVEN 4b 2018-04-09 

220662 LEMIRE, PHILIPPE 1a 2018-04-04 

220751 TODOROVIC, SUZANA 1b 2018-04-10 

220843 PAYEUR, TOMMY 1a 2018-04-06 

221118 BEAUDIN, LAURA 3b 2018-04-05 

221167 FRÉCHETTE, KARINE 1a 2018-04-06 

221189 FORTIN, YANNE 4b 2018-04-03 

221573 CHAKRI, FATIMA 1a 2018-04-06 

222395 GINGRAS, GENEVIEVE 4b 2018-04-02 

222630 PLOURDE, FRANCE 1a 2018-03-29 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

GESTION FINANCIERE CAPE 
COVE INC. 

KAMETEROS PAUL 2018-04-04 

NORTHWEST & ETHICAL 
INVESTMENTS L.P. 

BLUE DANIEL 2018-04-03 

GESTION D'ACTIFS 
FORESTERS INC. 

LOCHAN FRANK 2018-03-29 

WELLINGTON MANAGEMENT 
CANADA ULC 

MAGUIRE BRIAN 2018-04-02 

WELLINGTON MANAGEMENT 
CANADA ULC 

O'REILLY SHANNA 2018-04-02 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

GESTION FINANCIERE CAPE 
COVE INC. 

KAMETEROS PAUL 2018-04-04 

Gestionnaires 

Nom de la firme Nom Prénom Date de 
cessation 

GESTION FINANCIERE CAPE 
COVE INC. 

KAMETEROS PAUL 2018-04-04 

NORTHWEST & ETHICAL 
INVESTMENTS L.P. 

BLUE DANIEL 2018-04-03 

WELLINGTON MANAGEMENT 
CANADA ULC 

MAGUIRE BRIAN 2018-04-02 

WELLINGTON MANAGEMENT 
CANADA ULC 

O'REILLY SHANNA 2018-04-02 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 
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Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

508241 RÉMI DULONG ASSURANCE DE PERSONNES / 
PLANIFICATION FINANCIÈRE 

2018-04-10 

512086 LES ASSURANCES 
HOLLIS INC.  

ASSURANCE DE PERSONNES / 
ASSURANCE COLLECTIVE DE 
PERSONNES / PLANIFICATION 
FINANCIÈRE 

2018-03-29 

514785 SOLUTIONS PPI 
QUÉBEC INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES / 
ASSURANCE COLLECTIVE DE 
PERSONNES / PLANIFICATION 
FINANCIÈRE 

2018-04-03 

515308 AKRON ASSURANCE 
LIMITÉE 

ASSURANCE DE PERSONNES 2018-04-10 

516379 SERVICES FINANCIERS A. 
BEAUREGARD INC. 

ASSURANCE DE PERSONNES / 
PLANIFICATION FINANCIÈRE 

2018-04-06 

601773 9327-6541 QUÉBEC INC. ASSURANCE DE DOMMAGES 2018-04-09 

601930 CINDY DUBREUIL ASSURANCE DE PERSONNES 2018-04-03 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Conseillers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION PLACEMENTS 
DESJARDINS INC. 

HOGUE VINCENT 2018-04-04 

Gestionnaire 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

GESTION PLACEMENTS 
DESJARDINS INC. 

HOGUE VINCENT 2018-04-04 

BANQUE CANADIENNE 
IMPÉRIALE DE COMMERCE 

BRAIVE JOHN W. 2018-03-29 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

603110 10539210 CANADA INC. STÉPHANE 
BLANCHETTE 

ASSURANCE DE 
PERSONNES / 
ASSURANCE 
COLLECTIVE DE 
PERSONNES / 
PLANIFICATION 
FINANCIÈRE 

2018-03-29 

603111 9374-0025 QUÉBEC INC. PETER 
ROUMELIOTIS 

ASSURANCE DE 
PERSONNES / 
ASSURANCE 
COLLECTIVE DE 
PERSONNES 

2018-04-03 

603113 GROUPE CONSEIL 
PROFICIO INC. 

SÉBASTIEN 
SEVIGNY 

ASSURANCE DE 
PERSONNES 

2018-04-04 
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00 

3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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00 

3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 TMF  

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers (anciennement « Bureau 
de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau de décision et de révision ») sont publiées 
à la section 2.2 du Bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 
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3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1210 
 
DATE : 12 mars 2018 
______________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Sylvain Généreux Président 

M. Jacques Denis, A.V.A. Pl. Fin. Membre 
______________________________________________________________________ 
 
LYSANE TOUGAS, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière 

Plaignante 
c. 
STEVE GOULET, conseiller en sécurité financière (numéro de certificat 171518) 

Intimé 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

 
Le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière émet, aux termes de 

l’article 142 du Code des professions, une ordonnance de non-diffusion, de non-
divulgation et de non-publication de tous renseignements ou informations permettant 
d’identifier J.F. et S.F. et à l’égard de toutes informations financières les concernant. 

 

 

I – LA PLAINTE ET LE DÉROULEMENT DE L’AUDIENCE 

[1] Une plainte du 21 octobre 2016 a été portée contre l’intimé. 

[2] Les chefs d’infraction énoncés aux cinq paragraphes de cette plainte se lisent 

comme suit : 
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À l’égard de S.F. 
 
1. À Greenfield Park, le ou vers le 5 juin 2014, l’intimé n’a pas recueilli tous les 

renseignements ni procédé à une analyse complète et conforme des besoins financiers 
de S.F. alors qu’il lui faisait souscrire la police […], contrevenant ainsi aux articles 16, 27 
de la Loi sur la distribution des produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et 6 du 
Règlement sur l’exercice des activités des représentants ; 
 

2. À Greenfield Park, le ou vers le 5 juin 2014, l’intimé a complété la section 
« Renseignements sur le bénéficiaire » de la proposition de contrat « Fonds distincts Idéal 
Signature 2.0 » après que S.F. ait signé la proposition, contrevenant ainsi aux articles 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 11, 34 et 
35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3) ;  

 
3. À Greenfield Park, le ou vers le 5 juin 2014, l’intimé a procédé au transfert au comptant 

des fonds distincts de la police […] de S.F. à la police […] alors que cela ne correspondait 
pas à ses objectifs de placement ni à sa situation financière et personnelle, contrevenant 
ainsi aux articles 16, 27 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, c. D-9.2), 12, 24 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 
 

À l’égard de J.F. 
 

4. À Greenfield Park, le ou vers le 5 juin 2014, l’intimé n’a pas recueilli tous les 
renseignements ni procédé à une analyse complète et conforme des besoins financiers 
de J.F. alors qu’il lui faisait souscrire la police […], contrevenant ainsi aux articles 16, 27 
de la Loi sur la distribution des produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et 6 du 
Règlement sur l’exercice des activités des représentants; 

 
5. À Greenfield Park, le ou vers le 5 juin 2014, l’intimé a procédé au transfert au comptant 

des fonds distincts de la police […] de J.F. à la police […] alors que cela ne correspondait 
pas à ses objectifs de placement ni à sa situation financière et personnelle, contrevenant 
ainsi aux articles 16, 27 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(RLRQ, c. D-9.2), 12, 24 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3). 

 

[3] L’audience a eu lieu les 5 et 6 avril, 8 et 9 mai 2017 à Montréal. 

[4] M. Stéphane G. Côté a siégé les 5 et 6 avril 2017 mais il n’a pu le faire par la 

suite. M. Côté a en effet été appelé, dans le cadre de ses fonctions de conseiller 

municipal de l’Île Bizard, à épauler la population de cet arrondissement lors des 

importantes inondations de mai 2017. 
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[5] Le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière (le comité) a donc 

poursuivi l’audience à deux membres (dont le président) tel que l’y autorise l’article 371 

de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (LDPSF). 

[6] La plaignante est représentée par Me Julie Piché et l’intimé par Me Martin 

Courville. 

[7] La plaignante a fait entendre à l’audience : M. Sébastien Lévesque, enquêteur à 

la Chambre de la sécurité financière (CSF) et J.F. (dont les initiales apparaissent à la 

plainte). 

[8] L’intimé a témoigné en défense. 

[9] Lors de l’audience, une question relative à la divulgation de la preuve a été 

soulevée; le comité en a disposé les 5 et 6 avril 2017. 

[10] Lors des audiences, des questions et des objections ont été soulevées en ce qui 

a trait à la nécessité, pour la plaignante, de présenter une preuve d’expert. Le comité a 

requis des parties la production de notes et autorités. L’intimé a produit des notes le  

7 juin 2017 et la plaignante a fait de même le 18 août 2017. 

[11] Le comité a alors pris l’affaire en délibéré. 

II - LA TRAME FACTUELLE 

[12] L’analyse de la preuve par le comité l’amène à retenir les faits suivants. 
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[13] Par l’entremise du représentant Sylvain Goulet (le père de l’intimé), S.F. a 

souscrit en août 2011 un contrat de fonds distincts (sous forme de régime enregistré 

d’épargne-retraite) auprès d’Empire, compagnie d’assurance-vie (Empire)1. 

[14] Le nom de J.F., l’épouse de S.F., y apparait à titre de bénéficiaire révocable. 

[15] La cotisation mensuelle de S.F. au régime enregistré d’épargne-retraite (REER), 

était de 400 $. 

[16] Le contrat prévoyait une garantie sur les fonds distincts de 75 % à l’échéance  

(23 août 2021) et de 100 % au décès. 

[17] À la même époque et par l’entremise du même représentant, J.F. a également 

souscrit un contrat analogue auprès d’Empire2. Il y était prévu que S.F., le conjoint de 

J.F., cotise 400 $ à ce régime tous les mois. 

[18] Les garanties sur les fonds distincts étaient les mêmes (avec une date 

d’échéance fixée au 23 août 2025). 

[19] Sylvain Goulet était le représentant de J.F. et de S.F. depuis 2009. 

[20] S.F. travaillait à son compte comme serrurier; J.F. faisait la comptabilité pour 

l’entreprise de son conjoint; elle avait auparavant exploité une garderie. 

[21] En mars 2012, S.F. et J.F. ont appris que le premier souffrait d’un cancer; des 

traitements de chimiothérapie ont débuté en juillet 2012. S.F. a continué à travailler 

jusqu’en mai 2014. 

                                            
1
 P-5. 

2
 P-6. 
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[22] S.F. souffrait alors de sérieux maux de dos; le 2 juin 2014, S.F. ne pouvait plus 

marcher et il a été transporté à l’hôpital où il est décédé le 8 juillet 2014. 

[23] Début juin 2014, J.F. a tenté de joindre Sylvain Goulet; il n’était pas disponible 

étant lui-même hospitalisé. 

[24] Elle s’est alors entretenue au téléphone pendant une quinzaine de minutes avec 

l’intimé, lequel était représentant en assurance de personnes depuis novembre 20063 et 

travaillait avec son père, Sylvain Goulet. 

[25] L’intimé n’avait jamais rendu de services professionnels auparavant à S.F. ni à 

J.F. 

[26] Lors de son témoignage, l’intimé a expliqué que J.F. lui a indiqué que son époux 

était en situation d’invalidité et qu’il ne travaillait pas à cause d’une maladie. Elle lui a 

mentionné vouloir interrompre les dépôts mensuels dans les REER et vouloir retirer, 

chaque semaine, une somme dont elle n’a pas précisé le montant. 

[27] J.F. a témoigné avoir mentionné à l’intimé qu’elle voulait retirer l’argent des 

REER sans toutefois avoir à payer de frais. 

[28] Elle lui a alors expliqué vouloir que les retraits débutent le plus rapidement 

possible et a ajouté que la période de temps au cours de laquelle ceux-ci seraient 

effectués était incertaine. 

                                            
3
 P-1. 
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[29] J.F. a témoigné que l’intimé lui a indiqué que les sommes pourraient être 

transférées dans un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) sans toutefois lui 

mentionner qu’une telle opération entrainerait des frais. 

[30] À cette époque, J.F. avait très peu de connaissances en matière de placements 

(et notamment en ce qui a trait aux FERR). 

[31] Un rendez-vous a été fixé le 5 juin 2014 à l’hôpital. J.F. a témoigné que son 

époux n’a pas parlé à l’intimé entre le moment de la conversation téléphonique qu’elle a 

eue avec l’intimé et le 5 juin 2014. 

[32] De son côté, l’intimé a témoigné avoir parlé à S.F. avant le rendez-vous du 5 juin 

2014 et que ce consommateur lui a dit être déçu des rendements générés par ses 

fonds et a manifesté le désir qu’on lui en propose de meilleurs. 

[33] Quant à cette entrevue du 5 juin 2014, J.F. a témoigné de ce qui suit.  

[34] Étaient présents dans la chambre à l’hôpital où son époux était hospitalisé : 

l’intimé, S.F. et elle. 

[35] Il n’avait pas encore été déterminé que S.F. serait opéré; cette décision n’a été 

prise par le médecin que le 8 juin 2014. 

[36] L’entrevue a duré de 45 minutes à 1 heure; il a d’abord été question de l’état de 

santé de Sylvain Goulet et des changements que l’intimé était à apporter à l’entreprise 

qu’il exploitait avec son père (Services financiers S. Goulet Inc.); une vingtaine de 

minutes ont ensuite été consacrées aux questions financières intéressant J.F. et S.F. 
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[37] Un montant de retrait hebdomadaire de 1 000 $ a été déterminé par J.F. en 

prenant en compte le fait que son époux ne pouvait alors travailler comme serrurier, 

qu’il ne recevrait pas de prestations d’une police d’assurance (pendant sa période 

d’invalidité) et que les comptes à recevoir (du commerce de serrurier) pourraient bientôt 

être encaissés. 

[38] Elle a témoigné que l’intimé ne lui a pas posé de questions sur leurs actifs, leur 

salaire, leurs connaissances en matière de placements ni leur tolérance aux risques. 

[39] Confrontée aux deux documents : « Questionnaire : votre profil d’investisseur » 

sur lesquels apparaissent la date du 5 juin 2014, le nom de S.F.4 et le sien5, elle a 

témoigné ne pas avoir vu ces deux documents lors de l’entrevue à l’hôpital et ne pas en 

avoir reçu copie par la suite. 

[40] Appelée à examiner les réponses apparaissant au « Questionnaire » sur lequel 

son nom apparaît, elle a indiqué que plusieurs de celles-ci ne correspondent pas à 

celles qu’elle aurait pu fournir à l’époque. 

[41] Le 5 juin 2014, son conjoint et elle ont signé les propositions de contrat de fonds 

distincts (sous forme de FERR) en faveur de Standard Life6. Sur ces deux propositions, 

le nom et la signature de l’intimé apparaissent à titre de conseiller. 

[42] J.F. a témoigné ne pas avoir parcouru les pages de cette proposition7 car elle 

faisait confiance à l’intimé. Elle a ajouté qu’il n’a pas été question, lors de cette entrevue 

à l’hôpital, que la signature de ces propositions entrainerait un changement de 

                                            
4
 P-8. 

5
 I-9. 

6
 P-10 et P-11. 

7
 P-11. 
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bénéficiaire. De plus, elle n’a pas compris à ce moment que l’acceptation des 

propositions annulerait les contrats avec Empire et que S.F. et elle « changeaient de 

compagnie ». 

[43] Elle a également témoigné que l’intimé ne lui a pas expliqué la clause prévoyant 

qu’en signant la proposition et l’autorisation de transfert de placements enregistrés, elle 

acceptait d’assumer la totalité des frais8. 

[44] L’intimé s’est objecté à ce que J.F. témoigne de ce qu’elle aurait fait si elle avait 

su que l’opération financière proposée comportait des frais. Le comité a permis à J.F. 

de répondre sous réserve de disposer de l’objection dans la décision sur le fond. 

[45] Le comité rejette cette objection, il croit utile de connaître les possibilités qui 

s’offraient à J.F. 

[46] Elle a ainsi témoigné qu’elle n’aurait pas procédé à une transaction lui 

occasionnant des frais puisqu’elle aurait pu retirer l’argent dont le couple avait besoin 

de son compte à la banque ou à partir de la marge de crédit de l’entreprise de son 

conjoint serrurier. 

[47] Quant à l’entrevue à l’hôpital et aux évènements qui l’ont précédée, le comité 

retient ce qui suit du témoignage de l’intimé.  

[48] Il a examiné ce que J.F. et S.F. pouvaient modifier dans leurs placements chez 

Empire et il a constaté qu’il leur en coûterait 3 % de frais pour chaque retrait 

hebdomadaire de 1 000 $. Puisque J.F. et S.F. voulaient effectuer des retraits pendant 

                                            
8
 P-11, section 4 de l’autorisation de transfert de placements enregistrés. 
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une courte période de temps, il a cherché, dans d’autres produits que ceux disponibles 

chez Empire, un produit qui permettrait des retraits sans frais tout en présentant un 

risque peu élevé. 

[49] Il a préparé des tableaux9 afin de démontrer aux consommateurs que des retraits 

à raison de 1 000 $ par semaine ne pourraient être faits sur une longue période de 

temps. Il a témoigné que S.F. et J.F. ont bien compris et qu’ils lui ont expliqué que ces 

retraits d’argent ne seraient faits que sur une courte période de temps (S.F. voulant 

reprendre le travail après l’opération mineure qu’il subirait). Il a été convenu qu’ils se 

reverraient dans un mois ou deux. L’intimé a mentionné au comité que cette entrevue 

subséquente aurait pu être l’occasion de redistribuer dans d’autres fonds les sommes 

d’argent investies, d’examiner la possibilité de réduire le montant des retraits, de 

recommencer à contribuer au régime « et [de] penser à faire un REER ». 

[50] Il a aussi été mentionné, lors de cette entrevue, que Sylvain Goulet pourrait 

prendre la relève auprès de J.F. et S.F. après son hospitalisation. 

[51] L’entrevue a duré environ 45 minutes. 

[52] L’intimé a témoigné avoir posé des questions à J.F. et à S.F. et avoir complété 

leur profil d’investisseur10. Au cours de l’exercice, ils ont eux-mêmes qualifié leur 

situation de « précaire » puisque S.F. était « le seul revenu » du couple et qu’il n’était 

pas en mesure de travailler. 

                                            
9
 I-5. 

10
 P-8 et I-9. 
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[53] L’intimé a expliqué au comité qu’il n’avait pas posé à J.F. et S.F. les questions 

apparaissant aux documents « Questionnaire : votre profil d’investisseur » préparés par 

Industrielle Alliance, mais des questions analogues. 

[54] Il a témoigné avoir ensuite parlé du produit proposé aux consommateurs et leur 

avoir mentionné que s’il y avait des frais : « on va vous les rembourser ». 

[55] Il a de plus posé des questions à S.F. et à J.F. quant à leurs placements et 

dettes. N’ayant pas sa tablette quadrillée, il a mémorisé les réponses des 

consommateurs et rédigé la note manuscrite I-7 lorsqu’il est revenu à son bureau. 

[56] Il a complété avec J.F. et S.F. les propositions de contrat de fonds distincts à 

soumettre à Standard Life11. Quant à l’item 7 de la proposition de S.F. 

« Renseignements sur le bénéficiaire », S.F. lui a dit de ne rien écrire, « car ça attire la 

mort ». Il a par ailleurs coché « succession » sur la proposition de J.F. suivant en cela 

les instructions de S.F. 

[57] L’intimé a précisé qu’il a fourni de plus longues explications à J.F. le 5 juin 2014, 

car elle était « plus parlable » que son conjoint lequel « avait hâte de signer ». Il a 

ajouté que c’était S.F. qui « dirigeait ». 

[58] Suite à cette entrevue du 5 juin 2014, J.F. a reçu, aux alentours du 24 juin 2014, 

un premier chèque de retrait. S.F. est décédé le 8 juillet 2014. Les retraits se sont 

poursuivis jusqu’au 14 août 2014 (J.F. avait alors encaissé certains comptes à recevoir 

de l’entreprise de son défunt conjoint ainsi que la prestation d’une police d’assurance 

vie). 

                                            
11

 P-9 et P-10. 
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[59] Réalisant que le transfert des fonds distincts d’Empire à Standard Life avait 

entrainé des frais de sortie au montant de 3 896,50 $, J.F. a porté une plainte à 

l’Autorité des marchés financiers (AMF) contre l’intimé le 7 juillet 201412. 

[60] L’intimé en a été informé le 21 juillet 2014. 

[61] Au moyen de chèques du 25 juillet 2014, Services financiers S. Goulet Inc. a 

remboursé cette somme de 3 896,50 $ à J.F.13. 

III – L’ANALYSE RELATIVE AUX CHEFS D’INFRACTION 1, 3, 4 ET 5 

a) L’intimé est-il coupable d’avoir procédé, le 5 juin 2014, au transfert au comptant 

des fonds distincts des polices que détenaient chez Empire, S.F. (chef 3) et J.F. 

(chef 5) à des polices chez Standard Life, alors que ces transferts ne 

correspondaient pas à leurs objectifs de placement ni à leur situation financière 

et personnelle et d’avoir ainsi contrevenu aux articles 16 et 27 de la LDPSF et 

12, 24 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 

(CD)? 

[62] L’avocat de l’intimé, lors de ses représentations en fin d’audience, a plaidé, en 

référant au libellé des chefs d’infraction 3 et 5 de la plainte, que le manquement 

reproché était spécifiquement d’avoir procédé au « transfert au comptant des fonds 

distincts » d’une police à une autre. La preuve ayant révélé qu’il était de l’essence 

même des fonds distincts que les transferts ne puissent être faits autrement « qu’au 

                                            
12

 P-2. 
13

 P-16. 
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comptant » (plutôt qu’en « biens »), il en découlait, selon lui, que l’intimé devait par 

conséquent être acquitté de ces deux chefs d’infraction.   

[63] Plaidant un second argument relié au premier, ce procureur a fait valoir que de 

retenir une interprétation plus large de ces deux chefs d’infraction serait injuste pour 

l’intimé lequel a présenté une défense pour contrer le manquement qui lui était 

spécifiquement reproché soit d’avoir « procédé au transfert au comptant de fonds 

distincts ». 

[64] Le comité rejette ces deux arguments. L’intimé fonde sa prétention sur une 

lecture trop étroite de ces deux chefs d’infraction. 

[65] La plaignante reproche en effet à l’intimé d’avoir procédé à des transferts qui ne 

correspondaient pas aux objectifs de placement ni à la situation financière et 

personnelle des consommateurs. 

[66] La mention « au comptant » ne sert qu’à préciser la façon dont les transactions 

ont été effectuées; il ne s’agit pas d’un élément essentiel des infractions reprochées. 

[67] Un argument de même nature a été soulevé par un ingénieur qui faisait l’objet 

d’une poursuite disciplinaire dans l’affaire Tremblay c. Dionne14. 

[68] Deux des chefs d’infraction comportaient les mots « … dans le cadre d’un 

mandat relatif à la surveillance de la construction du viaduc … ». Le Tribunal des 

professions a considéré que l’ingénieur n’avait pas exercé la surveillance de l’exécution 

                                            
14

 2006 QCCA 1441. 
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des travaux; il avait plutôt exécuté un mandat de conception. Le Tribunal des 

professions a ainsi acquitté l’intimé. 

[69] En révision judiciaire, le syndic de l’Ordre a prétendu que le Tribunal des 

professions avait fait preuve, au sujet de la rédaction de la plainte, d’un formalisme qui 

était étranger au droit disciplinaire en accordant aux mots « … dans le cadre d’un 

mandat relatif à la surveillance de la construction … » une portée qu’ils n’ont pas; ces 

termes ayant pour but d’identifier les circonstances dans lesquelles les infractions 

reprochées avaient été commises. 

[70] La Cour d’appel a retenu l’argument du syndic et a écrit ce qui suit : 

« [84] D'une part, les éléments essentiels d'un chef de plainte disciplinaire ne sont 
pas constitués par son libellé, mais par les dispositions du code de déontologie ou du 
règlement qu'on lui reproche d'avoir violées (Fortin c. Tribunal des professions, [2003] 
R.J.Q. 1277, paragr. [136] (C.S.); Béliveau c. Comité de discipline du Barreau du 
Québec, précité; Béchard c. Roy, précité; Sylvie POIRIER, précitée, à la p. 25). De 
plus, le Code des professions exige simplement que le libellé de l'infraction indique 
sommairement la nature et les circonstances de temps et de lieu de l’infraction 
reprochée au professionnel (article 129) et permette à l’intimé de présenter une 
défense pleine et entière (article 144). J'estime ces exigences remplies en l'espèce. 
Enfin, en lisant les chefs 1 et 4 de la plainte, il me paraît clair, comme le souligne 
l'appelant, qu'on ne peut raisonnablement prétendre que leurs termes introductifs 
ʺ dans le cadre d'un mandat relatif à la surveillance de la construction ʺ ont pu induire 
l'intimé en erreur sur la portée réelle des infractions reprochées. »   

[71] De la même façon, dans notre dossier, l’intimé a été en mesure et a, de fait, 

présenté tant lors de l’enquête que de la plaidoirie, des faits et des arguments à 

l’encontre des manquements énoncés aux chefs d’infraction 3 et 5 tels qu’ils doivent 

être lus et compris. 

[72] Pour ces motifs, les arguments de l’intimé relatifs à la formulation de ces deux 

chefs d’infraction ne sont pas retenus. 
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[73] L’intimé a également rappelé que la plaignante avait le fardeau de démontrer que 

les transferts auxquels il a procédé ne correspondaient pas aux objectifs de placement 

ni à la situation financière et personnelle de J.F. et de S.F. Cela dit, il a plaidé que cette 

démonstration requérait une preuve d’expert; la plaignante n’en ayant pas présentée, 

l’intimé devrait être acquitté. 

[74] Après analyse de celle-ci, le comité rejette l’argument. 

[75] Dans plusieurs décisions, on fait état de la nécessité pour un plaignant de 

présenter une preuve d’expert lorsqu’au chef d’infraction l’on invoque une disposition  

imposant au professionnel l’obligation d’agir selon les normes ou les principes 

généralement reconnus au sein de sa profession15. L’expert est alors appelé à faire la 

preuve de la norme ou du principe généralement reconnu et, une fois cette preuve faite, 

son témoignage aide les décideurs à déterminer si le professionnel a dérogé ou non à 

la norme mise en preuve16, et si c’est le cas, à déterminer dans quelle mesure il l’a fait. 

Le professionnel pourra être reconnu coupable si le comité est convaincu qu’est 

significatif l’écart entre la norme et la conduite mises en preuve. Aux chefs d’infraction 3 

et 5, il n’est pas fait référence, dans les articles de rattachement, à l’obligation, pour le 

représentant, d’agir selon une norme ou un principe généralement reconnu; une preuve 

d’expert n’est donc pas imposée par le libellé de ces dispositions. 

[76] Dans d’autres circonstances, il peut s’avérer utile (ou même nécessaire dans 

certains cas), de présenter une preuve d’expert afin d’apporter aux décideurs l’éclairage 

                                            
15

 Mongrain c. Infirmières, 1999 QCTP 36 (CanLII); Dupéré-Vanier c. Camirand-Duff 2001 QCTP 008 
(CanLII); Malo c. Infirmières 2003 QCTP 132; Gourgi c. Dentistes 2003 QCTP 121. 

16
 Une telle preuve d’expert n’est cependant pas requise dans des cas où l’inconduite est tellement 

manifeste que le sens commun suffit à la constater. Mongrain c. Infirmières, 1999 QCTP 36 (CanLII); 
Malo c. Infirmières 2003 QCTP 132. 
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requis au sujet d’une question technique ou scientifique complexe relative aux éléments 

essentiels d’un chef d’infraction. Par contre, une telle preuve ne sera pas requise s’il n’y 

a « au regard des éléments essentiels du chef d’infraction aucune question de nature 

scientifique, technique ou d’une complexité telle qu’elle [nécessite] l’éclairage d’une 

personne plus avertie »17. 

[77] Dans un jugement récent18, la Cour du Québec (siégeant en appel d’une décision 

du comité de discipline de la CSF) mentionnait que notre comité « possède une 

connaissance d’office plus grande que les tribunaux judiciaires » et qu’il « peut se 

référer à sa jurisprudence, à ses connaissances professionnelles en tant que membre 

de cet Ordre et aux définitions des différents produits financiers et d’assurances 

disponibles ». 

[78] Dans une décision rendue par notre comité en 201419, on retrouve les passages 

suivants : 

 « [59] En terminant, il faut souligner que l’intimé, par l’entremise de son procureur, a 
invoqué pour sa défense le fait qu’aucune preuve au moyen d’un expert n’a été 
présentée pour contester l’évaluation qu’il faisait de ses clients en leur recommandant 
d’investir dans le Fonds immobilier Great-West et/ou pour analyser la justesse de la 
stratégie de placement qu’il leur a suggérée. 

[60] Or, de l’avis du comité, dans un cas aussi évident que celui en l’espèce, nul 
besoin n’est de recourir à des expertises, les faits étant simples et facilement 
intelligibles. » 

[79] Dans le présent dossier, la preuve d’expert est-elle nécessaire? Le comité ne le 

croit pas. La situation financière et personnelle des consommateurs, leurs objectifs de 

                                            
17

 Jondeau c. Acupuncteurs 2006 QCTP 87. 
18

 Lelièvre c. Bonnici, 2017 QCCQ 5601, par. 34. 
19

 Champagne c. Gélinas, 2014 CanLII 39920, par. 59 et 60. 
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placement et les caractéristiques offertes par les produits en cause sont des éléments 

de preuve qui ne présentent pas un degré élevé de complexité. 

[80] Les faits pertinents ont été établis par les témoignages des témoins des faits et 

par la production de documents (notamment les contrats avec les compagnies 

d’assurance, les relevés transmis aux consommateurs et les notices explicatives20). 

[81] La situation financière et personnelle des consommateurs ainsi que leurs 

objectifs de placement sont des faits qui devaient être mis en preuve par des témoins 

ordinaires (ils ne requéraient pas de témoignage d’opinion). Les caractéristiques 

offertes par les produits d’Empire et de Standard Life sont intelligibles à la simple 

lecture de la preuve documentaire soumise. 

[82] La compréhension de l’ensemble de ces éléments est manifestement à la portée 

du comité et les constats qu’il retient sont tirés de l’analyse qu’il fait des éléments mis 

en preuve. La preuve par expert n’est donc pas nécessaire. 

[83] Après avoir analysé l’ensemble de la preuve, le comité est convaincu que le 

besoin des clients (ou, en d’autres termes, leurs objectifs de placement compte tenu de 

leur situation financière) était d’interrompre leurs contributions mensuelles aux REER, le 

retrait sans frais (et le plus rapidement possible, de façon hebdomadaire, pour une 

période indéterminée mais probablement brève) de sommes d’argent de leur REER afin 

de pallier un manque à gagner résultant de l’invalidité de S.F. 

[84] Or, les fonds distincts détenus par S.F. et J.F. dans leur REER auprès d’Empire 

leur permettaient de retirer des fonds (sans frais ou à peu de frais). Au moment du 

                                            
20

 P-12 et P-13. 
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transfert le 5 juin 2014, les fonds distincts détenus chez Empire pour S.F. s’élevaient à 

46 938,56 $21 et ceux qui l’étaient pour J.F. totalisaient 77 886,22 $22.  

[85] S.F. et J.F. pouvaient retirer annuellement, sans frais de sortie, jusqu’à 12 % des 

fonds au crédit de leur régime chez Empire. De plus, S.F. détenait chez Empire, au 

moment du transfert, 7 668 $ de fonds libres sans frais et 5 198 $ dont les frais de sortie 

étaient de 140,18 $23. 

[86] Le rachat des fonds détenus chez Empire en vue du transfert chez Standard Life 

a entraîné des frais de sortie de 1 164,60 $ pour S.F. et de 2 731,90 $ pour J.F.24. 

[87] Cette démonstration convainc le comité que S.F. et J.F. pouvaient, à partir de 

leur régime chez Empire, retirer sans frais, pendant plusieurs semaines, la somme de 

1 000 $ dont ils prévoyaient avoir besoin de façon temporaire. 

[88] L’intimé, quant à lui, a d’abord témoigné (en interrogatoire en chef) que chez 

Empire, il en aurait coûté à S.F. et à J.F. 3 % de frais pour chaque retrait hebdomadaire 

de 1 000 $. Cette constatation l’avait alors amené à chercher pour les consommateurs 

d’autres produits que ceux offerts par Empire. 

[89] En contre-interrogatoire, il a admis que ce qu’il avait dit à ce sujet, en réponse 

aux questions de son avocat, était incorrect et qu’à chaque année 12 % des fonds 

pouvaient être effectivement retirés sans frais des REER de S.F. et de J.F. chez 

Empire. 

                                            
21

 P-5. 
22

 P-6. 
23

 P-9. 
24

 P-3. 
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[90] Cet élément, qui était pourtant au centre des demandes des consommateurs, n’a 

pas été pris en compte de façon adéquate par le représentant. Il a plutôt cherché des 

produits qui pourraient permettre l’atteinte d’objectifs autres que ceux qui étaient au 

coeur des préoccupations exprimées par les consommateurs, tels un rendement plus 

élevé et une plus grande flexibilité. 

[91] L’intimé a pourtant témoigné que les retraits hebdomadaires ne devaient durer 

qu’un mois ou deux; que les consommateurs et le conseiller devant ensuite se revoir et 

qu’il était même possible que Sylvain Goulet, le représentant de S.F. et de J.F. depuis 

plusieurs années, soit alors disponible pour reprendre le dossier. 

[92] Le comité s’explique mal pourquoi l’intimé (qui a agi comme « frappeur de 

relève » à l’égard de consommateurs à qui il n’avait jamais rendu auparavant de 

services professionnels, dans une situation de relative urgence où une solution 

temporaire était recherchée) a recommandé à J.F. et à S.F. de transférer des fonds 

distincts d’une police à une autre alors que cette opération a entraîné des frais pour eux 

de 3 896 $. 

[93] L’intimé a témoigné avoir dit à J.F. et à S.F., lors de l’entrevue à l’hôpital le 5 juin 

2014, que s’il y avait des frais, « on va vous les rembourser ». J.F. a témoigné au 

contraire qu’il n’avait pas été question de frais. 

[94] Le comité ne retient pas cette portion du témoignage de l'intimé quant à cette 

question de frais. 
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[95] Le comité fonde cette conclusion sur le témoignage crédible de J.F. et sur le fait 

que ce remboursement n’a été effectué (le 25 juillet 2014) qu’après que l’intimé eût été 

informé (le 21 juillet 2014) du dépôt de la plainte de J.F. auprès de l’AMF. 

[96] Bien que les frais aient été remboursés après que l’intimé eût été informé du 

dépôt de la plainte à l’AMF, il n’en demeure pas moins que le transfert de fonds qu’il a 

orchestré a généré des frais de sortie de près de 4 000 $ pour régler un problème de 

liquidité qui ne devait qu’être temporaire (et qui, dans les faits, l’a été : du 26 juin au 14 

août 2014). 

[97] Ne serait-ce que pour cette question de frais de sortie, le comité est d’avis qu’il 

était inapproprié de procéder à l’annulation des contrats détenus auprès d’Empire et à 

la souscription de polices auprès de Standard Life. 

[98] Mais il y a plus; par le transfert de fonds distincts chez Standard Life, on 

astreignait les consommateurs à une nouvelle « cédule » de frais. Ajoutons à cela que 

les contrats avec Empire offraient la possibilité de réinitialiser les garanties tandis que 

ceux avec Standard Life ne le permettaient pas. Soulignons également que la garantie 

au décès dans le cas des contrats avec Empire était de 100 % tandis qu’elle n’était que 

de 75 % dans les contrats avec Standard Life. 

[99] Pour toutes ces raisons, ce transfert ne correspondait pas aux objectifs de 

placement de J.F. et de S.F. ni à leur situation financière et personnelle, le 5 juin 2014. 

[100] En procédant de la sorte, l’intimé n’a pas agi avec professionnalisme et 

compétence (article 16 LDPSF); il n’a pas recueilli les renseignements lui permettant 

d’identifier le besoin des clients (article 27 LDPSF); il n’a pas agi en conseiller 
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consciencieux et il n’a pas donné à ses clients tous les renseignements nécessaires ou 

utiles (article 12 CD); il ne s’est pas acquitté de son mandat de façon diligente (article 

24 CD); et il a exercé ses activités de façon négligente (article 35 CD). 

[101] L’intimé sera donc reconnu coupable, pour ce qui est des chefs d’infraction 3 et 

5, d’avoir contrevenu à l’article 12 du CD (il s’agit de la disposition qui décrit le mieux sa 

faute). 

[102] Afin de respecter la règle interdisant les déclarations de culpabilité multiples, le 

comité ordonnera par ailleurs la suspension conditionnelle des procédures en ce qui a 

trait aux articles 16 et 27 de la LDPSF et 24 et 35 du CD. 

b) L’intimé est-il coupable de ne pas avoir recueilli, le 5 juin 2014, tous les 

renseignements ni procédé à une analyse complète et conforme des besoins 

financiers de S.F. (chef 1) et de J.F. (chef 4) alors qu’il leur a fait souscrire des 

polices et d’avoir ainsi contrevenu aux articles 16 et 27 de la LDPSF et 6 du 

Règlement sur l’exercice des activités des représentants (Règlement)? 

[103] L’article 6 du Règlement est clair quant à la teneur des obligations imposées aux 

représentants en assurance de personnes. 

[104] Cet article se lit comme suit : 

« 6. Le représentant en assurance de personnes doit, avant de faire remplir une 
proposition d’assurance ou d’offrir un produit d’assurance de personnes comportant un 
volet d’investissement, dont un contrat individuel à capital variable, analyser avec le 
preneur ses besoins ou ceux de l’assuré. 

Ainsi, selon le produit offert, le représentant en assurance de personnes doit analyser 
avec le preneur, notamment, ses polices ou contrats en vigueur ou ceux de l’assuré, 
selon le cas, leurs caractéristiques et le nom des assureurs qui les ont émis, ses 
objectifs de placement, sa tolérance aux risques, le niveau de ses connaissances 
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financières et tout autre élément nécessaire, tels ses revenus, son bilan financier, le 
nombre de personnes à sa charge et ses obligations personnelles et familiales. 

Le représentant en assurance de personnes doit consigner les renseignements 
recueillis pour cette analyse dans un document daté. Une copie de ce document doit 
être remise au preneur au plus tard au moment de la livraison de la police. » 

[105] L’intimé prétend avoir satisfait à ces obligations : 

 en complétant le « Questionnaire : votre profil d’investisseur » avec chacun des 

consommateurs25; 

 en inscrivant, à son retour au bureau, sur une feuille de papier quadrillée, les 

informations que lui avaient fournies J.F. et S.F., quant à leurs placements et à 

leurs dettes, à l’hôpital le 5 juin 2014 et qu’il avait mémorisées26. 

[106] L’intimé a transmis, le 23 septembre 2015, à l’enquêteur Sébastien Lévesque, un 

courriel sur lequel il a indiqué : « Je n’ai pas trouvé de preuve que j’ai remise l’ABF 

[analyse de besoins financiers] à la cliente ».27 

[107] J.F a témoigné que l’intimé ne leur avait pas posé de questions quant à leurs 

dettes et placements, ne pas avoir vu, à l’hôpital, le 5 juin 2014, les documents 

« Questionnaire : votre profil d’investisseur »28 et ne pas en avoir reçu copie par la 

suite29. 

                                            
25

 P-8 et I-9. 
26

 P-7. 
27

 P-7. 
28

 P-8 et I-9. 
29

 P-8 et I-9. 
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[108] Après analyse des témoignages de J.F. et de l’intimé, le comité conclut qu’une 

portion d’environ 30 minutes de l’entrevue du 5 juin 2014 a été consacrée aux questions 

qui relèvent de l’expertise d’un représentant. 

[109] Une partie de cette brève période de temps aurait servi à expliquer les tableaux 

sur lesquels apparaissent des retraits annuels de 52 000 $ et divers taux de 

rendement30 et à expliquer et compléter les propositions à soumettre à Standard Life31 

(un produit difficile à comprendre et à expliquer selon le témoignage de l’intimé). 

[110] Si tant est que l’intimé (tel qu’il en a témoigné) a complété, avec chacun des 

consommateurs, le formulaire visant à établir leur profil d’investisseur32, le comité ne 

croit pas qu’il se soit livré (dans un laps de temps aussi court) avec les consommateurs 

(lesquels avaient peu de connaissances en ces matières) à une analyse satisfaisante 

de plusieurs éléments mentionnés à l’article 6 du Règlement avant de leur faire 

souscrire les propositions de contrat en faveur de Standard Life. 

[111] Il n’a pas analysé avec eux les caractéristiques des contrats qu’ils détenaient 

auprès d’Empire quant aux sommes qu’ils pouvaient retirer sans frais de sortie; quant 

aux garanties, quant aux dates d’échéance et quant à la possibilité de réinitialisation. 

[112] Il n’a pas non plus analysé de façon adéquate leur revenu (compte tenu de l’état 

d’invalidité de S.F.) ni leurs obligations personnelles et familiales; il n’a pas non plus 

établi leur bilan financier. 

                                            
30

 I-5. 
31

 P-8 et P-10. 
32

 P-8 et I-5. 
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[113] L’intimé a témoigné avoir rédigé de mémoire sur une feuille quadrillée33 ce que 

les consommateurs lui avaient fourni comme informations à l’hôpital quant à leurs 

placements et à leurs dettes. 

[114] Le comité est d’avis que cette façon de procéder est nettement insatisfaisante. 

[115] De plus, les informations recueillies sur cette feuille quadrillée ne sont pas 

complètes. 

[116] Le comité constate, entre autres, qu’on ne retrouve à ce document aucune 

mention de la valeur de la propriété de J.F. et de S.F. ni des comptes à recevoir de 

l’entreprise de S.F. 

[117] Au-delà de cette cueillette d’informations trop sommaire, le comité ne voit pas 

dans la preuve d’éléments pouvant l’amener à conclure que l’intimé a procédé à une 

analyse satisfaisante des besoins financiers des consommateurs pouvant justifier qu’il 

leur soit proposé de souscrire des polices (comportant un FERR) en remplacement de 

leur police (comportant un REER) dans un contexte où ils recherchaient avant tout une 

solution à un problème temporaire d’une durée indéterminée. 

[118] Le comité est d’avis que l’intimé n’a pas agi avec compétence et 

professionnalisme (article 16 LDPSF); qu’il n’a pas recueilli les renseignements 

nécessaires lui permettant d’identifier les besoins de ses clients afin de leur proposer le 

produit d’assurance qui leur convient le mieux (article 27 LDPSF) et qu’il n’a pas rempli, 

de façon satisfaisante, les obligations prévues à l’article 6 du Règlement. 

                                            
33

 P-7. 
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[119] Ce dernier article décrivant le mieux la faute commise par l’intimé, le comité, pour 

ce qui est des chefs d’infraction 1 et 4, déclarera l’intimé coupable d’y avoir contrevenu. 

[120] Afin de respecter la règle interdisant les déclarations de culpabilité multiples, le 

comité ordonnera par ailleurs la suspension conditionnelle des procédures en ce qui a 

trait aux articles 16 et 27 de la LDPSF. 

IV – LES FAITS PERTINENTS AU CHEF D’INFRACTION 2 ET L’ANALYSE 

L’intimé doit-il être reconnu coupable d’avoir complété, le ou vers le 5 juin 2014, 

la section « Renseignements sur le bénéficiaire » de la proposition du contrat 

« Fonds distincts Idéal Signature 2.0 » après que S.F. ait signé la proposition et 

d’avoir ainsi contrevenu aux articles 16 de la LDPSF et aux articles 11, 34 et 35 

du CD? 

[121] La preuve présentée révèle notamment ce qui suit. 

[122] Le 12 mars 2015, l’intimé a fait parvenir aux enquêteurs de la CSF la copie (« 3e 

exemplaire – conseiller ») qu’il avait conservée de la proposition de contrat signée par 

S.F. le 5 juin 2014, en faveur de Standard Life34 35. À la section « 7 – Renseignements 

sur le bénéficiaire », de cette copie, il n’y a pas de crochet à l’endroit où on retrouve les 

mots «   Succession du titulaire du contrat ou Bénéficiaire ». 

                                            
34

 P-10. 
35

 Il a été mis en preuve que les propositions et autres formulaires relatifs à la réalisation d’une 
transaction comportaient un original (sur le dessus) et trois copies (en dessous) séparés par du papier 
carbone et que les inscriptions et signatures étaient apposées sur l’original. 
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[123] Par contre, sur l’original de ce contrat obtenu par les enquêteurs de la CSF de 

Standard Life (« Original – Standard Life »), un crochet est indiqué à la main : 

« Succession du titulaire du contrat »36. 

[124] L’intimé a témoigné qu’à l’hôpital, le 5 juin 2014, S.F. lui a demandé de ne rien 

écrire à cette section, car « ça attire la mort ». 

[125] L’intimé n’a donc rien coché, il a transmis l’original du contrat à l’entreprise 

Agenz (qui agissait comme intermédiaire entre le représentant et les assureurs) afin 

qu’il soit ensuite acheminé à Standard Life. 

[126] Par la suite, le 11 juin 2014, madame Jacqueline Danis de Agenz, lui a écrit; elle 

lui a demandé de lui indiquer le nom du bénéficiaire37. L’intimé a communiqué avec elle 

et il lui a dit de laisser cette section en blanc, de ne rien cocher, car c’était là la volonté 

du client. 

[127] Lors de l’audience, l’intimé a expliqué qu’il était d’avis que le résultat serait le 

même que cette section soit cochée ou qu’elle ne soit pas complétée; dans un cas 

comme dans l’autre, selon lui, l’argent revenait à la conjointe de S.F. 

[128] À l’audience, l’intimé a dit constater que l’original du contrat détenu par Standard 

Life comporte un crochet, mais il a témoigné qu’il n’a pas coché l’original après que S.F. 

l’ait signé le 5 juin 2014 ni demandé à ce qu’un crochet soit apposé. 

                                            
36

 P-9. 
37

 I-6. 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 101

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1210  PAGE : 26 
 

[129] Il a produit à l’audience sa copie du document « Autorisation de transfert de 

placements enregistrés » adressée à Standard Life dans le dossier de J.F.38 et l’a 

comparée à l’original obtenu par les enquêteurs de la CSF de Standard Life39. 

[130] À la section 3 de ce document, l’intimé avait écrit, à la main, les coordonnées de 

l’institution cédante (Empire). Sur l’original40, on voit que ces mentions ont été biffées et 

remplacées par d’autres coordonnées. 

[131] L’intimé a souligné qu’il avait également transmis ce document à Agenz et que 

celle-ci l’avait ensuite acheminé à Standard Life. 

[132] L’intimé a témoigné qu’il ne reconnaissait pas l’écriture de la personne qui avait 

biffé et apporté les modifications sur ce document d’autorisation de transfert et il a émis 

l’hypothèse que les changements avaient été apportés par Agenz.  

[133] Le comité ne croit pas que l’intimé a complété la section « Renseignements sur 

le bénéficiaire » de la proposition41 le 5 juin 2014 après que S.F. l’ait signée. 

[134] En effet, Mme Danis a écrit à l’intimé le 11 juin 201442 pour qu’il le fasse. 

Pourquoi lui aurait-elle écrit, si l’intimé avait déjà coché cette section? 

[135] L’aurait-il fait par la suite? Les éléments au dossier tendent plutôt à démontrer 

qu’une autre personne que l’intimé aurait apposé un crochet sur l’original de la 

proposition43. 

                                            
38

 I-3. 
39

 P-11. 
40

 P-11. 
41

 P-10. 
42

 I-7. 
43

 P-10. 
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[136] Ajoutons à cela que l’intimé a mentionné être d’avis que de cocher ou non cette 

section n’avait pas d’impact : dans un cas comme dans l’autre, l’argent, selon lui, 

revenait à J.F. 

[137] L’opinion ou l’état d’esprit qu’avait l’intimé sur cette question (qu’il ait raison ou 

tort) amènent le comité à conclure qu’il n’avait pas de motif pour compléter cette section 

de la proposition après que S.F. l’ait signée. 

[138] La plaignante ne s’est pas déchargée de son fardeau; elle n’a pas fait la preuve, 

de façon prépondérante, de la culpabilité de l’intimé. 

[139] L’intimé sera donc acquitté du chef d’infraction énoncé au paragraphe 2 de la 

plainte. 

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ : 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef d’infraction énoncé au paragraphe 1 de la plainte 

en ce qui a trait à l’article 6 du Règlement sur l’exercice des activités des représentants; 

ORDONNE la suspension conditionnelle des procédures quant au chef d’infraction 

énoncé au paragraphe 1 de la plainte en ce qui a trait aux articles 16 et 27 de la Loi sur 

la distribution de produits et services financiers; 

ACQUITTE l’intimé du chef d’infraction énoncé au paragraphe 2 de la plainte; 
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DÉCLARE l’intimé coupable du chef d’infraction énoncé au paragraphe 3 de la plainte 

en ce qui a trait à l’article 12 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 

financière; 

ORDONNE la suspension conditionnelle des procédures quant au chef d’infraction 

énoncé au paragraphe 3 de la plainte en ce qui a trait aux articles 16 et 27 de la Loi sur 

la distribution de produits et services financiers et aux articles 24 et 35 du Code de 

déontologie de la Chambre de la sécurité financière; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef d’infraction énoncé au paragraphe 4 de la plainte 

en ce qui a trait à l’article 6 du Règlement sur l’exercice des activités des représentants; 

ORDONNE la suspension conditionnelle des procédures quant au chef d’infraction 

énoncé au paragraphe 4 de la plainte en ce qui a trait aux articles 16 et 27 de la Loi sur 

la distribution de produits et services financiers; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef d’infraction énoncé au paragraphe 5 de la plainte 

en ce qui a trait à l’article 12 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 

financière; 

ORDONNE la suspension conditionnelle des procédures quant au chef d’infraction 

énoncé au paragraphe 5 de la plainte en ce qui a trait aux articles 16 et 27 de la Loi sur 

la distribution de produits et services financiers et aux articles 24 et 35 du Code de 

déontologie de la Chambre de la sécurité financière; 

CONVOQUE les parties à l’audience sur sanction et demande à la secrétaire du comité 

de faire le nécessaire à cet égard. 
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(s) Sylvain Généreux  ________________ 
Me Sylvain Généreux 
Président du comité de discipline 
 
 
 
 
(s) Jacques Denis  ___________________ 
M. Jacques Denis, A.V.A. Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 
  

 
 
Me Julie Piché 
THERRIEN COUTURE AVOCATS s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de la plaignante 
 
Me Martin Courville 
LGB Avocats Regroupement d'avocats autonomes 
Procureurs de l’intimé 
  
  
 
Dates d’audience :  5 et 6 avril, 8 et 9 mai 2017 
 

 

 
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1260 
 

N° :  CD00-1261 
 

 

DATE : 26 mars 2018 
_____________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Gilles Peltier Président 

M. Michel McGee Membre 
M. Bruno Therrien, Pl. Fin. Membre 

_____________________________________________________________________ 
 
LYSANE TOUGAS, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière 
 

Partie plaignante 
c. 
 
FRANCIS MOREAU, conseiller en sécurité financière (numéro de certificat 198372) 
 

Partie intimée 
 

 
LYSANE TOUGAS, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière 
 

Partie plaignante 
c. 
 
BENOIT LANGLOIS, conseiller en sécurité financière (numéro de certificat 186111) 
 

Partie intimée 
 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION RECTIFIÉE 

______________________________________________________________________ 
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CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ 

PRONONCE L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

Ordonnance de non-divulgation, de non-diffusion et de non-publication des 

nom et prénom des consommateurs visés par la plainte disciplinaire, ainsi 

que de tout renseignement de nature personnelle et économique 

permettant de les identifier. 

[1] Le 25 octobre 2017, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière (le « comité ») s’est réuni au Tribunal administratif du travail, sis au 500, boul. 

René-Lévesque Ouest, 18e étage, à Montréal, pour procéder à l'audition des plaintes 

disciplinaires portées contre les intimés ainsi libellées : 

LES PLAINTES  

NO CD00-1260 (DOSSIER FRANÇOIS MOREAU) 

1. Dans la région de St-Jean-de-Dieu, le ou vers le 1
er

 septembre 2015, l’intimé a fourni ou permis que 
soient fournis de faux renseignements à l’assureur sur les Annexes A et B relativement au contrat 
numéro […] pour l’assurée M.-È.O., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c.D-9.2), 34 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de 
la sécurité financière (RLRQ, c.D-9.2, r.3); 

 

2. Dans la province de Québec, en septembre 2015, l’intimé a soumis ou permis que soit soumise une 
demande de résiliation d’un contrat d’assurance-prêt au nom de M.-È.O. et M.S., qui a entraîné un 
découvert d’assurance à M.-È O., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c.D-9.2), 12, 24 et 35 du Code de déontologie de la Chambre 
de la sécurité financière (RLRQ, c.D-9.2, r.3). 

NO CD00-1261 (DOSSIER BENOÎT LANGLOIS) 

1. Dans la région de St-Jean-de-Dieu, le ou vers le 1
er

 septembre 2015, l’intimé a fourni ou permis que 
soient fournis de faux renseignements à l’assureur sur l’accusé de réception du contrat […] pour 
l’assurée M.-È.O., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, c.D-9.2), 34 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière (RLRQ, c.D-9.2, r.3); 

 
2. Dans la province de Québec, en septembre 2015, l’intimé a soumis ou permis que soit soumise une 

demande de résiliation d’un contrat d’assurance-prêt au nom de M.-È.O. et M.S., qui a entraîné un 
découvert d’assurance à M.-È O., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
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produits et services financiers (RLRQ, c.D-9.2), 12, 24 et 35 du Code de déontologie de la Chambre 
de la sécurité financière (RLRQ, c.D-9.2, r.3). 

[2] La plaignante était représentée par Me Sylvie Poirier et les intimés étaient 

représentés par Me Martin Courville.  

[3] D’entrée de jeu, il fut indiqué au comité qu’il était de l’intention des intimés de 

reconnaître leur culpabilité aux infractions qui leur étaient reprochées aux deux (2) 

chefs d’accusation contenus aux plaintes. 

[4] Invités par le comité à préciser à quelles infractions les intimés désiraient 

effectivement plaider coupable, les procureurs indiquèrent qu’à l’égard du chef numéro 

un (1), les intimés plaidaient coupable d’avoir contrevenu à l’article 34 du Code de 

déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); et qu’à 

l’égard du chef d’accusation numéro deux (2), ils reconnaissaient avoir contrevenu à 

l’article 12 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. 

D-9.2, r.3). 

[5] Suite à leurs plaidoyers de culpabilité, le comité déclara, séance tenante, les 

intimés coupables, quant au chef numéro un (1), de l’infraction prévue à l’article 34 du 

Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); et 

quant au chef numéro deux (2), de l’infraction prévue à l’article 12 du Code de 

déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3). 

[6] Un arrêt conditionnel des procédures fut ordonné en ce qui a trait aux autres 

dispositions mentionnées aux chefs d’accusation contenus aux plaintes. 

[7] Les parties informèrent ensuite le comité qu’une recommandation commune lui 

serait soumise quant à la sanction à être imposée dans les présents dossiers.  
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[8] Ils informèrent également le comité que cette recommandation commune était la 

même pour les deux (2) intimés. Ceux-ci ayant agi de concert, ils soutinrent que dans le 

cas de l’espèce, le degré de responsabilité dans la commission de l’infraction était le 

même pour l’un et pour l’autre.  

[9] Ils soulignèrent finalement que la situation personnelle et professionnelle des 

intimés était sensiblement la même, si ce n’est que l’un est plus expérimenté de 

quelques années que son collègue. 

[10] La procureure de la plaignante procéda ensuite à un exposé de la preuve qui 

s’articula ainsi :  

LA PREUVE  

[11] Depuis 2009, la cliente et son conjoint détenaient une assurance-prêt auprès de 

Desjardins avec les protections Vie du solde hypothécaire à 100 % et invalidité à 150 % 

du versement. 

[12] En juin 2015, les intimés font signer à ceux-ci une proposition pour la 

souscription d’un contrat d’assurance-vie et invalidité auprès de l’Industrielle Alliance.  

[13] Ils signent également un formulaire intitulé « Consentement et autorisation en 

faveur de L’Excellence », qui elle, procédera à une évaluation de l’assurabilité de la 

cliente, en cas de refus par Industrielle Alliance d’émettre l’avenant crédit/invalidité.  

[14] Industrielle Alliance accepte la cliente pour l’assurance-vie, mais refuse l’avenant 

crédit/invalidité en raison d’un antécédent de dépression nerveuse.  

[15] Le 14 août 2015, L’Excellence offre à la cliente une assurance-invalidité avec 

exclusion pour troubles nerveux ; le contrat devant entrer en vigueur à la date de la 
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signature de l’annexe jointe à celui-ci et sous réserve du paiement de la première 

prime. 

[16] Lors d’une rencontre avec les intimés le 1er septembre 2015, la cliente les 

informe qu’elle est en arrêt de travail depuis quelques jours et qu’elle n’est pas prête 

pour effectuer un retour au travail à temps complet.  

[17] Elle accepte l’offre de l’Industrielle Alliance avec surprime pour l’assurance-vie 

en indiquant que son état de santé n’avait pas changé depuis sa dernière déclaration. 

[18] Elle accepte également l’offre de L’Excellence et signe l’annexe « A » confirmant 

que son état de santé n’a pas changé depuis sa dernière déclaration.  

[19] Elle signe aussi l’annexe « B » comportant l’exclusion pour troubles nerveux. 

[20] Les intimés Moreau et Langlois attestent de la signature de la cliente, sur les 

différents documents, sachant que ceux-ci comportent de faux renseignements, qui 

seront transmis à l’assureur, concernant le changement de l’état de santé de leur 

cliente. 

[21] À la même date du 1er septembre 2015, ils font signer à la cliente une demande 

d’annulation de prêt auprès de Desjardins, qu’ils transmettent à l’assureur le 7 

septembre 2015. 

[22] L’assurance-prêt Desjardins est annulée le 24 septembre 2015.  

[23] Le 2 octobre 2015, la cliente en arrêt de travail pour troubles nerveux depuis le 

mois d’août, formule une demande de prestation d’invalidité auprès de L’Excellence. 
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[24] Elle est alors informée qu’elle n’est pas éligible, compte tenu de sa condition 

médicale, et qu’en conséquence, L’Excellence refuse d’émettre l’assurance-invalidité en 

raison de l’invalidité de cette dernière depuis le 15 août 2015.  

[25] Le refus d’assurance par L’Excellence est confirmé à la cliente par lettre le 

5 octobre 2015.  

[26] La cliente se retrouve donc sans assurance-invalidité. 

[27] En novembre 2015, une entente intervient entre la cliente et Desjardins afin que 

soient remises en vigueur les protections d’assurance-vie et invalidité préalablement 

annulées et que des prestations réduites lui soient versées.  

[28] Finalement, suite à un règlement intervenu entre la cliente et l’Industrielle 

Alliance, celle-ci accepte de verser un montant forfaitaire de trois mille six cents dollars 

(3 600 $) pour le préjudice subi par la cliente, du fait des gestes fautifs de ses 

représentants.  

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE  

[29] La plaignante, par l’entremise de sa procureure, débuta ses représentations en 

invitant le comité à prendre en compte les facteurs atténuants et aggravants suivants : 

FACTEURS ATTÉNUANTS 

- Les plaidoyers de culpabilité des intimés enregistrés à la première occasion, 

évitant par le fait même l’audition de témoin; 

- L’absence d’antécédent disciplinaire; 

- Les gestes fautifs commis en une seule occasion; 

- L’absence de mauvaise foi ou d’intention malhonnête; 
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- Les intimés n’ont retiré aucun avantage pécuniaire suite à leurs gestes 

fautifs; 

- La cliente, ayant été dédommagée par l’assureur, n’a subi aucun préjudice; 

- Le dédommagement, au montant de trois mille six cents dollars (3 600 $) a 

été assumé par les intimés auprès de leur employeur; 

- Les risques de récidives peu élevés; 

- Les intimés étaient peu expérimentés. 

FACTEURS AGGRAVANTS 

- La gravité objective non négligeable; 

- Les gestes posés ont occasionné une perte de couverture d’assurance, 

plaçant la cliente dans un état de vulnérabilité; 

- L’assureur antérieur a consenti à rétablir la couverture d’assurance qui avait 

été résiliée, mais cependant avec des protections réduites.  

[30] Elle déposa ensuite au dossier un cahier d’autorités comprenant sept (7) 

décisions antérieures du comité qu’elle commenta1. 

[31] Elle indiqua au comité que les parties s’étaient entendues pour soumettre une 

recommandation commune qui s’articule ainsi :  

 

                                            
1
 Champagne c. Busque, 2016 CanLII 21360 (QC CDCSF). 

Rioux c. Delage, 2006 CanLII 53829 (QC CDCSF). 
Rioux c. Bigaouette, 2006 CanLII 59837 (QC CDCSF). 
Lelièvre c. Nemeth, 2015 CanLII 33106 (QC CDCSF). 
Tougas c. Delisle, 2017 CanLII 32524 (QC CDCSF). 
Champagne c. Laliberté, 2013 CanLII 43423 (QC CDCSF).  
Lévesque c. Larochelle, 2009 CanLII 62842 (QC CDCSF). 
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SOUS LE CHEF D’ACCUSATION NUMÉRO UN (1) : 

- La condamnation des intimés à une radiation temporaire de deux (2) mois. 

SOUS LE CHEF D’ACCUSATION NUMÉRO DEUX (2) : 

- La condamnation des intimés au paiement d’une amende de quatre mille 

dollars (4 000 $).  

[32] Elle termina en ajoutant que les parties avaient également convenu de suggérer 

au comité d’ordonner la publication d’un avis de la décision et de condamner les intimés 

au paiement des déboursés. 

REPRÉSENTATIONS DES INTIMÉS  

[33] Le procureur des intimés débuta en confirmant que les suggestions de la 

plaignante étaient effectivement des recommandations communes. 

[34] Il indiqua que ces recommandations communes étaient le résultat d’une analyse 

sérieuse faite par les procureurs, des divers éléments pertinents au dossier.  

[35] Il insista sur la sévérité que représentait une radiation temporaire de deux (2) 

mois. 

[36] Il souligna que le paiement d’une amende de quatre mille dollars (4 000 $) 

représentait une somme considérable pour ses clients, d’autant plus que ceux-ci se 

retrouveront sans travail pendant une période de deux (2) mois, suite à leur radiation.  

[37] Il rappela les plaidoyers de culpabilité de ses clients enregistrés à la première 

occasion utile et le remboursement effectué par ceux-ci à Industrielle Alliance.  

[38] Il demanda finalement que soit accordé aux intimés un délai de douze (12) mois 

pour l’acquittement des amendes et des déboursés.  
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ANALYSE ET MOTIFS  

[39] Au moment de la commission des infractions, les intimés, Francis Moreau et 

Benoît Langlois, détenaient un certificat en assurance de personnes. Le premier depuis 

le 25 janvier 2013 et le second depuis le 23 février 2010. 

[40] Aucun n’a d’antécédent disciplinaire et ils ont tous les deux bien collaboré à 

l’enquête de la plaignante. 

[41] Ils ont agi de concert dans la commission des infractions et selon ce qui a été 

représenté au comité, aucun ne semble avoir une plus grande responsabilité que 

l’autre. 

[42] Ils ont reconnu leur culpabilité à la première occasion utile et ils n’ont pas tenté 

de minimiser la gravité de leurs gestes ainsi que les conséquences qui en ont résulté. 

[43] Les gestes fautifs ne concernent qu’une seule transaction. 

[44] Les intimés ont remboursé à leur employeur la somme de trois mille six cents 

dollars (3 600 $), versée à la cliente à titre de dédommagement. 

[45] Le comité ne peut que tenir compte de ces éléments dans son analyse, mais doit 

néanmoins souligner que les infractions reprochées sont d’une gravité objective 

indiscutable; elles sont au cœur même de l’exercice de la profession et sont de nature à 

déconsidérer celle-ci. 

[46] Les intimés ont fait défaut d’agir de manière professionnelle et consciencieuse. 

[47] Par insouciance ou négligence, leur conduite a occasionné une perte de 

couverture d’assurance, plaçant la cliente dans un état de vulnérabilité certain. 
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[48] Les conséquences auraient pu être beaucoup plus fâcheuses, n’eut été la 

décision de l’assureur antérieur de rétablir la couverture d’assurance, mais cependant 

avec des protections moindres. 

[49] Si l’intimé, Francis Moreau, était peu expérimenté, Benoît Langlois, pour sa part, 

n’était pas un nouveau venu dans la profession. 

[50] Le comité est d’avis que les gestes fautifs posés par les intimés doivent être 

sanctionnés sévèrement. 

[51] Les parties ont soumis au comité ce qu’il est convenu d’appeler une suggestion 

commune, relativement à la sanction à imposer. 

[52] La Cour Suprême du Canada2 a statué sur l’attitude à adopter lorsque les 

parties, après de sérieuses négociations, en sont arrivées à une entente pour présenter 

de façon conjointe des recommandations sur sanction. Celles-ci ne doivent être 

écartées que si elles sont inappropriées, déraisonnables, contraires à l’intérêt public ou 

de nature à discréditer l’administration de la justice.  

[53] Le comité n’est pas en présence d’une telle situation. Il est plutôt d’avis que dans 

le présent dossier, rien ne justifierait de s’écarter des recommandations conjointes des 

parties. 

[54] En tenant compte des éléments objectifs et subjectifs, ainsi que des facteurs 

aggravants et atténuants présents dans le dossier, le comité est d’avis que les 

recommandations communes, telles que formulées par les parties, représentent en 

l’espèce des sanctions justes et appropriées et qu’elles sont conformes aux paramètres 

jurisprudentiels applicables en l’espèce. 

                                            
2
 R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43. 
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PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE à nouveau des plaidoyers de culpabilité des intimés à l’infraction 

prévue à l’article 34 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 

financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3) quant au chef d’accusation numéro un (1) et à 

l’article 12 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 

(RLRQ, c. D-9.2, r.3) quant au chef d’accusation numéro deux (2). 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité des intimés prononcée à l’audience sur 

ces chefs; 

ET PROCÉDANT À RENDRE LA DÉCISION SUR SANCTION : 

NO CD00-1261 (DOSSIER BENOÎT LANGLOIS) 

ORDONNE à l’égard du chef d’accusation numéro un (1) de la plainte, la 

radiation temporaire de l’intimé, Benoît Langlois, pour une période de deux (2) 

mois;  

CONDAMNE l’intimé, Benoît Langlois, au paiement d’une amende de quatre 

mille dollars (4 000 $) sur le chef d’accusation numéro deux (2) de la plainte; 

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier conformément 

à ce qui est prévu à l’article 156(5) du Code des professions (RLRQ, c. C-26) 

aux frais de l’intimé, un avis de la présente décision dans un journal circulant 

dans le lieu où il a son domicile professionnel et dans tout autre lieu où il a 

exercé ou pourrait exercer sa profession; 
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CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés conformément aux dispositions 

de l’article 151 du Code des professions (RLRQ, c. C-26);  

ACCORDE à l’intimé un délai de douze (12) mois pour effectuer le paiement de 

l’amende et des déboursés.  

NO CD00-1260 (DOSSIER FRANCIS MOREAU) 

ORDONNE à l’égard du chef d’accusation numéro un (1) de la plainte, la 

radiation temporaire de l’intimé, Francis Moreau, pour une période de deux (2) 

mois;  

CONDAMNE l’intimé, Francis Moreau, au paiement d’une amende de quatre 

mille dollars (4 000 $) sur le chef d’accusation numéro deux (2) de la plainte; 

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier conformément 

à ce qui est prévu à l’article 156(5) du Code des professions (RLRQ, c. C-26) 

aux frais de l’intimé, un avis de la présente décision dans un journal circulant 

dans le lieu où il a son domicile professionnel et dans tout autre lieu où il a 

exercé ou pourrait exercer sa profession; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés conformément aux dispositions 

de l’article 151 du Code des professions (RLRQ, c. C-26);  

ACCORDE à l’intimé un délai de douze (12) mois pour effectuer le paiement de 

l’amende et des déboursés.  
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(s) Gilles Peltier___________________ 
Me GILLES PELTIER 
Président du comité de discipline 
 
 
(s) Michel McGee_________________ 
M. MICHEL McGEE 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Bruno Therrien_________________ 
M. BRUNO THERRIEN, Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 

 
 
Me Sylvie Poirier   
CDNP Avocats inc. 
Avocats de la partie plaignante 
 
 

Me  Martin Courville 
LGB Avocats 
Avocat de l’intimé 
 
  

Date d’audience : 25 octobre 2017 

 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

  
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
  

N° : CD00-1278 
  
DATE :  28 mars 2018 
  

  
LE COMITÉ : Me George R. Hendy Président 

Mme Monique Puech Membre 
M. Louis-Georges Boily, Pl. Fin. Membre 

  

  
LYSANE TOUGAS, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière 
  
Partie plaignante 
  
c. 
  
ROCH RIVARD (certificat numéro 128949, BDNI 1713741) 
  
Partie intimée 
  

  
                                  DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 
  

  
CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A 
PRONONCÉ L'ORDONNANCE SUIVANTE : 

Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-
diffusion des noms et prénoms des clients dont les initiales sont 
mentionnées aux neuf Chefs d'accusation, concernés ainsi que des 
renseignements permettant de les identifier. 

[1] Le 19 février 2018, le Comité de discipline de la Chambre de la sécurité 
financière (le « Comité ») s'est réuni aux bureaux de la Chambre de la sécurité 
financière, sis au 2000, avenue McGill College, 12e étage, à Montréal, et a procédé à 
l'audition d'une plainte disciplinaire contre l'intimé ainsi libellée : 
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LA PLAINTE  AMENDÉE 

1. Dans la province de Québec, le ou vers le 13 juin 2006, alors qu’il agissait 
comme coliquidateur de la succession d’A.R., l’intimé n’a pas agi en conseiller 
consciencieux en faisant souscrire à I.A., en sa qualité de tutrice à M.R., la rente 
certaine numéro […] pour une prime totale d’environ 56 644 $ provenant d’un 
legs à titre particulier d’A.R. à M.R., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, chapitre D-9.2), 12, 
18, 19 et 20 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
(RLRQ, chapitre D-9.2, r.3); 

2. Dans la province de Québec, le ou vers le 10 juillet 2006, alors qu’il agissait 
comme coliquidateur de la succession d’A.R., l’intimé n’a pas agi en conseiller 
consciencieux en faisant souscrire à I.A., en sa qualité de tutrice à M.R., la rente 
certaine numéro […] pour une prime totale d’environ 212 200 $ provenant d’un 
legs à titre particulier d’A.R. à M.R., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 12, 18, 19 
et 20 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. 
D-9.2, r.3); 

3. Dans la province de Québec, le ou vers le 3 juillet 2009, l’intimé s’est placé en 
situation de conflit d’intérêts en empruntant une somme d’environ 40 000 $ de 
son client G.B., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 18, 19 et 20 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3), 2, 10 
et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs mobilières 
(RLRQ, c. D-9.2, r.7.1); 

4. Dans la province de Québec, en ou vers 2012, l’intimé s’est placé en situation de 
conflit d’intérêts en empruntant une somme d’environ 15 000 $ de son client 
D.D., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 18, 19 et 20 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 

5. Dans la province de Québec, le ou vers le 5 décembre 2012, l’intimé s’est placé 
en situation de conflit d’intérêts en empruntant une somme d’environ 35 000 $ de 
son client F.F., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 18, 19 et 20 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 

6. Dans la province de Québec, le ou vers le 30 janvier 2013, l’intimé s’est placé en 
situation de conflit d’intérêts en empruntant une somme d’environ 40 000 $ de 
son client F.F., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 18, 19 et 20 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 

7. Dans la province de Québec, le ou vers le 6 juin 2013, l’intimé s’est placé en 
situation de conflit d’intérêts en empruntant une somme d’environ 15 000 $ de 
son client F.F., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 18, 19 et 20 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 
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8. Dans la province de Québec, le ou vers le 15 août 2013, l’intimé s’est placé en 
situation de conflit d’intérêts en empruntant une somme d’environ 10 000 $ de 
son client F.F., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 18, 19 et 20 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 

9. Dans la province de Québec, le ou vers le 4 mars 2015, l’intimé s’est placé en 
situation de conflit d’intérêts en empruntant une somme d’environ 13 630 $ de 
son client F.F., contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 18, 19 et 20 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3). 

 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 

[2] L'intimé était représenté par avocat (Me Pascale Desrosiers), laquelle a 
déposé un plaidoyer de culpabilité signé devant elle par l'intimé à l'égard des neuf 
Chefs d'accusation contenus à la plainte.  

[3] L'intimé ne s'est pas présenté à l'audition à cause de raison médicale, selon son 
procureur, qui a déposé une lettre en date du 20 février 2018 du Centre Médical AMCM, 
à Cowansville qui affirme succinctement que « L’état de santé de M. Rivard ne permet 
pas de témoignage à la Cour. »  

[4] Le Comité a pris acte du plaidoyer de culpabilité et a déclaré l’intimé coupable 
des neuf Chefs d’accusation ci-haut énoncés. 

[5] Après l'enregistrement dudit plaidoyer, les parties présentèrent au Comité leur 
preuve et firent leurs représentations sur sanction. 

 

PREUVE DE LA PLAIGNANTE 

[6] Me Mathieu Cardinal, le procureur de la plaignante, a révisé en détail la preuve 
documentaire concernant les neuf Chefs d'accusation, qui consiste en 24 pièces. 

Chefs d'accusation numéros 1 et 2 

[7] L'attestation de droit de pratique de l'intimé (P-10) démontre qu'il œuvre comme 
représentant dans le domaine des assurances depuis au moins 1991 et dans le 
domaine du courtage en épargne collective depuis février 2000. À l'époque des faits 
pertinents, l'intimé agissait comme représentant pour Industrielle Alliance. 

[8] Un de ses clients (A.R.), qui est décédé le 16 avril 2006 (P-3, page 000942) a 
nommé sa sœur (M.R.) et l'intimé coliquidateurs de sa succession en vertu de l'article 
VII de son testament (P-3, pages 000872 et 000874). 
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[9] L'intimé a accepté cette désignation et a agi comme coliquidateur malgré le fait 
qu'il a par la suite agi comme représentant pour la vente de produits d'assurances à la 
succession. 

[10] En vertu de l'article IV(E)  du testament (P-3, page 000873), A.R. a fait un legs 
particulier à sa fille mineure (M.R.), née le 31 octobre 1990,  de (i) son fonds de pension 
géré par la C.C.Q., (ii) tous ses dépôts à terme auprès d'institutions financières et (iii) 
tous ses régimes enregistrés d'épargne-retraite (REER) et, en vertu de l'article XVI du 
testament (P-3, page 000876), A.R. a confié aux coliquidateurs l'administration des 
biens légués à ses légataires mineurs, avec instructions de leur remettre le capital en 
trois versements égaux, à l'âge de 18, 21 et 25 ans. 

[11] Or, au lieu de gérer les actifs de la fille mineure (M.R.) suivant les dispositions ci-
haut citées du testament, l'intimé a plutôt choisi d'effectivement céder le contrôle des 
sommes représentants les legs à M.R. en faisant souscrire, en juin et juillet 2006, à la 
mère-tutrice de M.R. (I.A.), deux contrats de rente avec Industrielle Alliance, dont les 
primes uniques étaient de 56 644,15 $ et 212 000 $, tel qu'il appert des pièces P-4 et  
P-5. 

[12] Ensuite, les versements mensuels provenant de ces deux rentes (1 564,85 
$/mois pour trois ans et 3 692,32 $/mois pour cinq ans) ont été utilisés pour investir 
dans une rente différée à primes flexibles auprès de Industrielle Alliance (fonds distinct), 
ouverte en date du 24 août 2006, dont l'intimé a agi comme représentant, tel qu'il appert 
de la pièce P-6. Le crédit rentier en vertu du contrat était M.R. (la fille mineure) et le 
contractant en vertu de ce contrat était I.A. (sa mère-tutrice). La pièce P-7 contient les 
détails du transfert des rentes mensuelles ci-haut décrites à ce fonds distinct. (P-8, 
page 000390). 

[13] À partir du 3 mars 2007, il y a eu des rachats graduels de ce fonds distinct, tel 
qu'il appert des formulaires produits sous la cote P-7, lesquels ont tous été signés par 
l'intimé comme témoin. 

[14] Tel qu'il appert de la pièce P-9, la plupart des retraits ont été déposés dans un 
compte de banque au nom de M.R., mais une somme totale d'environ 36 000 $ a été 
déposée au compte de la mère (I.A.). 

[15] Le résultat indéniable de ces trois contrats (P-4, P-5 et P-6) et transactions (P-7, 
P-8 et P-9) est que l'intimé a contrevenu à ses obligations comme coliquidateur en 
facilitant le transfert immédiat de fonds qu'il devait gérer jusqu'au 25e anniversaire de 
M.R. (en octobre 2015) à un fonds distinct ouvert par la mère (I.A.), qui a ensuite fait 
des retraits en sa faveur et celle de M.R. 

Chef d'accusation numéro 3  

[16] Ce chef d'accusation, comme ceux qui suivent, concerne un prêt personnel que 
l'intimé a fait d'un de ses clients (G.B.) pour la somme de 40 000 $ en date du 3 juillet 
2009, tel que confirmé par le contrat de prêt (P-13) et l'état de compte bancaire de 
l'intimé (P-14). 
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[17] Lorsque l'intimé a fait cession de ses biens en date du 13 juillet 2016 (P-12, 
pages 000017 et seq.), il a déclaré toujours devoir la somme de 11 000 $ à G.B. (P-12, 
page 000041). Son employeur, Industrielle Alliance Groupe financier, a mis fin à son 
emploi par lettre datée du 22 juillet 2016 (P-12, page 000017), alors qu'une enquête 
était en cours suite à une plainte d'un client non-impliqué dans la présente cause, en 
alléguant ce qui suit: 

« Il nous apparaît donc que vous avez choisi de faire faillite dans le but 
notamment d'éluder vos obligations financières à l'égard d'Industrielle 
Alliance à la suite du règlement d'une partie du dossier de ce client pour 
lequel des sommes importantes ont d'ailleurs dû être versées. » 

Chef d'accusation numéro 4 

[18] Il s'agit ici d'un prêt personnel que l'intimé a fait d'un autre client, D.D., pour la 
somme de 15 000 $, tel que confirmé par la reconnaissance de dette signée par l'intimé 
en date du 17 avril 2012 (P-15, page 00049) et du relevé de compte de banque de 
l'intimé (P-16). 

[19] Selon la déclaration de l'intimé au moment de sa cession de biens en faillite (P-
12, page 00041), il devait la somme de 19 600 $ à D.D. 

Chefs d'accusation numéros 5 à 9 

[20] Il s'agit ici d'une série de prêts personnels fait auprès d’un même client (F.F.) par 
l'intimé. 

[21] Le premier est un prêt de 35 000 $ fait en date du 5 décembre 2012 (Chef 
d'accusation numéro 5), lequel est corroboré par une copie du chèque payable à l'ordre 
de l'intimé et encaissé par lui dans son compte (P-17). Ce prêt a été financé par un 
retrait d'un compte non-enregistré de F.F. (P-17, page 000490), lequel comportait des 
frais de 2 105,26 $. 

[22] Le deuxième prêt (Chef d'accusation numéro 6), fait en date du 30 janvier 2013, 
était pour la somme de 40 000 $ et financé par un rachat total du même fonds non-
enregistré, avec des frais de 2 478,97 $, le tout étant corroboré par le chèque et autres 
documents produits sous la cote P-18.  

[23] Le troisième prêt (Chef d'accusation numéro 7), fait en date du 6 juin 2013, était 
pour la somme de 15 000 $, financé partiellement par un retrait du compte REÉR de 
F.F., qui a encouru des frais et impôts pour ce retrait (P-19). 

[24] Le quatrième prêt (Chef d'accusation numéro 8), fait en date du 15 août 2013, 
était pour la somme de 10 000 $, financé à nouveau par un retrait du compte REÉR de 
F.F., avec les frais et impôts afférents (P-20). 
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[25] Le dernier prêt (Chef d'accusation numéro 9), fait en date du 4 mars 2015, était 
pour la somme de 13 630 $, également financé par un retrait du compte REÉR de F.F., 
avec les frais et impôts habituels (P-21). 

[26] Le Comité a permis à la plaignante d'amender le montant cité au Chef 
d'accusation numéro 9 de 13 360 $ à 13 630 $ pour corriger une faute de frappe 
évidente. 

[27] Le total de ces prêts de F.F. à l'intimé s'élève à 113 630 $, mais l'intimé a 
reconnu devoir la somme de 115 000 $ à F.F. en date du 30 mars 2015 (P-22). Au 
moment de sa cession de biens, l'intimé a reconnu devoir un solde de 109 045 $ à F.F. 
(P-12, page 00041). 

[28] Les pièces P-23 (journal des opérations de la Caisse Desjardins concernant le 
compte de F.F.) et P-24 (Sommaire des transactions pertinentes dans le compte 
bancaire de l'intimé) corroborent les transferts de fonds concernant les cinq prêts ci-
haut décrits entre les parties. 

  

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE 

[29] La plaignante, par l'entremise de son procureur, a fait les recommandations 
suivantes sur la sanction à imposer à l'intimé: 

a) pour les Chefs d'accusation numéros 1 et 2, radiation temporaire de six 
mois (à purger de façon concurrente), pour avoir contrevenu à l'article  
12 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière (le 
« Code »), avec arrêt conditionnel des procédures à l'égard de l'article  
16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(« LDPSF ») et des articles 18, 19 et 20 du Code; 

b) pour les Chefs d'accusation numéros 3 à 9, radiation temporaire de cinq 
ans (à purger de façon concurrente), pour avoir contrevenu à l'article 18 
du Code, avec arrêt conditionnel des procédures à l'égard de l’article  
16 de la LDPSF et des articles 19 et 20 du Code. 

c) publication d'un avis de cette décision dans un journal circulant dans le 
lieu où l'intimé à son domicile, avec ordonnance que l'intimé soit tenu au 
paiement des frais de publication, le tout suivant l'article 156 du Code des 
professions. 

[30] Comme facteurs aggravants, Me Cardinal réfère à l'expérience de l'intimé, le fait 
qu'il aurait dû savoir que sa conduite était inacceptable, le préjudice subi par les 
prêteurs, la répétition des gestes, la faillite personnelle de l'intimé, le fait qu'un des 
clients (F.F.) s'est servi de son REÉR pour financer trois des prêts personnels, avec le 
paiement des frais et impôts que ce genre de retrait implique, et l'abus de confiance. 
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[31] Comme facteur atténuant, il réfère au plaidoyer de culpabilité de l’intimé et à 
l'absence d'antécédents disciplinaires. 

[32] De plus, Me Cardinal a cité la jurisprudence suivante comme précédents 
similaires à cette cause : 

 Chefs d'accusation numéros 1 et 2 

a) Chambre de la sécurité financière c. Gilbert (CD00-0875, 14 novembre 
2013) 

Après que l'intimé (qui n'avait pas d'antécédents disciplinaires) fut trouvé 
coupable de s'être placé dans une situation de conflit d'intérêts en 
agissant à titre de représentant en épargne collective d'une succession 
dont il était un coliquidateur, en témoignant qu'il était conscient des fautes 
qu'il a commises et en affirmant qu'il ne récidiverait pas, le comité a 
imposé une radiation temporaire d'un an. 

Ledit comité a également imposé une radiation temporaire de cinq ans 
pour avoir emprunté un total d'environ 11 500 $ de ladite succession, qui a 
été remboursé intégralement par l'intimé (en partie avant que la syndique 
n'intervienne auprès de lui). 

b) Chambre de la sécurité financière c. Balayer (CD00-0674, 4 juin 2008) 

L'intimé a plaidé coupable à des accusations d'avoir (i) fait défaut d'investir 
une somme de 659 999,99 FRF suivant les instructions de sa cliente 
(mère de deux enfants mineurs pour lesquels elle souhaitait créer une 
fiducie de placement) et (ii) fait défaut de s'acquitter de son mandat en 
inscrivant la mère comme propriétaire et ses enfants comme bénéficiaires 
d'un compte de placement aux Bahamas. Le comité a imposé une 
radiation temporaire d'un an pour chacun des deux chefs d'accusation, à 
purger de façon concurrente, après le dépôt d'un plaidoyer de culpabilité 
par l'intimé, qui a exprimé ses sincères regrets pour ses gestes. 

Chefs d'accusation numéros 3 à 9 

c) Chambre de la sécurité financière c. Malenfant (CD00-1121, 10 juin 
2015) 

L'intimé a enregistré un plaidoyer de culpabilité d'avoir, entres autres, fait 
trois emprunts d'un client pour une somme totale de 40 000 $, qui n'était 
pas remboursée en capital au moment où l'intimé a fait cession de ses 
biens. Le comité a imposé une radiation temporaire de cinq ans pour 
chacun de ces prêts, à être purgée de façon concurrente. L'intimé a aussi 
écopé d’une radiation permanente pour s'être approprié une somme de 
95 000 $ qui lui avait été confiée aux fins d'investissements. 
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d) Chambre de la sécurité financière c. St-Jean (CD00-1020, 12 mai 
2014) 

L'intimé faisait face à six chefs d'accusation pour un nombre égal 
d'emprunts de la même cliente pour une somme cumulative de 18 500 $ et 
ne lui a remboursé qu'environ 5 925 $. Le comité l'a déclaré coupable 
sous chacun des chefs d’accusation en vertu de l'article 16 de la LDPSF. 
Le comité a imposé une radiation de cinq ans pour chaque chef 
d'accusation, à être purgée de façon concurrente. 

e) Chambre de la sécurité financière c. Marapin (CD00-0992, 17 juillet 
2014) 

L'intimé, qui avait 65 ans, a plaidé coupable d'avoir fait trois emprunts de 
ses clients totalisant 65 000 $, dont 63 000 $ demeuraient impayés au 
moment de l'audition. Malgré la conclusion du comité que l'intimé n'ait pas 
été animé d'intentions malicieuses, malveillantes ou malhonnêtes, le fait 
que l'intimé n'avait pas d'antécédents disciplinaires et le fait qu'il a exprimé 
ses regrets et un désir de rembourser ses clients, le comité l'a condamné 
à une radiation temporaire de dix ans sous chacun des trois chefs 
d'accusation, à être purgée de façon concurrente. 

f) Chambre de la sécurité financière c. Langlais (CD00-1193, 11 juillet 
2017) 

L'intimé, qui avait 56 ans et n'avait pas d'antécédents disciplinaires, a été 
accusé d'avoir fait quatre emprunts (soit personnellement ou par 
l'entremise de sa compagnie) de ses clients totalisant 390 000 $, lesquels 
n'étaient pas remboursés au moment de l'audition. Le comité, convaincu 
que l'intimé n'était pas animé d'intentions malveillantes et qu'il regrettait 
sincèrement ses gestes, l'a condamné à une radiation temporaire de cinq 
ans sous chaque chef, à être purgée de façon concurrente. 

 

REPRÉSENTATIONS DE L'INTIMÉ 

[33] Me Pascale Desrosiers, la procureure de l'intimé, a informé le Comité que l'intimé 
a 70 ans, qu'il a des problèmes de santé, ne pratique plus sa profession, gagne des 
revenus annuels de 15 000 $ et n'a pas l'intention de reprendre la pratique de 
représentant.  

[34] Elle prétend qu'il n'y a pas de risque de récidive à cause du fait que l'intimé aura 
75 ans à l'expiration d'une radiation temporaire de cinq ans et parce qu'il n'a pas 
l'intention de redevenir représentant. 

[35] Elle prétend qu'il n'y a pas de preuve d'intention malveillante, car chacun des 
prêts a été conclu avec une entente écrite. 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 126

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1278  PAGE : 9 
 

 

[36] Au début de l'audition, Me Desrosiers a attiré l'attention du Comité au quatrième 
alinéa de l'article 151 du Code des professions, car elle ne voulait pas que son client 
soit obligé à payer les frais « d'expertise acceptée en preuve », car son plaidoyer de 
culpabilité avait pour effet d'éviter le dépôt d'une telle expertise. 

[37] Malheureusement, le Comité n'a pas entendu d'expression de remords de la part 
de l'intimé pour sa conduite ou le tort qu'il a infligé à ses clients, mais il est rassuré par 
son expression d'intention de ne pas redevenir représentant après l'expiration d'une 
radiation temporaire de cinq ans. 

  

ANALYSE ET MOTIFS 

[38] Dans un premier temps, le Comité se demande pourquoi l'intimé n'a pas été 
accusé d'appropriation de sommes appartenant à ses clients, considérant le montant 
important de prêts non-remboursés suite à sa faillite. Les explications de la plaignante 
n'ont pas éclairé le Comité à ce sujet.  

[39] Ceci étant dit, le Comité suivra les enseignements de la Cour suprême du 
Canada dans l'affaire Anthony-Cook c. R., [2016] 2 R.C.S. 204, qui recommande une 
déférence aux recommandations conjointes des parties dans une cause comme celle-
ci. 

[40] Considérant les représentations des parties, après révision des éléments, tant 
objectifs que subjectifs, atténuants qu'aggravants, qui lui ont été présentés, le Comité 
est d'avis de suivre les recommandations communes des parties, et il condamnera donc 
l'intimé aux sanctions qui sont énoncées au paragraphe 28 ci-haut. 

[41] Quant aux déboursés, aucun motif ne lui ayant été soumis qui lui permettrait de 
passer outre à la règle habituelle voulant que les déboursés nécessaires à la 
condamnation du représentant fautif lui soient généralement imputés, le Comité 
condamnera l'intimé au paiement des déboursés, en précisant qu'il n'y a pas eu 
d'expertise acceptée en preuve devant le Comité et donc aucuns frais à cet égard. 

  

PAR CES MOTIFS, le Comité de discipline : 

PREND ACTE à nouveau du plaidoyer de culpabilité enregistré par l'intimé sous 
les neuf Chefs d'accusation contenus à la plainte; 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité de l’intimé prononcée à l’audience 
relativement aux Chefs d'accusation numéros 1 et 2 contenus à la plainte, pour 
avoir contrevenu à l’article 12 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière; 
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ORDONNE l'arrêt conditionnel des procédures concernant les Chefs 
d'accusation numéros 1 et 2, à l'égard de l’article 16 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers et des articles 18, 19 et 20 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière; 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité de l’intimé prononcée à l’audience 
relativement aux Chefs d'accusation numéros 3 à 9 contenus à la plainte, pour 
avoir contrevenu à l’article 18 du Code de déontologie de la Chambre de la 
sécurité financière; 

ORDONNE l'arrêt conditionnel des procédures concernant les Chefs 
d'accusation 3 à 9 à l'égard de l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits 
et services financiers et des articles 19 et 20 du Code de déontologie de la 
Chambre de la sécurité financière. 

 

ET, STATUANT SUR LA SANCTION : 

ORDONNE pour chacun des Chefs d'accusation numéros 1 et 2 la radiation 
temporaire de l'intimé pour une période de six mois, à purger de façon 
concurrente; 

ORDONNE pour chacun des Chefs d'accusation numéros 3 à 9 la radiation 
temporaire de l'intimé pour une période de cinq ans, à purger de façon 
concurrente; 

ORDONNE à la secrétaire du Comité de discipline de faire publier aux frais de 
l'intimé un avis de la présente décision dans un journal circulant dans le lieu où 
l'intimé a ou avait son domicile professionnel ou dans tout autre lieu où il exerce 
ou a exercé sa profession, suivant l'article 156 du Code des professions; 

CONDAMNE l'intimé au paiement des déboursés, y compris les frais 
d'enregistrement, mais à l'exclusion des frais d'expertise, conformément aux 
dispositions de l'article 151 du Code des professions. 

  

(S)  George R. Hendy 

_____________________________________ 
Me George R. Hendy 
Président du comité de discipline 

  

(S) Monique Puech 
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_____________________________________ 
Mme Monique Puech 
Membre du comité de discipline 

 

 

(S) Louis-Georges Boily 

_____________________________________ 
M. Louis-Georges Boily, Pl. Fin.  
Membre du comité de discipline 

Me Mathieu Cardinal 
CDNP AVOCATS INC. 
Procureurs de la partie plaignante 
 

Me Pascale Desrosiers 
BOULET DESROSIERS LAGUË AVOCATS 
Procureurs de la partie intimée  

Date d'audience: Le 19 février 2018 

 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1280 
 
DATE : 26 mars 2018 
_____________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Claude Mageau Président 

M. Guy Julien, A.V.C. Membre 
M. Jasmin Lapointe Membre 

_____________________________________________________________________ 
 
LYSANE TOUGAS, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité 
financière 
 

Partie plaignante 
 
c. 
 
RAFAEL LEFEBVRE, conseiller en sécurité financière (numéro de certificat 207731) 
 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________ 
 
 

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ 

PRONONCE L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

Ordonnance de non-divulgation, de non-diffusion et de non-publication du 

nom et prénom du consommateur concerné par le dossier, et de tout 

renseignement permettant de l’identifier. 
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[1] Le 18 janvier 2018, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière (le « comité ») s’est réuni au bureau du Tribunal administratif du travail, sis 

au 900, boul. René-Lévesque Est, 5e étage, à Québec, pour procéder à l'audition de la 

plainte disciplinaire portée contre l'intimé le 3 octobre 2017 ainsi libellée : 

LA PLAINTE 

Dans la région de Québec, le ou vers le 10 avril 2015, l’intimé a signé, à titre de témoin, 
un formulaire de signatures afférent à la proposition de contrat individuel de rente à 
capital variable numéro 5140630 hors la présence de J.-M.B, contrevenant ainsi aux 
articles 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-
9.2), 11, 34 et 35 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière 
(RLRQ, c. D-9.2, r.3). 

[2] La plaignante était représentée par Me Jean-Philippe Lincourt et l’intimé se 

représentait seul. 

PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 

[3] En début d’audition, le comité fut informé par le procureur de la plaignante et par 

l’intimé de l’intention de ce dernier de plaider coupable à l’unique chef d’accusation de 

la plainte. 

[4] À cet effet, le plaidoyer de culpabilité signé par l’intimé et daté du 17 janvier 2018 

fut produit de consentement comme pièce P-10. 

[5] Audit plaidoyer de culpabilité, l’intimé reconnaît avoir commis les faits reprochés 

à la plainte et que ceux-ci constituent une infraction déontologique. 

[6] Le comité s’est aussi assuré auprès de l’intimé qu’il comprenait bien les 

conséquences de son plaidoyer de culpabilité et, qu’en ce faisant, il reconnaissait qu’il 

avait commis une infraction déontologique. 
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LA PREUVE 

[7] Le procureur de la plaignante déposa avec le consentement de l’intimé une 

preuve documentaire (pièces P-1 à P-9) et il résuma brièvement les faits du présent 

dossier à partir desdits documents. 

[8] L’intimé, au moment de la commission de l’infraction reprochée, venait tout juste 

de terminer son stage à titre de conseiller en sécurité financière au bureau d’Industrielle 

Alliance, à Jonquière, où son père Martin Lefebvre avait été représentant jusqu’au 

26 mars 2015. 

[9] Il avait été entendu entre l’intimé et son père que la clientèle de ce dernier 

détenue à Industrielle Alliance serait transférée au nom de l’intimé. 

[10] Le cabinet avait cependant insisté pour qu’un nouveau contrat soit signé pour les 

clients transférés, dont J.-M.B., lequel faisait partie de la clientèle du père de l’intimé 

depuis environ trois (3) ans. 

[11] Il est à noter que J.-M.B., qui est toujours un client de l’intimé, résidait à Québec. 

[12] J.-M.B. a signé à Québec la proposition pièce P-2, le 10 avril 2015 et a envoyé le 

document au bureau de l’intimé à Jonquière par courrier. 

[13] L’intimé a signé ladite proposition à titre de témoin à Jonquière hors la présence 

de J.-M.B. 

[14] À remarquer cependant que la directrice de l’intimé Christine Duval, qui l’avait 

supervisé pendant toute la durée de son stage, était présente au moment de la 
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signature par l’intimé et a même contresigné cette signature, faite hors la présence de 

J.-M.B. 

[15] L’intimé a été interrogé par l’enquêteur de la plaignante le 21 mars 2017 et il a 

sans hésitation reconnu les faits reprochés.  

[16] Suite à cet exposé sommaire fait par le procureur de la plaignante et après avoir 

pris connaissance de la documentation P-1 à P-9, le comité trouva l’intimé coupable de 

l’unique chef d’infraction de la plainte pour avoir contrevenu à l’article 35 du Code de 

déontologie de la Chambre de la sécurité financière. 

[17] Le comité ordonna aussi l’arrêt conditionnel des procédures en ce qui concerne 

l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et les articles 11 

et 34 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière, lesquelles 

dispositions avaient aussi été alléguées audit chef d’infraction. 

[18] Le comité invita par la suite le procureur de la plaignante et l’intimé à lui faire 

immédiatement les représentations sur sanction. 

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE 

[19] Tout d’abord, le procureur de la plaignante fit des commentaires sur la nature de 

l’infraction reprochée à l’intimé et l’importance pour l’assureur du rôle d’un conseiller en 

sécurité financière lorsque celui-ci déclare avoir assisté à la signature du client sur une 

proposition. 

[20] Il mentionna que pour ce genre d’infraction, les sanctions habituellement rendues 

par le comité sont des amendes de l’ordre de 3 000 $ à 5 000 $. 
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[21] Il déclara aussi que l’intimé allait réclamer du comité qu’une réprimande lui soit 

imposée et non pas qu’une amende lui soit ordonnée. 

[22] Le procureur de la plaignante expliqua que selon lui, en l’espèce, une amende 

était nécessaire comme sanction. 

[23] Il mentionna qu’une réprimande ne constituerait pas une sanction adéquate pour 

l’intimé compte tenu que l’infraction reprochée est au cœur même de l’exercice de la 

profession de conseiller en sécurité financière. 

[24] Le procureur de la plaignante expliqua qu’en plus de devoir agir dans les 

meilleurs intérêts de son client, le conseiller en sécurité financière agit aussi à titre de 

représentant de l’assureur. 

[25] À cet effet, la déclaration du conseiller en sécurité financière faite à l’assureur 

qu’il a bien assisté à la signature du client est très importante, car elle constitue pour 

l’assureur la confirmation que le client a bien signé le document. 

[26] Pour ce qui est des circonstances de l’infraction reprochée, le procureur de la 

plaignante référa le comité à la pièce P-9, qui est un courriel de l’intimé expliquant 

celles-ci et envoyé au bureau du secrétariat le 16 octobre 2017. 

[27] Enfin, le procureur de la plaignante réclama du comité qu’une amende de 5 000 

$ soit ordonnée à l’intimé de même que le paiement des déboursés. 

[28] Pour motiver une telle demande, il énuméra les facteurs aggravants suivants : 

- La gravité objective de l’infraction reprochée; 

- L’importance du rôle de l’intimé comme représentant de l’assureur; 
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- L’infraction reprochée étant au cœur de l’exercice de la profession; 

- La négligence démontrée par l’intimé et non pas une simple erreur. 

[29] Par la suite, le procureur de la plaignante énuméra les facteurs atténuants 

suivants : 

- Le plaidoyer de culpabilité enregistré par l’intimé à la première occasion; 

- La collaboration de l’intimé au processus disciplinaire; 

- L’inexpérience de l’intimé qui venait tout juste de terminer son stage 

comme conseiller en sécurité financière. 

TÉMOIGNAGE ET REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉ 

[30] L’intimé est au début de la trentaine et est père de trois (3) jeunes enfants en bas 

âge. 

[31] L’intimé est ingénieur civil de formation et avant d’être conseiller en sécurité 

financière avait œuvré comme ingénieur pour un entrepreneur général pendant deux (2) 

ans.  

[32] L’intimé a quitté l’Industrielle Alliance en juin 2015 et agit depuis comme 

représentant autonome dans un cabinet de quatre (4) représentants, dont son père, qui 

avait lui aussi été représentant chez Industrielle Alliance. 

[33] L’intimé a mentionné à son témoignage que J.-M.B. est encore son client. 

[34] Il déclara regretter beaucoup le geste reproché et qu’il avait l’intention de 

continuer à agir comme conseiller en sécurité financière. 
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[35] Enfin, compte tenu des circonstances en l’espèce qui sont décrites à son 

courriel, pièce P-9, l’intimé demanda au comité qu’il fasse montre de clémence à son 

égard en lui imposant une réprimande ou en le condamnant à l’amende minimale. 

[36] Aussi, advenant que le comité le condamne au paiement d’une amende, il 

réclama du comité qu’il lui soit accordé un délai d’un (1) an pour l’acquitter. 

ANALYSE ET MOTIFS 

[37] Le comité est d’accord avec le procureur de la plaignante que l’infraction 

reprochée est au cœur de l’exercice de la profession de conseiller en sécurité financière 

et que cette pratique de déclarer faussement avoir assisté à la signature du client doit 

être sanctionnée. 

[38] Pour convaincre le comité de l’opportunité de condamner l’intimé au paiement 

d’une amende, le procureur de la plaignante déposa la décision du comité rendue dans 

l’affaire Goyette1. 

[39] Dans cette affaire, le comité avait condamné l’intimé à payer une amende de 

5 000 $ en ce qui concerne un chef d’accusation similaire à celui reproché à l’intimé en 

l’espèce. 

[40] L’intimé avait alors faussement déclaré avoir été témoin de la signature de son 

client pour sa contribution annuelle à un REÉR alors qu’il était confronté à de très 

courts délais pour finaliser la transaction. 

[41] Il est à noter que dans cette affaire, environ un (1) an avant la commission de 

l’infraction reprochée, l’intimé avait été informé par l’Autorité des marchés financiers de 

                                            
1
 Chambre de la sécurité financière c. Goyette, 2017 QCCDCSF 11 (CanLII). 
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l’importance de témoigner de la signature d’un client en la présence de ce dernier et 

qu’il avait même signé un engagement de respecter cette obligation2. 

[42] Le procureur de la plaignante référa aussi à la décision du comité rendue dans 

l’affaire Bodin3, où pour ce même genre d’infraction, alors que l’intimé avait un 

antécédent disciplinaire, le comité accepta la recommandation de la plaignante et 

condamna l’intimé à une amende de 5 000 $. 

[43] Aussi, le procureur de la plaignante cita la décision du comité dans l’affaire 

Bellerose4, où pour deux (2) chefs d’accusation similaires au présent cas, le comité 

avait ordonné le paiement d’une amende de 3 000 $ sur le premier chef et imposé une 

réprimande sur le second, alors que la plaignante avait demandé une amende de 

5 000 $ pour chacun des chefs d’accusation. 

[44] Il est à remarquer que dans cette décision, le comité avait alors référé à la 

décision rendue dans l’affaire Abbey5. 

[45] Enfin, le procureur de la plaignante a soumis la décision rendue dans l’affaire 

Baillargeon6, où après une audition au mérite, l’intimé avait été trouvé coupable de trois 

(3) chefs d’accusation dont celui de ne pas avoir assisté à la signature du client. 

[46] L’intimé n’avait alors aucun antécédent disciplinaire et pour le chef d’accusation 

similaire à celui reproché à l’intimé en l’espèce, la plaignante avait suggéré qu’une 

amende de 4 000 $ lui soit ordonnée alors que celui-ci avait demandé au comité qu’une 

réprimande lui soit plutôt imposée. 

                                            
2
 Préc., note 1, par 44. 

3
 Chambre de la sécurité financière c. Bodin, 2017 CanLII 30078 (QC CDCSF). 

4
 Chambre de la sécurité financière c. Bellerose, 2012 CanLII 97156 (QC CDCSF). 

5
 Chambre de la sécurité financière c. Abbey, 2010 CanLII 99868 (QC CDCSF). 

6
 Chambre de la sécurité financière c. Baillargeon, 2010 CanLII 99871 (QC CDCSF). 
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[47] Le comité avait alors ordonné à l’intimé dans cette affaire de Baillargeon7 le 

paiement d’une amende de 3 000 $ pour chacun des trois (3) chefs d’accusation. 

[48] Dans l’affaire Abbey8, l’intimé qui était alors âgé de 72 ans, avait été trouvé 

coupable de cinq (5) chefs d’accusation, dont un (1) d’avoir faussement témoigné de la 

signature de son client, un deuxième chef d’accusation d’avoir signé en blanc un 

formulaire de transaction pour une autre cliente et de trois (3) autres chefs d’accusation 

connexes. 

[49] Pour l’accusation d’avoir signé en blanc, l’intimé avait alors apposé sa signature 

sur le formulaire à la demande de son directeur et en ce qui concerne le chef 

d’accusation d’avoir faussement déclaré avoir assisté à la signature de sa cliente, 

l’intimé avait commis le geste reproché à la demande du liquidateur de la succession de 

son client en qui il avait pleinement confiance. 

[50] L’intimé Abbey avait au moment de la sanction trente-sept (37) ans d’expérience, 

n’avait tiré aucun avantage des manquements qui lui étaient reprochés et il s’était 

écoulé plus de dix (10) ans depuis la commission desdites infractions. 

[51] De plus, toujours dans cette affaire de Abbey9, aucun préjudice n’avait été causé 

aux clients concernés et l’intimé n’était plus actif professionnellement, étant devenu 

invalide en plus d’être en instance de faillite. 

 

                                            
7
 Préc., note 6. 

8
 Préc., note 5. 

9
 Préc., note 5. 
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[52] La procureure de la plaignante avait alors suggéré comme sanction une radiation 

temporaire d’un (1) mois pour le chef d’accusation d’avoir signé en blanc le formulaire 

de transaction et des amendes de 3 000 $ pour chacun des quatre (4) autres chefs 

d’accusation, dont celui d’avoir faussement témoigné de la signature de son client. 

[53] Le comité a alors exceptionnellement imposé à l’intimé Abbey une réprimande 

sur chacun des chefs d’accusation. 

[54] Cette décision rendue dans l’affaire Abbey10 est la seule répertoriée par le comité 

où une réprimande a été imposée pour l’infraction commise par l’intimé. 

[55] Comme on sait, la réprimande est la moins lourde des sanctions disciplinaires et 

elle peut être imposée lorsque l’infraction reprochée est un devoir envers la profession. 

[56] Il est utile de référer aux passages suivants de la décision rendue dans l’affaire 

Gaudet11 par l’Organisme d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec 

(OACIQ) : 

« [92] Ce qui amène le Comité à se questionner sur la réprimande à titre de sanction 
appropriée. Bien entendu, cette question a déjà fait l’objet d’analyse. Ainsi, il est de 
jurisprudence constante que les comités de discipline considèrent la réprimande comme 
sanction appropriée lorsque les intimés, sans antécédent disciplinaire, reconnaissent 
leurs fautes, s’en excusent et expriment leur repentir;  

[93] Le Comité est d’avis qu’une réprimande constitue un blâme empreint d’une 
certaine sévérité que l’on adresse à un intimé afin que ce dernier se corrige. Il ne faut 
pas prendre cette dernière à la légère, car il demeure un constat d’inaptitude de la part 
de l’intimé. Le Comité doit considérer que pour en venir à la conclusion qu’une 
réprimande constitue la sanction appropriée, il doit être convaincu que non seulement 
cette dernière préserve la confiance du public à l’endroit de la profession et de l’OACIQ, 
mais ultimement assurera une meilleure conduite future de l’intimé; 

                                            
10

 Préc., note 5. 
11

 Organisme d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec c. Gaudet, 2015 CanLII 32937 
(QC OACIQ) 
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 [94] C’est pourquoi, le Comité ne peut passer outre la réceptivité de l’intimé qui se 

présente devant lui, qui constitue aux yeux de ce dernier un indice important de son état 
d’esprit afin de l’orienter sur la sanction à imposer pour l’écart de conduite de ce dernier. 
Or, de façon générale dans les circonstances du présent dossier, le Comité est 
convaincu qu’il ne s’agit pas de la part de l’intimé d’un refus de reconnaître son 
manquement, mais plutôt d’une incapacité d’en mesurer et d’en apprécier le sérieux 
ayant probablement comme source première une certaine ignorance ou 
méconnaissance de ses propres obligations déontologiques; 

 [95] À la lumière de la nombreuse jurisprudence émanant des divers comités de 
discipline au Québec, le Comité conçoit aisément que de recourir à la réprimande 
comme mesure disciplinaire appropriée n’aura de sens et ne sera crédible aux yeux du 
public que dans la mesure où l’intimé lui-même n’en viennent à l’accepter avec dignité, 
tout en reconnaissant ses manquements et en faisant preuve d’un désir sincère de 
s’amender. À défaut de tels sentiments, le recours à la réprimande devient absolument 
inutile, voire même dérisoire. En effet, la réprimande n’est pas une sanction automatique 
dans un contexte de gradation de sanction basée sur la première infraction; »  

[57] Aussi, il est pertinent de référer au passage suivant de la décision rendue par le 

Tribunal des professions dans l’affaire Cloutier12: 

« [47] De l'avis du Tribunal, dans le cas d'un premier délinquant trouvé coupable d'un 
manquement déontologique ne mettant pas directement en péril la protection du public, 
le Comité de discipline devrait expliquer, avant d'imposer toute autre forme de sanction, 
en quoi la réprimande n'est pas appropriée, à l'exception évidemment des cas où la 
sanction est mandatoire. » (nos soulignés) 

[58] De plus, le Tribunal des professions a rappelé dans l’affaire Picard13 « qu’une 

réprimande peut parfois constituer la sanction appropriée, particulièrement dans le cas 

d’un délinquant primaire ». 

[59] En l’espèce, le comité est d’opinion qu’une réprimande devrait être imposée à 

l’intimé plutôt qu’une amende telle que proposée par le procureur de la plaignante. 

[60] L’intimé est un jeune représentant dynamique qui a admis sans hésitation sa 

faute à l’enquêteur de la plaignante. 

                                            
12

 Cloutier c. Ingénieurs forestiers, 2004 QCTP 36 (CanLII). 
13

 Denturologistes (Ordre professionnel des) c. Picard, 2008 QCTP 149 (CanLII), par. 46. 
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[61] Il a plaidé coupable à l’infraction reprochée à la première occasion et il a 

témoigné de façon crédible devant le comité relativement aux circonstances de 

l’infraction reprochée et aussi quant à sa situation personnelle. 

[62] Il a déclaré regretter amèrement son geste. 

[63] Il a expliqué avec honnêteté les circonstances particulières dans lesquelles 

l’infraction a été commise, alors qu’il débutait sa carrière de conseiller en sécurité 

financière et que son père, qui l’avait été aussi à la même institution, désirait lui 

transférer des clients, dont J.-M.B. 

[64] Cependant, Industrielle Alliance, l’employeur de l’intimé, avait insisté pour qu’un 

nouveau contrat soit signé par J.-M.B. avec l’intimé y apparaissant comme représentant  

plutôt que de tout simplement transférer le compte de J.-M.B. au nom de l’intimé. 

[65] De plus, de façon assez étonnante, la directrice de l’intimé a contresigné la 

signature de l’intimé au moment même où il signait et déclarait faussement qu’il avait 

été témoin de la signature du client. 

[66] À cet effet, le comité réfère à la pièce P-9 produite par la plaignante qui est un 

courriel d’explication transmis par l’intimé au greffe ou au secrétariat et qui se lit comme 

suit : 

« Bonjour 

Pour le dossier CD00-1280 en pièce jointe, vous pourrez constater que j’ai bien signé le 
document.  J’aimerais porter à votre attention les faits de ce dossier : 

 Ma directrice d’équipe a contre-signé (sic) le document au même moment que moi 

 Malgré que le client avait déjà un compte ouvert dans la clientèle de Martin 
Lefebvre, la compagnie a insistée (sic) pour l’ouverture d’un nouveau contrat plutôt 
que du transfert des comptes du client à mon nom 
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 L’ensemble de mes transactions étaient contresignées par l’un ou l’autre de ma 
directrice (Christine Duval) ou de mon directeur d’agence (Laurier Gagnon) à partir 
du 26 mars 2015 

 Des discussions téléphoniques avec le client avant l’envoi et lors de la réception 
du document ont eu lieu pour en faire l’explication et indiquer les endroits à signer 

 La gestion documentaire a été faite selon les directives de ma directrice. 

Premièrement, le client avait déjà un compte ouvert dans la clientèle de Martin Lefebvre.  
La direction de l’agence insistait pour l’ouverture d’un nouveau contrat plutôt que de me 
transférer le client.  Vous constaterez que je n’ai pas complété les informations 
nominatives malgré mon questionnement et mon premier refus.  Christine Duval m’a 
expliqué qu’elle voulait un nouveau contrat et que la preuve de transport était suffisante 
pour la conformité de la signature.  Ma période de stage s’est terminée en février 2015 
ainsi chacune de mes transactions devaient être contre signée (sic) par la directrice 
d’équipe. 

Suite au départ de Martin Lefebvre, à partir du 26 mars 2015, toutes les transactions 
étaient toujours contresignées par Christine Duval, signature que vous retrouvez sur le 
document.  Vous comprendrez que le lien de confiance que j’avais avec la compagnie et 
la signature de ma directrice sur le document ont malheureusement mis fin à mon 
questionnement. 

Avec du recul et les formations appropriées tel (sic) qu’unité 10 en conformité, je 
comprends maintenant que la procédure pour cette signature aurait dû être effectuée 
autrement. 

Bonne journée » (nos soulignés) 

[67] Même si l’infraction commise par l’intimé est d’une gravité objective certaine, il 

n’en demeure pas moins que pour le comité, les circonstances en l’espèce lui 

apparaissent exceptionnelles. 

[68]  En effet, le manquement déontologique a été commis par un jeune représentant 

sans expérience venant tout juste de terminer son stage et suite aux directives de sa 

directrice qui a même signé le document en même temps que l’intimé déclarait 

faussement avoir assisté à la signature du document. 
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[69] Le comité n’a pas été informé par le procureur de la plaignante si la directrice 

avait aussi fait l’objet d’une plainte similaire à la présente pour avoir été à l’origine du 

manquement commis par l’intimé. 

[70] D’ailleurs, si on réfère à la pièce P-8, c’est-à-dire l’enregistrement des 

conversations téléphoniques entre l’intimé et l’enquêteur de la plaignante, l’intimé a 

indiqué à celui-ci que sa directrice avait bien contresigné sa signature faite hors la 

présence du client. 

[71] Il est vrai que l’infraction reprochée est objectivement sérieuse, et que le comité 

se doit de dénoncer cette pratique pouvant exister dans l’industrie. 

[72] Cependant, le comité est d’opinion que dans les circonstances, ne pas imposer 

une réprimande à l’intimé alors que l’infraction commise a été faite suite aux directives 

et avec l’assentiment de sa directrice qui a assisté au geste reproché et qui l’a 

approuvé en contresignant la signature de l’intimé, lui apparaîtrait inapproprié et 

inéquitable. 

[73] Le comité a effectivement comme mission de protéger le public. 

[74] Cependant, le comité déplore qu’en l’espèce, il semble que seulement l’intimé ait 

fait l’objet d’une plainte disciplinaire. 

[75] Le comité est convaincu à la lumière du témoignage clair et sincère de l’intimé 

qu’il regrette amèrement son geste et que le risque de récidive chez lui est très faible 

sinon inexistant. 

[76] Le processus disciplinaire, selon le comité, constitue pour l’intimé un effet 

dissuasif suffisant pour le convaincre de ne pas récidiver. 
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[77] De plus, le comité ne croit pas à la nécessité d’ordonner à l’intimé de payer une 

amende pour satisfaire le critère d’exemplarité. 

[78] Le comité doit se rappeler, tel que mentionné à l’arrêt de la Cour d’appel dans 

Pigeon14, qu’en matière de détermination des sanctions en droit disciplinaire, chaque 

cas est somme toute un cas d’espèce : 

« [37] La sanction imposée par le Comité de discipline doit coller aux faits du dossier.   
Chaque cas est un cas d'espèce. 

[38] La sanction disciplinaire doit permettre d'atteindre les objectifs suivants:  au 
premier chef la protection du public, puis la dissuasion du professionnel de récidiver, 
l'exemplarité à l'égard des autres membres de la profession qui pourraient être tentés de 
poser des gestes semblables et enfin, le droit par le professionnel visé d'exercer sa 
profession (Latulippe c. Léveillé (Ordre professionnel des médecins), 1998 QCTP 1687 
(CanLII), [1998] D.D.O.P. 311; Dr J. C. Paquette c. Comité de discipline de la 
Corporation professionnelle des médecins du Québec et al, 1995 CanLII 5215 (QC CA), 
[1995] R.D.J. 301 (C.A.); et R. c. Burns, 1994 CanLII 127 (CSC), [1994] 1 R.C.S. 656). 

[39] Le Comité de discipline impose la sanction après avoir pris en compte tous les 
facteurs, objectifs et subjectifs, propres au dossier.   Parmi les facteurs objectifs, il faut 
voir si le public est affecté par les gestes posés par le professionnel, si l'infraction 
retenue contre le professionnel a un lien avec l'exercice de la profession, si le geste 
posé constitue un acte isolé ou un geste répétitif, …   Parmi les facteurs subjectifs, il faut 
tenir compte de l'expérience, du passé disciplinaire et de l'âge du professionnel, de 
même que sa volonté de corriger son comportement.   La délicate tâche du Comité de 
discipline consiste donc à décider d'une sanction qui tienne compte à la fois des 
principes applicables en matière de droit disciplinaire et de toutes les circonstances, 
aggravantes et atténuantes, de l'affaire. 

[40] Ces principes étant posés tant au niveau du pouvoir d'intervention de la Cour du 
Québec qu'au niveau de l'imposition des sanctions disciplinaires, il s'agit d'en faire 
l'application aux faits de l'espèce. » 

[79] Le comité réfère aussi à l’arrêt de la Cour d’appel du Québec rendue dans 

l’affaire Castiglia15, laquelle s’exprimait ainsi sur le rôle du décideur dans l’analyse des 

précédents qui lui sont soumis : 

                                            
14

 Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA). 
15

 Courchesne c. Castiglia, 2009 QCCA 2303 (CanLII). 
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« [83] L'appelant reproche ensuite au juge de la Cour du Québec d'avoir fait une 
analyse erronée des précédents en matière de sanction.   Le reproche est mal 
fondé.   La détermination de la peine, que ce soit en matière disciplinaire ou en matière 
pénale, est un exercice délicat, le principe fondamental demeurant celui d'infliger une 
peine proportionnelle à la gravité de l'infraction et au degré de responsabilité du 
contrevenant[8].   L'analyse des précédents permet au décideur de s'assurer que la 
sanction qu'il apprête à infliger au délinquant est en harmonie avec celles infligées à 
d'autres contrevenants pour des infractions semblables commises dans des 
circonstances semblables[9].   Mais l'analyse des précédents n'est pas sans embûche, 
chaque cas étant différent de l'autre.   En l'espèce, à la lecture de la décision du comité 
de discipline et du jugement dont appel, il me semble que le reproche formulé par 
l'appelant est sans fondement. » (nos soulignés et références omises) 

[80] Ainsi, comme c’était le cas dans la décision Abbey16, il arrive que les 

circonstances de l’espèce fassent en sorte qu’une réprimande soit la sanction 

appropriée : 

« [59] En somme, les facteurs atténuants en l’espèce sont non seulement nombreux, 
mais les circonstances font en sorte qu’il paraît injuste au comité d’imposer à l’intimé 
une sanction de radiation et des amendes pour le dissuader, pas plus qu’elles ne lui 
paraissent nécessaires pour servir d’exemple aux autres membres de la profession, la 
présente affaire étant unique en son genre.   

[60] Compte tenu de ce qui précède, le comité imposera une réprimande pour chacun 
des cinq chefs d’infraction étant d’avis qu’elle constitue dans les circonstances une 
sanction juste et raisonnable sous chacun de ceux-ci. » 

[81] Il en fut de même dans la décision rendue par le Conseil de discipline du Collège 

des médecins du Québec dans l’affaire Garber17, où celui-ci a imposé une réprimande à 

une professionnelle en raison des circonstances de l’espèce, et ce, même si les 

infractions dont elle avait été déclarée coupable était « au cœur même de la pratique 

médicale et que, par voie de conséquence, elles menaçaient directement la protection 

du public ». 

                                            
16

 Préc., note 5. 
17 Médecins (Ordre professionnel des) c. Garber, 2015 CanLII 3818 (QC CDCM), par. 45. 
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[82] Par conséquent, vu le contexte exceptionnel dans lequel l’infraction reprochée à 

l’intimé a été commise et les facteurs subjectifs extrêmement favorables à ce dernier, le 

comité lui imposera une réprimande. 

[83] En plus, il sera condamné aux dépens conformément à l’article 151 du Code des 

professions. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sous l’unique chef 

d’accusation contenu à la plainte disciplinaire; 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité de l’intimé pour l’unique chef d’accusation 

contenu à la plainte disciplinaire en vertu de l’article 35 du Code de déontologie 

de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r. 3); 

ORDONNE l’arrêt conditionnel des procédures quant aux autres dispositions 

légales mentionnées audit chef unique d’accusation; 

ET STATUANT SUR LA SANCTION : 

IMPOSE à l’intimé une réprimande sous l’unique chef d’accusation de la plainte 

disciplinaire; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés conformément à l’article 151 

du Code des professions (RLRQ, c. C-26). 
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(S) Claude Mageau 
_______________________________ 
Me CLAUDE MAGEAU 
Président du comité de discipline 
 
 
(S) Guy Julien 
_______________________________ 
M. GUY JULIEN, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(S) Jasmin Lapointe 
_______________________________ 
M. JASMIN LAPOINTE 
Membre du comité de discipline 
 

Me Jean-Philippe Lincourt 
BÉLANGER LONGTIN, S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la partie plaignante 
 

L’intimé se représente lui-même. 
  

Date d’audience : 18 janvier 2018 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET 

SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 

 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 162

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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Marchés de valeurs et des instruments 
dérivés 

6.1 Avis et communiqués 
6.2 Réglementation et instructions générales 
6.3 Autres consultations 
6.4 Sanctions administratives pécuniaires 
6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
6.7 Agréments, autorisations et opérations sur dérivés de gré à gré 
6.8 Offres publiques 
6.9 Information sur les valeurs en circulation 
6.10 Autres décisions 
6.11 Annexes et autres renseignements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

• Avis 52-329 du personnel des ACVM : Information sur les distributions et mesures 
financières non conformes aux PCGR dans le secteur immobilier 

• Avis de consultation 61-303 du personnel des ACVM : Ententes avec des courtiers 
démarcheurs 

(Textes publiés ci-dessous) 
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Avis 52-329 du personnel des ACVM  
Information sur les distributions et mesures financières non 

conformes aux PCGR dans le secteur immobilier 

Le 12 avril 2018  

Sommaire 

Le personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (le personnel des ACVM ou nous) a 
récemment examiné deux volets importants de l’information présentée par les sociétés de placement 
immobilier et les sociétés d’exploitation immobilière : les distributions et les mesures financières non 
conformes aux PCGR. Nous avons passé en revue l’information fournie sur les distributions à la lumière 
de l’Instruction générale 41-201 relative aux fiducies de revenu et autres placements indirects 
(l’Instruction générale 41-201), et celle sur les mesures financières non conformes aux PCGR, à la 
lumière des indications figurant dans l’Avis 52-306 du personnel des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières (révisé), Mesures financières non conformes aux PCGR (l’Avis 52-306 des ACVM). Nous 
avons cherché à évaluer la qualité et l’adéquation de l’information fournie par les émetteurs du secteur 
immobilier sur la durabilité de leurs distributions. Dans le cas des mesures financières non conformes aux 
PCGR, notre examen a porté sur ce qui suit :  
 

• les ajustements effectués pour en arriver à ces mesures; 
• l’importance qui leur est accordée (c’est-à-dire leur mise en évidence); 
• leur utilisation et leur rapprochement. 

 
La durabilité des distributions et l’information qui les accompagne sont importantes pour les investisseurs 
vu leur intérêt marqué envers ce secteur et la pression inhérente sur les émetteurs afin qu’ils versent des 
distributions.  
 
Le présent avis expose les conclusions de notre examen et fournit aux émetteurs du secteur immobilier 
des indications supplémentaires pour les aider à communiquer des renseignements plus utiles et 
transparents aux investisseurs. 
 

1. Contexte et attentes en matière de communication d’information 

Distributions 
 
Les sociétés de placement immobilier et bon nombre de sociétés d’exploitation immobilière versent la 
plupart de leurs résultats sous forme de distributions à leurs porteurs ou actionnaires. La possibilité de 
recevoir des distributions récurrentes incite à investir dans des titres d’émetteurs du secteur immobilier, et 
ces distributions représentent une composante importante du rendement total. En effet, les investisseurs 
peuvent comparer les rendements en distributions de divers émetteurs, et les mesures financières liées aux 
distributions leur donnent donc une bonne idée des rendements qu’ils peuvent obtenir et de leur 
variabilité. Les émetteurs du secteur utilisent un éventail de mesures financières des distributions, 
conformes ou non aux PCGR, pour quantifier la durabilité de ces dernières. 
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L’information à présenter sur les distributions est indiquée dans l’Instruction générale 41-2011 et est 
également visée par les obligations d’information relatives à la situation de trésorerie énoncées à 
l’Annexe 51-102A1, Rapport de gestion. 
 
Mesures financières non conformes aux PCGR 
 
Les émetteurs du secteur immobilier utilisent différentes mesures financières non conformes aux PCGR 
pour expliquer leur rendement d’exploitation et leurs flux de trésorerie, notamment le résultat 
d’exploitation net (REN), le bénéfice avant intérêts, impôts et amortissements (BAIIA), les fonds 
provenant de l’exploitation (FPE), les fonds provenant de l’exploitation ajustés (FPEA), les flux de 
trésorerie provenant de l’exploitation ajustés (FTPEA) et les ratios de distribution connexes.  
 
Le tableau ci-dessous illustre la fréquence d’utilisation des mesures non conformes aux PCGR chez les 
émetteurs du secteur immobilier examinés : 
 

 
Les mesures financières non conformes aux PCGR peuvent procurer aux investisseurs de l’information 
supplémentaire sur la situation financière, la performance financière ou les flux de trésorerie d’un 
émetteur. Toutefois, les investisseurs doivent disposer d’assez d’information pour comprendre ce qu’elles 
représentent, leur mode de calcul ainsi que leur utilité pour les investisseurs et la direction. Il y a lieu de 
s’inquiéter si les émetteurs présentent des mesures financières non conformes aux PCGR d’une manière 
qui déroute les investisseurs, voire les induit en erreur, par exemple si elles sont inadéquatement définies 
ou occultent les mesures conformes aux PCGR. 

                                                 
1 Bien que l’Instruction générale 41-201 vise principalement les fiducies de revenu, les principes peuvent s'appliquer de façon générale aux 
émetteurs qui offrent des titres conférant à leur porteur un droit aux flux de trésorerie nets découlant de l’exploitation de son entreprise ou de ses 
biens. Le même raisonnement s’applique donc aux sociétés de placement immobilier et aux sociétés d’exploitation immobilière, compte tenu de 
leurs objectifs déclarés de procurer aux actionnaires des dividendes ou des distributions stables. Dans l’Instruction générale 41-201, il est 
question à l’article 2.5 des « liquidités distribuables », expression qui n’est plus couramment utilisée dans le secteur. Toutefois, il y est précisé à 
l’article 2.1 que les attentes en matière de communication d’information sur les liquidités distribuables englobent toutes les autres mesures 
financières non conformes aux PCGR que les sociétés de placement immobilier et les sociétés d’exploitation immobilière peuvent employer pour 
désigner les rentrées de fonds nettes produites durant la période pouvant être distribuées (et comprend donc les fonds provenant de l’exploitation 
ajustés ou les flux de trésorerie provenant de l’exploitation ajustés, ou toute autre mesure financière non conforme aux PCGR des flux de 
trésorerie). 
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L’Avis 52-306 des ACVM donne des indications aux émetteurs qui choisissent de présenter des mesures 
financières non conformes aux PCGR. Vu l’ampleur et le nombre de mesures de la sorte employées par 
les émetteurs, nous nous sommes dernièrement penchés davantage sur la question.  
 
Comme les mesures financières non conformes aux PCGR sont couramment utilisées dans ce secteur, il 
est primordial de fournir de l’information transparente à leur égard.  
 
2. Notre examen 

Notre examen a ciblé 47 sociétés de placement immobilier et sociétés d’exploitation immobilière2, à 
l’exclusion des émetteurs qui n’utilisaient pas de mesures financières non conformes aux PCGR, ne 
versaient pas de distributions ou avaient une capitalisation boursière minime. 
 
Nous avons passé en revue l’information fournie sur les distributions et évalué la qualité et l’adéquation 
des renseignements présentés sur la durabilité des distributions. Pour ce qui est des mesures financières 
non conformes aux PCGR, nous avons évalué l’information concernant les ajustements effectués, 
l’importance accordée à ces mesures (c’est-à-dire leur mise en évidence) ainsi que leur utilisation et leur 
rapprochement par les émetteurs3. 
 
3. Constatations 

Nous avons envoyé des lettres d’observations à 72 % des émetteurs examinés. Six pour cent d’entre eux 
ont dû retraiter leur rapport de gestion, et 62 % ont accepté de mieux présenter l’information à l’avenir.  
 
En général, les sociétés de placement immobilier et les sociétés d’exploitation immobilière ont 
communiqué de l’information adéquate sur leurs distributions, sauf s’il s’agissait de « distributions 
excédentaires », auxquels cas elles ont été nombreuses à ne pas préciser la provenance des liquidités ayant 
servi à financer l’excédent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour ce qui est des mesures financières non conformes aux PCGR, nous avons constaté un manque de 
transparence à propos des divers ajustements effectués pour en arriver à ces mesures, particulièrement les 
dépenses en immobilisations de maintien et le fonds de roulement. Nous avons également noté que ces 
mesures avaient parfois été mises davantage en évidence que la mesure la plus directement comparable 
précisée, définie ou déterminée conformément aux PCGR de l’émetteur. Finalement, nous avons observé 
que les émetteurs du secteur immobilier rapprochent et utilisent les mesures financières non conformes 
aux PCGR, particulièrement les FPEA, de diverses façons. Nous craignons que ces éléments ne rendent 
les mesures financières non conformes aux PCGR inutiles, déroutantes ou trompeuses. 
 
                                                 
2 Il a couvert les documents intermédiaires et annuels des émetteurs, de même que leurs communiqués. 

3 Nous sommes au fait de l’existence d’indications fournies aux intervenants du secteur sur les FPE, les FPEA et les FTPEA. Notre examen 
portait uniquement sur la conformité à la législation en valeurs mobilières. 

« DISTRIBUTIONS EXCÉDENTAIRES » 
 
On parle de distributions excédentaires si les distributions déclarées (y compris dans le cadre d’un plan 
de réinvestissement des distributions) durant une période excèdent les flux de trésorerie liés aux activités 
d’exploitation (déduction faite des intérêts versés, même si ceux-ci sont classés dans les activités de 
financement au tableau des flux de trésorerie), ce qui crée un déficit. Tel qu’il est énoncé à l’article 6.5.2 
de l’Instruction générale 41-201, pour établir les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation, 
l’émetteur devrait inclure les coûts d’emprunt. 
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La partie A expose nos constations en ce qui a trait aux « distributions excédentaires » et à la durabilité 
des distributions, et la partie B, celles à l’égard des mesures financières non conformes aux PCGR. 
 
Partie A – Distributions 
 
3.1 « Distributions excédentaires » et durabilité des distributions  
 
Nous avons généralement constaté que les sociétés de placement immobilier et les sociétés d’exploitation 
immobilière présentaient dans leur rapport de gestion de l’information adéquate sur leurs distributions. 
Lorsque des « distributions excédentaires » étaient effectuées, les émetteurs suivaient habituellement les 
indications figurant dans l’Instruction générale 41-201, mais certains d’entre eux ne donnaient aucune 
donnée comparative ni explication sur leurs distributions par rapport aux flux de trésorerie liés aux 
activités d’exploitation4, tel qu’il est prévu dans cette instruction générale. Certains émetteurs ayant des 
« distributions excédentaires » ne donnaient que de l’information constituée de formules passe-partout, 
particulièrement à propos des sources de financement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons constaté que 45 % des émetteurs du secteur immobilier avaient des « distributions 
excédentaires » durant la période intermédiaire. Parmi ces émetteurs, 68 % avaient quantifié cet excédent 
par rapport aux flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation 5. Les émetteurs avaient généralement 
expliqué la raison d’être de leurs « distributions excédentaires », et, dans la plupart des cas, il s’agissait du 
                                                 
4 Dans l’Instruction générale 41-201, les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation sont appelés « flux de trésorerie provenant des 
activités opérationnelles ». 

5 Pour l’exercice 2016, 19 % des émetteurs du secteur immobilier examinés avaient des « distributions excédentaires », et 67 % de ces derniers 
avaient quantifié l’excédent par rapport aux flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation. 

INDICATIONS EN MATIÈRE D’INFORMATION DANS L’INSTRUCTION GÉNÉRALE 41-201 : 
 

• Article 6.5.2  
Si l’émetteur distribue des liquidités supérieures aux flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation, 
l’information devrait : 

o quantifier les « distributions excédentaires » qui ont été financées par d’autres sources que ces 
activités; 

o reconnaître qu’un remboursement de capital a été effectué, le cas échéant, et expliquer  les 
motifs de la décision de faire des distributions constituant en partie un remboursement de 
capital; 

o expliquer les sources des distributions excédentaires, notamment tout placement récent de 
titres de capitaux propres ou de titres de créance; 

o exposer les facteurs de risque liés au versement de distributions dépassant les flux de trésorerie 
liés aux activités d’exploitation, en précisant, entre autres, s’il s’attend à ce que ces 
distributions continuent et toute répercussion sur leur durabilité. 

 
• Article 2.5 
Si l’émetteur présente une mesure financière non conforme aux PCGR pour décrire les rentrées de fonds 
nettes qu’il a produites durant la période et qu’il peut distribuer (ce qui peut comprendre les rentrées de 
fonds nettes pouvant être distribuées, les liquidités distribuables, les FPEA et les FTPEA), l’information 
donnée devrait :  

o expliquer l’objet de la mesure non conforme aux PCGR;  
o rapprocher la mesure non conforme de la mesure conforme aux PCGR la plus directement 

comparable (les flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation); 
o expliquer tout changement dans la composition de la mesure non conforme. 
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caractère saisonnier des activités de la période intermédiaire, du moment de certains paiements ou des 
fluctuations du fonds de roulement. L’information de meilleure qualité renfermait des explications 
propres à l’entité pour les éléments particuliers du fonds de roulement qui avaient donné lieu à l’excédent, 
comme les frais de location, les taxes et impôts ou les frais de transaction. Nous rappelons aux émetteurs 
qu’ils devraient clairement quantifier les « distributions excédentaires » par rapport aux flux de trésorerie 
liés aux activités d’exploitation pour chaque période de présentation de l’information financière. 
 
Certains émetteurs ont indiqué qu’il n’y avait pas de « distributions excédentaires » lorsque le niveau des 
distributions était comparé aux FTPEA ou à d’autres mesures non conformes aux PCGR. Bien que ce 
type d’analyse puisse être utile, et donne une bonne idée de la façon dont la direction peut percevoir la 
durabilité des distributions, les émetteurs devraient néanmoins quantifier les « distributions 
excédentaires » et expliquer leur raison d’être, le cas échéant, conformément aux indications énoncées 
dans l’Instruction générale 41-201, en y accordant autant ou davantage d’importance.  
 
Nous avons constaté que 67 %6 des émetteurs n’avaient pas décrit la provenance des liquidités affectées 
au financement des « distributions excédentaires », ou que leur description se limitait à des formules 
passe-partout ou vagues, comme les suivantes : 
 

• ces fluctuations pourraient être financées par d’autres sources, comme les facilités de crédit; 
• l’émetteur ne s’attend pas à ce que les distributions soient supérieures aux flux de trésorerie 

d’exploitation année après année. 
 
S’il existe des « distributions excédentaires » au cours d’une période, nous rappelons aux émetteurs qu’il 
ne suffit pas d’affirmer qu’il s’agit, selon eux, d’un niveau de distribution durable.  
 
Le profil de risque de l’émetteur qui finance ses distributions par d’autres moyens que les flux de 
trésorerie d’exploitation, comme la collecte de capitaux, le financement par emprunt ou la vente de biens, 
est intrinsèquement différent de celui de l’émetteur qui n’utilise que ce type de flux de trésorerie à cette 
fin. Nous nous attendons à ce que l’information sur les distributions aborde ces risques. 
 
Partie B – Mesures financières non conformes aux PCGR 
 
Nous avons constaté de nombreux cas d’information sur les mesures financières non conformes aux 
PCGR7 qui ne respectait pas les indications données dans l’Avis 52-306 des ACVM ou l’Instruction 
générale 41-201. Les problèmes suivants ont notamment été relevés : 
 

• un manque de transparence et d’information au sujet des ajustements apportés pour en arriver à 
des mesures financières non conformes aux PCGR comme les FPEA; 

• un manque de clarté quant à l’usage que fait la direction de chacune de ces mesures individuelles; 
• un manque de clarté dans l’identification de la mesure la plus directement comparable déterminée 

conformément aux PCGR; 
• la présentation de l’information financière non conforme aux PCGR d’une manière la mettant 

davantage en évidence que celle établie selon les PCGR.  

                                                 
6 Pour l’exercice 2016, 44 %. 

7 On trouve généralement ce type de mesures dans les rapports de gestion, les communiqués ainsi que les présentations à l’intention des 
investisseurs affichées sur les sites Web des émetteurs. 
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Nous craignons aussi que certains émetteurs ne sous-estiment le coût du maintien et de l’entretien de leurs 
biens.  
 
3.2 Ajustements des mesures financières non conformes aux PCGR : dépenses en immobilisations 
de maintien et fonds de roulement  
 
Pour qu’une mesure financière non conforme aux PCGR ne déroute pas les investisseurs ni ne les induise 
en erreur, il importe que ces derniers comprennent les ajustements effectués dans le cadre du 
rapprochement avec la mesure conforme aux PCGR la plus directement comparable. Les émetteurs 
doivent voir à ce que tous les ajustements soient suffisamment expliqués, et préciser notamment leur 
utilité et leur mode de calcul. Notre examen a révélé que bon nombre d’émetteurs ne fournissent pas assez 
d’information sur les ajustements qui ont permis d’en arriver aux FPEA, aux FTPEA et aux autres 
mesures financières non conformes aux PCGR présentées dans le rapport de gestion.  
 
Pour calculer chaque ajustement, les émetteurs emploient soit les sommes tirées de leurs états financiers, 
soit des estimations. Dans ce dernier cas, ils doivent fournir de l’information supplémentaire à cet égard.  
 
Lorsque des mesures financières non conformes aux PCGR servent à décrire les liquidités pouvant être 
distribuées, l’Instruction générale 41-201 fournit des indications pertinentes sur les mesures financières en 
question de même que sur les ajustements et les hypothèses sous-jacentes8. 
 
Notre examen a principalement porté sur les ajustements relatifs aux dépenses en immobilisations de 
maintien et au fonds de roulement, lesquels sont souvent substantiels et font appel à des jugements 
importants de la part de la direction. En outre, ils peuvent aussi avoir une incidence directe sur les 
mesures financières non conformes aux PCGR servant à décrire les liquidités pouvant être distribuées (par 
exemple, les FTPEA), dont les ratios de distribution. Nous avons constaté des lacunes dans l’information 
présentée sur ces éléments, tel qu’il est énoncé ci-après. 
 
Dépenses en immobilisations de maintien  
 
Le traitement des dépenses en immobilisations selon les IFRS (c’est-à-dire l’obligation d’inscrire certains 
coûts à l’actif ou de les passer en charges) n’indique pas si ces dépenses visent le maintien de la capacité 
existante ou la croissance future (accroissement des produits des activités ordinaires). Aussi la plupart des 
émetteurs du secteur immobilier ont-ils effectué un ajustement au titre des dépenses en immobilisations 
de maintien lors du rapprochement de certaines mesures non conformes aux PCGR. Un tel ajustement 
exprime la somme que l’émetteur a conservée, et donc non distribuée, afin de maintenir ses biens 
immobiliers dans leur état actuel. Toute détérioration d’un bien découlant de l’insuffisance des dépenses 
en immobilisations de maintien engagées se répercuterait sur la capacité du bien de maintenir le même 
niveau de produits des activités ordinaires et, ultimement, sur les distributions. 
 
Nous avons remarqué que le mode de calcul et de présentation de l’ajustement pour les dépenses en 
immobilisations de maintien diverge d’un émetteur à l’autre dans le secteur immobilier. Ainsi, la plupart 
des émetteurs ont déduit un montant estimatif de dépenses en immobilisations à partir d’estimations ou de 
réserves, tandis que 38 % ont déduit le montant réel des dépenses en immobilisations de maintien ou dans 
le calcul des FPEA. Les estimations des dépenses en immobilisations de maintien ont été établies de 
diverses façons, soit au moyen d’un pourcentage des produits des activités ordinaires ou du bénéfice 
d’exploitation net, d’une certaine somme en dollars par pied carré, d’estimations indépendantes ou de 

                                                 
8 Article 2.7 de l’Instruction générale 41-201. 
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sommes prospectives9. Parmi les 62 % des émetteurs ayant utilisé une estimation dans le calcul de 
l’ajustement au titre des dépenses en immobilisations pour les FPEA, seuls 39 % ont présenté une 
comparaison au montant réel des dépenses immobilisations de maintien, comme l’illustre le 
diagramme ci-après. 
 

 
Les émetteurs ayant utilisé une réserve pour les dépenses en immobilisations de maintien ont été 
nombreux à ne pas avoir bien expliqué la réserve en question ni indiqué clairement la manière dont elle a 
été établie. Afin de permettre aux investisseurs de comprendre la façon dont la direction l’a établie, les 
émetteurs devraient présenter de l’information supplémentaire10 dans le rapport de gestion, notamment ce 
qui suit : 
 

• sa méthode d’établissement par la direction; 
• la raison pour laquelle cette méthode a été choisie et est appropriée; 
• une comparaison du montant de la réserve avec le montant réel des dépenses en immobilisations 

de maintien durant la période et par le passé; 
• la raison pour laquelle l’estimation de la direction est plus pertinente que le montant réel. 

 
Le montant réel des dépenses en immobilisations de maintien engagées au cours d’une période peut ne 
pas être manifeste à la lecture des états financiers, car la distinction n’y est pas présentée entre les 
dépenses en immobilisations de maintien et celles de croissance. Une comparaison entre l’estimation 
utilisée pour en arriver à la mesure financière non conforme aux PCGR et les montants antérieurs réels 
serait utile et permettrait aux investisseurs de mieux comprendre l’activité de l’émetteur.  
 
Nous reconnaissons qu’une estimation des dépenses en immobilisations de maintien qui est normalisée ou 
ne tient pas compte du caractère saisonnier associé à la somme réellement dépensée durant une courte 
période peut parfois être plus représentative d’une somme durable. Il est toutefois primordial que les 
investisseurs comprennent comment l’estimation a été faite et pourquoi la direction la trouve plus exacte 
ou représentative que la somme réelle. Qui plus est, si l’estimation diffère considérablement de la somme 
réellement dépensée, il pourrait y avoir une incidence sur la durabilité de la distribution de l’émetteur, 
laquelle devrait être expliquée. 

                                                 
9 Nous rappelons aux émetteurs que l’information prospective est visée par les dispositions de la Partie 4A du Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue (le Règlement 51-102). 

10 Se reporter à l’article 2.7 de l’Instruction générale 41-201. 
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Certains émetteurs ont regroupé leur estimation des dépenses en immobilisations de maintien avec 
d’autres estimations de la direction, comme les incitatifs versés au locataire, les dépenses locatives, les 
frais de location ou les incitatifs à la location. Cette façon de procéder occulte encore davantage le 
montant des dépenses en immobilisations de maintien, qu’il s’agisse du montant réel ou de ce que la 
direction considère comme le montant normalisé approprié. Nous nous attendons à ce que les émetteurs 
ventilent cette information dans leurs documents afin de fournir des renseignements utiles sur les besoins 
en immobilisations. 
 
Dans l’exemple ci-dessous, la réserve pour dépenses en immobilisations de maintien n’a pas été expliquée 
de façon assez détaillée pour permettre aux investisseurs de comprendre son mode de calcul (par exemple, 
le pourcentage du revenu locatif net qui y a été affecté), la raison du choix de cette méthode et la manière 
dont la somme normalisée se compare aux dépenses réelles.  
 
 
 
 
 
 
 
Dans l’exemple ci-après, l’émetteur donne aux investisseurs de l’information plus utile pour évaluer la 
manière dont la direction a établi ce que représente une somme « normalisée », et rend plus transparent un 
élément clé qu’ils peuvent employer pour apprécier son ratio de distribution. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemple no 3.2(a) – Information sur la réserve pour dépenses en immobilisations de maintien servant à 
établir les FPEA qui n’a pas respecté les indications des ACVM 
 
 [1] La réserve pour dépenses en immobilisations de maintien représente l’estimation par la fiducie des dépenses 
en immobilisations normalisées et est fondée sur un pourcentage du revenu de location net généré. 
 

Exemple no 3.2(a) – Information étoffée sur la réserve pour dépenses en immobilisations de maintien 
 
[1] Dans le calcul des FPEA, la fiducie effectue un ajustement pour tenir compte du montant estimatif de 
l’investissement en capital continuellement requis pour maintenir l’état de ses immeubles et les produits des 
activités ordinaires actuels. Cette réserve pour dépenses en immobilisations de maintien normalisées est estimée 
à 8 % du revenu locatif net généré. Ce pourcentage hypothétique est fondé sur la moyenne des résultats des 
3 derniers exercices ainsi que sur notre prévision pour le prochain exercice, telle que l’a approuvée le conseil des 
fiduciaires. Cette estimation sera constamment réévaluée lors des périodes de présentation d’information 
financière futures. Le tableau ci-après compare le montant de la réserve aux dépenses en immobilisations de 
maintien réellement engagées au cours des 3 derniers exercices de même que de la période actuelle et 
comparative, et explique les variations observées. 
 T2 2017 T2 2016 E 2016 E 2015 E 2014 
Réserve pour dépenses 
en immobilisations  de 
maintien normalisées 

2 750 $ 
 
 

2 750 $ 10 000 $ 7 000 $ 12 000 $ 

Dépenses réelles en 
immobilisations de 
maintien  

3 000 $ 3 100 $ 10 000 $ 9 000 $ 11 000 $ 

 
Les dépenses réelles en immobilisations de maintien sont habituellement plus élevées aux deuxième et troisième 
trimestres en raison du nombre accru de projets de maintenance entrepris dans nos immeubles pour rénover les 
bureaux par suite de la rotation des locataires durant l’été. En 2015, leur montant a inclus des frais de 1 000 $ 
relatifs à l’immeuble XYZ, que la fiducie a vendu à la fin de l’exercice. 
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Fonds de roulement 
 
Des ajustements sont souvent apportés au fonds de roulement lors de l’établissement des mesures 
financières non conformes aux PCGR servant à mesurer les flux de trésorerie durables11. Les sociétés de 
placement immobilier et les sociétés d’exploitation immobilière effectuent ces ajustements en pareille 
situation pour éliminer les fluctuations attribuables aux variations des débiteurs, des créditeurs et d’autres 
éléments du fonds de roulement qui ne sont pas indicatives de la durabilité des liquidités pouvant être 
distribuées. Le montant de l’ajustement dépend du jugement de la direction et le montant approprié, de la 
nature de l’activité.  
 
Les émetteurs qui utilisent des mesures financières non conformes aux PCGR, sauf les FTPEA, en tant 
que mesures des flux de trésorerie indicatives de la durabilité des liquidités pouvant être distribuées 
devraient également envisager des ajustements au fonds de roulement. 
 
Tout ajustement du fonds de roulement devrait être accompagné de l’information prévue à l’article 2.7 de 
l’Instruction générale 41-20112. 
 
Nous avons constaté que, dans le cas d’un important nombre (69 %) des émetteurs ayant ajusté le fonds 
de roulement, l’ajustement était identique à la variation du fonds de roulement hors trésorerie présentée 
dans le tableau des flux de trésorerie. En l’absence d’une clarification, nous nous sommes interrogés sur 
cet ajustement, car il semblerait inhabituel que l’intégralité de la variation du fonds de roulement par 
rapport à une période antérieure soit considérée comme incompatible avec des flux de trésorerie durables. 
 
Nous avons demandé aux émetteurs d’expliquer la manière dont ils ont établi l’ajustement du fonds de 
roulement et les sommes qui ne sont pas indicatives de flux de trésorerie durables, ainsi que la façon dont 
la direction s’y est prise pour estimer ce qui constitue un fonds de roulement durable.  
 
Parmi les exemples d’éléments du fonds de roulement qui ont été ajustés figurent les variations liées à ce 
qui suit : la promotion immobilière, les taxes foncières et primes d’assurance payées d’avance, de même 
que les charges à payer pour acquisitions et ventes. Comme la nature des éléments du fonds de roulement 
nécessitant un ajustement est tributaire de l’activité de l’émetteur, il importe de décrire en détail les 
ajustements effectués pour permettre aux investisseurs de mieux évaluer les répercussions sur les flux de 
trésorerie durables. 
 
Voici un exemple d’information présentée conformément aux indications des ACVM. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
11 Les émetteurs que nous avons examinés ont principalement apporté des ajustements au fonds de roulement lors du rapprochement des flux de 
trésorerie liés aux activités d’exploitation avec les FTPEA. 

12 L’ajustement du fonds de roulement devrait être accompagné d’un exposé détaillé de sa nature, d’une description des hypothèses sous-jacentes 
utilisées pour établir chaque élément, y compris la justification de ces hypothèses, ainsi que d’une description des risques et des incertitudes qui 
pourraient avoir une incidence sur chacune des hypothèses. 
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Comme l’ajustement du fonds de roulement est souvent substantiel et nécessite un jugement important de 
la direction, les émetteurs devraient présenter de l’information supplémentaire afin d’accroître la 
transparence pour les investisseurs. 
 
Ajustements des mesures financières non conformes aux PCGR – Répercussions potentielles 
 
Le tableau ci-dessous illustre les répercussions que le recours à différentes méthodes de comptabilisation 
des dépenses en immobilisations de maintien et du fonds de roulement pourrait avoir sur les FTPEA et sur 
le ratio de distribution des FTPEA d’une société de placement immobilier. Il souligne l’importance que 
revêt la présentation claire d’information sur ces deux éléments, vu leur incidence directe sur le ratio de 
distribution. 

Exemple no 3.2(b) – Ajustement du fonds de roulement lors du calcul des FTPEA  
 
[1] Lors du calcul des FTPEA, la fiducie effectue un ajustement en fonction de certains éléments du fonds de 
roulement qui ne sont pas considérés comme indicatifs de flux de trésorerie économiques durables pouvant être 
distribués, par exemple les variations du fonds de roulement liées à la promotion immobilière, aux taxes 
foncières et primes d’assurance payées d’avance, aux intérêts à payer et à recevoir, aux taxes de vente et autres 
taxes indirectes à verser aux organismes gouvernementaux compétents ou à recevoir d’eux, et aux frais de 
transaction afférents aux acquisitions et ventes d’immeubles de placement. Les FTPEA ont continué de tenir 
compte de l’incidence des variations du fonds de roulement qui sont liées aux activités normales, comme les 
variations du loyer net à recevoir des locataires, des dettes fournisseurs et des charges à payer. 
 
La direction analyse trimestriellement le fonds de roulement par un examen détaillé de tous les soldes du fonds 
de roulement au niveau transactionnel contenus dans chaque livre général. Elle passe en revue les transactions 
individuelles importantes à la lumière de son expérience et de sa connaissance de l’activité pour repérer celles 
qui présentent des fluctuations saisonnières si elles sont liées aux flux de trésorerie d’exploitation durables, ou 
celles ne se rapportant pas à la durabilité des flux de trésorerie d’exploitation. 
 
Le tableau ci-dessous présente la ventilation des ajustements au titre des variations du fonds de roulement 
utilisés dans le calcul des FTPEA : 
 

Variations du fonds de roulement non indicatives de 
la durabilité des flux de trésorerie distribuables 

Exercice courant Exercice 
précédent 

Taxes sur la vente du portefeuille XYZ au cours de 
l’exercice précédent 

- 120 000 $ 

Frais de transaction afférents aux ventes/acquisitions 7 000 15 000 
Impôts fonciers payés d’avance  34 000 50 000 
Projet de promotion immobilière ABC (10 000) 12 000 
Total de l’ajustement du fonds de roulement pour 
les FTPEA 

31 000 197 000 
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3.3 Importance accordée à la présentation des mesures financières non conformes aux PCGR 
 
Information présentée sur les coentreprises dans les rapports de gestion 
 
Plusieurs émetteurs du secteur immobilier se servent de coentreprises pour détenir et exploiter des actifs 
immobiliers. Selon la norme IFRS 11, Partenariats, une coentreprise est un partenariat13 dans lequel les 
parties ont des droits sur l’actif net de celle-ci. Les coentreprises sont comptabilisées selon la méthode de 
la mise en équivalence, conformément à l’IAS 28, Participations dans des entreprises associées et des 
coentreprises. 
 
Nous avons constaté que les émetteurs détenant des intérêts dans une coentreprise présentent parfois un 
jeu complet d’états financiers non conformes aux PCGR sous forme de colonnes de rapprochement14 
intégrées dans le rapport de gestion qui indiquent séparément leur quote-part des intérêts dans la 
coentreprise (les états financiers au prorata non conformes aux PCGR). La présentation de ce jeu 
complet d’états financiers dans le rapport de gestion crée dans les faits une mesure financière non 
conforme aux PCGR pour chaque poste de l’état financier et va à l’encontre de la méthode de 
comptabilisation selon la mise en équivalence prévue par la norme IFRS 11. 
 
Nous avons envoyé des lettres d’observations aux émetteurs qui n’avaient pas présenté les mesures 
financières conformes aux PCGR les plus directement comparables en les mettant autant ou davantage en 
évidence que les mesures non conformes aux PCGR. Dans bien des cas, outre la présentation numérique 

                                                 
13 Dans la norme IFRS 11, un partenariat s’entend d’une entreprise sur laquelle deux parties ou plus exercent un contrôle conjoint. 

14  Par exemple, un tel rapprochement peut comprendre l’état des résultats de l’émetteur tel qu’il figure dans les états financiers, une colonne 
additionnelle contenant les chiffres se rapportant aux entités émettrices comptabilisés selon la méthode de la mise en équivalence, puis une 
colonne de totaux pour chaque poste de l’état financier, parfois intitulée « Quote-part ». 

Exemple no 3.2(c) – Rapprochements des FTPEA pour la période de six mois terminée le 30 juin 2017 
 
 Selon le montant réel 

des dépenses en 
immobilisations de 

maintien et les 
variations réelles du 

fonds de roulement tirés 
des états financiers 

Selon une estimation 
des dépenses en 

immobilisations de 
maintien et des 

variations des éléments 
du fonds de roulement 

durables 

Selon le montant 
réel des dépenses en 
immobilisations de 

maintien et une 
estimation du fonds 

de roulement 
durable 

Liquidités provenant des 
activités d’exploitation 

15 000 $ 15 000 $ 15 000 $ 

Dépenses en immobilisations de 
maintien 

(5 000 $) (4 000 $) (5 000 $) 

Variations du fonds de roulement 8 000 $ 8 800 $ 8 800 $ 
Autres ajustements 1 500 $ 1 500 $ 1 500 $ 
FTPEA 19 500 $ 21 300 $ 20 300 $ 
Distributions 20 000 $ 20 000 $ 20 000 $ 
Ratio de distribution des FTPEA 
(distributions/FTPEA) 

102,6 % 93,9 % 98,5 % 
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et le rapprochant sous forme d’un jeu complet d’états financiers au prorata non conformes aux PCGR 
mentionnés ci-dessus, l’analyse subséquente de la performance, de la situation financière et de la situation 
de trésorerie de l’émetteur portait quasi entièrement sur les résultats financiers au prorata non conformes 
aux PCGR, et contenait peu d’information, voire aucune, sur les mesures comparables calculées 
conformément aux PCGR. De l’avis du personnel des ACVM, l’usage généralisé de mesures financières 
non conformes aux PCGR pour comptabiliser la quote-part des intérêts rend difficile l’interprétation de la 
performance et de la situation financière comparativement à des états financiers établis conformément aux 
PCGR. Dans de tels cas, lorsque l’analyse dans le rapport de gestion reposait substantiellement sur des 
mesures non conformes aux PCGR de la quote-part des intérêts et que les résultats calculés conformément 
aux PCGR n’avaient pas été mis autant ou davantage en évidence, nous avons demandé aux émetteurs de 
retraiter les rapports de gestion des périodes antérieures afin de mettre davantage en évidence les mesures 
conformes aux PCGR. 
 
Nous avons également envoyé des lettres d’observations sur la manière de nommer ces mesures 
financières non conformes aux PCGR. Selon l’Avis 52-306 des ACVM, afin que les mesures financières 
non conformes aux PCGR n’induisent pas les investisseurs en erreur, elles devraient être nommées d’une 
façon qui les distingue des éléments conformes aux PCGR. Dans la plupart des cas, les émetteurs qui 
avaient présenté des états financiers au prorata non conformes aux PCGR n’avaient pas nommé 
explicitement chaque poste (qui était une mesure financière non conforme aux PCGR) d’une façon qui les 
distinguait clairement de la mesure conforme aux PCGR comparable. Bien qu’ils aient généralement 
indiqué ailleurs, que ce soit dans un texte explicatif ou une note de bas de page, que la colonne de chiffres 
sur la quote-part n’était pas conforme aux PCGR, le personnel des ACVM est d’avis que l’utilisation de 
termes conformes aux PCGR dans le libellé des postes induit néanmoins en erreur, d’autant plus si le 
rapport de gestion est axé sur les postes de l’état financier au prorata non conforme aux PCGR qui sont 
nommés comme ceux conformes aux PCGR. 
 
Finalement, nous avons exigé que certains émetteurs clarifient dans leur rapport de gestion le fait qu’ils 
ne contrôlent pas de façon indépendante les coentreprises non consolidées, et que la présentation de 
l’actif, du passif, des produits des activités ordinaires et des charges peut ne pas refléter exactement les 
implications économiques et juridiques des intérêts de l’émetteur dans les coentreprises. 
 
Communiqués 
 
Nous avons constaté que, dans les communiqués, plusieurs émetteurs accordaient davantage d’importance 
aux mesures financières non conformes aux PCGR qu’aux mesures conformes directement comparables. 
Ces communiqués insistaient sur la performance de l’émetteur en termes de REN, de FPE, de FPEA et 
d’autres mesures non conformes aux PCGR, sans présenter ni expliquer les mesures conformes aux 
PCGR les plus directement comparables. 
 
Nous rappelons aussi aux émetteurs que l’Avis 52-306 des ACVM s’applique à l’information qu’ils 
diffusent sur leur site Web, dans leurs présentations aux investisseurs ou par d’autres médias sociaux15. 

                                                 
15 Les diffusions d’information sur les mesures financières non conformes aux PCGR dans les médias sociaux sont aussi visées par l’Avis 
52-306 des ACVM. Pour de plus amples renseignements, se reporter à l’Avis 51-348 du personnel des ACVM, Examen de l’utilisation des 
médias sociaux par les émetteurs assujettis. 
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3.4 Utilisation de mesures financières non conformes aux PCGR et rapprochements 
 
Notre examen a principalement porté sur l’utilisation et le rapprochement des FPEA et des FTPEA; 
toutefois, les observations peuvent également s’appliquer à d’autres mesures financières non conformes 
aux PCGR. 
 
FPEA 
 
Les émetteurs du secteur immobilier continuent d’employer les FPEA à diverses fins : 35 %, comme 
mesure des résultats, 21 %, comme mesure des flux de trésorerie, et 44 %, comme les deux. Nous avons 
constaté que l’information fournie dans le rapport de gestion sur l’objet et l’emploi des FPEA était 
souvent constituée de formules passe-partout.  
 
Il importe de tenir compte de l’objet et de l’utilisation des FPEA (et de toute autre mesure non conforme 
aux PCGR) dans la décision de les rapprocher ou non du résultat net ou des flux de trésorerie liés aux 
activités d’exploitation, ou encore d’autres mesures conformes aux PCGR. Les émetteurs devraient 
clairement expliquer la raison pour laquelle la direction calcule et utilise les FPEA, et le rapprochement 
fourni devrait concorder avec cet emploi prévu. Par exemple, lorsque les FPEA (ou une autre mesure 
financière non conforme aux PCGR) sont principalement présentés à titre de mesure de la performance 
servant à expliquer la trésorerie générée par l’émetteur, sa capacité de distribution ou la durabilité des 
distributions, la mesure la plus directement comparable selon les PCGR serait les flux de trésorerie liés 
aux activités d’exploitation. Pour établir la mesure conforme aux PCGR la plus directement comparable, 
l’émetteur peut également tenir compte de la nature, du nombre et de l’importance relative des éléments 
d’ajustement.  
 
Les émetteurs devraient également réfléchir au nom le plus approprié à donner à leurs mesures financières 
non conformes aux PCGR. En effet, il est trompeur de nommer une mesure FPEA si elle ne tient pas 
compte des charges d’exploitation récurrentes et normales qui sont nécessaires pour exploiter l’entreprise 
de l’émetteur parce que l’expression « provenant de l’exploitation » est sous-entendue dans l’acronyme 
FPEA.  
 
Utilisation de mesures financières non conformes aux PCGR autres que les FPEA 
 
Notre examen a révélé que les émetteurs utilisent aussi diverses autres mesures financières non conformes 
aux PCGR comme le REN, les fonds ajustés distribuables, les FPE normalisés, les FPE d’exploitation, les 
FPEA normalisés, les FTPEA ou les flux de trésorerie disponibles. Ils devraient accompagner ces mesures 
de l’information appropriée suivant l’Avis 52-306 des ACVM.  
 
Les émetteurs devraient aussi examiner attentivement le nombre de mesures financières non conformes 
aux PCGR qu’ils emploient pour « brosser un tableau de leur situation » dans le rapport de gestion, et 
éviter d’utiliser plusieurs mesures de la sorte pour apparemment la même finalité.  
 
4. Conclusion et prochaines étapes 

Notre examen révèle qu’il y a lieu d’améliorer la qualité et l’exhaustivité de l’information présentée sur 
les mesures financières non conformes aux PCGR et sur les distributions dans le secteur immobilier. 
Nous rappelons aux émetteurs de revoir les indications données dans l’Instruction générale 41-201 et 
l’Avis 52-306 des ACVM. Nous leur rappelons également de fournir l’information appropriée lorsqu’ils 
distribuent des liquidités excédant celles tirées de leur exploitation et qu’ils utilisent des mesures 
financières non conformes aux PCGR pour décrire leur performance au chapitre de l’exploitation et des 
flux de trésorerie. 
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Nous continuerons de nous pencher sur ces questions dans le cadre de nos examens des documents 
d’information continue et des prospectus, et surveillerons certains émetteurs afin de nous assurer qu’ils 
apportent les changements et améliorations demandés comme ils s’y sont engagés.  
 
Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes :  

 
Nadine Gamelin 
Analyste expert à l’information continue 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4417  
Nadine.Gamelin@lautorite.qc.ca 

Hélène Marcil 
Directrice de l’information financière et Chef 
comptable 
Autorité des marchés financiers 
514 395-0337, poste 4291 
helene.marcil@lautorite.qc.ca 

 
Catalina Miranda 
Comptable 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 204-8965 
cmiranda@osc.gov.on.ca 

 
Sonny Randhawa 
Deputy Director 
Commission des valeurs mobilières de  l’Ontario 
416 204-4959 
srandhawa@osc.gov.on  

 
Alan Mayede 
Senior Securities Analyst 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6546 
amayede@bcsc.bc.ca 

 
Michael Moretto 
Chief of Corporate Disclosure 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6767 
mmoretto@bcsc.bc.ca 
 

Anne Bruchet 
Securities Analyst 
British Columbia Securities Commission 
604 899-6778 
ABruchet@bcsc.bc.ca 
 

Anne Marie Landry  
Senior Securities Analyst 
Alberta Securities Commission  
403 297-7907 
AnneMarie.Landry@asc.ca                                                                                                                                                                                                                                                    

Cheryl McGillivray 
Manager 
Alberta Securities Commission 
403 297-3307 
Cheryl.McGillivray@asc.ca 
 
 

Wayne Bridgeman 
Deputy Director, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
204 945-4905 
Wayne.Bridgeman@gov.mb.ca 
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Avis de consultation 61-303 du personnel des ACVM 
Ententes avec des courtiers démarcheurs 

 
 
Le 12 avril 2018 
 
Introduction 
 
Le présent avis décrit certaines questions que le personnel des Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières (les ACVM) a relevées en ce qui a trait au recours à des ententes avec des courtiers 
démarcheurs. Le personnel publie le présent avis pour une période de consultation de 60 jours 
afin de mieux comprendre ces ententes et d’aider les ACVM à évaluer si des orientations ou des 
règles supplémentaires à l’égard de celles-ci seraient appropriées. Nous invitons les intéressés à 
formuler des commentaires généraux, de même qu’à répondre aux questions énoncées à la fin du 
présent avis. 
 
Objet 

a) Ententes avec des courtiers démarcheurs 

L’expression « ententes avec des courtiers démarcheurs » désigne généralement des ententes 
intervenues entre des émetteurs et un ou plusieurs courtiers en placement inscrits aux termes 
desquelles l’émetteur convient de verser aux courtiers une rémunération pour solliciter des 
porteurs aux fins suivantes : i) le vote sur une question nécessitant leur approbation, ou ii) le 
dépôt de titres dans le cadre d’une offre publique d’achat. Ces ententes peuvent également être 
utilisées pour inciter les courtiers à communiquer avec les porteurs afin que ceux-ci participent à 
un placement de droits ou exercent des droits de rachat ou de conversion de titres, ou autrement 
dans le cadre d’opérations structurelles afin que soit atteint le quorum requis quant aux 
modifications de documents touchant les droits des porteurs.  

La rémunération prévue par les ententes avec des courtiers démarcheurs est généralement sujette 
à un minimum ou à un maximum. Dans plusieurs cas, elle est conditionnelle au résultat ou est 
versée seulement si un porteur exerce son droit de vote d’une manière particulière (par exemple, 
seulement « en faveur » d’une opération ou seulement « contre » celle-ci). 

b) Recours à des ententes avec des courtiers démarcheurs  

Récemment, on a eu recours à des ententes avec des courtiers démarcheurs dans le cadre 
d’élections contestées d’administrateurs, les exemples les plus notables étant la course aux 
procurations menée par JANA Partners LLC à l’endroit d’Agrium en 2013, et celle menée par 
PointNorth Capital Inc. à l’endroit de Liquor Stores N.S. Ltd. en 2017. Dans chacune de ces 
courses aux procurations, l’émetteur n’a rémunéré les courtiers démarcheurs que pour les voix 
exprimées en faveur de l’élection de ses propres candidats déjà administrateurs et la 
rémunération n’était versée que si tous les candidats en fonction étaient élus. 

Nous comprenons que le recours aux ententes avec des courtiers démarcheurs n’est pas rare dans 
le cadre d’offres publiques d’achat et d’opérations liées à un plan d’arrangement. Dans le cadre 
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d’une offre publique d’achat, l’initiateur peut retenir les services d’un courtier-gérant chargé de 
former un groupe de courtiers démarcheurs qui reçoivent une rémunération pour solliciter des 
porteurs aux fins du dépôt de leurs titres en réponse à l’offre. Dans le cadre d’un plan 
d’arrangement, la société cible ou l’acquéreur peut verser aux courtiers démarcheurs une 
rémunération pour chaque titre dont les droits de vote sont exercés en faveur de l’opération.  

L’une des raisons que les émetteurs invoquent pour conclure des ententes avec des courtiers 
démarcheurs est la difficulté éventuelle de communiquer directement avec les investisseurs 
individuels qui sont des propriétaires véritables opposés en vertu du Règlement 54-101 sur la 
communication avec les propriétaires véritables des titres d’un émetteur assujetti (le Règlement 
54-101). Même si les entreprises de sollicitation de procurations dont les services ont été retenus 
par un émetteur peuvent être en mesure de communiquer avec les propriétaires véritables non 
opposés et peuvent avoir des renseignements sur les titres détenus par des porteurs importants, 
elles n’ont pas la possibilité de contacter les propriétaires véritables opposés individuels. 
 
c) Règles de l’OCRCVM  
 
La Règle 42, Conflits d’intérêts (la Règle 42) de l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (l’OCRCVM) impose des obligations à chaque « personne 
autorisée » et à chaque « courtier membre » si un conflit d’intérêts réel ou éventuel important est 
décelé. Même si l’OCRCVM indique que ses règles ne créent pas de norme fiduciaire, celles-ci 
exigent néanmoins que les conflits d’intérêts importants soient examinés et réglés « de manière 
juste, équitable et transparente, au mieux des intérêts du ou des clients ». Aux termes de la 
Règle 42, les conflits d’intérêts importants qui ne peuvent être réglés de cette manière doivent 
être évités. S’il ne peut être évité, un conflit d’intérêts doit être communiqué au client dans tous 
les cas où un client raisonnable s’attendrait à être informé. Toutefois, selon les notes 
d’orientation publiées par l’OCRCVM, le seul fait de communiquer le conflit n’a pas pour effet 
de le régler. 
 
d) Réglementation canadienne en matière de sollicitation de procurations 

Aux termes du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue 
(le Règlement 51-102), il est interdit à toute personne de solliciter des procurations sans avoir 
envoyé aux porteurs une circulaire de sollicitation de procurations qui contient l’information 
prescrite. La définition de l’expression « solliciter » est large et comprend le fait de « demande[r] 
à un porteur de signer ou de ne pas signer un formulaire de procuration » et d’« envoyer toute 
autre communication à un porteur dans des circonstances qui, pour une personne raisonnable, 
amèneront probablement ce porteur à donner, refuser ou révoquer une procuration ».   

Sont exclus de la définition de cette expression prévue dans le Règlement 51-102 certains actes, 
notamment les suivants : 

• accomplir des actes administratifs ou exécuter des services professionnels pour le compte 
d’une personne qui sollicite une procuration; 

• pour un intermédiaire au sens du Règlement 54-101, envoyer les documents prévus par ce 
règlement;  
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• envoyer aux porteurs, en tant que clients, une communication, à l’exception d’une 
sollicitation faite par la direction de l’émetteur assujetti ou en son nom [nous ajoutons 
l’italique], provenant d’une personne qui fournit des conseils en matière de finances, de 
gouvernance ou de vote par procuration dans le cours normal de ses activités, lorsque les 
conditions suivantes sont réunies :   

o la personne déclare aux porteurs ses relations significatives avec l’émetteur 
assujetti ainsi que ses intérêts importants dans un élément sur lequel elle donne 
ces conseils; 

o la personne ne reçoit qu’une commission ou rémunération spéciale de la part des 
personnes qui reçoivent les conseils; 

o les conseils ne sont pas donnés par une personne qui sollicite des procurations ou 
pour le compte de celle-ci. 

 
e) Enjeux réglementaires liés aux ententes avec des courtiers démarcheurs 
 
Les ententes avec des courtiers démarcheurs soulèvent certaines questions en matière de 
réglementation des valeurs mobilières. Du point de vue du courtier, elles soulèvent des questions 
concernant la gestion appropriée des conflits d’intérêts ainsi que les risques associés à la 
sollicitation éventuelle de procurations. Du point de vue de l’émetteur, elles soulèvent des 
questions d’intérêt public quant à savoir si elles ont une incidence sur l’intégrité du processus de 
dépôt ou le vote des porteurs, notamment en ce qu’elles pourraient être utilisées pour maintenir 
en place le conseil et la direction. 
 
Consultation 
 
Nous sollicitons des commentaires sur le recours aux ententes avec des courtiers démarcheurs. 
Nous invitons les intéressés à formuler des commentaires généraux, de même qu’à répondre aux 
questions énoncées ci-après. 
 
Questions générales 
 

1. Dans quelles circonstances les ententes avec des courtiers démarcheurs sont-elles le plus 
souvent utilisées?  
 

2. Quelles sont les principales raisons de conclure des ententes avec des courtiers 
démarcheurs? 
 

3. La rémunération prévue par les ententes avec des courtiers démarcheurs est-elle 
habituellement versée uniquement à l’égard des voix exprimées « en faveur » des 
recommandations de la direction?  Est-ce une pratique appropriée dans toutes les 
situations? Y a-t-il lieu de faire une distinction avec les courses aux procurations à cet 
égard? 
 

4. Les ententes avec les courtiers démarcheurs contribuent-elles à permettre aux émetteurs 
de communiquer avec les propriétaires véritables opposés individuels? 
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Courtiers en placement et représentants de courtier 
 

5. Pensez-vous que le conflit d’intérêts éventuel impliquant un courtier en placement ou un 
représentant de courtier peut être géré efficacement?  

a. Dans l’affirmative, quelles sont les mesures que devrait prendre un courtier en 
placement pour gérer adéquatement ou éviter le conflit d’intérêts? Outre la 
communication, quelles sont les mesures que devrait prendre un représentant de 
courtier pour gérer adéquatement ou éviter le conflit d’intérêts? 

b. La réponse diffère-t-elle selon que l’opération est : 
i. une offre publique d’achat; 

ii. un vote des porteurs concernant une opération de fusion et acquisition; 
iii. un vote des porteurs concernant la modification des conditions d’un titre; 
iv. un vote des porteurs dans le contexte d’une course aux procurations? 

 
c. Dans le contexte d’un vote des porteurs concernant une opération de fusion et 

acquisition, la réponse à la question 5 diffère-t-elle selon que la rémunération est 
conditionnelle à l’exercice par les porteurs d’un vote en faveur de l’opération ou à 
l’approbation de l’opération? 

 
d. Dans le contexte d’une course aux procurations, la réponse à la question 5 diffère-

t-elle selon que la rémunération est conditionnelle à l’exercice par les porteurs 
d’un vote en faveur des candidats de la direction ou à l’élection de ceux-ci? 

 
e. Quel type de communication et d’information les courtiers en placement et les 

représentants de courtier devraient-ils envoyer aux porteurs en ce qui concerne 
l’existence d’une entente avec des courtiers démarcheurs? 

 
6. Pensez-vous qu’il existe des circonstances où la conclusion, par un courtier en placement, 

d’une entente avec des courtiers démarcheurs ne serait jamais appropriée? Dans 
l’affirmative, veuillez indiquer quelles seraient ces circonstances. 
 

7. Les courtiers en placement et représentants de courtier reçoivent-ils une rémunération à 
titre de courtiers démarcheurs pour les titres détenus dans des comptes gérés? Dans 
l’affirmative, dans quelles circonstances? 
 

8. Comment les courtiers en placement et les représentants de courtier participant à une 
entente avec des courtiers démarcheurs dans le cadre d’une course aux procurations 
peuvent-ils assurer la conformité aux règles en matière de sollicitation de procurations?  
 

9. Les courtiers en placement ou les représentants de courtier participent-ils à des courses 
aux procurations dans le cadre desquelles les services d’une entreprise de sollicitation de 
procurations ont été retenus? 
 

10. Croyez-vous qu’un courtier en placement ou un représentant de courtier a la 
responsabilité d’encourager son client à répondre aux sollicitations de procurations, aux 
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placements de droits, aux offres publiques d’achat ou à d’autres opérations comme la 
conversion de titres convertibles? 

 
Émetteurs  
 

11. Y a-t-il des circonstances où, selon vous, il serait contraire à l’intérêt public ou 
incompatible avec les obligations fiduciaires d’un conseil d’administration qu’un 
émetteur prenne les mesures suivantes : 

a. conclure une entente avec des courtiers démarcheurs? 
b. retenir les services d’une entreprise de sollicitation de procurations? 

 
Dans l’affirmative, veuillez indiquer quelles seraient ces circonstances. 
 

12. Un conseil d’administration peut-il se conformer à ses obligations fiduciaires s’il verse 
une rémunération à des courtiers démarcheurs pour tous les votes, y compris ceux qui 
vont à l’encontre de la recommandation du conseil quant à ce qui est au mieux des 
intérêts de la société? 
 

13. Existe-t-il des opérations particulières qui suscitent plus ou moins de préoccupations en 
ce qui concerne le recours à des ententes avec des courtiers démarcheurs, par exemple :  

a. une offre publique d’achat; 
b. un vote des porteurs à l’égard d’une opération de fusion et acquisition;  
c. un vote des porteurs concernant une opération de fusion et acquisition, dans le cas 

où la rémunération est conditionnelle à l’exercice par les porteurs d’un vote en 
faveur de l’opération ou à l’approbation de l’opération; 

d. un vote des porteurs dans le contexte d’une course aux procurations; 
e. une course aux procurations, dans le cas où la rémunération est conditionnelle à 

l’exercice par les porteurs d’un vote en faveur des candidats de la direction ou à 
l’élection de ceux-ci. 

 
14. Quel type de communication et d’information l’émetteur devrait-il envoyer aux porteurs 

en ce qui concerne l’existence d’une entente avec des courtiers démarcheurs? 
 

Prière de soumettre vos commentaires écrits au plus tard le 11 juin 2018. Si vous ne les envoyez 
pas par courrier électronique, veuillez les présenter sur CD (format Microsoft Word). 
 
Vos commentaires doivent être adressés aux membres des ACVM, comme suit : 
 
Alberta Securities Commission  
Autorité des marchés financiers  
British Columbia Securities Commission 
Bureau des valeurs mobilières du Nunavut 
Bureau du Surintendant des valeurs mobilières, Territoires du Nord-Ouest 
Bureau du Surintendant des valeurs mobilières, Yukon 
Commission des services financiers et des services aux consommateurs du Nouveau-Brunswick 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
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Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Financial and Consumer Affairs Authority de la Saskatchewan  
Nova Scotia Securities Commission  
Office of the Superintendant of Securities, Terre-Neuve-et-Labrador 
Superintendent of Securities, Department of Justice and Public Safety, Île-du-Prince-Édouard 
 
Veuillez envoyer vos commentaires aux adresses suivantes, et ils seront acheminés aux autres 
membres des ACVM. 

Me Anne-Marie Beaudoin  
Secrétaire générale  
Autorité des marchés financiers  
800, rue du Square-Victoria, 22e étage  
C.P. 246, tour de la Bourse  
Montréal (Québec) H4Z 1G3  
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Christopher Peng 
Legal Counsel, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
Suite 600, 250 – 5th Street SW 
Calgary (Alberta) T2P 0R4 
christopher.peng@asc.ca 
 
The Secretary 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
20 Queen Street West 
22nd Floor 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
comment@osc.gov.on.ca 

 
Nous ne pouvons préserver la confidentialité des commentaires parce que la législation en 
valeurs mobilières de certaines provinces exige la publication des commentaires écrits reçus 
pendant la période de consultation. Tous les commentaires seront affichés sur le site Web de 
l’Alberta Securities Commission au www.albertasecurities.com, de la Commission des valeurs 
mobilières de l’Ontario au www.osc.gov.on.ca et de l’Autorité des marchés financiers au 
www.lautorite.qc.ca. Par conséquent, il est conseillé de ne pas y inclure de renseignements 
personnels directement dans les commentaires à publier. Il importe par ailleurs de préciser en 
quel nom le mémoire est présenté. 
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Questions 

Veuillez adresser vos questions à l’une des personnes suivantes : 

Alexandra Lee 
Analyste à la réglementation 
Direction du financement des sociétés 
Autorités des marchés financiers 
514 395-0337, 1 877 525-0337, poste 4465 
alexandra.lee@lautorite.qc.ca 

Christopher Peng      
Legal Counsel, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
403 297-4230 
christopher.peng@asc.ca 
 
Denise Weeres      
Manager, Legal, Corporate Finance 
Alberta Securities Commission 
403 297-2930 
denise.weeres@asc.ca  
 
Jason Koskela 
Manager, Office of Mergers & Acquisitions 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 595-8922 
jkoskela@osc.gov.on.ca 
 
Jordan Lavi 
Legal Counsel, Office of Mergers & Acquisitions 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
416 593-8245 
jlavi@osc.gov.on.ca 
 
Gordon Smith  
Acting Manager, Legal Services  
British Columbia Securities Commission  
604 899-6656  
gsmith@bcsc.bc.ca 
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Sonne Udemgba 
Deputy Director, Legal 
Securities Division, Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan 
306 787-5879 
sonne.udemgba@gov.sk.ca 
 
Sophia Mapara 
Legal Counsel 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba, Division des valeurs mobilières 
204 945-0605 
sophia.mapara@gov.mb.ca 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

  

Aucune information. 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES PÉCUNIAIRES 

  

Aucune information. 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Aucune information. 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Exploration Amseco Ltée 
 
Révoque la décision 2015-FIIC-0114, prononcée le 20 mai 2015, adressée à Exploration Amseco Ltée, à ses 
porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, interdisant toute 
activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur au motif que l’émetteur s’est conformé aux 
obligations de la réglementation applicable. 
 
La révocation est prononcée le 4 avril 2018. 
 
Décision n° : 2018-IC-0016 
 

 
Les Produits Fraco Ltée 
 
Révoque la décision 2010-FIIC-0089, prononcée le 21 avril 2010, adressée à Les Produits Fraco Ltée, à ses 
porteurs de titres, à tous les courtiers en valeurs et à leurs représentants, ainsi qu’à toute autre personne, 
interdisant toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur au motif que l’émetteur s’est 
conformé aux obligations de la réglementation applicable. 
 
La révocation est prononcée le 9 avril 2018. 
 
Décision n° : 2018-IC-0017 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Transcontinental inc. 6 avril 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Canada Goose Holdings Inc. 10 avril 2018 Ontario 

Fonds Nouveau Du Canada Mawer 6 avril 2018 Alberta 

Invesco S&P 500 Equal Weight Index ETF 9 avril 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Explorations M.P.V. inc. 6 avril 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Ontario 

FNB Desjardins Canada multifacteurs à 
volatilité contrôlée 

FNB Desjardins États-Unis multifacteurs à 
volatilité contrôlée 

FNB Desjardins Marchés développés ex-
É.-U. ex-Canada multifacteurs à volatilité 
contrôlée 

FNB Desjardins Marchés émergents 
multifacteurs à volatilité contrôlée 

FNB Desjardins Indice univers obligations 
canadiennes 

FNB Desjardins Indice obligations 
canadiennes à court terme 

FNB Desjardins Indice obligations 
canadiennes de sociétés échelonnées 
1-5 ans 

FNB Desjardins Indice obligations 
canadiennes gouvernementales 
échelonnées 1-5 ans 

FNB Desjardins Indice actions privilégiées 
canadiennes 

4 avril 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds d’actions mondiales R.E.G.A.R. 
Gestion Privée (parts de catégories A, F, P 
et R) 

Corporation de fonds R.E.G.A.R. Gestion 
Privée Inc. : 

Catégorie d’actions mondiales R.E.G.A.R. 
Gestion Privé (actions de séries A, F, P, R, 
T5, FT5, PT5 et RT5) 

4 avril 2018 Québec 

- Ontario 

Fonds Desjardins Marché monétaire (parts 
de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Revenu court terme 
(parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Obligations canadiennes 
(parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins SociéTerre Obligations 
canadiennes (parts de catégories A, I, C, F 

4 avril 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

et D) 

Fonds Desjardins Obligations opportunités 
(parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales 
indexées à l’inflation (parts de catégories A, 
I, C, F et D) 

Fonds Desjardins IBrix Obligations 
mondiales (parts de catégories A, I, C, F et 
D) 

Fonds Desjardins SociéTerre Obligations 
environnementales (parts de catégories A, 
I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales de 
sociétés (parts de catégories A, I, C, F et 
D) 

Fonds Desjardins Revenu à taux variable 
(parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales 
tactique (parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Actions privilégiées 
canadiennes (parts de catégories A, I, C, F 
et D) 

Fonds Desjardins Obligations des marchés 
émergents (parts de catégories A, I, C, F et 
D) 

Fonds Desjardins Équilibré tactique (parts 
de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Équilibré Québec (parts 
de catégories A, T, I, C, R, F, S et D) 

Fonds Desjardins Équilibré mondial de 
revenu stratégique (parts de catégories A, 
T6, I, C, R6, F, S6 et D) 

Fonds Desjardins Revenu de dividendes 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F, S et D) 

Fonds Desjardins Croissance de 
dividendes (parts de catégories A, T, I, C, 
R, F, S et D) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes de 
revenu (parts de catégories A, T, I, C, R, F, 
S et D) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
(parts de catégories A, I, C, F et D) 

- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
valeur (parts de catégories A, T, I, C, R, F, 
S et D) 

Fonds Desjardins SociéTerre Actions 
canadiennes (parts de catégories A, I, C, F 
et D) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
petite capitalisation (parts de catégories A, 
I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
valeur (parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
croissance (parts de catégories A, I, C, F et 
D) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
croissance – Devises neutres (parts de 
catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins SociéTerre Actions 
américaines (parts de catégories A, I, C, F 
et D) 

Fonds Desjardins Actions outre-mer valeur 
(parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Actions outre-mer 
croissance (parts de catégories A, I, C, F et 
D) 

Fonds Desjardins Mondial de dividendes 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F, S et D) 

Fonds Desjardins Actions mondiales valeur 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F, S et D) 

Fonds Desjardins SociéTerre 
Environnement (parts de catégories A, I, C, 
F et D) 

Fonds Desjardins Actions mondiales petite 
capitalisation (parts de catégories A, I, C, F 
et D) 

Fonds Desjardins SociéTerre Technologies 
propres (parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins IBrix Marchés émergents 
à faible volatilité (parts de catégories A, I, 
C, F et D) 

Fonds Desjardins Marchés émergents 
(parts de catégories A, I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Opportunités des 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

marchés émergents (parts de catégories A, 
I, C, F et D) 

Fonds Desjardins Infrastructures mondiales 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F, S et D) 

Portefeuille Diapason Revenu prudent 
(parts de catégories A, T4, I, C, R4, F et 
S4) 

Portefeuille Diapason Revenu conservateur 
(parts de catégories A, T4, I, C, R4, F et 
S4) 

Portefeuille Diapason Revenu modéré 
(parts de catégories A, T5, I, C, R5, F et 
S5) 

Portefeuille Diapason Revenu diversifié 
(parts de catégories A, T6, I, C, R6, F et 
S6) 

Portefeuille Diapason Croissance modéré 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance diversifié 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance équilibré 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance ambitieux 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance 
maximum (parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance 100 % 
actions (parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille SociéTerre Conservateur (parts 
de catégories A, T4, I, C, R4, F, S4 et Z4) 

Portefeuille SociéTerre Équilibré (parts de 
catégories A, T5, I, C, R5, F, S5 et Z5) 

Portefeuille SociéTerre Croissance (parts 
de catégories A, T5, I, C, R5, F et S5) 

Portefeuille SociéTerre Croissance 
maximale (parts de catégories A, T6, I, C, 
R6, F et S6) 

Portefeuille Chorus II Conservateur à faible 
volatilité (parts de catégories A, T4, T6, I, 
C, R4, R6, F, S4 et S6) 

Portefeuille Chorus II Modéré à faible 
volatilité (parts de catégories A, T4, T6, I, 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

C, R4, R6, F, S4 et S6) 

Portefeuille Chorus II Équilibré à faible 
volatilité (parts de catégories A, T5, T7, I, 
C, R5, R7, F, S5 et S7) 

Portefeuille Chorus II Croissance (parts de 
catégories A, T5, T7, I, C, R5, R7, F, S5 et 
S7) 

Portefeuille Chorus II Croissance ambitieux 
(auparavant Portefeuille Chorus II 
Croissance dynamique) 
(parts de catégories A, T6, T8, I, C, R6, R8, 
F, S6 et S8) 

Portefeuille Chorus II Croissance maximale 
(parts de catégories A, T6, T8, I, C, R6, R8, 
F, S6 et S8) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Conservateur à faible volatilité 
(actions de séries A, T4, T6, C, R4 et R6) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Modéré à faible volatilité (actions 
de séries A, T4, T6, C, R4 et R6) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Équilibré à faible volatilité (actions 
de séries A, T5, T7, C, R5 et R7) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Croissance (actions de séries A, 
T5, T7, C, R5 et R7) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Croissance ambitieux (auparavant 
Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Croissance dynamique) (actions de 
séries A, T6, T8, C, R6 et R8) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Croissance maximale (actions de 
séries A, T6, T8, C, R6 et R8) 

Canoe EIT Income Fund 10 avril 2018 Alberta 

Extendicare Inc. 10 avril 2018 Ontario 

Fiducie de placement Fidelity Bâtisseurs 

Portefeuille Fidelity PassageMD 2060 

Fiducie de placement Fidelity Créances 
Marchés émergents – Devises locales 

4 avril 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie Fidelity Bâtisseurs 

Catégorie Fidelity Bâtisseurs – Devises 
neutres 

FINB d’actions américaines Franklin 
LibertyQT  

FINB d’actions internationales Franklin 
LibertyQT 

FINB de dividendes mondiaux Franklin 
LibertyQT 

FINB de marchés émergents Franklin 
LibertyQT 

10 avril 2018 Ontario 

FNB d’obligations de qualité de sociétés 
canadiennes Franklin Liberty 

FNB équilibré de base Franklin Liberty 

FNB d’actions canadiennes à risque géré 
Franklin Liberty 

FNB d’obligations totales mondiales 
Franklin Liberty 

FNB de prêts privilégiés Franklin Liberty 

FNB d’obligations de qualité de sociétés 
américaines Franklin Liberty 

9 avril 2018 Ontario 

FNB de revenu fixe à court terme canadien 
Mackenzie 

FNB de revenu fixe canadien de base plus 
Mackenzie 

FNB de revenu fixe mondial de base plus 
Mackenzie 

FNB de revenu à taux variable Mackenzie  

FNB de revenu fixe à rendement élevé 
mondial Mackenzie 

FNB d’obligations sans contraintes 
Mackenzie 

FNB mondial de leadership d’impact 
Mackenzie 

FNB d’actions mondiales Mackenzie Ivy 

FNB complémentarité de portefeuille 
Mackenzie 

6 avril 2018 Ontario 

Fonds à rendement cible Franklin 9 avril 2018 Ontario 
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Fonds conservateur HSBC Horizon 
Patrimoine 

Fonds conservateur modéré HSBC Horizon 
Patrimoine 

Fonds équilibré HSBC Horizon Patrimoine 

Fonds de croissance HSBC Horizon 
Patrimoine 

Fonds de croissance dynamique HSBC 
Horizon Patrimoine 

9 avril 2018 Colombie-Britannique 

Fonds multi-facteurs actions américaines 
Investissements Russell 

6 avril 2018 Ontario 

Sphere FTSE Canada Sustainable Yield 
Index ETF 

Sphere FTSE Europe Sustainable Yield 
Index ETF 

Sphere FTSE Emerging Markets 
Sustainable Yield Index ETF 

10 avril 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fondaction, le Fonds de développement de 
la Confédération des syndicats nationaux 
pour la coopération et l'emploi (Actions de 
catégorie A, série 1 et série 2) 

6 avril 2018 Québec 

Fonds Desjardins IBrix Actions 
canadiennes à dividendes élevés (parts de 

5 avril 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

catégories A, T, I, C, R, F, S et D) 

Fonds Desjardins IBrix Focus actions 
canadiennes (parts de catégories A, T, I, C, 
R, F, S et D) 

Fonds Desjardins IBrix Actions mondiales à 
faible volatilité (parts de catégories A, I, C, 
F et D) 

Fonds Desjardins IBrix Focus actions 
mondiales (parts de catégories A, T, I, C, 
R, F, S et D) 

Fonds Desjardins Actions mondiales 
croissance (parts de catégories A, I, C, F et 
D) 

- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds Chine Excel 4 avril 2018 Ontario 

Fonds Fidelity Expansion Canada 

Fonds Fidelity Canada Plus 

Fonds Fidelity Dividendes américains 

Fonds Fidelity Dividendes américains – 
Enregistré 

Fonds Fidelity Chine 

Fonds Fidelity Marchés émergents 

Fonds Fidelity Extrême-Orient 

Fonds Fidelity Petite Capitalisation 
mondiale 

Fonds Fidelity Produits de consommation 
mondiaux 

Fonds Fidelity Services financiers 
mondiaux 

Fonds Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

Fonds Fidelity Revenu élevé tactique 

Fonds Fidelity Marché monétaire É.-U. 

5 avril 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 avril 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 avril 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 avril 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 avril 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

6 avril 2018 3 novembre 2017 

Banque de Montréal 4 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 4 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 4 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque de Montréal 6 avril 2018 17 mai 2016 

Banque Nationale du Canada 4 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 4 avril 2018 4 juillet 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Nationale du Canada 4 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 4 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 5 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 5 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 6 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 9 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 9 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 10 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 10 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 10 avril 2018 4 juillet 2016 

Banque Royale du Canada 29 mars 2018 30 janvier 2018 

Enbridge Inc. 9 avril 2018 14 septembre 2017 

Financial 15 Split Corp. 9 avril 2018 2 novembre 2017 

Helius Medical Technologies, Inc. 4 avril 2018 26 janvier 2017 

John Deere Canada Funding Inc. 5 avril 2018 16 août 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 5 avril 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 5 avril 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 9 avril 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 9 avril 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 9 avril 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 10 avril 2018 13 février 2018 

La Banque Toronto-Dominion 4 avril 2018 13 juin 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque Toronto-Dominion 5 avril 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 9 avril 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 9 avril 2018 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 10 avril 2018 13 juin 2016 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 
format.  
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SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

625 Sheppard Bayview Village Limited 
Partnership 

2018-02-07 au 
2018-02-14 

577 475 $ 

625 Sheppard Bayview Village Limited 
Partnership 

2018-02-14 au 
2018-02-20 

200 000 $ 

7D Surgical Inc. 2018-01-31 1 000 000 $ 

American Creek Resources Ltd. 2018-02-14 300 000 $ 

American Manganese Inc. 2018-02-13 907 680 $ 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

2018-01-29 1 000 000 $ 

Blue Moon Zinc Corp. 2018-02-16 520 000 $ 

Bradmer Pharmaceuticals Inc. 2018-02-14 304 848 741 $ 

Capital LGC ltée 2018-02-08 3 673 941 $ 

Capital LGC ltée 2018-02-15 2 650 000 $ 

Capital LGC ltée 2018-02-16 8 054 025 $ 

Capital Solstar inc. 2018-02-16 303 000 $ 

Choom Holdings Inc. 2018-02-06 2 700 000 $ 

FedEx Corporation 2018-01-31 26 956 545 $ 

Finance CoPower, inc. 2018-02-01 378 000 $ 

Fitch Street Capital Corp. 2018-02-06 791 000 $ 

Fonds de placements privés à revenu fixe 
Plus à court terme Sun Life 

2018-01-31 25 054 000 $ 

Fonds immobilier Blucap 2018-02-20 133 190 $ 

Franklin Global Real Assets Fund 2018-02-05 7 000 000 $ 

Franklin Global Real Assets Fund 2018-02-08 au 
2018-02-16 

245 170 $ 

Galway Metals Inc. 2018-02-13 39 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Gespeg Copper Resources Inc. 2018-02-08 7 000 $ 

Goldplay Exploration Ltd. 2018-02-16 1 617 871 $ 

Hut 8 Mining Corp. 2017-12-20 38 000 000 $ 

Hut 8 Mining Corp. 2018-02-07 70 000 000 $ 

ICM (IX) Real Estate Trust 2018-02-15 1 839 016 $ 

Indigo Natural Resources LLC 2018-02-06 6 578 250 $ 

Innovative Properties Inc. 2018-02-14 2 698 447 $ 

Institut Mondial de l’Investisseur Actif inc. 2018-02-14 102 580 $ 

Les Ressources Komet inc. 2018-02-15 1 196 580 $ 

Lineage Grow Company Ltd. 2018-02-08 au 
2018-02-16 

1 847 416 $ 

LiveWell Foods Canada Inc. 2018-02-12 au 
2018-02-16 

1 844 103 $ 

Millennial Esports Corp. 2018-02-08 1 041 472 $ 

Noble Holding International Limited 2018-01-31 12 907 650 $ 

Polystyvert inc. 2018-02-13 3 261 493 $ 

Ressources Explor inc. 2018-02-14 120 000 $ 

RMC Bottom Feeder Realty Limited 
Partnership 

2018-02-07 9 814 065 $ 

Rockshield Capital Corp. 2018-02-06 1 187 040 $ 

RYU Apparel Inc. 2018-02-19 3 997 808 $ 

Saint Jean Carbon Inc. 2018-02-08 375 000 $ 

Solutions Globales MOBI724 inc. 2018-02-16 160 057 $ 

Stanford Health Care 2018-01-17 6 833 750 $ 

St-Georges Eco-Mining Corp. 2016-10-24 100 000 $ 

St-Georges Eco-Mining Corp. 2017-10-25 100 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

St-Georges Eco-Mining Corp. 2017-11-13 25 000 $ 

St-Georges Eco-Mining Corp. 2017-12-19 au 
2017-12-29 

104 981 $ 

Tarku Resources Ltd. 2018-02-21 321 000 $ 

Trez Capital Prime Trust 2018-02-07 au 
2018-02-08 

122 950 $ 

Trez Capital Prime Trust 2018-02-13 au 
2018-02-16 

1 677 350 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2018-02-06 au 
2018-02-09 

6 230 648 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2018-02-16 au 
2018-02-20 

4 986 001 $ 

Unifin Financiera, S.A.B. de C.V., 
SOFOM, E.N.R. 

2018-01-29 616 750 $ 

Unifin Financiera, S.A.B. de C.V., 
SOFOM, E.N.R. 

2018-02-12 6 254 743 $ 

Valens GroWorks Corp. 2018-02-09 9 589 320 $ 

Western Copper and Gold Corporation 2018-02-08 3 340 826 $ 

Whitehorse Liquidity Partners II LP 2018-02-09 189 135 000 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Acm Commercial Mortgage Fund  2018-02-28  7 499 743 $  

Agilith North American Diversified Fund 
LP 

2017-01-02 au 
2017-12-01 

499 000 $ 

Arrow Global Growth Fund  2017-01-06 au 
2017-11-30 

12 205 399 $ 

Bridgewater Pure Alpha Major Markets II, 
LTD. 

2017-01-01 au 
2017-12-31 

135 660 901 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Broadview Dark Horse Long/Short Fund 2017-01-06 au 
2017-12-29 

9 189 315 $ 

Caisse Privee Actions Indicielles  2017-07-04 au 
2017-12-31 

50 140 $ 

Canadian Dollar Liquidity Fund  2017-01-01 au 
2017-12-31 

2 321 620 611 $ 

Colchester Global Bond Fund (THE) 2017-05-26 au 
2017-06-02 

22 120 254 $ 

Crestpoint Institutional Real Estate Fund 2017-01-01 au 
2017-12-31 

205 824 441 $ 

Curvature Fund LP  2016-12-31 au 
2017-12-31 

13 530 000 $ 

Curvature Market Neutral Fund 2017-01-31 au 
2017-12-29 

23 195 801 $ 

Curvature Multi-Strategy Fund 2017-01-06 au 
2017-12-29 

27 882 607 $ 

East Coast Investment Grade II Fund 2017-01-06 au 
2017-12-29 

46 044 545 $ 

FBC Bitcoin Trust  2017-03-16 au 
2017-12-31 

9 150 900 $ 

Fonds d'Action Giverny Capital  2017-01-01 au 
2017-12-31 

70 081 337 $ 

Fonds De Performance Alpha Dynamique 2017-01-01 au 
2017-12-31 

30 960 146 $ 

Hirsch Performance Fund 2017-03-17 au 
2017-11-30 

1 302 021 $ 

Lawrence Park Credit Strategies Fund  2017-01-31 au 
2017-12-31 

18 122 064 $ 

Lawrence Park Enhanced Preferred Fund  2017-02-01 au 
2017-12-01 

28 017 225 $ 

Letko Brosseau Fonds d’Actions 2017-01-03 au 
2017-12-27 

39 670 411 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Letko Brosseau Fonds D'actions - 
Investisseurs Internationaux 

2017-01-05 au 
2017-12-27 

4 722 852 $ 

Letko Brosseau Fonds d'Actions 
Canadiennes 

2017-07-11 au 
2017-08-01 

2 972 108 $ 

Letko Brosseau Fonds D'actions De 
Marches Emergents 

2017-01-04 au 
2017-12-29 

119 977 046 $ 

Letko Brosseau Fonds D'actions 
Internationales 

2017-03-30 au 
2017-12-06 

5 055 387 $ 

Letko Brosseau Fonds D'integrite Sociale 2017-11-28 au 
2017-12-21 

15 454 346 $ 

Letko Brosseau Fonds D'obligations 2017-01-03 au 
2017-12-15 

2 078 103 $ 

Letko Brosseau Fonds Équilibre 2017-01-03 au 
2017-12-29 

76 160 206 $ 

Letko Brosseau Fonds Équilibre ESG 2017-04-10 au 
2017-12-29 

1 281 430 $ 

Letko Brosseau Fonds RER d'Actions 2017-01-03 au 
2017-12-29 

63 839 217 $ 

Letko Brosseau Fonds RER D'actions 
Internationales 

2017-01-12 au 
2017-12-28 

6 688 980 $ 

Letko Brosseau Fonds RER d'Obligations 2018-01-12 au 
2018-12-28 

5 027 087 $ 

Letko Brosseau Fonds RER Équilibre 2017-01-03 au 
2017-12-29 

57 688 690 $ 

Letko Brosseau RSP Long-Bond Fund 2017-03-15 au 
2017-12-29 

38 716 752 $ 

Lombard Odier Funds (EUROPE) S.A.   2017-03-24  68 883 $ 

Triumph Capital Appreciation Fund L.P. 2017-01-01 au 
2017-12-01 

679 934 $ 

Turtle Creek Investment Fund 2017-01-01 au 
2017-12-31 

24 683 040 $ 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 
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6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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6.7 AGRÉMENTS, AUTORISATIONS ET OPÉRATIONS SUR DÉRIVÉS DE GRÉ À GRÉ 

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Fiducie de placement immobilier de bureaux Dream 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 23 mars 2018 concernant l'offre publique de rachat de Fiducie 
de placement immobilier de bureaux Dream visant au plus 10 000 000 de ses parts de FPI de série A, au 
prix de rachat de 24 $ chacune. 
 
L'offre expire le 3 mai 2018, 17 h (heure de l’Est) à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet SEDAR : 21858 
 
Décision n° : 2018-FS-0056 
 

 
TerraVest Industries Inc. 
 
Dépôt de l'offre et de la note d'information du 19 mars 2018 concernant l'offre publique de rachat de 
TerraVest Industries Inc. visant au plus 1 000 000 de ses actions ordinaires au prix de rachat de 10 $ par 
action, et au plus 2 000 000 $ de capital global de débentures subordonnées non garanties convertibles à 
7,0 % échéant le 30 juin 2020 émises et en circulation au prix de rachat de 1 212,12 $ par tranche de 
débentures représentant un capital de 1 000 $. 
 
L'offre expire le 26 avril 2018, 17 h (heure de Toronto) à moins qu'elle ne soit prolongée ou retirée. 
 
Numéro de projet SEDAR : 2743437 
 
Décision n° : 2018-FS-0057 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CORUS ENTERTAINMENT INC. 2018-02-28 
EXFO INC. 2018-02-28 
GROUPE D'ALIMENTATION MTY INC. 2018-02-28 
PLATINUM GROUP METALS LIMITED 2018-02-28 
POSTMEDIA NETWORK CANADA CORP. 2018-02-28 
QUINCAILLERIE RICHELIEU LTEE 2018-02-28 
SOCIETE CALDWELL INTERNATIONALE INC. (LA) 2018-02-28 
THERATECHNOLOGIES INC. 2018-02-28 
TRILOGY METALS INC. 2018-02-28 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ATMANCO INC. 2017-12-31 
CATEGORIE DE PENSION REDWOOD (#28493) 2017-12-31 
COMPAGNIE MINIERE D'ESPOIR D'OR LIMITEE 2017-12-31 
EXPLORATION DIOS INC. 2017-12-31 
FONDS TACTIQUE D'OBLIGATIONS PURPOSE (#25603) 2017-12-31 
NORTH WEST COMPANY INC. (THE) 2018-01-31 
ORANGE 2017-12-31 
OREZONE GOLD CORPORATION 2017-12-31 
QUINSAM CAPITAL CORPORATION 2017-12-31 
REDWOOD HIGH INCOME FUND (#33274) 2017-12-31 
SPECTRA INC. 2017-12-31 
URANIUM PARTICIPATION CORPORATION 2018-02-28 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ATMANCO INC. 2017-12-31 
CATEGORIE DE PENSION REDWOOD (#28493) 2017-12-31 
COMPAGNIE MINIERE D'ESPOIR D'OR LIMITEE 2017-12-31 
EXPLORATION DIOS INC. 2017-12-31 
FONDS TACTIQUE D'OBLIGATIONS PURPOSE (#25603) 2017-12-31 
NORTH WEST COMPANY INC. (THE) 2018-01-31 
ORANGE 2017-12-31 
OREZONE GOLD CORPORATION 2017-12-31 
QUINSAM CAPITAL CORPORATION 2017-12-31 
REDWOOD HIGH INCOME FUND (#33274) 2017-12-31 
SPECTRA INC. 2017-12-31 
U.S. GLOBAL CANADIAN ENERGY ETF (#40425) 2017-12-31 
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RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

URANIUM PARTICIPATION CORPORATION 2018-02-28 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

AETERNA ZENTARIS INC. 
 

AG GROWTH INTERNATIONAL INC. 
 

AIRBOSS OF AMERICA CORP. 
 

ALARIS ROYALTY CORP. 
 

ALIMENTS MAPLE LEAF INC. (LES) 
 

AMERICAN HOTEL INCOME PROPERTIES REIT LP 
 

AMERIGO RESOURCES LTD. 
 

ARGONAUT GOLD INC. 
 

ATCO LTD. 
 

BAYLIN TECHNOLOGIES INC. 
 

BELLUS SANTE INC. 
 

BOARDWALK REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 
 

CANADIAN UTILITIES LIMITED 
 

CARDINAL ENERGY LTD. 
 

CATHEDRAL ENERGY SERVICES LTD. 
 

CCL INDUSTRIES INC. 
 

CHARTWELL, RESIDENCES POUR RETRAITE 
 

CHINOOK ENERGY INC. 
 

CONDUENT INCORPORATED 
 

CORPORATION CAMECO 
 

CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

DETOUR GOLD CORPORATION 
 

DEUTSCHE BANK AKTIENGESELLSCHAFT 
 

DOMTAR CORPORATION 
 

DREAM UNLIMITED CORP. 
 

DUNDEE PRECIOUS METALS INC. 
 

EMPIRE, COMPAGNIE D'ASSURANCE-VIE (L') 
 

ENBRIDGE INC. 
 

ENBRIDGE INCOME FUND HOLDINGS INC. 
 

ENERGY FUELS INC. 
 

ENTREPRISES CARA LIMITEE (LES) 
 

EXCHANGE INCOME CORPORATION 
 

FIDUCIE D'ACTIFS DURABLES NON TRADITIONNELS DREAM 
 

FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER INDUSTRIEL DREAM 
 

FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER PROPRIETES DE CHOIX 
 

FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER DE BUREAUX DREAM 
 

FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER MONDIALE DREAM 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER CROMBIE 
 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER MORGUARD 
 

FRANCO-NEVADA CORPORATION 
 

GDI SERVICES AUX IMMEUBLES INC. 
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

GMP CAPITAL INC. 
 

GOEASY LTD. 
 

GROUPE AECON INC. 
 

GROUPE COLABOR INC. 
 

GROUPE D'ALIMENTATION MTY INC. 
 

GROUPE TVA INC. 
 

GROUPE VISION NEW LOOK INC. 
 

GUYANA GOLDFIELDS INC. 
 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

HECLA MINING COMPANY 
 

HOLLOWAY LODGING CORPORATION 
 

HYDROGENICS CORPORATION 
 

IAMGOLD CORPORATION 
 

IMPERIAL METALS CORPORATION 
 

INNERGEX ENERGIE RENOUVELABLE INC. 
 

INTERRENT REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 
 

JAMIESON WELLNESS INC. 
 

KILLAM APARTMENT REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 
 

LSC COMMUNICATIONS, INC. 
 

LUCARA DIAMOND CORP. 
 

MAGELLAN AEROSPACE CORPORATION 
 

MATTEL, INC. 
 

MCAN MORTGAGE CORPORATION 
 

MOLSON COORS BREWING COMPANY 
 

MOLSON COORS CANADA INC. 
 

MORGUARD CORPORATION 
 

MORGUARD NORTH AMERICAN RESIDENTIAL REAL ESTATE INVESTMENT 
TRUST  
MURCHISON MINERALS LTD. 

 
NEW FLYER INDUSTRIES INC. 

 
NORTHVIEW APARTMENT REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 

 
NOVANTA INC. 

 
NUVISTA ENERGY LTD. 

 
ONCOLYTICS BIOTECH INC. 

 
ONEX CORPORATION 

 
PAGES JAUNES LIMITEE 

 
PAGES JAUNES SOLUTIONS NUMERIQUES ET MEDIAS LIMITEE 

 
PAN AMERICAN SILVER CORP. 

 
PAPIERS TISSU KP INC. 

 
PAREX RESOURCES INC. 

 
PEYTO EXPLORATION & DEVELOPMENT CORP. 

 
PHX ENERGY SERVICES CORP. 

 
POLLARD BANKNOTE LIMITED 
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Date du 
document 

PRECISION DRILLING CORPORATION 
 

PRODUITS FORESTIERS RESOLU INC. 
 

QUEBECOR INC. 
 

R.R. DONNELLEY & SONS COMPANY 
 

RAYONIER ADVANCED MATERIALS INC. 
 

RICHARDS PACKAGING INCOME FUND 
 

SLEEP COUNTRY CANADA HOLDINGS INC. 
 

SOURCE ENERGY SERVICES LTD. 
 

SPIN MASTER CORP. 
 

SPROTT INC. 
 

STANTEC INC. 
 

STORM RESOURCES LTD. 
 

TELUS CORPORATION 
 

TIDEWATER MIDSTREAM AND INFRASTRUCTURE LTD. 
 

TRANSALTA RENEWABLES INC. 
 

TSO3 INC. 
 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

WALLBRIDGE MINING COMPANY LIMITED 
 

WESTERN FOREST PRODUCTS INC. 
 

WESTJET AIRLINES LTD. 
 

WESTPORT FUEL SYSTEMS INC. 
 

WILMINGTON CAPITAL MANAGEMENT INC. 
 

WPT INDUSTRIAL REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 
 

ZOOMMED INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

LIMITED DURATION INVESTMENT GRADE PREFERRED SECURITIES FUND 2017-12-31 
MFC BANCORP LTD. 2017-12-31 
NORTH WEST COMPANY INC. (THE) 2018-01-31 
NORTHVIEW APARTMENT REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2017-12-31 
OREZONE GOLD CORPORATION 2017-12-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles employés pour les déclarations en format SEDI (Système électronique de déclaration des initiés) 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de 10 % des titres d’un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d’une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe provient du 
Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 
Les initiés assujettis doivent déclarer leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un 
émetteur assujetti dans un délai de cinq jours, sauf 
dans certains cas précis.  
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  5N Plus Inc.                 
      Options                 
        Audet, Nicholas 5 O 2017-09-01 D 52 - Expiration d'options (13 951)   QC 
    O 2018-04-01 D 52 - Expiration d'options (18 199)   QC 
        BOURASSA, JEAN-MARIE 4 O 2017-09-01 D 52 - Expiration d'options (25 000)   QC 
  Aberdeen Asia-Pacific Income Investment Company Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Aberdeen Asia-Pacific Income Investment Company Limited 1 O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 4.5200 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 4.5500 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 4.5400 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 7 000 4.5400 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 4.5300 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 500 4.5400 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 4.5400 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 4.5500 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 4.5600 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 4.4800 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 300 4.4900 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 4.5000 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 4.5200 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 4.5100 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 4.5200 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (35 000)   ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (14 000)   ON 
  Advantage Oil & Gas Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Bokenfohr, Neil 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 42 070   AB 
      Droits Performance Share Units                 
        Blackwood, Donald Craig 5 O 2018-04-06 D 59 - Exercice au comptant (41 135)   AB 
        Bokenfohr, Neil 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (46 099)   AB 
        Mah, Andy 5 O 2018-04-06 D 59 - Exercice au comptant (70 922)   AB 
  Advantex Marketing International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Abramson, Randall 3               
          Trapeze Capital Corp. PI O 2018-04-05 C 97 - Autre (324 732)   ON 
      Débentures                 
        Abramson, Randall 3               
          Trapeze Capital Corp. PI O 2018-04-05 C 97 - Autre ($ 3 000.00)   ON 
  Aimia Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Fortier, Michael M 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 213 1.7800 QC 
    M 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 349 1.7800 QC 
    M' 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 485 1.7800 QC 
        Griffin, Emma Kate 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 152 1.7800 QC 
        Kreidler, Robert Christopher 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 022 1.7800 QC 
        McEwan, William Gerard 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 590 1.7800 QC 
        Port, Douglas D. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 534 1.7800 QC 
    M 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 806 1.7800 QC 
    M' 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 079 1.7800 QC 
  Air Canada                 
      Deferred Share Units                 
        Clark, Christie James Beckett 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 760   QC 
        Fyfe, Robert Ian 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 926   QC 
        Green, Michael 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 760   QC 
        Huot, Jean Marc 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 703   QC 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        PAQUIN, MADELEINE 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 318   QC 
        Romanow, Roy 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 232   QC 
        Sorensen, Vagn 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 947   QC 
        Taylor, Kathleen 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 389   QC 
        Verschuren, Annette Marie 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 760   QC 
        Wilson, Michael M. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 947   QC 
      Deferred Share Units (Management Plan)                 
        Landry, Craig 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 519 26.5900 QC 
        Meloul-Wechsler, Arielle 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 351 26.5900 QC 
        Rovinescu, Calin 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 72 396 26.5900 QC 
        Steer, Richard A. 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 402 26.5900 QC 
      Options (Long-Term Incentive Plan)                 
        Bureau, Duncan 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 12 084   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 12 084   QC 
        Dyer, Catherine 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 20 242   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 20 242   QC 
        Elfassy, Samuel 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 9 668   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 9 668   QC 
        Galardo, Mark 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 12 084   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 12 084   QC 
        Guillemette, Lucie 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 43 051   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 43 051   QC 
        Hadrovic, Carolyn 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 9 668   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 9 668   QC 
        Houle, Pierre 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 6 430   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 6 430   QC 
        Isford, Chris 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
        Kazzaz, Amos 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 21 148   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 21 148   QC 
        Landry, Craig 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 22 658   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 22 658   QC 
        MacLeod, John Alec 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
        Meloul-Wechsler, Arielle 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 21 148   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 21 148   QC 
        Nasr, Mark Youssef 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 15 106   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 15 106   QC 
        O'Connor, Kevin Patrick Cornelius 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 12 084   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 12 084   QC 
        Read, Robert Alan 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
        Rousseau, Michael Stewart 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 94 259   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 94 259   QC 
        Rovinescu, Calin 4, 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 325 677   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 325 677   QC 
        Shapiro, David 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 27 492   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 27 492   QC 
        Smith, Benjamin M. 7 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 132 929   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 132 929   QC 
        Smith-Valade, Renee 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
        Steer, Richard A. 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 21 148   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 21 148   QC 
        Strauss, Timothy Edward 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
        Strom, Murray Douglas 5 O 2018-03-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 13 293   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 13 293   QC 
        TURNER, Jon 5 O 2018-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
        Yiu, Andrew Ka Hoi 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
    M 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 10 876   QC 
      Share Units (Long-Term Incentive Plan)                 
        Bureau, Duncan 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 373 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (4 527) 26.5900 QC 
        Doyle, Eddy 5 O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (3 292) 26.5900 QC 
        Dyer, Catherine 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 999 26.5900 QC 
        Elfassy, Samuel 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 298 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (1 852) 26.5900 QC 
        Galardo, Mark 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 373 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (1 852) 26.5900 QC 
        Guillemette, Lucie 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 140 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (4 938) 26.5900 QC 
        Hadrovic, Carolyn 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 298 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (3 391) 26.5900 QC 
        Houle, Pierre 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 859 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (3 128) 26.5900 QC 
        Howlett, Kevin C. 5 O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (7 000) 26.5900 QC 
        Isford, Chris 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 836 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (4 155) 26.5900 QC 
        Kazzaz, Amos 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 402 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (4 365) 26.5900 QC 
        Landry, Craig 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 556 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (3 975) 26.5900 QC 
        MacLeod, John Alec 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 836 26.5900 QC 
        Meloul-Wechsler, Arielle 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 052 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (3 621) 26.5900 QC 
        Nasr, Mark Youssef 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 716 26.5900 QC 
        O'Connor, Kevin Patrick Cornelius 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 373 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (1 148) 26.5900 QC 
        Read, Robert Alan 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 836 26.5900 QC 
        Rousseau, Michael Stewart 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 906 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (16 500) 26.5900 QC 
        Rovinescu, Calin 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 72 396 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (49 794) 26.5900 QC 
        Shapiro, David 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 222 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (7 000) 26.5900 QC 
        Smith, Benjamin M. 7 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 59 098 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (19 000) 26.5900 QC 
        Smith-Valade, Renee 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 836 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (3 600) 26.5900 QC 
        Steer, Richard A. 5 O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (3 951) 26.5900 QC 
        Strauss, Timothy Edward 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 836 26.5900 QC 
        Strom, Murray Douglas 5 O 2018-03-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 910 26.5900 QC 
        TURNER, Jon 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 836 26.5900 QC 
        Yiu, Andrew Ka Hoi 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 836 26.5900 QC 
    O 2018-04-02 D 59 - Exercice au comptant (996) 26.5900 QC 
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Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  AIRBOSS OF AMERICA CORP.                 
      Actions ordinaires                 
        Flatt, James Gordon 3               
          Skky Capital Corporation Limited PI O 2018-03-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 12.9000 ON 
    O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 12.9500 ON 
      Droits - Deferred Stock Units                 
        Robbins, Brian Andrew 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 848   ON 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 586   ON 
  Alamos Gold Inc.                 
      Droits Stock Appreciation Rights                 
        McGrath, Aoife Mairead 5 O 2018-04-09 D 58 - Expiration de droits de souscription (85 000) 12.5400 ON 
        Parsons, Scott Kyle 5 O 2018-04-09 D 58 - Expiration de droits de souscription (62 500) 12.5400 ON 
  Albert Mining Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Audet, André 4 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 000 0.0400 QC 
        Diagnos Inc. 3 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (215 000) 0.0500 QC 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 285 000) 0.0400 QC 
  Algonquin Power & Utilities Corp.                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Ball, Christopher James 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 471 12.7700 ON 
        Barnes, Melissa Stapleton 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 881 12.7700 ON 
        Laney, Randy David 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 837 12.7700 ON 
        Moore, Kenneth 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 525 12.7700 ON 
        Saidi, Masheed Hegi 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 085 12.7700 ON 
        Samil, Dilek 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 090 12.7700 ON 
        Steeves, George Lester 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 478 12.7700 ON 
      Options                 
        Bronicheski, David John 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 122 075 12.8000 ON 
        Jarratt, Christopher Kenneth 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 293 294 12.8000 ON 
        Norman, Jeffery Todd 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 41 511 12.8000 ON 
        Pasieka, David James 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 93 318 12.8000 ON 
        Robertson, Ian Edward 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 418 992 12.8000 ON 
        Snow, Michael Gerald 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 71 162 12.8000 ON 
        Tindale, Jennifer Sara 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 63 453 12.8000 ON 
        Trisic, George 5 O 2018-03-31 D 50 - Attribution d'options 62 912 12.8000 ON 
      Performance/Restricted Share Units                 
        Bronicheski, David John 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 540 14.0852 ON 
        Jarratt, Christopher Kenneth 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 80 584 14.0852 ON 
        Norman, Jeffery Todd 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 405 14.0852 ON 
        Pasieka, David James 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 639 14.0852 ON 
        Robertson, Ian Edward 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 115 120 14.0852 ON 
        Snow, Michael Gerald 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 552 14.0852 ON 
        Tindale, Jennifer Sara 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 434 14.0852 ON 
        Trisic, George 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 285 14.0852 ON 
  Alimentation Couche-Tard Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                 
        Tessier, Claude 5               
          LIRA PI O 2016-01-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 57.5800 QC 
          RRSP PI O 2016-01-28 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-03 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 57.5330 QC 
  Altus Group Limited                 
      Common Share Performance Share Units                 
        Ettinger, Mitchell James 5 O 2018-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2018-03-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
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  American Hotel Income Properties REIT LP                 
      Parts                 
        Lalani, Azim 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 298   BC 
        McAuley, Ian 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 587   BC 
        O'Neill, Robert Francis 4, 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 686   BC 
        Yu, Anne 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 817   BC 
      Restricted Stock                 
        Lalani, Azim 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 298)   BC 
        McAuley, Ian 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 587)   BC 
        O'Neill, Robert Francis 4, 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 686)   BC 
        Yu, Anne 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (817)   BC 
  Americas Silver Corporation                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Davidson, Alexander John 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 088   ON 
        Edwards, Alan R. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 702   ON 
        HAWLEY, PETER JUDE 4, 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 667   ON 
        Kipp, Bradley Robert 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 860   ON 
        Pridham, Gordon E. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 737   ON 
        RIVERA RABA, MANUEL ALBERTO 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 842   ON 
        Waisberg, Lorie 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 965   ON 
  Amerigo Resources Ltd                 
      Actions ordinaires                 
        Henderson, Robert Duncan 5 O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 500) 0.9900 BC 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.9900 BC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 1.0000 BC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 000) 1.0000 BC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 1.0000 BC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 1.0200 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 1.0200 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 1.0100 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 1.0100 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 1.0100 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 500) 1.0100 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 1.0100 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 1.0100 BC 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 1.0000 BC 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 500) 1.0000 BC 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 100) 1.0100 BC 
    O 2018-03-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 000) 1.0000 BC 
        Toor, Nauman (Nick) 3 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 200 0.9900 BC 
          Luzich Partners LLC PI O 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.9900 BC 
    O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 1.0000 BC 
  Anaconda Mining Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lawrick, Victor Lewis 4 O 2018-01-22 D 37 - Division ou regroupement d'actions (1 327 663)   ON 
          Thorsen-Fordyce Merchant Capital Inc. PI O 2018-01-22 I 37 - Division ou regroupement d'actions (4 929 677)   ON 
          VLL Investments Inc. PI O 2018-01-22 I 37 - Division ou regroupement d'actions (7 125)   ON 
  Andrew Peller Limitée (auparavant Les Vins Andrés Ltée.)                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        AMJP HOLDINGS ULC 6               
          JALGER LIMITED PI O 2018-04-05 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700)   ON 
    O 2018-04-04 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (64 700)   ON 
        COVERT, LORI CONSTANCE 4               
          JALGER LIMITED PI O 2018-04-05 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700)   ON 
    O 2018-04-04 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (64 700)   ON 
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        JALGER LIMITED 3 O 2018-04-05 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700) 18.1600 ON 
    M 2018-04-05 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700)   ON 
    O 2018-04-04 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (64 700)   ON 
        PELLER, ANDREW ANGUS 4               
          JALGER LIMITED PI O 2018-04-05 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700)   ON 
    O 2018-04-04 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (64 700)   ON 
        PELLER, D. JAMES 6               
          JALGER LIMITED PI O 2018-04-05 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700)   ON 
    O 2018-04-04 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (64 700)   ON 
        PELLER, JEFFREY MARK 6               
          JALGER LIMITED PI O 2018-04-05 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700)   ON 
    O 2018-04-04 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (64 700)   ON 
        PELLER, JOHN EDWARD 4, 5               
          JALGER LIMITED PI O 2018-04-05 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (13 700)   ON 
    O 2018-04-04 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (64 700)   ON 
  Artis Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Units                 
        Jack, Bruce William James 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 376 13.5900 MB 
        Martens, Cornelius 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 442 13.5900 MB 
        Rimer, Ronald Albert 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 309 13.5900 MB 
        Ryan, Patrick Gowan 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 960 13.5900 MB 
        Thielmann, Victor 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 442 13.5900 MB 
        Townsend, Kenneth 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 442 13.5900 MB 
        Warkentin, Edward 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 442 13.5900 MB 
  ATCO LTD.                 
      Actions sans droit de vote Class I                 
        Charlton, Loraine M. 7               
          RRSP PI O 2018-04-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 41.8000 AB 
        Francis, Robert, B 7 O 2018-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 41.8000 AB 
  Athabasca Oil Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Anderson, Kimberly 5 O 2017-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 934   AB 
    M 2017-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 50 934   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 204 246   AB 
    O 2018-04-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (89 879)   AB 
        Avery, Angela Rae 5 O 2017-09-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 100 000   AB 
    O 2018-04-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (44 005) 1.2600 AB 
        Broen, Robert Anthony 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 502 717   AB 
    M 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 502 687   AB 
    O 2018-04-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (221 208) 1.2600 AB 
        Ingoldsby, Karla Dawn 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 97 585   AB 
    O 2018-04-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (42 942) 1.2600 AB 
        Smith, Kevin George 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 203 961   AB 
    O 2018-04-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (89 754) 1.2600 AB 
        Stewart, David J. 5 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 74 000 0.1000 AB 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (14 000) 1.1300 AB 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 000) 1.1400 AB 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 1.1500 AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 92 607   AB 
    O 2018-04-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (40 753) 1.2600 AB 
        Taylor, Matthew 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 176 431   AB 
    O 2018-04-06 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (77 639) 1.2600 AB 
      Deferred Share Units                 
        Begley, Bryan 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 132 743   AB 
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        Downey, Anne 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 132 743   AB 
        ECKHARDT, Ronald John 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 132 743   AB 
        Fierro, Carlos Antonio 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 132 743   AB 
        McRae, Marshall L. 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 132 743   AB 
      Performance Award (Common shares or cash payout)                 
        Anderson, Kimberly 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 324 400   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (136 546)   AB 
        Avery, Angela Rae 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 333 900   AB 
        Broen, Robert Anthony 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 715 600   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (345 586)   AB 
        Ingoldsby, Karla Dawn 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 275 200   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (27 604)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 214)   AB 
        Smith, Kevin George 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 321 100   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (132 794)   AB 
        Stewart, David J. 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 311 900   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (28 140)   AB 
        Taylor, Matthew 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 289 000   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (113 632)   AB 
      Restricted Share Units (2015 Plan)                 
        Anderson, Kimberly 5 M 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 324 400   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 200)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 133)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (32 367)   AB 
        Avery, Angela Rae 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 333 900   AB 
    M 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 333 900   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (100 000)   AB 
        Broen, Robert Anthony 5 M 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 715 600   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (71 434)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (59 867)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 800)   AB 
        Ingoldsby, Karla Dawn 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 275 200   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 100)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (29 867)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (15 800)   AB 
        Smith, Kevin George 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 321 100   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 900)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (27 933)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (33 334)   AB 
        Stewart, David J. 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 311 900   AB 
    O 2018-04-06 D 58 - Expiration de droits de souscription (3 367)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 000)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (30 000)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 100)   AB 
        Taylor, Matthew 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 289 000   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 466)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (24 333)   AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (30 000)   AB 
      Restricted Share Units (Old 2010 Plan)                 
        Anderson, Kimberly 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 324 400   AB 
        Broen, Robert Anthony 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 715 600   AB 
        Stewart, David J. 5 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (74 000) 0.1000 AB 
  Aurora Cannabis Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Dyck, Jason Ronald Bradley 4               
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          748086 Alberta Ltd. PI O 2018-04-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 500 7.8000 BC 
        Ibbott, William Glen 5 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 8.7800 BC 
  Badger Daylighting Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Bachman, Jay Michael 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        Billing, Grant Donald 4 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 25.6900 AB 
        Lingard, William John 4 O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 475 24.5400 AB 
  Banque de Montréal                 
      Actions ordinaires                 
        Bank of Montreal 1 O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 97.2800 QC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 97.8500 QC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 98.0900 QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 98.4100 QC 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 98.5000 QC 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (1 125 000)   QC 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 98.6200 QC 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 99.2200 QC 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 98.5400 QC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 99.0300 QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (900 000)   QC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 99.5800 QC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 98.6600 QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 97.2600 QC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 97.4300 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 96.6800 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 125 000)   QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 96.6600 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 225 000 96.9200 QC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (450 000)   QC 
  Banque Nationale du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Banque Nationale du Canada 1 O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 60.2200 QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 60.2300 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 60.2400 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 60.2500 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 60.2600 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 600 60.2700 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 200 60.2800 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 60.2900 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 700 60.3000 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 60.3100 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 60.3200 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 60.3300 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 60.3400 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 60.3500 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 800 60.3600 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 900 60.3700 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 60.3800 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 60.3900 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 600 60.4100 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 60.4200 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 60.4300 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 60.4500 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 60.4600 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 60.4700 QC 
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    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 60.4800 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 60.4900 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 11 400 60.5000 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 17 200 60.5100 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 17 200 60.5200 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 60.5300 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 100 60.5350 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 7 900 60.5400 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 7 900 60.5500 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 500 60.5600 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 13 300 60.5700 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 9 300 60.5800 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 10 400 60.5900 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 60.6000 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 60.6100 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 900 60.6200 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 60.6300 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 8 300 60.6400 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 60.6500 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 9 000 60.6700 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 60.6800 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 60.6900 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 60.7000 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 60.7100 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 60.7200 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 1 600 60.7300 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 60.7400 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 700 60.3500 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 60.4400 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 500 60.4500 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 60.5000 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 60.5100 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 60.5200 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 200 60.5400 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 300 60.5500 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 10 800 60.5600 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 8 200 60.5700 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 400 60.5800 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 60.5900 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 60.6000 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 60.6100 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 9 000 60.6200 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 60.6300 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 7 100 60.6400 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 60.6500 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 60.6600 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 9 100 60.6700 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 60.6800 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 200 60.6900 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 60.7000 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 60.7100 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 60.7200 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 9 500 60.7300 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 7 800 60.7400 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 8 300 60.7500 QC 
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    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 300 60.7600 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 60.7700 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 8 400 60.7800 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 60.7900 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 300 60.7950 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 60.8000 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 60.8100 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 60.8200 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 6 600 60.8300 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 60.8400 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 60.8500 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 60.8600 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 60.8700 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 60.8800 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 60.9300 QC 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (150 000)   QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (200 000)   QC 
  Banque Royale du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Yabuki, Jeffery William 4               
          JWY Revocable Trust PI O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 76.7100USD QC 
      Droits RBC Share Units                 
        Hughes, Mark Richard 5 O 2018-02-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 101.2460 QC 
    M 2018-02-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 101.2460 QC 
  Birchcliff Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Humphreys, David 5               
          RBC Dominion Securities - TFSA - DH PI O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 4.1500 AB 
          RBC Dominion Securities RESP Account PI O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 4.1500 AB 
          RBC Dominion Securities RRSP Account - DH PI O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 750 4.1400 AB 
          RBC Dominion Securities RRSP Account - JK PI O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 175 4.1500 AB 
  BlackBerry Limited (formerly Research In Motion Limited)                 
      Actions ordinaires                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 3               
          NGIC PI O 2018-04-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 023 600) 13.3600USD ON 
          Northbridge Financial Corp. PI O 2018-04-04 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 023 600 13.3600USD ON 
        Wilson, Mark George 5 O 2017-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Employee Stock Purchase Plan PI O 2017-12-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 283 10.3500USD ON 
      Performance Restricted Share Units                 
        Wilson, Mark George 5 O 2017-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-12-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 186   ON 
      Restricted Share Units                 
        Wilson, Mark George 5 O 2017-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-12-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 186   ON 
  Bombardier Inc.                 
      Deferred Stock Units/Unités d'actions différées                 
        Beaudoin, Laurent 4, 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 860 3.7600 QC 
        Bissonnette, Joanne 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 430   QC 
        Bombardier, J.R. André 4, 5, 3 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 860   QC 
        Brooks, Martha 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 430   QC 
        Fontaine, Jean-Louis 4, 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 860   QC 
        Giard, Diane 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 860   QC 
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        Henningsen, August W. 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 430   QC 
        Marcouiller, Pierre 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 146   QC 
        Oberhelman, Douglas R. 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 717   QC 
        Pandit, Vikram S. 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 430   QC 
        Represas, Carlos 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 430   QC 
        Tyler, Antony N. 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 860   QC 
        Weder di Mauro, Beatrice 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 430   QC 
  Bonavista Energy Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Jensen, Bruce Wayne 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 38 961 1.1700 AB 
        Kobelka, Dean Mark 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 36 239 1.1700 AB 
        Merkel, Wayne Edward 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 24 118 1.1700 AB 
        Ranger, Colin 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 20 409 1.1700 AB 
        Robinson, Lynda Julie 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 23 191 1.1700 AB 
        Shimek, Scott 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 584 1.1700 AB 
        Skehar, Jason Edward 4, 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 80 398 1.1700 AB 
        Wilhelm, Scott 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 655 1.1700 AB 
      Droits Performance Share Awards                 
        Jensen, Bruce Wayne 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (63 000) 1.1700 AB 
        Kobelka, Dean Mark 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (59 000) 1.1700 AB 
        Merkel, Wayne Edward 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (39 000) 1.1700 AB 
        Ranger, Colin 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (33 000) 1.1700 AB 
        Robinson, Lynda Julie 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (37 500) 1.1700 AB 
        Skehar, Jason Edward 4, 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (130 000) 1.1700 AB 
      Droits Rights Performance Share Awards                 
        Shimek, Scott 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 500) 1.1700 AB 
        Wilhelm, Scott 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (24 000) 1.1700 AB 
  Bonterra Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Fink, George Frederick 4, 5, 3 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 14.1206 AB 
  Boralex inc.                 
      Unités d'action liées au rendement / Performance share units                 
        Aird, Sylvain 7, 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 911   QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 911 22.0000 QC 
    M' 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 911 22.0000 QC 
        Aubut, Denis 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 730 22.0000 QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 730 22.0000 QC 
        D'Aoust, Guy 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 634   QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 634 22.0000 QC 
    M' 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 634 22.0000 QC 
        Decostre, Patrick 7, 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 917   QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 917 22.0000 QC 
    M' 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 917 22.0000 QC 
        Girardin, Hugues 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 158   QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 158 22.0000 QC 
    M' 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 158 22.0000 QC 
        Hurtubise, Pascal 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 827   QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 827 22.0000 QC 
    M' 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 827 22.0000 QC 
        Lemaire, Patrick 4, 7, 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 746   QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 746 22.0000 QC 
    M' 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 746 22.0000 QC 
        Ouellet, Gabriel 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 318 22.0000 QC 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 318 22.0000 QC 
        Thibodeau, Jean-François 7, 5 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 474   QC 
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    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 474 22.0000 QC 
    M' 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 474 22.0000 QC 
  Brompton Oil Split Corp.                 
      Class A Shares                 
        Brompton Corp. 7 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 5.7000 ON 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 700) 5.7500 ON 
  Brookfield Asset Management Inc.                 
      Option Equivalents                 
        Kingston, Brian William 5 O 2018-03-22 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (525 000)   ON 
  BRP Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        BRP Inc. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 44.8950 QC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 44.7097 QC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 45.3414 QC 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 45.8818 QC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 45.9022 QC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 46.3177 QC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 46.2090 QC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 45.8623 QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 45.7787 QC 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 46.1112 QC 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 46.2322 QC 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 46.0729 QC 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 45.3057 QC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 45.6286 QC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 48.3304 QC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 49.3179 QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 49.3248 QC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 48.7045 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 19 800 49.3215 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 699 47.7239 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (381 899)   QC 
        LaBerge, Anne-Marie 5 O 2016-10-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 7 325 27.0638 QC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 325) 50.5800 QC 
      Options                 
        LaBerge, Anne-Marie 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (7 325) 27.0638 QC 
  BSM Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        BSM Technologies Inc. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 11 300 1.2888 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 1.2811 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 1.2967 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.2900 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 12 300 1.3000 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 1.3000 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 13 900 1.3172 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 36 300 1.3000 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 9 400 1.3153 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 800 1.3100 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 1.3100 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 1.3000 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 1.3100 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.3000 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 20 000 1.3077 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 36 399 1.3000 ON 
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    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 1.2900 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (204 799)   ON 
  CAE Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        CAE INC. 1 O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 12 200 22.9700 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 23.3100 QC 
    O 2018-03-30 D 38 - Rachat ou annulation (19 700) 23.1000 QC 
  Calfrac Well Services Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Treadwell, Scott Antony 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options 24 000 5.6500 AB 
    M 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options 25 000 3.4300 AB 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 5.6500 AB 
      Options 2004 Stock Option Plan                 
        Leier, Chad Jeremy 5 O 2018-03-31 D 52 - Expiration d'options (15 000)   AB 
        Mathison, Ronald 4, 6 O 2018-04-04 D 50 - Attribution d'options 42 919   AB 
        Treadwell, Scott Antony 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options (25 000) 3.4300 AB 
  Canaccord Genuity Group Inc.                 
      Droits Deferred Share Units (DSUs)                 
        Bralver, Charles Norman 4 O 2018-03-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 84 6.8075 BC 
    O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 779 7.0270 BC 
        Carello, Massimo 4 O 2018-03-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 67 6.8075 BC 
    O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 779 7.0270 BC 
        Desai, Kalpana 4 O 2018-03-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 6.8075 BC 
    O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 779 7.0270 BC 
        Harris, Michael Deane 4 O 2018-03-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 185 6.8075 BC 
    O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 914 7.0270 BC 
        Lyons, Terrence 4 O 2018-03-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 99 6.8075 BC 
    O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 091 7.0270 BC 
        Shah, Dipesh Jayantilal 4 O 2018-03-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 67 6.8075 BC 
    O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 779 7.0270 BC 
  Canada House Wellness Group Inc. (formerly Abba Medix Group Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Methot, Jeffrey Paul 4 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-01 D 45 - Contrepartie d'un bien 1 000 000   ON 
        Southwell, Michael William 4, 3 O 2016-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2016-11-07 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique d'achat, 

regroupement ou acquisition 24 832 682   ON 
      Bons de souscription (common shares)                 
        Southwell, Michael William 4, 3               
          MWS Holdings Inc. PI O 2016-06-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-12-06 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 5 263 000   ON 
      Débentures convertibles                 
        Southwell, Michael William 4, 3               
          MWS Holdings Inc. PI O 2016-06-15 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-12-06 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus $ 1 000 000.00   ON 
      Options                 
        Southwell, Michael William 4, 3 O 2016-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2016-11-07 D 50 - Attribution d'options 1 200 000   ON 
  Canadian Natural Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Best, Catherine May 4               
          Savings Plan PI O 2018-04-03 I 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
        Bieber, Corey B. 5               
          Solium PI O 2018-04-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 808 39.5169 AB 
        Cassidy, Trevor James 5 O 2018-04-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 402 39.5169 AB 
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        Cusson, Réal, Michel 5 O 2018-04-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 808 39.5169 AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5 O 2018-04-04 D 51 - Exercice d'options 500 000 41.4400 AB 
        Filmon, Gary 4               
          Solium Capital PI O 2018-04-03 I 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
        Frankiw, Allan E 5               
          Solium Capital PI O 2018-04-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 808 39.5200 AB 
    O 2018-04-10 I 51 - Exercice d'options 2 500 28.8500 AB 
    O 2018-04-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 42.1600 AB 
        Giffin, Gordon D. 4               
          Savings Plan PI O 2018-04-03 I 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
        Gobert, Wilfred Arthur 4               
          Savings Plan PI O 2018-04-03 I 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
        Laut, Stephen W. 5 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 43.2200 AB 
    O 2018-04-05 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (500)   AB 
        Stagg, Kendall W. 5 O 2018-04-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 808 39.5200 AB 
        Tuer, David 4 O 2018-04-03 D 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
        Yee, Betty 5               
          Solium PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 42.6150 AB 
        Zabek, Robin Sean 5               
          Robin Zabek PI O 2018-04-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 029 39.5200 AB 
    M 2018-04-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 808 39.5200 AB 
      DSU                 
        Faithfull, Timothy W. 4 O 2018-04-03 D 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
        McKenna, Frank 4 O 2018-04-03 D 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
      DSUs                 
        Fong, Christopher Lee 4 O 2018-04-03 D 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
        Verschuren, Annette Marie 4 O 2018-04-03 D 46 - Contrepartie de services 1 000 39.9857 AB 
      Options                 
        Edwards, Norman Murray 4, 5 O 2018-04-04 D 51 - Exercice d'options (500 000) 41.4400 AB 
        Frankiw, Allan E 5 O 2018-04-10 D 51 - Exercice d'options (2 500) 28.8500 AB 
        Yee, Betty 5 O 2018-04-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 518 39.5169 AB 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 548 39.5169 AB 
      PSUs                 
        Bieber, Corey B. 5               
          Solium PI O 2018-04-03 I 56 - Attribution de droits de souscription 20 877 39.5169 AB 
        Cusson, Réal, Michel 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 178 39.5169 AB 
        Fichter, Darren 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 702 39.5200 AB 
        Frankiw, Allan E 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 918 39.5200 AB 
        McKay, Timothy Shawn 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 69 590   AB 
    M 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 69 590 39.5169 AB 
        Stagg, Kendall W. 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 918 39.5200 AB 
        Zabek, Robin Sean 5 O 2017-03-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 412 500 39.5169 AB 
    M 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 439 39.5169 AB 
  Canadian Western Bank                 
      Actions ordinaires                 
        Bibby, Andrew John 4               
          RRSP PI O 2018-04-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 68 32.6210 AB 
          TFSA PI O 2018-04-02 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 32.6210 AB 
        Evans, Matthew Ryan 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
          TFSA PI O 2018-04-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        Jones, Darrell Robert 5 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 462   AB 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 463   AB 
        Phillips, Robert L. 4 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 33.2900 AB 
          Deborah S. Phillips PI O 2018-04-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 190 33.2800 AB 
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    O 2018-04-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 860 33.3000 AB 
      Droits Restricted Share Units                 
        Evans, Matthew Ryan 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Options                 
        Evans, Matthew Ryan 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Canso Credit Income Fund                 
      Exposure to Issuer through Canso North Star Fund                 
        Burns, Brenda Ellen 7 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 369 7.3064 ON 
  Canso Select Opportunities Fund                 
      Parts Class A                 
        Canso Investment Counsel Ltd. 7               
          Canso Partners II Fund PI O 2018-04-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 10.8900 ON 
  Canuc Resources Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Berlet, Christopher James 4 O 2018-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.2350 ON 
    O 2018-03-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2250 ON 
    O 2018-03-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2050 ON 
    O 2018-03-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.2050 ON 
  Capstone Mining Corp.                 
      Performance Share Units                 
        Bush, Gregg 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 169 658   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 150 807   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 249 397   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 221 686   BC 
        Howe, Jason Paul 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 92 662   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 82 367   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 153 141   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 136 125   BC 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 544 085   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 483 631   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 685 547   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 609 375   BC 
        Slattery, D. James 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 160 715   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 142 858   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 227 500   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 202 223   BC 
      Restricted Share Units                 
        Bush, Gregg 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 553   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 404   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 83 133   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 110 843   BC 
        Howe, Jason Paul 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 888   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 184   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 51 047   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 68 063   BC 
        Pylot, Darren Murvin 4, 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 181 362   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 241 816   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 228 516   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 304 688   BC 
        Slattery, D. James 5 O 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 572   BC 
    M 2017-02-22 D 56 - Attribution de droits de souscription 71 429   BC 
    O 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 834   BC 
    M 2018-02-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 101 112   BC 
  Carube Copper Corp. (formerly Miocene Resources Limited)                 
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        Manini, Anthony 4 O 2018-03-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 2 000 000 0.0600 ON 
          ANTMAN HOLDINGS PTY LTD PI M 2018-03-29 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 2 000 000 0.0600 ON 
      Bons de souscription                 
        Manini, Anthony 4 O 2015-07-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-29 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 1 000 000   ON 
          ANTMAN HOLDINGS PTY LTD PI M 2018-03-29 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 1 000 000   ON 
  Celestica Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Celestica Inc. 1 O 2018-03-31 D 38 - Rachat ou annulation 542 838 14.0100 ON 
    O 2018-03-31 D 38 - Rachat ou annulation (542 838) 14.0100 ON 
    O 2018-03-31 D 38 - Rachat ou annulation 222 162 10.8600USD ON 
    O 2018-03-31 D 38 - Rachat ou annulation (222 162) 10.8600USD ON 
      Deferred Share Units                 
        DiMaggio, Dan 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 438 10.3500USD ON 
        Etherington, William 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 695 10.3500USD ON 
        Koellner, Laurette 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 801 10.3500USD ON 
        Onex Corporation 3 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 676 10.3500 ON 
        Perry, Carol Susan 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 677 10.3500USD ON 
        Ryan, Eamon James 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 529 10.3500USD ON 
        Wilson, Michael M. 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 918 10.3500USD ON 
  Centerra Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Kwong, Dennis 5 O 2018-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 752 7.3100 ON 
        Pearson, John William 5 O 2018-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 788 7.3100 ON 
        Perry, Scott Graeme 5 O 2018-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 205 7.3100 ON 
        Rehman, Yousef 5 O 2018-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 495 7.3100 ON 
        Wilson, Mark 4, 5 O 2018-04-10 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 265 7.3100 ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Rogers, Terry Vernon 6 O 2018-04-10 D 59 - Exercice au comptant (1 975) 7.3900 ON 
  Ceres Global Ag Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Mize, Gary 4 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (28) 4.5437 ON 
  CES Energy Solutions Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Cosby, Stella 4 O 2018-04-04 D 46 - Contrepartie de services 1 119 5.9242 AB 
        Hooks, John Michael 4 O 2018-04-04 D 46 - Contrepartie de services 1 229 5.9242 AB 
  Chemin de Fer Canadien Pacifique Limitée                 
      Droits DSU                 
        Hardy, Joan 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 510 225.2300 AB 
      Droits PSU                 
        Hardy, Joan 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 892 225.2300 AB 
      Options                 
        Hardy, Joan 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 2 294 225.2300 AB 
  Choice Properties Real Estate Investment Trust                 
      Droits Deferred Units                 
        Adams, Kerry Dawn 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 211   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 429   ON 
        Clark, Christie James Beckett 4, 6 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 50   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 290   ON 
        Eadie, Graeme McAlilster 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 300   ON 
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        Felman, Michelle 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 270   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 075   ON 
        Graham, Anthony R. 7 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 966   ON 
        Kitt, Michael 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 302   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 859   ON 
        Sullivan, Daniel Francis 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 170   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 612   ON 
        Weiss, Paul Raymond 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 154   ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 074   ON 
        Weston, Willard Galen Garfield 4, 6 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 275   ON 
  Chorus Aviation Inc.                 
      Class B Voting Shares                 
        Warner, Grant William 7 O 2018-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NS 
  CI Financial Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        CI Financial Corp. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.4229 ON 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 105 003 28.6719 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (105 003)   ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.8358 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.8111 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.7530 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.6910 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 111 903 28.4696 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (111 903)   ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 303 103 28.5801 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation (303 103)   ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 111 403 28.3574 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation (111 403)   ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 108 703 28.4271 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (108 703)   ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 109 503 28.4584 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (109 503)   ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.4468 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.4909 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 112 903 28.7588 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (112 903)   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 109 003 28.5514 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (109 003)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 110 803 28.0358 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (110 803)   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 109 003 27.5087 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (109 003)   ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 333 503 27.5875 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (333 503)   ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 85 803 27.1625 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (85 803)   ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 110 203 27.4138 ON 
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    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (110 203)   ON 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Beaudet, Mark 4 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 500   ON 
        Deboeck, Arthur Marie Joseph Ghislain 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 500   ON 
        Godin, Christian 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 500   ON 
        Lemieux, Stephen 5 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 769 3.5700 ON 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 769   ON 
    O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 582   ON 
        Mull, John 3 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 500   ON 
        Tessarolo, Robert Dean 5 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 113   ON 
        Wolkin, Harold Morton 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 500   ON 
      Restricted Share Units                 
        Beaudet, Mark 4 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   ON 
        Deboeck, Arthur Marie Joseph Ghislain 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   ON 
        Godin, Christian 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   ON 
        Lemieux, Stephen 5 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 769)   ON 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 769)   ON 
    O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 582)   ON 
        Mull, John 3 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   ON 
        Tessarolo, Robert Dean 5 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   ON 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   ON 
    M' 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 113)   ON 
        Wolkin, Harold Morton 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 500)   ON 
  Clearwater Seafoods Incorporated                 
      Actions ordinaires                 
        Penney Menafra, Christine Alice 7 O 2018-03-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17   NS 
      Deferred Share Units                 
        Craighead, Jane 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 118 9.1400 NS 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 391 9.1000 NS 
        Giles, Harold 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 149 9.2900 NS 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 423 9.2400 NS 
        MacDonald, Michael Charles 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 739 9.2900 NS 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 013 9.2300 NS 
        Paddick, Brendan John 4 O 2015-06-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 696 12.2370 NS 
    M 2015-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 696 12.2370 NS 
    M' 2015-09-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 747 12.2370 NS 
    O 2016-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 820 12.1000 NS 
    M 2016-02-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 718 12.1000 NS 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 860 9.2700 NS 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 133 9.2300 NS 
      Droits Performance Share Units                 
        Kavanagh, David John 5 O 2018-03-29 D 36 - Conversion ou échange (8 356)   NS 
    M 2018-03-29 D 36 - Conversion ou échange (8 358)   NS 
  Compagnie des Chemins de Fer Nationaux du Canada                 
      Actions ordinaires                 
        Canadian National Railway Company 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 138 640 98.0131 QC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (138 640)   QC 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 125 670 97.0157 QC 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (125 670)   QC 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 85 295 95.2869 QC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (85 295)   QC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 85 830 94.6912 QC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (85 830)   QC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 85 975 94.5297 QC 
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    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (85 975)   QC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 85 249 95.3373 QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation (85 249)   QC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 84 674 95.9875 QC 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation (84 674)   QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 84 154 96.5756 QC 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (84 154)   QC 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 84 093 96.6525 QC 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (84 093)   QC 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 84 520 96.1570 QC 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (84 520)   QC 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 83 986 96.7709 QC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (83 986)   QC 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 85 268 95.3201 QC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (85 268)   QC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 85 240 95.3437 QC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (85 240)   QC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 85 272 95.3142 QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (85 272)   QC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 86 762 93.6751 QC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (86 762)   QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 88 450 91.9050 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (88 450)   QC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 88 340 91.9987 QC 
    O 2018-02-28 D 38 - Rachat ou annulation (88 340)   QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 87 650 92.7486 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (87 650)   QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 88 130 92.2428 QC 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (88 130)   QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 86 720 93.7487 QC 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (86 720)   QC 
  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                 
      Actions ordinaires                 
        Exxon Mobil Corporation 3               
          Roytor & Co. PI O 2018-04-02 I 38 - Rachat ou annulation (156 719) 33.7700 AB 
    O 2018-04-03 I 38 - Rachat ou annulation (156 719) 34.1600 AB 
    O 2018-04-04 I 38 - Rachat ou annulation (156 719) 34.7100 AB 
        Imperial Oil Limited 1 O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation 68 452 33.7956 AB 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (68 452) 33.7956 AB 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 68 452 33.7173 AB 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (68 452) 33.7173 AB 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 68 452 34.3254 AB 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (68 452) 34.3254 AB 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation 156 719 33.7700 AB 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (156 719) 33.7700 AB 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 156 719 34.1600 AB 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (156 719) 34.1600 AB 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 156 719 34.7100 AB 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (156 719) 34.7100 AB 
  Condor Petroleum Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Disbrow, Robert 3               
          Disc. Accounts PI O 2018-04-02 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.5800 AB 
    O 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 67 250 0.5641 AB 
          Registered Accounts PI O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 67 250 0.5641 AB 
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    O 2018-04-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.5800 AB 
      Options                 
        Balderston, Dennis Blair 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 60 000   AB 
        Bogle, Edward Warren 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 60 000   AB 
        Dawson, Walter Alfred 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 60 000   AB 
        Hatcher, William Bradley 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 180 000   AB 
        Kaltenbach, H.E. Stefan (Dr.) 4, 6 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 60 000   AB 
        Quilty, Stanley Martin 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 180 000   AB 
        Roosen, Sean 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 60 000 0.5900 AB 
        Storm, Norman 6 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 130 000   AB 
        Streu, Donald James 4, 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 230 000   AB 
        Zoellner, Werner (Dr.) 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 60 000   AB 
  Constellation Software Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        MacKinnon, Jeffrey Raymond 7 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 668.8300 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 682.8500 ON 
    O 2018-03-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 57 473.3800 ON 
  Corporation Fiera Capital (anciennement Fiera Sceptre Inc.)                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        DUHAMEL, VINCENT 5 O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 10.7900 QC 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 35 800 10.7900 QC 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 900 10.7900 QC 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 10.7900 QC 
  Corporation Financière Power                 
      Equity Forward Contract                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2018-04-05 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.1740 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PFC 2018-03                 
        POWER FINANCIAL CORPORATION 1 O 2001-10-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-03 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 32.2025 QC 
  Corporation Wajax                 
      2014 Deferred Share Units                 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 47 23.7800 ON 
      2015 Deferred Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 31 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
      2016 Deferred Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 23.7800 ON 
      2016 Performance Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 90 23.7800 ON 
        Baratto, Donna Jean 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 206 23.7800 ON 
        Foote, Alan Mark 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 396 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 23.7800 ON 
        Tam, Andrew 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 19 23.7800 ON 
      2016 Restricted Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45 23.7800 ON 
        Baratto, Donna Jean 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 27 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 23.7800 ON 
        Foote, Alan Mark 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 396 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 56 23.7800 ON 
        Tam, Andrew 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 57 23.7800 ON 
      2017 Deferred Share Units                 
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        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 23.7800 ON 
        Yaworsky, Darren Julian 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 103 23.7800 ON 
      2017 Performance Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 65 23.7800 ON 
        Baratto, Donna Jean 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 11 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 75 23.7800 ON 
        Foote, Alan Mark 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 287 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 68 23.7800 ON 
        Tam, Andrew 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 23.7800 ON 
        Yaworsky, Darren Julian 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 137 23.7800 ON 
      2017 Restricted Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
        Baratto, Donna Jean 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 75 23.7800 ON 
        Foote, Alan Mark 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 287 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 23.7800 ON 
        Tam, Andrew 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 23.7800 ON 
        Yaworsky, Darren Julian 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 34 23.7800 ON 
      2018 Deferred Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
        Yaworsky, Darren Julian 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38 23.7800 ON 
      2018 Performance Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66 23.7800 ON 
        Baratto, Donna Jean 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 75 23.7800 ON 
        Foote, Alan Mark 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 278 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 66 23.7800 ON 
        Tam, Andrew 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 14 23.7800 ON 
        Yaworsky, Darren Julian 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 75 23.7800 ON 
      2018 Restricted Share Units                 
        Auld, Stuart Harrison 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
        Baratto, Donna Jean 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 23.7800 ON 
        Deck, Steven 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 75 23.7800 ON 
        Foote, Alan Mark 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 278 23.7800 ON 
        Plain, Thomas Hayward Sanders 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 33 23.7800 ON 
        Tam, Andrew 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 23.7800 ON 
        Yaworsky, Darren Julian 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38 23.7800 ON 
      Droits Directors' Deferred Share Unit Plan                 
        Alford, Thomas Malcolm 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 212 23.7800 ON 
        Barrett, Edward Malcolm 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 402 23.7800 ON 
        Bourne, Ian Alexander 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 274 23.7800 ON 
        Carty, Douglas 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 228 23.7800 ON 
        Chrominska, Sylvia Dolores 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 84 23.7800 ON 
        Dexter, Robert P. 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 958 23.7800 ON 
        Eby, John Clifford 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 350 23.7800 ON 
        Taylor, Alexander S. 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 189 23.7800 ON 
      Droits Share Ownership Plan                 
        Foote, Alan Mark 4 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 213 23.7800 ON 
        Tam, Andrew 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 24 23.7800 ON 
  Corus Entertainment Inc.                 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        Pew, Paul Kenneth 6               
          G3 Capital Partners PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 7.3384 ON 
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  Crescent Point Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Bannister, Peter 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 757   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (844)   AB 
        Christie, Derek Wayne 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 481   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (6 472)   AB 
        Cillis, Laura Ann 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 675   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (804)   AB 
        Gillard, D. Hugh 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 675   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (804)   AB 
        Heinemann, Robert Frederick 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 675   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (804)   AB 
        Jackson, Michael Sidney 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 675   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (804)   AB 
        Munroe, Barbara Elaine 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 675   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (804)   AB 
        ROMANZIN, GERALD A. 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 171   AB 
    O 2018-04-01 D 97 - Autre (563)   AB 
      Deferred Share Units                 
        Amirault, Rene 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 304   AB 
        Bannister, Peter 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 580   AB 
        Gillard, D. Hugh 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 304   AB 
        Goldthorpe, Edward 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 304   AB 
        Heinemann, Robert Frederick 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 497   AB 
        Munroe, Barbara Elaine 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 626   AB 
        ROMANZIN, GERALD A. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 807   AB 
      Restricted Share Units                 
        Bannister, Peter 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 710   AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 757)   AB 
        Christie, Derek Wayne 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 481)   AB 
        Cillis, Laura Ann 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 304   AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 675)   AB 
        Gillard, D. Hugh 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 675)   AB 
        Heinemann, Robert Frederick 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 807   AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 675)   AB 
        Jackson, Michael Sidney 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 304   AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 675)   AB 
        Munroe, Barbara Elaine 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 675)   AB 
        ROMANZIN, GERALD A. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 497   AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 171)   AB 
  Crescita Therapeutics Inc.                 
      Options                 
        Chicoine, Daniel 4, 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 10 000   ON 
        Copeland, David A. 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 10 000   ON 
        DaRocha, Jose 4, 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 80 000   ON 
        Dobranowski, Anthony Edward 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 10 000   ON 
        Dugal, Alain 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 40 000   ON 
        Hull, Wade 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 40 000   ON 
        London, John 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 10 000   ON 
        Sakhia, Samira 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 10 000   ON 
        Schlader, Thomas 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 10 000   ON 
        Verreault, Serge 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 180 000   ON 
  Crew Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        BOWMAN, JAMIE 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 141 1.7500 AB 
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    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 58 943 1.7500 AB 
    M 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 58 493 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 129) 1.7500 AB 
        Dever, Paul Andrew 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 709 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 366 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 492) 1.7500 AB 
        Errico, Jeffery Ernest 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 500 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 000 1.7500 AB 
        Evers, Kevin Gordon 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 14 560 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 546 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 013) 1.7500 AB 
        FISCHER, KURTIS 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 57 356 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 925 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (34 004) 1.7500 AB 
        Miller, Mark Thomas 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 050 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 734 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 351) 1.7500 AB 
        Nerland, Dennis Leroy 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 500 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 000 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 1.7500 AB 
        Shwed, Dale Orest 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 92 268 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 17 575 1.7500 AB 
        Smith, David G. 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 500 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 000 1.7500 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 225) 1.7500 AB 
      Performance Awards                 
        BOWMAN, JAMIE 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (33 425)   AB 
        Dever, Paul Andrew 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 548)   AB 
        Errico, Jeffery Ernest 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 000) 1.7500 AB 
        Evers, Kevin Gordon 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 320)   AB 
        FISCHER, KURTIS 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (32 775)   AB 
        Miller, Mark Thomas 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 600)   AB 
        Nerland, Dennis Leroy 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 000)   AB 
        Shwed, Dale Orest 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (52 725)   AB 
        Smith, David G. 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 000)   AB 
      Restricted Awards                 
        BOWMAN, JAMIE 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 141)   AB 
        Dever, Paul Andrew 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 366)   AB 
        Errico, Jeffery Ernest 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 000) 1.7500 AB 
        Evers, Kevin Gordon 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 546)   AB 
        FISCHER, KURTIS 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 925)   AB 
        Miller, Mark Thomas 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 734)   AB 
        Nerland, Dennis Leroy 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 000)   AB 
        Shwed, Dale Orest 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 575)   AB 
        Smith, David G. 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 000)   AB 
  Crown Capital Partners Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Crown Capital Partners Inc. 1 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 9.8700 AB 
  Delphi Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Batteke, Hugo 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 480 0.9000 AB 
        BEHR, John 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 797 0.9000 AB 
        Behrman, Mark Dwayne 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 540 0.9000 AB 
        Galvin, Michael 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 786 0.9000 AB 
        Hume, Rod Allan 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 540 0.9000 AB 
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        Reid, David James 4, 5 O 2018-04-04 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 425 0.9000 AB 
  Denison Mines Corp.                 
      Options                 
        Lundin, Lukas Henrik 4, 5 O 2018-03-10 D 52 - Expiration d'options (50 000) 1.3000 ON 
      Performance Share Units                 
        Schoonderwoerd, Michael James 5 O 2006-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 250 000   ON 
      Restricted Share Units                 
        Jeong, Kwang-Hee 4 O 2017-02-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 000   ON 
        Schoonderwoerd, Michael James 5 O 2006-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 73 000   ON 
        Stefan, Catherine Jean Garrett 4 O 2006-12-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 000   ON 
  Diversified Royalty Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Ciampi, Johnny 4 O 2014-09-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 428   BC 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 440   BC 
        Gropper, Mitchell Harold 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 587   BC 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 22 656   BC 
        Haber, Lawrence P. 4, 5               
          Joint Spousal Account PI O 2018-04-03 C 57 - Exercice de droits de souscription 7 302   BC 
    M 2018-04-03 C 57 - Exercice de droits de souscription 11 402   BC 
        Rogers, Paula 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription 20 898 3.3293 BC 
      Restricted Share Units (Common Shares)                 
        Ciampi, Johnny 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 428)   BC 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 440)   BC 
    O 2018-04-03 D 59 - Exercice au comptant (1 191)   BC 
    M 2018-04-03 D 59 - Exercice au comptant (179)   BC 
        Gropper, Mitchell Harold 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (15 587)   BC 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 656)   BC 
    O 2018-04-04 D 59 - Exercice au comptant (13 795)   BC 
    M 2018-04-04 D 59 - Exercice au comptant (6 726)   BC 
        Haber, Lawrence P. 4, 5 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 302)   BC 
    M 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (11 402)   BC 
    O 2018-04-03 D 59 - Exercice au comptant (6 557)   BC 
    M 2018-04-03 D 59 - Exercice au comptant (2 456)   BC 
        Rogers, Paula 4 O 2018-04-03 D 57 - Exercice de droits de souscription (20 898)   BC 
    O 2018-04-03 D 59 - Exercice au comptant (6 682)   BC 
  Dream Industrial Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Trust Units                 
        Mulroney, Benedict Martin Paul 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 319 9.4800 ON 
        Schiff, Vicky Lee 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 187 9.4800 ON 
        Segal, Leerom 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 187 9.4800 ON 
        Sera, Maria Vincenza 4, 7 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 110 9.4800 ON 
        Wiseman, Sheldon 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 582 9.4800 ON 
  Dream Office Real Estate Investment Trust                 
      Droits deferred trust units                 
        BIERBAUM, DETLEF 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 642 23.3600 ON 
        Charter, Donald Kinloch 4, 6 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 813 23.3600 ON 
        Ferstman, Joanne Shari 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 749 23.3600 ON 
        GOODALL, ROBERT 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 706 23.3600 ON 
        Leitch, Kellie 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 589 23.3600 ON 
        MacIndoe, Karine 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 813 23.3600 ON 
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  DREAM Unlimited Corp.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        DREAM Unlimited Corp. 1 O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 7.8152 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 7.9425 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 7.9957 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.0226 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.0335 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.0225 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.0917 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 13 700 8.1056 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (13 700)   ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.1920 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 13 600 8.1946 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (13 600)   ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 77 200 8.2670 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (77 200)   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.3427 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.4051 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 8.4133 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 8 300 8.6573 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (8 300)   ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 13 000 8.8590 ON 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (13 000)   ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 9.1957 ON 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
      Deferred Share Units                 
        Ferstman, Joanne Shari 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 327 9.0700 ON 
        Gateman, Richard N. 4, 7 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 847 9.0700 ON 
        Jackman, Duncan Newton Rowell 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 378 9.0700 ON 
        Koss, Jennifer 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 847 9.0700 ON 
        Sera, Maria Vincenza 4, 7 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 150 9.0700 ON 
  Earth Alive Clean Technologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Blais, Jean Paul 5 O 2017-12-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 200 000 0.1500 QC 
  East Coast Investment Grade Income Fund                 
      Parts                 
        Arrow Capital Management Inc. 7               
          East Coast Investment Grade II Fund PI O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 9.9500 ON 
    O 2018-04-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 9.9000 ON 
  Eastmain Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Curtis, Laurence Wilson 4 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.2300 ON 
  Echelon Financial Holdings Inc.                 
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      Deferred Share Units                 
        Pastor, Andrew Dennis Martin 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 949   ON 
  E-L Financial Corporation Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Dominion and Anglo Investment Corporation Limited 3 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 800.0200 ON 
  Eldorado Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bickford, David Alan 5 O 2018-04-06 D 36 - Conversion ou échange 32 354 1.2000 BC 
        Burns, George Raymond 4, 5 O 2017-02-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-06 D 36 - Conversion ou échange 54 347 1.2000 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 91 500 1.2400 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 1.2450 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 388 400 1.2500 BC 
        Chubbs, Fabiana Elizabeth 5 O 2018-04-06 D 36 - Conversion ou échange 40 222 1.2000 BC 
        Eldorado Gold Corporation 1               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 C 36 - Conversion ou échange (40 222)   BC 
    O 2018-04-06 C 36 - Conversion ou échange (18 603)   BC 
    O 2018-04-06 C 36 - Conversion ou échange (27 736)   BC 
    O 2018-04-06 C 36 - Conversion ou échange (16 322)   BC 
    O 2018-04-06 C 36 - Conversion ou échange (32 354)   BC 
    O 2018-04-06 C 36 - Conversion ou échange (54 347)   BC 
    O 2018-04-06 C 36 - Conversion ou échange (24 181)   BC 
        Garvin, Timothy Francis 5 O 2018-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 1.2200 BC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 000 1.2300 BC 
        Lewis, Peter Dubois 5 O 2018-04-06 D 36 - Conversion ou échange 24 181 1.2000 BC 
        Silva, Lincoln 5 O 2018-04-06 D 36 - Conversion ou échange 18 603 1.2000 BC 
        Skayman, Paul James 5 O 2018-04-06 D 36 - Conversion ou échange 27 736 1.2000 BC 
        Stanca, Nicolae 5 O 2018-04-06 D 36 - Conversion ou échange 16 322 1.2000 BC 
      Options                 
        Balaskas, Christos 5 O 2017-10-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 76 180 1.2400 BC 
    O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 100 000 1.2400 BC 
        Bickford, David Alan 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 189 000 1.2400 BC 
        Burns, George Raymond 4, 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 700 000 1.2400 BC 
        CHO, JASON 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 279 000 1.2400 BC 
        Garvin, Timothy Francis 5 O 2018-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 189 000 1.2400 BC 
        Lewis, Peter Dubois 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 143 200 1.2400 BC 
        Lips, Andor 5 O 2018-02-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 100 000 1.2400 BC 
        Muhr, Krista 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 103 200 1.2400 BC 
        Silva, Lincoln 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 124 160 1.2400 BC 
        Skayman, Paul James 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 324 000 1.2400 BC 
        Stanca, Nicolae 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 127 771 1.2400 BC 
        Williams, Shane James 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 134 800 1.2400 BC 
        Zaleski, Jacinta Maree 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 88 400 1.2400 BC 
      Performance Share Units                 
        Bickford, David Alan 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (26 025)   BC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (47)   BC 
        Burns, George Raymond 4, 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 595 846   BC 
        CHO, JASON 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (19 599)   BC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (35)   BC 
    O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 237 487   BC 
        Chubbs, Fabiana Elizabeth 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (42 065)   BC 
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    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (77)   BC 
        Garvin, Timothy Francis 5 O 2018-02-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 160 878   BC 
        Lewis, Peter Dubois 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (20 407)   BC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (37)   BC 
        Muhr, Krista 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (12 710)   BC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (23)   BC 
        Silva, Lincoln 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (18 035)   BC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (33)   BC 
        Skayman, Paul James 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (43 510)   BC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (79)   BC 
    O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 275 792   BC 
        Stanca, Nicolae 5 O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (17 070)   BC 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (31)   BC 
      Restricted Share Units                 
        Balaskas, Christos 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2017-10-09 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 32 423   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 64 845   BC 
        Bickford, David Alan 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (18 274)   BC 
    O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (14 080)   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 80 439   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 160 878   BC 
        Burns, George Raymond 4, 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (54 347)   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 297 923   BC 
        CHO, JASON 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 118 744   BC 
        Chubbs, Fabiana Elizabeth 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (40 222)   BC 
        Garvin, Timothy Francis 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-02-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 80 439   BC 
        Lewis, Peter Dubois 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (13 804)   BC 
    O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (10 377)   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 60 947   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 121 893   BC 
        Muhr, Krista 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 43 922   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 87 845   BC 
        Silva, Lincoln 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (10 636)   BC 
    O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (7 967)   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 52 843   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 105 686   BC 
        Skayman, Paul James 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (27 736)   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 137 896   BC 
        Stanca, Nicolae 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-06 I 38 - Rachat ou annulation (16 322)   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 54 380   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 108 759   BC 
        Williams, Shane James 5               
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          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 57 371   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 114 743   BC 
        Zaleski, Jacinta Maree 5               
          Computershare Trust Company of Canada PI O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 37 623   BC 
    O 2018-04-09 I 56 - Attribution de droits de souscription 75 247   BC 
  Encana Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Encana Corporation 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 13.5500 AB 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 10.5400USD AB 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 280 000 13.3700 AB 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 570 000 10.3800USD AB 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 280 000 13.8900 AB 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 570 000 10.7000USD AB 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.0500 AB 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 10.8900 AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.1500 AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 10.9200USD AB 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 13.9800 AB 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 10.8000USD AB 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.1200 AB 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 11.0000USD AB 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 13.9900 AB 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 10.8900USD AB 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.0900 AB 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 10.9100USD AB 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.4000 AB 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 11.1200USD AB 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.3100 AB 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 10.9300USD AB 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.4800 AB 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 281 477 11.0900USD AB 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 280 000 14.3800 AB 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 573 523 10.9800USD AB 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 14.6100 AB 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 11.1800USD AB 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 15.4100 AB 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 12.0600USD AB 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 280 000 15.3700 AB 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 570 000 11.9100USD AB 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 15.3900 AB 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 11.9400USD AB 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 140 000 15.0400 AB 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 285 000 11.6800USD AB 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 215 000 14.8000 AB 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 435 000 11.4500USD AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 125 000)   AB 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (280 000)   AB 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (2 270 000)   AB 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (2 550 000)   AB 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (2 775 000)   AB 
      Shareholder Appreciation Rights                 
        Kimmitt, Russell Paul 7 O 2018-04-06 D 59 - Exercice au comptant (3 000) 4.0600USD AB 
  Endeavour Silver Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Cooke, Bradford 4, 5 O 2018-04-05 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (105 078) 3.0000 BC 
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  Enghouse Systems Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Sadler, Stephen 4, 5, 3 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 68.5000 ON 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 68.2500 ON 
  Ensign Energy Services Inc.                 
      Droits Deferred Share Units (Common Shares)                 
        Casswell, Gary William 4 O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 5.7376 AB 
        Howe, James Brian 4 O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 98 5.7376 AB 
        Kangas, Leonard 4 O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 919 5.7376 AB 
        Moomjian, Jr., Cary A. 4 O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 749 5.7376 AB 
        Schroeder, John G. 4 O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 299 5.7376 AB 
        Surkan, Gail Donelda 4 O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 356 5.7376 AB 
      Droits Performance Share Units - 2018 Grant                 
        Connors, Thomas Joseph 7 O 2014-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 355 5.8600 AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 85 973 5.8600 AB 
        Geddes, Robert Harold 5 O 2003-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 122 385 5.8600 AB 
        Gray, Michael 5 O 2016-10-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 276 5.8600 AB 
        Kautz, Edward 5 O 2005-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 109 215 5.8600 AB 
        Nuss, Michael Rudy 7 O 2012-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 59 918 5.8600 AB 
      Droits PSUs                 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3 O 2003-01-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Options                 
        Connors, Thomas Joseph 7 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 50 000 5.6000 AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 130 000 5.6000 AB 
        Geddes, Robert Harold 5 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 130 000 5.6000 AB 
        Gray, Michael 5 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 50 000 5.6000 AB 
        Nuss, Michael Rudy 7 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 50 000 5.6000 AB 
  Espial Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Espial Group Inc 1 O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 9 300 2.0000 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 300 2.0100 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 900 2.0300 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 4 900 2.0000 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 200 1.9900 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 2.0000 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 200 1.9800 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 1.9900 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.9600 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 200 1.9700 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 200 1.9900 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 8 400 1.9600 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 1.9800 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.9300 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.9600 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 900 1.9700 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 400 1.9600 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 8 100 1.9700 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 800 1.9400 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 7 300 1.9500 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 1.9600 ON 
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    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 1.9600 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 1.9800 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 10 500 1.9400 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 600 1.9500 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 500 1.9600 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 5 300 1.9800 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 200 1.9000 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 400 1.9200 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 100 1.9250 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 1.9300 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 500 1.8800 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 1.8900 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 200 1.9000 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 600 1.9100 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 300 1.9200 ON 
    O 2018-03-29 D 37 - Division ou regroupement d'actions 900 1.9300 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 1.9400 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 800 1.9500 ON 
  European Commercial Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Cohen, Adam 7, 6 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 636 3.7200 ON 
  European Dividend Growth Fund                 
      Parts                 
        Caranci, Mark A. 4, 5               
          Eastglen Consulting Corp. PI O 2018-04-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 9.2000 ON 
  European Focused Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        European Focused Dividend Fund 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 700 9.3671 AB 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 400 9.4025 AB 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 700 9.4000 AB 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 9.3425 AB 
  Everton Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Audet, André 4, 5 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0350 QC 
  Exploration Knick inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Brunelle, Jacques 4, 5 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.0250 QC 
    O 2018-04-03 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (172 000) 0.0250 QC 
  Exploration Lounor Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        FISET, GILLES 4, 5 O 2013-06-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 0.0350 QC 
    O 2013-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 0.0250 QC 
    O 2013-06-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (185 000) 0.0250 QC 
  Exploration Puma Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Robillard, Marcel 4, 5 O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0700 QC 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0750 QC 
  Exploration Typhon Inc.                 
      Actions ordinaires catégorie "A"                 
        McDonald, David 4, 5 O 2018-04-06 D 90 - Changements relatifs à la propriété (68 000) 0.0800 QC 
          CELI PI O 2018-04-06 I 90 - Changements relatifs à la propriété 68 000 0.0800 QC 
  Extendicare Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Extendicare Inc. 1 O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 37 600 8.8922 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.9070 ON 
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    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.8295 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.8526 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.9022 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.8717 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.7358 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.7951 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 39 219 8.8117 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (351 352)   ON 
  Fairfax Financial Holdings Limited                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 1 O 1986-07-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 15 318 638.7295 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 682 638.7295 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 14 293 633.8281 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 7 318 637.8337 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (41 611)   ON 
  Fiducie dactifs durables non traditionnels Dream                 
      Deferred Trust Units                 
        Bhalla, Amar 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 225 6.1800 ON 
        Eaton, James George 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 236 6.1800 ON 
        Ferstman, Joanne Shari 7 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 820 6.1800 ON 
      Parts                 
        Cooper, Michael 7, 5               
          Dream Asset Management Corporation PI O 2018-04-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 6.1805 ON 
    O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 6.4000 ON 
        Dream Asset Management Corporation 5 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 6.1805 ON 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 6.4000 ON 
        Dream Hard Asset Alternatives Trust 1 O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 6.3296 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 6.2936 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 6.2702 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (5 600)   ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 5 200 6.2235 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (5 200)   ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 7 400 6.2488 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (7 400)   ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 6.1801 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 6.1612 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 400)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 5 800 6.1755 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (5 800)   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 6.1774 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (3 900)   ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 700 6.1991 ON 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (5 700)   ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 6.2613 ON 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (5 600)   ON 
  Fiducie de placement immobilier mondiale Dream                 
      Droits Deferred Trust Units                 
        Bhatia, Rajan Sacha 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 907 13.7800 ON 
        BIERBAUM, DETLEF 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 905 13.7800 ON 
        Jackman, Duncan Newton Rowell 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 179 13.7800 ON 
        Sullivan, John 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 816 13.7800 ON 
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  Financière Sun Life inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Sun Life Financial 1 O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 162 580 52.3500 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 159 728 53.2900 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 158 765 53.6100 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 176 510 54.2500 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 175 736 54.4900 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 175 695 54.5000 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 174 921 54.7400 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 174 577 54.8500 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 173 515 55.1900 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 173 300 55.4800 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 173 394 55.0100 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (147 170)   ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (481 073)   ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (877 439)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (520 209)   ON 
  Finning International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Day, Russell Willard 5 O 2017-12-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 25.2400USD BC 
    O 2017-12-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 25.2600USD BC 
  Fonds de placement immobilier Cominar                 
      Parts au rendement                 
        Bechard, Todd Patrick 5 O 2010-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 350 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 392 12.7800 QC 
        Charron, Guy 5 O 2012-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 429 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 502 12.7800 QC 
        Commisso, Osvaldo 5 O 2007-08-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 151 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 183 12.7800 QC 
        Cossette, Sylvain 4, 5 O 2012-08-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 55 726 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 162 12.7800 QC 
        Dallaire, Alain 5 O 2003-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 365 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 563 12.7800 QC 
        Deslauriers, Manon 5 O 2015-08-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 921 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 944 12.7800 QC 
        Hamel, Gilles 5 O 2013-07-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 692 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 846 12.7800 QC 
        Laramée, Jean 5 O 2014-11-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 517 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 576 12.7800 QC 
        Pepin, Carl 5 O 2010-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 305 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 331 12.7800 QC 
        Racine, Michael 5 O 2015-01-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 266 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 299 12.7800 QC 
      Parts de fiducie                 
        Bechard, Todd Patrick 5 O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 785) 12.5670 QC 
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      Parts différées                 
        Bechard, Todd Patrick 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 756 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 777 12.7800 QC 
        Charron, Guy 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 857 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 895 12.7800 QC 
        Commisso, Osvaldo 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 138 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 155 12.7800 QC 
        Cossette, Sylvain 4, 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 707 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 932 12.7800 QC 
        Dallaire, Alain 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 067 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 169 12.7800 QC 
        Deslauriers, Manon 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 505 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 516 12.7800 QC 
        Hamel, Gilles 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 145 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 224 12.7800 QC 
        Laramée, Jean 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 873 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 903 12.7800 QC 
        Pepin, Carl 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 703 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 716 12.7800 QC 
        Racine, Michael 5 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 198 12.7800 QC 
    M 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 215 12.7800 QC 
  Fonds de placement immobilier d'immeubles résidentiels Canadien                 
      Parts de fiducie                 
        Schwartz, James Eli 4 O 2018-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Fonds de Placement Immobilier H&R                 
      Parts                 
        H&R Real Estate Investment Trust 1 O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 96 740 19.9413 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (96 740) 19.9413 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 107 100 19.9327 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (107 100) 19.9327 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 19.9783 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (9 900) 19.9783 ON 
  Fonds de Placement Immobilier Nexus                 
      Parts de fiducie                 
        Jacobson, Lorne 4 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 900 1.9800 ON 
        Lagopoulos, Nicholas Alexander 4               
          RRSP PI O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 2.0000 ON 
        Rodney, Benjamin Ryan 4               
          2032093 Ontario Inc. PI O 2018-04-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.9900 ON 
    O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.9950 ON 
  FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
RIDGEWOOD                 
      Parts                 
        Ridgewood Capital Asset Management 3               
          Managed Accounts PI O 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 992 15.0000 ON 
    O 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (317) 15.0000 ON 
    O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 870 15.0000 ON 
    O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (507) 15.0000 ON 
    O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 296 15.0000 ON 
    M 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 291 15.0000 ON 
    O 2018-04-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 654 15.0000 ON 
    O 2018-04-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (87) 15.0000 ON 
        Simpson, John H. 5 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80) 15.0000 ON 
  Fortune Minerals Limited                 
      Actions ordinaires                 
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        Chen, Shou-Wu 4, 6, 8 O 2018-02-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 0.2710 ON 
        Schryer, Richard Philippe 5 O 2017-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Frontera Energy Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Catalyst Capital Group Inc. 3               
          Catalyst Fund Limited Partnership V PI O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 37.5000 ON 
    O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 37.4955 ON 
    O 2018-04-09 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 200 37.9904 ON 
    O 2018-04-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 38.0000 ON 
  Gabriel Resources Ltd.                 
      Droits DSUs                 
        Cramer, Dag Lars 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 182   ON 
        Gusenbauer, Alfred 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 182   ON 
        Kirk, Harry Wayne 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 212   ON 
        Peat, David W. 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 159   ON 
        Stairs, Janice Alayne 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 18 561   ON 
      Options                 
        Hulley, Keith Robert 4 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 48 788 0.3300 ON 
        Natbony, William 4 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 31 102 0.3300 ON 
        Segsworth, Walter Thomas 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 58 545 0.3300 ON 
  Gazit-Globe Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Ben Dor, Haim Michael 4 O 2013-10-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2013-10-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Genworth MI Canada Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Genworth Financial, Inc. 3               
          Genworth Financial International Holdings, LLC PI O 2018-04-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété 84 215   ON 
          Scotia Capital USA Inc. - ASDP PI O 2018-03-06 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 39.5700 ON 
    O 2018-03-07 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 39.7500 ON 
    O 2018-03-08 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 40.1700 ON 
    O 2018-03-09 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 40.5000 ON 
    O 2018-03-12 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 40.6300 ON 
    O 2018-03-13 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 40.8200 ON 
    O 2018-03-14 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 41.0500 ON 
    O 2018-03-15 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 41.2300 ON 
    O 2018-03-16 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 41.1800 ON 
    O 2018-03-19 I 38 - Rachat ou annulation (65 603) 41.4100 ON 
    O 2018-03-20 I 38 - Rachat ou annulation (22 977) 41.9900 ON 
    O 2018-03-21 I 38 - Rachat ou annulation (1 062) 42.2700 ON 
    O 2018-03-22 I 38 - Rachat ou annulation (3 851) 41.8500 ON 
    O 2018-03-23 I 38 - Rachat ou annulation (16 865) 41.2000 ON 
    O 2018-04-03 I 90 - Changements relatifs à la propriété (84 215)   ON 
        Genworth MI Canada Inc. 1 O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 39.5200 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 39.8000 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 40.2000 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 40.3300 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 40.6200 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 40.9000 ON 
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    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 41.0500 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 41.2200 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 41.3100 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 114 996 41.3800 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (114 996)   ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 40 277 41.9600 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (40 277)   ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 1 862 42.1100 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (1 862)   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 6 751 41.8900 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (6 751)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 29 563 41.3400 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (29 563)   ON 
  Gibson Energy Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Woitas, Clayton 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 962   AB 
  Glen Eagle Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Labrecque, Jean-Charles 4, 5               
          RTO Solutions Inc. PI O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 0.1500 QC 
    O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1600 QC 
    O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1550 QC 
    O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1650 QC 
  Global Dividend Growers Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Global Dividend Growers Income Fund 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 700 12.3786 AB 
  Globalance Dividend Growers Corp.                 
      Actions ordinaires Equity Shares                 
        Globalance Dividend Growers Corp. 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.6000 AB 
  GMP Capital Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        GMP Capital Inc. 1 O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 6 799 3.1237 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.2327 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.1908 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.1854 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.2578 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.2832 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.1826 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.2837 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 10 899 3.2023 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.0859 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 9 099 3.0748 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 3.1020 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 200 3.0374 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 599 3.1044 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 11 399 3.0004 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 11 299 2.9919 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 2.8644 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 11 799 2.7390 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 11 599 2.7347 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (6 799)   ON 
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    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (23 598)   ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (10 899)   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (9 099)   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (8 799)   ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (11 399)   ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (11 299)   ON 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (11 799)   ON 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (11 599)   ON 
        Lopushinsky, Bryan Ernest 7 O 2018-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          FirstEnergy Equity Ltd. PI O 2018-04-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Deferred Share Units (DSU)                 
        Brown, David G. 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 375   ON 
        Ferguson, David Cadwell 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 668   ON 
        MACDONALD, FIONA LOUISE 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 355   ON 
        Meekison, James David 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 796   ON 
        SOLMAN, DONALD 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 429   ON 
        Wright, Donald Arthur 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 761   ON 
      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Bond, Chris 7 O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 635   ON 
        Harris, Stephen 7 O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 756   ON 
        Overstrom, Kevin 7 O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 635   ON 
        STARKMAN, DEBORAH JOANNE 7, 5 O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 635   ON 
        WEIR, ROBERT RUSSELL 7 O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 513   ON 
  Goldcorp Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Cormier, Christopher 5 O 2018-03-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 522) 17.9700 BC 
  Goodfellow Inc.                 
      Unités d'actions différées                 
        GOODFELLOW, PATRICK 5 O 2006-04-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-01-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 000 8.8300 QC 
  Gran Tierra Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        GMT Capital Corp 3               
          Bay II Resource Partners LP PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 367 200 2.7500USD AB 
          Bay Resource Partners LP PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 455 300 2.7500USD AB 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 653 300 2.7500USD AB 
          K2 Bay Resource Partners Master Fund Ltd. PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 24 200 2.7500USD AB 
          Thomas E Claugus PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 100 2.7500USD AB 
        Gran Tierra Energy Inc. 1 O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 134 504 3.2579 AB 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 152 704 3.3421 AB 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 152 704 3.3385 AB 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 25 000 3.3660 AB 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (464 912)   AB 
  Great Canadian Gaming Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Kielar, Radoslaw 5 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 333) 34.2000 BC 
      Parts Restricted Shares                 
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        Doyle, Terrance Michael 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 263 33.7800 BC 
        Molema, Michelle 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 267 33.7800 BC 
        Russo, John David 5 O 2018-02-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 000 33.7800 BC 
        Soo, Walter 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 82 33.7800 BC 
  Great-West Lifeco Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Great-West Lifeco Inc. 1 O 2018-03-31 D 38 - Rachat ou annulation 173 500 33.6098 MB 
    O 2018-03-31 D 38 - Rachat ou annulation (173 500)   MB 
        Great-West Lifeco U.S. Holdings, L.P. 2 O 2018-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 85 000 32.7546 MB 
    O 2018-03-31 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (85 000) 32.7366 MB 
      Deferred Share Units                 
        Barrett, Deborah Jean 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 965 32.7164 MB 
        Fuller, David 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 714 32.7182 MB 
        Hosek, Chaviva Milada 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 633 32.7786 MB 
        Mahon, Paul 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 801 32.7518 MB 
        Qureshi, Rima 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 411 32.7239 MB 
        Raymond, Donald Michael 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 393 32.7168 MB 
        Reynolds, Robert Lloyd 7 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 567 32.7374 MB 
        Ryan, Thomas Timothy, Jr. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 231 32.7409 MB 
        Selitto, Jerome John 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 621 32.7498 MB 
        Vanaselja, Siim A. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 751 32.7342 MB 
        Walsh, Brian, E. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 222 32.7807 MB 
  Groupe Colabor Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Horgan, Joseph Michael 4 O 2018-03-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.6300 QC 
  Groupe Santé Devonian Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Fretz, Terry Lynn 4               
          LongGrass Marketing Inc. PI O 2018-01-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M 2018-01-11 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.4800 QC 
    M 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.4800 QC 
    O 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 000 0.5500 QC 
    M 2018-04-04 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 000 0.5500 QC 
      Options                 
        Chabursky, Borys 4 O 2018-03-16 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.2000 QC 
    M 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.2000 QC 
        Dahan, Sybil 4 O 2018-03-26 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
    M 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
        Fretz, Terry Lynn 4 O 2018-03-26 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
    M 2018-03-16 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
    M' 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 50 000   QC 
  Groupe WSP Global Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        WSP Global Inc. 1 O 2018-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Swap sur actions - Position acheteur                 
        WSP Global Inc. 1 O 2018-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-03-28 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1   QC 
  H&R Finance Trust                 
      Parts                 
        H&R Finance Trust 1 O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 96 740 19.9413 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (96 740) 19.9413 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 107 100 19.9327 ON 
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    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (107 100) 19.9327 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 9 900 19.9783 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (9 900) 19.9783 ON 
  H2O INNOVATION INC.                 
      Actions ordinaires                 
        BLANCHET, Marc 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 495 1.2300 QC 
        Clairet, Guillaume 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 058 1.2300 QC 
        Cote, Pierre 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 515 1.2700 QC 
        Davis, Stephen 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 952 1.2700 QC 
        Dugré, Frédéric 4, 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 360 1.2300 QC 
        Gervais, Philippe 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 654 1.2700 QC 
        HENTHORNE, LISA 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 788 1.2700 QC 
        PHÉNIX, ÉLAINE C. 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 476 1.2700 QC 
        Poirier, Jean-Réal 4 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 516 1.2700 QC 
  Hardwoods Distribution Inc.                 
      Performance Shares                 
        Besen, Daniel A. 7, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 412   BC 
        Blanco, Lance Richard 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 634   BC 
        Brown, Robert James 7, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 873   BC 
        Figgins, Daniel Brian 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 457   BC 
        Griffin, John Patrick 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 388   BC 
        Karmally, Faiz Hanif 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 571   BC 
        West, Jason Ross 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 904   BC 
      Restricted Shares                 
        Besen, Daniel A. 7, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 412   BC 
        Blanco, Lance Richard 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 634   BC 
        Brown, Robert James 7, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 873   BC 
        Bull, Peter Morris 3               
          Arbutus Distributors Ltd. PI O 2018-04-02 I 46 - Contrepartie de services 4 761   BC 
        Figgins, Daniel Brian 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 457   BC 
        Griffin, John Patrick 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 388   BC 
        Karmally, Faiz Hanif 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 571   BC 
        Lewis, Michelle 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 380   BC 
        Macaulay, James Craig 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 761   BC 
        Sauder, E. Lawrence 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 571   BC 
        Sauder, William 4, 7 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 380   BC 
        West, Jason Ross 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 904   BC 
        Wilson, Graham McGregor 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 380   BC 
  Healthcare Special Opportunities Fund                 
      Parts de fiducie Class A Units                 
        LDIC Inc. 3               
          Various managed accounts PI O 2018-04-04 C 97 - Autre (9 190) 10.7500 ON 
    O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 10.7600 ON 
    O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19) 10.7500 ON 
  HPQ-Silicon Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Robitaille, Robert 4 O 2018-04-09 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 270 795 0.0950 QC 
        Smith, Peter Henderson 4 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.0900 QC 
  HUSKY ENERGY INC.                 
      Options                 
        Hart, Jeffrey Ryan 7 O 2018-04-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Performance Share Units                 
        Hart, Jeffrey Ryan 7 O 2018-04-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Iconic Minerals Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
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        Tracey, Huitt 4 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0800 BC 
  IMAX Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        IMAX Corporation 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   ON 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (20 000)   ON 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (100)   ON 
  Imperial Metals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Edwards, Norman Murray 3 O 2018-04-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 816 414 2.2400 BC 
        Fairholme Capital Management, L.L.C. 3               
          Managed Accounts PI O 2018-04-04 C 97 - Autre (17 060)   BC 
  Indigo Books & Music Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Johnson, Andrea Reisman 4               
          Jasper Lane Johnson PI O 2018-03-20 C 47 - Acquisition ou aliénation par don 500 19.9440 ON 
  Innergex énergie renouvelable Inc.                 
      Unités d'actions différées (UAD)/Deferred Shares Units (DSU)                 
        Francisci, Nathalie 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 028   QC 
        Gagnon, Richard 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 028   QC 
        McGuinty, Dalton 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 028   QC 
        Mercier, Monique 4 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 676   QC 
  Inovalis Real Estate Investment Trust                 
      Exchangeable Securities                 
        Inovalis S.A. 3 O 2018-03-31 D 46 - Contrepartie de services 114 798 10.0834 ON 
      Parts                 
        Dansereau, Richard 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 532 9.5259 ON 
  InPlay Oil Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Shwed, Dale Orest 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 36 000 1.3900 AB 
      Options                 
        Bartole, Douglas 4, 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 210 000 1.3900 AB 
        Dittmer, Darren W. 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3900 AB 
        Golinowski, Craig 4               
          JOG Limited Partnership No. VI PI O 2018-04-06 I 50 - Attribution d'options 36 000   AB 
        Jensen, Thane 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3900 AB 
        Nerland, Dennis Leroy 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 36 000   AB 
        Nikiforuk, Stephen Curtis 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 36 000 1.3900 AB 
        Reese, Gordon 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3900 AB 
        Sprott Resource Holdings Inc. 3               
          Stephen Yuzpe PI O 2018-04-06 I 50 - Attribution d'options 36 000 1.3900 AB 
        Yakiwchuk, Kevin 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3900 AB 
  Input Capital Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Input Capital Corp. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4900 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 1.5000 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 1.5000 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 3 900 1.5000 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4900 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 9 200 1.4900 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4800 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 8 700 1.4700 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4700 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4900 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4800 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.5000 ON 
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    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 5 200 1.4700 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 700 1.4400 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 1.4200 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 9 200 1.4700 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 6 900 1.4800 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 2 900 1.4500 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 8 400 1.4600 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (127 000)   ON 
  INSCAPE Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne CLASS B                 
        Ehgoetz, Eric Keith 4 O 2016-06-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 2.1500 ON 
  INTEGRATED ASSET MANAGEMENT CORP.                 
      Actions ordinaires                 
        Robertson, John 4, 7 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 1.4900 ON 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 700 1.5000 ON 
        Robson, Philip Spencer 7 O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 1.4600 ON 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 700 1.4600 ON 
  Intrinsyc Technologies Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Intrinsyc Technologies Corporation 1 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 1.3500 BC 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 100 1.3300 BC 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   BC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.3100 BC 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (5 000)   BC 
  Invesque Inc. (formerly, Mainstreet Health Investments Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Chester, Adlai 5 O 2017-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        amadori, dan peter 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 944   ON 
        Benbow, Bradley 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 119   ON 
        Chester, Adlai 5 O 2017-10-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 51 331   ON 
        Hawkins, Shaun 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 468   ON 
        Herman, Charles Jacob 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 539   ON 
        Higgs, Scott David 5 O 2018-03-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 517   ON 
        Turner, Thomas Richard 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 450   ON 
        White, Scott 5 O 2018-03-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 68 442   ON 
  Investissements TSPL inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Marino, Daniel 4, 5 O 2018-03-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-03-30 D 45 - Contrepartie d'un bien 18 750 000 0.1000 QC 
  IOU Financial Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        FINTECH VENTURES CAPITAL LLC (FORMERLY QWAVE CAPITAL 
LLC) 3               
          FinTech Ventures Fund, LLLP PI O 2018-04-03 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 378 905) 0.4800 QC 
        FinTech Ventures Fund LLLP 3 O 2018-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 378 905) 0.4800 QC 
        Kouzmine, Serguei 4, 6               
          FinTech Ventures Fund, LLLP PI O 2018-04-03 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 378 905) 0.4800 QC 
        Nakula Management Limited 3 O 2018-04-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Débentures convertibles                 
        FINTECH VENTURES CAPITAL LLC (FORMERLY QWAVE CAPITAL 
LLC) 3               
          FinTech Ventures Fund, LLLP PI O 2018-04-03 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 1 000 000.00) 1000.0000 QC 
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        FinTech Ventures Fund LLLP 3 O 2018-04-03 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 1 000 000.00) 1000.0000 QC 
        Kouzmine, Serguei 4, 6               
          FinTech Ventures Fund, LLLP PI O 2018-04-03 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément ($ 1 000 000.00) 1000.0000 QC 
        Nakula Management Limited 3 O 2018-04-03 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Ivanhoe Mines Ltd.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Motlanthe, Kgalema Petrus 4 O 2018-04-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Just Energy Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Joyce, Ron 3               
          Jetport Inc. PI O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (147 523) 5.7208 ON 
    O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 500) 5.7524 ON 
    O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 000) 5.7590 ON 
    O 2018-04-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 5.7500 ON 
  K-Bro Linen Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Curtis, Sean Philip 5 O 2017-12-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 41.5400 AB 
    M 2017-12-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 41.5400 AB 
  Kelt Exploration Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Hohm, Ashley Dawn 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options 13 666 3.9300 AB 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 666) 7.0726 AB 
    O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 12 000 4.3800 AB 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 7.2500 AB 
      Options                 
        Hohm, Ashley Dawn 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options (13 666) 3.9300 AB 
    O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (12 000) 4.3800 AB 
  Kinross Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Elliott, Thomas Ballantyne 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 919 5.0900 ON 
        Etter, Gregory Van 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 444 4.0000 ON 
    M 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 444 4.0000USD ON 
        Giardini, Tony Serafino 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 009 5.0900 ON 
        Longenecker, Nathan M. 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 045 5.0900 ON 
        Musgrove, Bobby Lee 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 335 4.0000 ON 
    M 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 335 4.0000USD ON 
        Rollinson, Jonathon Paul 4, 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 315 5.0900 ON 
        Schimper, Claude J.S. 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 380 4.0000 ON 
    M 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 380 4.0000USD ON 
        Sylvestre, Michel 5 O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 688 5.0900 ON 
        van Akkooi, Michiel 5 O 2017-05-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 501 5.0900 ON 
  KLONDIKE GOLD CORP.                 
      Actions ordinaires                 
        Brunelle, Steven Samuel 4 O 2018-04-02 D 51 - Exercice d'options 100 000 100000.0000 BC 
    M 2018-04-02 D 51 - Exercice d'options 100 000 0.1200 BC 
        Tallman, Peter 4, 5 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 51 500 0.2400 BC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 500 0.2400 BC 
      Options                 
        Brunelle, Steven Samuel 4 O 2018-04-02 D 51 - Exercice d'options (100 000) 0.1200 BC 
  kneat.com, inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ainsworth, Ian 4 O 2018-04-10 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 200 000 0.9000 NS 
        Dawe, Wade K. 5               
          Brigus Capital Inc. PI O 2018-04-10 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 222 222 0.9000 NS 
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          Kelligrew Inc. PI O 2018-04-10 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 177 777 0.9000 NS 
      Bons de souscription                 
        Dawe, Wade K. 5               
          Numus Capital Corp. PI O 2014-03-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NS 
    O 2018-04-10 C 46 - Contrepartie de services 106 266   NS 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                 
      Actions ordinaires                 
        Thomson, Scott 4 O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 77.2550 ON 
  La Banque Toronto-Dominion                 
      Actions ordinaires CUSIP 891160 50 9                 
        Currie, Theresa Lynn 5               
          The Canada Trust Company PI O 2017-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 83 67.6700 ON 
    M 2017-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 746 67.6700 ON 
  La Societe Canadian Tire Limitee                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Canadian Tire Corporation, Limited 1 O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 168.2326 ON 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 167.9048 ON 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 168.9913 ON 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 170.5558 ON 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   ON 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 15 000 169.4838 ON 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (15 000)   ON 
  Laboratoires Engagement inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Paterson, G. Scott 4 O 2018-03-27 D 46 - Contrepartie de services 826 667 0.0650 QC 
  Legend Power Systems Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Atkinson, Michael James 4 O 2018-04-05 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 60 000 0.8000 BC 
  les aliments High Liner incorporee                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Dexter, Robert P. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 638   NS 
        Miller, Ralph Andy 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 819   NS 
      Droits Performance Share Units                 
        Brown, Peter Brooks 5 O 2018-03-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (6 357)   NS 
        Demone, Henry 4, 5 O 2018-03-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (23 230)   NS 
        Jewer, Paul Allan 5 O 2018-03-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (7 265)   NS 
        Rorabeck, Timothy 5 O 2018-03-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (3 886)   NS 
        Snow, Paul 5 O 2018-03-31 D 58 - Expiration de droits de souscription (4 624)   NS 
  Les Compagnies Loblaw Limitee                 
      Actions ordinaires                 
        Loblaw Companies Limited 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 65.4320 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 340 062 65.2364 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 127 900 65.3889 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 65.5616 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 66.0344 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 65.8415 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 66.1261 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 67.0163 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 67.1019 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 66.7504 ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 128 000 66.5633 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 215 165 67.0769 ON 
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    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 478 982 66.0078 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 65 000 66.2946 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 65 000 66.4526 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 65 000 65.5040 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 26 018 64.5671 ON 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 491 962)   ON 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (256 000)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (1 080 147)   ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (91 018)   ON 
  Les Entreprises Cara Limitée                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Aisenstat, David 7               
          The Herbert A. Jackson General Partnership PI O 2018-04-05 I 47 - Acquisition ou aliénation par don (23 000)   ON 
        Cara Operations Limited 1 O 2018-03-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 437 23.8400 ON 
    O 2018-03-30 D 38 - Rachat ou annulation (27 437)   ON 
  Les Industries Dorel Inc.                 
      Droits Executive Deferred Share Units                 
        Duran, Nicolas Fernando 5 O 2018-03-15 D 35 - Dividende en actions 53 30.2500 QC 
    O 2018-03-31 D 97 - Autre 7 29.3500 QC 
    O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 345 29.1100 QC 
        Woods, Peter 5 O 2018-03-15 D 35 - Dividende en actions 119 30.2500 QC 
    O 2018-03-31 D 97 - Autre (34) 29.3500 QC 
    O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 513 29.1100 QC 
        Wyse, Edward 5 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 581 29.1100 QC 
      Performance Share Units                 
        Duran, Nicolas Fernando 5 O 2018-03-15 D 35 - Dividende en actions 33 32.4000 QC 
    O 2018-03-31 D 97 - Autre 43 29.3500 QC 
        Woods, Peter 5 O 2018-03-15 D 35 - Dividende en actions 67 32.4000 QC 
    O 2018-03-31 D 97 - Autre (43) 29.3500 QC 
      RESTRICTED SHARE UNIT                 
        Duran, Nicolas Fernando 5 O 2018-03-15 D 35 - Dividende en actions 16 32.4000 QC 
        Woods, Peter 5 O 2018-03-15 D 35 - Dividende en actions 25 32.4000 QC 
  Les Métaux Niobay inc. (anciennement MDN INC.)                 
      Actions ordinaires                 
        Dufresne, Claude 4, 5               
          4425502 Canada Inc PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.3200 QC 
  Les Producteurs Affinor inc.                 
      Options                 
        Whitlock, Brian Kent 4 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 1 000 000 0.1150 BC 
  Les Ressources Yorbeau Inc.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Bodnar jr., Georges 4, 5 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.0400 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0400 QC 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0400 QC 
    O 2018-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0400 QC 
  Les Vêtements de Sport Gildan Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gildan Activewear Inc. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.2003 QC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 155 400 36.9745 QC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.2227 QC 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.4431 QC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.4305 QC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.5753 QC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (729 845)   QC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 114 300 37.7165 QC 
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    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.3741 QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.4988 QC 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.4748 QC 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 114 400 37.8305 QC 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 316 132 38.1953 QC 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 38.3428 QC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 114 700 38.6798 QC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 38.3706 QC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.7625 QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.5543 QC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 36.9667 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 36.8345 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 923 311)   QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 36.8104 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 114 889 37.3473 QC 
      Deferred Share Units (DSUs)                 
        Anderson, William D. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 306 28.7100USD QC 
        Berg, Donald 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 055 28.7100USD QC 
        Cunningham, Shirley Elizabeth 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 567 28.7100USD QC 
        Goodman, Russell Andrew 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 010 28.7100USD QC 
        Heller, George Jason 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 881 28.7100USD QC 
        Martin-Vachon, Anne 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 567 28.7100USD QC 
        O'Brien, Sheila 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 784 28.7100USD QC 
        VALDES-FAULI, Gonzalo 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 784 28.7100USD QC 
  Leucrotta Exploration Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Zakresky, Robert John 5 O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 1.6500 AB 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 1.6500 AB 
  Liberty Gold Corp. (formerly Pilot Gold Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Everett, Calvin Clovis 5               
          Jasper Holdings PI O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.4200 BC 
  LIONS GATE ENTERTAINMENT CORP.                 
      Actions ordinaires Class A Voting                 
        Crawford, Gordon 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 535 24.9800USD BC 
        Evrensel, Arthur 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 329 25.9800USD BC 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (16) 25.9800USD BC 
        Fine, Emily 4 O 2018-04-02 D 46 - Contrepartie de services 616 25.9800USD BC 
        Paterson, G. Scott 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 706 25.9800USD BC 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (176) 25.9800USD BC 
        Rachesky, Dr. Mark H. 4, 6, 3 O 2018-04-02 D 46 - Contrepartie de services 1 617 25.9800USD BC 
        Simm, Daryl 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 356 25.9800USD BC 
        SIMMONS, HARDWICK 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 343 25.9800USD BC 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        Burns, Michael Raymond 4, 5 O 2017-06-30 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 000)   BC 
    O 2017-08-11 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (376)   BC 
        Crawford, Gordon 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 573 24.2400USD BC 
        Evrensel, Arthur 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 353 24.2400USD BC 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (17) 24.2400USD BC 
        Feltheimer, Jon Henry 4, 5 O 2017-06-13 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (100)   BC 
    O 2017-11-15 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (855)   BC 
    O 2017-12-08 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (6 680)   BC 
        Fine, Emily 4 O 2018-04-02 D 46 - Contrepartie de services 660 24.2400USD BC 
        Goldsmith, Brian 5 O 2017-12-26 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (2 369)   BC 
        Paterson, G. Scott 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 757 24.2400USD BC 
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    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (189) 24.2400USD BC 
        Rachesky, Dr. Mark H. 4, 6, 3 O 2018-04-02 D 46 - Contrepartie de services 1 733 24.2400USD BC 
        Simm, Daryl 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 382 24.2400USD BC 
        SIMMONS, HARDWICK 4 O 2018-04-01 D 46 - Contrepartie de services 367 24.2400USD BC 
  Liquor Stores N.A. Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Gordey, David Nathan 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 924 9.6300 AB 
    O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription 698 9.6300 AB 
        Yaworski, James 5               
          RRSP PI O 2018-04-06 I 57 - Exercice de droits de souscription 2 290 9.6300 AB 
    O 2018-04-06 I 57 - Exercice de droits de souscription 839 9.6300 AB 
      Droits Restricted Share Units                 
        Gordey, David Nathan 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (698) 9.6300 AB 
    O 2018-04-06 D 59 - Exercice au comptant (644) 9.6300 AB 
        Yaworski, James 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (839) 9.6300 AB 
      Droits Rights Performance Share Units                 
        Gordey, David Nathan 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 924) 9.6300 AB 
    O 2018-04-06 D 59 - Exercice au comptant (1 739) 9.6300 AB 
        Yaworski, James 5 O 2018-04-06 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 290) 9.6300 AB 
  Lithium Americas Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Mignacco, Franco 4, 7 O 2018-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 7.2206 BC 
  Logistec Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne Class B                 
        LOGISTEC CORPORATION 1 O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 200 47.0000 QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 500 47.5000 QC 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 100 46.5000 QC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 100 46.5000 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 300 48.6000 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 400 48.2500 QC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (200)   QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   QC 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation (400)   QC 
      Actions ordinaires Class A                 
        LOGISTEC CORPORATION 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 100 44.4700 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 200 49.0000 QC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (100)   QC 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation (200)   QC 
  Madison Pacific Properties Inc.                 
      Actions sans droit de vote Class C                 
        Heung, Raymond 3               
          YP Heung Foundation PI O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 100) 3.2100 BC 
    O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 800) 3.2300 BC 
    O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 3.2000 BC 
    O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 3.2500 BC 
    O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 3.1600 BC 
    O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 3.1500 BC 
  Magna International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Magna International Inc. 1 O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 60 300 72.3745 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 59 407 55.3267USD ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 112 500 72.8247 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 96 600 55.6322USD ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 30 900 73.4043 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 22 394 56.5752USD ON 
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    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 162 500 71.6702 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 162 500 55.5001USD ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 162 500 69.7479 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 162 500 54.2662USD ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (178 401)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (203 700)   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 74 200 70.1382 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 73 927 54.3986USD ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 137 500 71.5297 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 137 500 55.5881USD ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 112 500 70.9710 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 112 500 55.0072USD ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 94 700 72.1567 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 92 275 55.9802USD ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 073 127)   ON 
  MAYA OR & ARGENT INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Mokaddem, Noureddine 4, 5, 3 O 2018-04-02 D 54 - Exercice de bons de souscription 3 166 667 0.6000 QC 
    M 2018-04-02 D 54 - Exercice de bons de souscription 4 166 667 0.6000 QC 
    O 2018-04-02 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 000 000 0.6000 QC 
  MBN Corporation                 
      Parts                 
        MBN Corporation 1 O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 6.2500 AB 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (2 300)   AB 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation 8 400 6.2114 AB 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation (8 400)   AB 
  MCAN Mortgage Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Cuthbert, Verna 4               
          3MACs PI O 2017-10-05 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 125 15.1112 ON 
    M 2017-09-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 125 15.1112 ON 
    O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 131 17.3784 ON 
        Doré, Susan 4               
          BMO InvestorLine PI O 2018-04-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 401 17.3800 ON 
          BMO InvestorLine (TFSA - Raymond Doré) PI O 2018-04-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 83 17.3800 ON 
          BMO InvestorLine (TFSA) PI O 2018-04-03 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 84 17.3800 ON 
        Horton, Robert 5 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 17.7660 ON 
        McIntosh, Loraine 4               
          Canaccord Genuity (TFSA - Spouse) PI O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 21 17.3785 ON 
          Canaccord Genuity (TFSA) PI O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 62 17.3785 ON 
        Sutherland, Ian 4, 3 O 2018-04-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 12 065 17.3800 ON 
      Deferred Share Units                 
        Jandrisits, William John 4, 7, 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 233 17.7000 ON 
      Performance Deferred Share Units                 
        Horton, Robert 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 48 17.6983 ON 
    O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 56 17.6983 ON 
    O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 64 17.6983 ON 
        Jandrisits, William John 4, 7, 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 217 17.6983 ON 
    M 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 217 17.6983 ON 
    O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 214 17.6983 ON 
    O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 172 17.6983 ON 
      Performance Share Units                 
        Jandrisits, William John 4, 7, 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 65 17.6983 ON 
      Restricted Share Units                 
        Horton, Robert 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 25 17.6983 ON 
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        Jandrisits, William John 4, 7, 5 O 2018-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 260 260.0000 ON 
    M 2018-01-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 260 17.7883 ON 
    O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 268 17.6983 ON 
  MedReleaf Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Fefekos, Angelo 5 O 2018-03-29 D 51 - Exercice d'options 38 700   ON 
    O 2018-03-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (38 700) 19.5750 ON 
    O 2018-03-13 D 51 - Exercice d'options 118 529   ON 
        Leach, Ray 3               
          Rayray Investments Inc. PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (41 500) 15.4035 ON 
      Options                 
        Fefekos, Angelo 5 O 2018-03-29 D 51 - Exercice d'options (38 700)   ON 
    O 2018-03-13 D 51 - Exercice d'options (118 529)   ON 
        Popper, Eitan 5 O 2017-06-07 D 50 - Attribution d'options 417 927 9.5000 ON 
  Melcor Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Kirby, Frank Patrick 4               
          RRSP PI O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 8.1100 AB 
  Métaux DNI Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hart, Paul 4               
          Hart Ventures Inc PI O 2016-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-06 I 46 - Contrepartie de services 206 250 0.0800 QC 
  Middlefield Healthcare & Life Sciences Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Healthcare & Life Sciences Dividend Fund 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 9.3250 AB 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 4 500 9.3380 AB 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 9.3494 AB 
  Middlefield Healthcare & Wellness Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Healthcare & Wellness Dividend Fund 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 9.4558 AB 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 6 000 9.4478 AB 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 9.4306 AB 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 9.3854 AB 
  MINT Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        MINT Income Fund 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 600 6.6500 AB 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 500 6.6900 AB 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 700 6.6471 AB 
  Neo Performance Materials Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Neo Performance Materials Inc. 1 O 2018-03-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 2 300   ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (2 300)   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 6 000   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (6 000)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 600   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (3 600)   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 4 700   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (4 700)   ON 
      Dividend Equivalents in Dollars (Neo Cayman Holdings Inc.)                 
        Bedford, Geoffrey Ralph 5 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 73 846   ON 

        HOGAN, JEFFREY ROBERT 7 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 
tiers 25 651   ON 
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        Karayannopoulos, Constantine Efthymios 4 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 
tiers 10 725   ON 

        Kroll, Gregory 7 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 
tiers 12 826   ON 

        Morris, Kevin 5 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 
tiers 35 789   ON 

        Noyrez, Eric 4 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 
tiers 6 704   ON 

        Suleman, Rahim 5 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 
tiers 35 879   ON 

        Timmerman, Frank 7 O 2018-03-29 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 
tiers 14 250   ON 

  Neovasc Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Frost, Phillip 3               
          Frost Gamma Investments Trust PI O 2018-04-06 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 000 0.0623 BC 
  New Flyer Industries Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Gray, Adam L. 4               
          Coliseum Capital Management, LLC PI O 2018-04-03 C 57 - Exercice de droits de souscription 985   ON 
  New Pacific Metals Corp. (formerly New Pacific Holdings Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Ma, Hongen 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options 240 000 0.6200 BC 
      Options                 
        Ma, Hongen 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options (240 000) 0.6200 BC 
  Newfoundland Capital Corporation Limited                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        Newfoundland Capital Corporation Limited 1               
          Newfoundland Capital Corporation Limited PI O 2018-04-04 I 38 - Rachat ou annulation 12 200 12.8500 NS 
    O 2018-04-04 I 38 - Rachat ou annulation (12 200) 12.8500 NS 
    O 2018-04-05 I 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.5000 NS 
    O 2018-04-05 I 38 - Rachat ou annulation (1 000) 12.5000 NS 
  Ninepoint Energy Opportunities Trust                 
      Parts de fiducie                 
        Sprott Energy Opportunities Trust 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 39 500 5.1200 ON 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (39 500)   ON 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 9 100 5.1200 ON 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (9 100)   ON 
  Noront Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Flewelling, Stephen Bennett 5 O 2015-06-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-02 D 36 - Conversion ou échange 176 383 0.3500 ON 
    O 2018-04-09 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 75 700 0.4200 ON 
        Resource Capital Fund V L.P. 3 O 2018-04-10 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 022 457   ON 
        Rieveley, Gregory Robert 5 O 2018-04-09 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 75 300 0.4200 ON 
      Restricted Share Units                 
        Flewelling, Stephen Bennett 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (176 383)   ON 
  North American Energy Partners Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Butler, Robert John 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 6 250 2.7500 AB 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 593) 7.1429 AB 
        Ferron, Martin Robert 4, 5 O 2018-03-26 D 51 - Exercice d'options 2 600 2.7900 AB 
    O 2018-03-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 7.1312 AB 
    O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 12 000 2.7900 AB 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 000) 7.1668 AB 
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        North American Energy Partners 1 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 6.6317 AB 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (3 000)   AB 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 6.8184 AB 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   AB 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 600 6.8048 AB 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation (5 600)   AB 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 252 100 7.1498 AB 
    O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (252 100)   AB 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 7.1574 AB 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (2 700)   AB 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 155 900 7.0000 AB 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation (155 900)   AB 
        Oehmig, William C. 4 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 900 5.4900USD AB 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 010 5.6300USD AB 
      Actions ordinaires Rights Performance Share Units                 
        Butler, Robert John 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 155   AB 
        Lambert, Joseph Charles 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 331   AB 
        Palmer, Barry Wade 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 292   AB 
      Deferred Share Units                 
        Ferron, Martin Robert 4, 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 560   AB 
        Lambert, Joseph Charles 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 212   AB 
        McIntosh, Ronald A 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 751   AB 
        Oehmig, William C. 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 937   AB 
        Palmer, Barry Wade 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 199   AB 
        Pinney, Bryan Daniel 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 331   AB 
        Pollesel, John Joseph 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 4   AB 
        Stan, Thomas Paul 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 67   AB 
        Thornton, Jay 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 352   AB 
      Droits Performance Share Units                 
        Ferron, Martin Robert 4, 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 441   AB 
      Options                 
        Butler, Robert John 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (6 250) 2.7500 AB 
        Ferron, Martin Robert 4, 5 O 2018-03-26 D 51 - Exercice d'options (2 600) 2.7900 AB 
    O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (12 000) 2.7900 AB 
      Restricted Share Units                 
        Butler, Robert John 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 118   AB 
        Ferron, Martin Robert 4, 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 567   AB 
        Lambert, Joseph Charles 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 266   AB 
        Palmer, Barry Wade 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 226   AB 
  Northland Power Inc.                 
      Deferred Share Units (DSU)                 
        Gilmour, Barry Kenneth 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 369 22.9000 ON 
        Goodman, Russell Andrew 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 686 22.9000 ON 
  Nouveau Monde Graphite Inc. (auparavant Entreprises Minières du 
Nouveau-Monde Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Boulanger, Patrice 4 O 2018-03-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Nutritional High International Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Morrison, Billy A. 4 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.3200 ON 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 0.2900 ON 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.2800 ON 
        Szweras, Adam Kelley 4, 5               
          Adam Szweras RRSP PI O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.2650 ON 
  NUVISTA ENERGY LTD.                 
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      Options                 
        Asman, Kevin Garth 5 O 2018-04-06 D 59 - Exercice au comptant (4 666) 4.2500 AB 
        Lawford, Michael 5 O 2018-04-04 D 59 - Exercice au comptant (8 333) 4.2500 AB 
        MacPhail, Keith A.J. 4, 5 O 2017-05-20 D 52 - Expiration d'options (8 000) 5.0000 AB 
        Paulgaard, Ryan Daniel 5 O 2018-04-05 D 59 - Exercice au comptant (8 334) 5.4100 AB 
  Nuvo Pharmaceuticals Inc. (formerly, Nuvo Research Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Nuvo Pharmaceuticals Inc. 1 O 2018-03-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 3.6533 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 3.7500 ON 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation 4 000 3.3000 ON 
    O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 2 949 3.2949 ON 
    O 2018-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 3.2400 ON 
    O 2018-04-09 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 3.3000 ON 
  ONEnergy Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Letwin, Stephen Joseph James 4, 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 500 0.2000 ON 
  ONEX CORPORATION                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Gelblat, Michael Jay 7               
          Michael and Michele Gelblat PI M 2015-01-22 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 89 115 67.1564 ON 
    O 2015-01-22 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          MJGMLG LLC PI O 2015-01-22 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 89 115 67.1564 ON 
  Optiva Inc. (formerly Redknee Solutions Inc.)                 
      Actions à droit de vote subalterne (Common shares redesignated-
Apr/17)                 
        Basu, Anindyaraj 5 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (13 292)   ON 
          RBC (TFSA) PI O 2018-04-05 I 37 - Division ou regroupement d'actions (5 966)   ON 
          RBC Dominion Securities PI O 2018-04-05 I 37 - Division ou regroupement d'actions (7 950)   ON 
        Garraway, Michelle Anne 7               
          BMO - Investoronline PI O 2018-04-05 I 37 - Division ou regroupement d'actions (10 954)   ON 
      Droits Deferred Share Units                 
        Anaipakos, Demetrios 4 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (182 934)   ON 
        Helling, Christopher 4 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (182 934)   ON 
        Jones, Christina 4 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (182 934)   ON 
        Thawar, Farhan 4 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (182 934)   ON 
      Droits Performance Share Units                 
        Basu, Anindyaraj 5 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (21 768)   ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Basu, Anindyaraj 5 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (22 058)   ON 
        Royston, Danielle 5 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (4 587 077)   ON 
      Options                 
        Basu, Anindyaraj 5 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (52 064)   ON 
        Garraway, Michelle Anne 7 O 2018-04-05 D 37 - Division ou regroupement d'actions (38 988)   ON 
  Orca Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Chase, Robert 4 O 2018-04-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 125 000 125000.0000 BC 
      Bons de souscription                 
        Chase, Robert 4 O 2018-04-04 D 54 - Exercice de bons de souscription (125 000) 0.5500 BC 
  Orezone Gold Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Resource Capital Fund VII L.P. 3 O 2018-04-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-09 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 42 056 250 0.8000 ON 
  Parex Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
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        DiStefano, Leo Nicholas 5 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options 50 000   AB 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 218) 18.7500 AB 
    O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription 20 000   AB 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 18.0622 AB 
      Options                 
        DiStefano, Leo Nicholas 5 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options (50 000) 6.0700 AB 
      Restricted Share Unit                 
        DiStefano, Leo Nicholas 5 O 2018-04-05 D 57 - Exercice de droits de souscription (20 000) 0.0100 AB 
  Patient Home Monitoring Corp.                 
      Options                 
        Brann, Edward 4 O 2017-12-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 5 285 000 0.0750 BC 
        Crawford, Gregory J. 4, 5 O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 11 620 000 0.0750 BC 
        Greenberg, Mark Alan 4 O 2017-12-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 8 575 000 0.0750 BC 
        Mehta, Hardik 5 O 2018-02-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-09 D 50 - Attribution d'options 10 370 000 0.0750 BC 
  Perpetual Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Green, Jeff 5 O 2018-04-04 D 90 - Changements relatifs à la propriété (40 939)   AB 
        Rapini, Marcello 5 O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 0.7100 AB 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 0.7100 AB 
  PESA Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Sutton, Howard 4 O 2018-04-06 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 605 133) 0.0500 ON 
          Sutton Family Trust PI O 2018-04-06 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 799 109) 0.0500 ON 
  PFB Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Graham, Robert 5 O 2017-05-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-03-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.2500 AB 
    O 2018-03-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 8.4850 AB 
    O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 8.3500 AB 
  PHX Energy Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        PHX Energy Services Corp 1 O 2018-03-27 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 125 000 1.8900 AB 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation (125 000)   AB 
        Thomas, Roger Dale 4 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.8853 AB 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 38 000 1.9800 AB 
    M 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 000 1.9700 AB 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 37 000 1.9700 AB 
      Retention Awards (Cash-based Only)                 
        Athaide, Judith 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 986 1.9400 AB 
    M 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 360 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 761) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 279) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 741) 1.9400 AB 
        Hibbard, Lawrence M. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 801 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 365) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 051) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 180) 1.9400 AB 
        Hooks, John Michael 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 442 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 642) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 095) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 625) 1.9400 AB 
        Tetreault, Myron Arthur 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 384 1.9400 AB 
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    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 434) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 735) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 380) 1.9400 AB 
        Thomas, Roger Dale 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 957 1.9400 AB 
    M 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 082 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 024) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 039) 1.9400 AB 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 147) 1.9400 AB 
  Pinnacle Renewable Holdings Inc.                 
      Options                 
        Bassett, Vaughan Tod 5 O 2018-03-29 D 50 - Attribution d'options 40 000   BC 
    M 2018-03-29 D 50 - Attribution d'options 40 000   BC 
      RSU                 
        Bax, Scott Bernard 5 O 2018-03-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 410   BC 
        Johnston, Andrea Louise 5 O 2018-03-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 052   BC 
        Strong, Erin 5 O 2018-01-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-03-19 D 56 - Attribution de droits de souscription 494   BC 
  Points International Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Georgiou, Erick James 5 O 2018-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Points International Ltd. 1 O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (9 972)   ON 
      Droits Share Units                 
        Georgiou, Erick James 5 O 2018-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options ESOP                 
        Georgiou, Erick James 5 O 2018-04-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  Power Corporation du Canada                 
      Equity Forward Contract                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2018-04-05 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 29.3120 QC 
      Swap sur actions - Position acheteur PCC 2018-03                 
        Power Corporation of Canada 1 O 2000-02-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-03 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis par un 

tiers 1 29.2844 QC 
  Prairie Provident Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lai, Mimi 5 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.4250 AB 
  Precision Drilling Corporation                 
      Deferred Share Units - effective January 1, 2012                 
        Culbert, Michael Robert 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 165   AB 
        Donovan, William T. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 123   AB 
        Hagerman, Allen R. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 123   AB 
        Hughes, Catherine Jeanne 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 165   AB 
        Krablin, Steven Wayne 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 968   AB 
        Letwin, Stephen Joseph James 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 123   AB 
        MacKenzie, Susan Mary 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 644   AB 
        Meyers, Kevin Omar 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 123   AB 
  Quebecor inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                 
        Brouillette, Manon 7 O 2006-09-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-10 D 51 - Exercice d'options 100 000 12.7456 QC 
        Quebecor inc. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 78 700 24.0000 QC 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 16 300 24.0229 QC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 23.8855 QC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.0544 QC 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.5000 QC 
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    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.3773 QC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 49 200 24.6546 QC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 91 100 24.7600 QC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 500 24.8120 QC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.1320 QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 150 000 24.0300 QC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 500 24.0310 QC 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.1755 QC 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.1814 QC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.3310 QC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.3380 QC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 23.8878 QC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.0932 QC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.2607 QC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.5481 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 47 900 24.6625 QC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 50 000 24.4750 QC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 135 200)   QC 
      Options                 
        Brouillette, Manon 7 O 2018-04-10 D 51 - Exercice d'options (100 000) 12.7456 QC 
  Regency Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Chin, Kelsey 5 O 2013-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 111 112 0.0900 BC 
        Radvak, William Joseph 4 O 2018-04-05 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 466 248 0.0900 BC 
      Bons de souscription                 
        Chin, Kelsey 5 O 2013-01-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-04 D 53 - Attribution de bons de souscription 111 112 0.1200 BC 
        Radvak, William Joseph 4 O 2018-04-05 D 53 - Attribution de bons de souscription 466 248   BC 
  REIT INDEXPLUS Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        REIT INDEXPLUS Income Fund 1 O 2018-04-03 D 38 - Rachat ou annulation 400 12.8500 AB 
  Reitmans (Canada) Limitée                 
      Options Class A non-voting                 
        Tardif, Jacqueline 5 O 2018-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Performance Share Units (PSU)                 
        Fitzgerald, Jonathon 5 O 2017-11-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
    M 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
    M' 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
        Murad, Alain 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 000 4.0600 QC 
    M 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 000 4.0600 QC 
        Plens, Jonathan 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
    M 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
        Strachan, Michael 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
    M 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
        Tardif, Jacqueline 5 O 2018-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    M 2018-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
    M 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
        Tisi, Lora Dennise 5 O 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
    M 2018-04-09 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 000 4.0600 QC 
  Ressources Altai Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Taner, Mehmet Fevzi 4 O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.3000 ON 
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    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 0.3100 ON 
  Ressources Cartier inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Cloutier, Philippe 4, 5 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 165 000 0.1700 QC 
  Ressources Minieres Radisson Inc.                 
      Actions ordinaires Catégorie A                 
        Bouchard, Mario 4, 5 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.1400 QC 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1350 QC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.1350 QC 
        Lachance, Denis 4 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1350 QC 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1350 QC 
  Ressources Teck Limitée                 
      Deferred Performance Share Units                 
        Davey, Larry 5 M 2018-02-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 500 35.9700 BC 
    O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 34.9800 BC 
        Golding, Andrew 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 34.9800 BC 
        Powrie, Douglas 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 34.9800 BC 
        Rozee, Peter Charles 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 34.9800 BC 
        Smith, Marcia 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 34.9800 BC 
        Stonkus, Andrew 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 34.9800 BC 
      Deferred Share Units                 
        Andres, Dale Edwin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 34.9800 BC 
        Ashar, Mayank Mulraj 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 807 34.9800 BC 
    O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 102 34.9800 BC 
        Davey, Larry 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 34.9800 BC 
        Dottori-Attanasio, Laura Lee 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 48 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 807 34.9800 BC 
        Dowling, Edward Camp 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 66 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 475 34.9800 BC 
        Fukuda, Eiichi 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 721 34.9800 BC 
        Golding, Andrew 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 65 34.9800 BC 
        Keevil III, Norman 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 34.9800 BC 
        Keevil, Norman Bell 4, 3 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 34.9800 BC 
        Kubota, Takeshi 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 73 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 764 34.9800 BC 
        Lindsay, Donald Richard 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 357 34.9800 BC 
        McVicar, Tracey 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 907 34.9800 BC 
        Millos, Ronald Allen 7 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 332 34.9800 BC 
        Pickering, Kenneth William 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 410 34.9800 BC 
        Power, Una Marie 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 764 34.9800 BC 
        Powrie, Douglas 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 78 34.9800 BC 
        Reipas, Ray 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 214 34.9800 BC 
        Rozee, Peter Charles 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 315 34.9800 BC 
        Seyffert, Warren S. R. 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 125 34.9800 BC 
        Sheremeta, Robin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 34.9800 BC 
        Smith, Marcia 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 70 34.9800 BC 
        Snider, Timothy Roy 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 34.9800 BC 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 807 34.9800 BC 
        Stonkus, Andrew 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 98 34.9800 BC 
        Watson, Tim 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 34.9800 BC 
      Performance Share Units                 
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        Andres, Dale Edwin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 129 34.9800 BC 
        Christopher, Alexander 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 109 34.9800 BC 
        Davey, Larry 5 O 2018-02-16 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 500 35.9700 BC 
    O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 29 34.9800 BC 
        Foley, Real 7 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 70 34.9800 BC 
        Golding, Andrew 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 124 34398.0000 BC 
        Joudrie, Colin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 34.9800 BC 
        Lindsay, Donald Richard 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 601 34.9800 BC 
        Millos, Ronald Allen 7 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 155 34.9800 BC 
        Phillips, Harold Fraser 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 34.9800 BC 
        Powrie, Douglas 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 34.9800 BC 
        Reipas, Ray 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 68 34.9800 BC 
        Rozee, Peter Charles 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 140 34.9800 BC 
        Sheremeta, Robin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 94 34.9800 BC 
        Smith, Marcia 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 95 34.9800 BC 
        Stonkus, Andrew 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 34.9800 BC 
        Watson, Tim 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 92 34.9800 BC 
      Restricted Share Units                 
        Andres, Dale Edwin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 34.9800 BC 
        Christopher, Alexander 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 55 34.9800 BC 
        Davey, Larry 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 34.9800 BC 
        Foley, Real 7 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 34.9800 BC 
        Golding, Andrew 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 34.9800 BC 
        Joudrie, Colin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 34.9800 BC 
        Keevil, Norman Bell 4, 3 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 34.9800 BC 
        Millos, Ronald Allen 7 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 34.9800 BC 
        Pickering, Kenneth William 4 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 34.9800 BC 
        Powrie, Douglas 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 34.9800 BC 
        Rozee, Peter Charles 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 61 34.9800 BC 
        Sheremeta, Robin 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 34.9800 BC 
        Smith, Marcia 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 34.9800 BC 
        Watson, Tim 5 O 2018-03-29 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 34.9800 BC 
  Restaurant Brands International Inc.                 
      Parts Restricted Shares                 
        Brigleb, Christopher 7 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 10   ON 
        Cil, José E. 5 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 2 288   ON 
        Domanko, Jonathan 7 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 13   ON 
        Dunnigan, Matthew 5 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 561   ON 
        Friesner, Jacqueline 5 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 136   ON 
        Giles-Klein, Lisa 7 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 117   ON 
        Goncalves, Heitor 5 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 436   ON 
        Granat, Jill 5 O 2018-04-02 D 35 - Dividende en actions 315   ON 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                 
      Actions ordinaires                 
        Driscoll, Sharon 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 8 006 32.2600USD BC 
        Saligram, Ravichandra 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 42 100 32.2600USD BC 
        Watt, Darren 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 1 363 32.2600USD BC 
        Werner, Karl William 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 7 664 32.2600USD BC 
        Wohler, Todd 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus 6 909 32.2600USD BC 
      Droits Performance Share Units                 
        Driscoll, Sharon 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus (15 003) 32.2600USD BC 
        Saligram, Ravichandra 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus (69 755) 32.2600USD BC 
        Watt, Darren 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus (2 542) 32.2600USD BC 
        Werner, Karl William 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus (9 486) 32.2600USD BC 
        Wohler, Todd 5 O 2018-04-02 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de prospectus (12 622) 32.2600USD BC 
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  Rogers Communications Inc.                 
      Actions sans droit de vote Class B                 
        Rogers, Loretta A. 4, 6 O 2018-04-05 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (2 650)   ON 
  Royal Nickel Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Goudie, Peter James 4 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options 150 000 0.1750 ON 
        Hand, Scott McKee 4, 5 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options 225 000 0.1750 ON 
        Hollaar, Timothy Lee 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 75 000 0.1750 ON 
        Jones, Peter Clark 4 O 2018-04-06 D 51 - Exercice d'options 114 285 0.1750 ON 
        McInnes, Donald Arthur 4 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options 150 000 0.1750 ON 
        Muinonen, Johnna Louise 5 O 2010-12-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 30 000 0.1750 ON 
        Selby, Mark Thomas Henry 5 O 2018-04-06 D 51 - Exercice d'options 200 000 0.1750 ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        McInnes, Donald Arthur 4 O 2018-04-04 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 180 0.2670 ON 
      Options                 
        Goudie, Peter James 4 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options (150 000) 0.1750 ON 
        Hand, Scott McKee 4, 5 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options (225 000) 0.1750 ON 
        Hollaar, Timothy Lee 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (75 000) 0.1750 ON 
        Jones, Peter Clark 4 O 2018-04-06 D 51 - Exercice d'options (114 285) 0.1750 ON 
        McInnes, Donald Arthur 4 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options (150 000) 0.1750 ON 
        Muinonen, Johnna Louise 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (30 000) 0.1750 ON 
        Selby, Mark Thomas Henry 5 O 2018-04-06 D 51 - Exercice d'options (200 000) 0.1750 ON 
  Shopify Inc.                 
      Actions à droit de vote multiple Class B Multiple Voting Shares                 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 2 226 0.1600 ON 
    O 2018-04-05 D 36 - Conversion ou échange (2 226)   ON 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options 4 688 62.1500USD ON 
    O 2018-04-03 D 36 - Conversion ou échange (4 688)   ON 
        Miller, Craig Stuart 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options 14 898 0.7400USD ON 
    O 2018-04-03 D 36 - Conversion ou échange (14 898)   ON 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2018-04-05 D 36 - Conversion ou échange 2 226   ON 
    O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (2 226) 157.8000 ON 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5 O 2018-04-03 D 36 - Conversion ou échange 4 688   ON 
    O 2018-04-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (4 688) 124.1276USD ON 
        Miller, Craig Stuart 5 O 2018-04-03 D 36 - Conversion ou échange 14 898   ON 
    O 2018-04-03 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (14 898) 124.1276USD ON 
      Options                 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (2 226) 0.1600 ON 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options (4 688) 62.1500USD ON 
        Miller, Craig Stuart 5 O 2018-04-03 D 51 - Exercice d'options (14 898) 0.7400USD ON 
  Sienna Senior Living Inc. (formerly Leisureworld Senior Care 
Corporation)                 
      Deferred Share Units                 
        Chiesa, Dino 4, 5 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 411   ON 
        Graham, Janet 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 418   ON 
        Jourdain Coleman, Paula 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 993   ON 
        MacDonald, Jack C. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 276   ON 
        McLaughlin, John Gordon 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 993   ON 
        Sender, Stephen 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 993   ON 
  Sierra Metals Inc. (formerly Exploration Dia Bras Inc.)                 
      Restricted Share Unit                 
        Cater, Douglas Frederick 4 O 2018-04-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 941   ON 
        Dean, Steven 4 O 2018-04-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 412   ON 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 275

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        Renaud, Philip 4 O 2018-04-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 412   ON 
        Romero, Dionisio 4 O 2018-04-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 941   ON 
  SIR Royalty Income Fund                 
      Parts                 
        SHARMA, ATUL 6               
          DANASHAR PTY LTD ATF DANA SHARMA FAMILY TRUST PI O 2017-08-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-05 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 300 14.5231 ON 
    O 2018-04-10 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 14.7000 ON 
  Slate Office REIT                 
      Deferred Trust Units                 
        O'Bryan, John Charles 4 O 2015-04-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Deferred Units                 
        Dube, Georges 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 307 7.7300 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 863 7.9900 ON 
        Duke, Nora 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 568 7.7300 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 448 7.9900 ON 
        Mawani, Al 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 311 7.7300 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 538 7.9900 ON 
        O'Bryan, John Charles 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 313 7.7300 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 555 7.9900 ON 
        Spackman, Pamela Jean 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 717 7.7300 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 194 7.9900 ON 
  Slate Retail REIT                 
      Deferred Units                 
        Altman, Samuel 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 922   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 922 10.6000 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 312   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 312 10.7700 ON 
        Armstrong, Robert 5 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 855   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 855 10.0800 ON 
        Bastable, Colum Patrick 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 376   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 376 10.6000 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 751   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 751 10.7700 ON 
        Flatley, Patrick William 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 065   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 065 10.6000 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 217   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 217 10.7700 ON 
        Rowe, Lisa 5 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 270   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 270 10.7700 ON 
        Stephen, Andrea 4 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 727   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 727 10.4800 ON 
    O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 10.5300 ON 
        Stevenson, Gregory 5 O 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 809   ON 
    M 2017-12-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 809 10.7700 ON 
      Parts de fiducie Class U Units                 
        Slate Retail REIT 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 12.3600 ON 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 2 583 12.2100 ON 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (12 583)   ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 8 900 12.3800 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 2 583 12.2100 ON 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (11 483)   ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 883 12.3600 ON 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 12.2100 ON 
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    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (5 183)   ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 6 500 12.3600 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 6 483 12.2100 ON 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 7 900 12.3600 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 5 083 12.2100 ON 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 9 783 12.3600 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 12.2100 ON 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (11 983)   ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 8 383 12.3600 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 12.2100 ON 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 11 300 12.3600 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 683 12.2100 ON 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 5 600 12.3600 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 283 12.2100 ON 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation (5 883)   ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 11 983 12.3600 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.2100 ON 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 11 983 12.3600 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 12.2100 ON 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 9 800 12.3600 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 1 483 12.2100 ON 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (11 283)   ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 7 483 12.3600 ON 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (7 483)   ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 5 983 12.3600 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 100 12.2100 ON 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (6 083)   ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 200 12.3600 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 83 12.2100 ON 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (283)   ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 12.3600 ON 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (3 600)   ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 30 000 12.3600 ON 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (30 000)   ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 7 400 12.3600 ON 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 5 583 12.2100 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 12 200 12.3600 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 783 12.2100 ON 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (12 983)   ON 
  SmartCentres Real Estate Investment Trust (formerly, Smart Real 
Estate Investment Trust)                 
      Deferred Units                 
        Forde, Peter Charles 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 404   ON 
        Gobin, Rudy 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 534   ON 
    O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 575   ON 
        Pambianchi, Mauro 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 086   ON 
        Sweeney, Peter Edmund 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 141   ON 
        Thomas, John Huw 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 352   ON 
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      Droits (LTIP - Performance Units)                 
        Forde, Peter Charles 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 732   ON 
        Gobin, Rudy 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 150   ON 
        Pambianchi, Mauro 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 038   ON 
        Sweeney, Peter Edmund 5 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 926   ON 
        Thomas, John Huw 4 O 2018-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 487   ON 
  Société Asbestos Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        MONETTE, SERGE 3               
          Rétromobile Inc PI O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 0.8500 QC 
    O 2018-04-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.7500 QC 
  Société Financière Manuvie                 
      Actions ordinaires                 
        Thomson, Warren A. 5 O 2018-03-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 78   ON 
          Lisa Diane Thomson PI O 2018-03-19 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 296   ON 
      Droits Deferred Share Units (DSU)                 
        Rappold, Kenneth Joseph 7 O 2018-03-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Performance Share Units (PSU)                 
        Rappold, Kenneth Joseph 7 O 2018-03-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Tingle, Brooks 7 O 2018-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Droits Restricted Share Units (RSU)                 
        Cloherty, Eileen 7 O 2018-03-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Rappold, Kenneth Joseph 7 O 2018-03-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
        Tingle, Brooks 7 O 2018-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Tingle, Brooks 7 O 2018-04-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
  SOLITARIO ZINC CORP.                 
      Actions ordinaires                 
        Herald, Christopher 4 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.4600 ON 
    M 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.4600USD ON 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.4720USD ON 
  Solium Capital Inc.                 
      Restricted Share Units                 
        Hall, Cameron 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 929   AB 
        Le Roy, Paul Justin 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 964   AB 
        Levine, Gary 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 024   AB 
        Lopez, Marcos 4, 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 730   AB 
        Schmitt, Kelly Lee 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 702   AB 
        Swan, Kevin 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 546   AB 
        Thomas, James Arthur 5 O 2018-03-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 000   AB 
        Titchkosky, Lance Kenneth Shade 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 929   AB 
        Webster, Janice 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 319   AB 
        Wilson, Iain Johnathen 5 O 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    M 2017-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 613   AB 
        Wright, Jeremy Spencer 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 864   AB 
        Wulforst, James 5 O 2018-03-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 030   AB 
  Sprott Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Grosskopf, Peter 4, 7, 6, 

5 O 2018-03-01 D 46 - Contrepartie de services 323 000 3.0000 ON 
  SSR Mining Inc. (Silver Standard Resources Inc.)                 
      Deferred Share Unit                 
        Anglin, Mike Arthur E. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 986 12.3200 BC 
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        Booth, Brian 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 232 12.3200 BC 
        Fish, Simon Adrian 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 449 12.3200 BC 
        Herrero, Gustavo Adolfo 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 232 12.3200 BC 
        Park, Beverlee Faye 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 232 12.3200 BC 
        Paterson, Richard 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 754 12.3200 BC 
        Reid, Steven Paul 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 587 12.3200 BC 
        Wademan, Elizabeth Anne 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 449 12.3200 BC 
      Options                 
        Langford, Matthew Brendan 5 O 2018-04-01 D 50 - Attribution d'options 7 135 12.4100 BC 
      Restricted Share Units (Cash Settled)                 
        Langford, Matthew Brendan 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 975 11.4700 BC 
    O 2018-04-01 D 59 - Exercice au comptant (2 432) 12.3200 BC 
    O 2018-04-01 D 59 - Exercice au comptant (1 984) 12.3200 BC 
    O 2018-04-01 D 59 - Exercice au comptant (1 150) 12.3200 BC 
  Stantec Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Stantec Inc. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 49 281 32.1707 AB 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (49 281) 32.1707 AB 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 49 281 32.3090 AB 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (49 281) 32.3090 AB 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 35 581 32.4662 AB 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (35 581) 32.4662 AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 49 281 32.4931 AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (49 281) 32.4931 AB 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 800 32.4988 AB 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (800) 32.4988 AB 
  Star Diamond Corporation                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Bay, Harvey James 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 81 250 0.2000 SK 
        Mason, Ewan 4 O 2017-09-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     SK 
        Menell, Brian Michael 4 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 81 250 0.2000 SK 
        Ryer, C Michael 4 O 2017-09-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     SK 
      Droits Restricted Share Units                 
        MacNeill, Kenneth Earl 4, 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 300 000 0.2000 SK 
        Read, George Henry 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 500 000 0.2000 SK 
        Shyluk, Greg 5 O 2018-04-02 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 050 000 0.2000 SK 
      Options                 
        Bay, Harvey James 4, 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 80 800 0.1900 SK 
        MacNeill, Kenneth Earl 4, 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 275 000 0.1900 SK 
        Mason, Ewan 4 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 80 800 0.2000 SK 
        Menell, Brian Michael 4 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 80 800 0.1900 SK 
        Read, George Henry 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 225 000 0.1900 SK 
        Ryer, C Michael 4 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 80 800 0.1900 SK 
        Shyluk, Greg 5 O 2018-04-02 D 50 - Attribution d'options 175 000 0.1900 SK 
  Starlight U.S. Multi-Family (No. 1) Value-Add Fund                 
      Parts de société en commandite Class A                 
        Rosenbaum, Harry 4 O 2017-06-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 9.5000 ON 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 9.5000 ON 
  Stelco Holdings Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bedrock Industries B.V. 3 O 2018-04-03 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (10 000 000) 21.7500 ON 
        Goldberg, Alan Edwared 4, 6, 3               
          Bedrock Industries B.V. PI O 2018-04-03 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (10 000 000) 21.7500 ON 
        LG Bedrock 3               
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          Bedrock Industries B.V. PI O 2018-04-03 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (10 000 000) 21.7500 ON 
        Lindsay, Robert Demarest 6, 3               
          Bedrock Industries B.V. PI O 2018-04-03 C 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (10 000 000) 21.7500 ON 
  STELMINE CANADA LTÉE                 
      Actions ordinaires                 
        Proulx, André 4, 3 O 2018-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1905 QC 
          9274-2162 Quebec in PI O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1650 QC 
    O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.1600 QC 
    O 2018-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.1550 QC 
  STEP Energy Services Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Epp, Bailey Todd 5 O 2018-04-06 D 51 - Exercice d'options 19 360 5.0000 AB 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 360) 10.0100 AB 
      Options                 
        Epp, Bailey Todd 5 O 2018-04-06 D 51 - Exercice d'options (40 000) 5.0000 AB 
      Performance Share Units - Business Unit                 
        Burvill, Michael Edward 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 709   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 903   AB 
    O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 903   AB 
    O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 903   AB 
        Duhon, Brock 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 462   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 154   AB 
    O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45   AB 
    M 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46   AB 
    O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 45   AB 
    M 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46   AB 
    O 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 46   AB 
    M 2018-04-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 47   AB 
    O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 154   AB 
    O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 154   AB 
        Thompson, Rory John Will 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 684   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 561   AB 
    O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 561   AB 
    O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 562   AB 
      Performance Share Units - Corporate Unit                 
        Burvill, Michael Edward 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 320   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 20 320   AB 
        Davis, Regan Todd 4, 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 62 326   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 62 326   AB 
        Duhon, Brock 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 077   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 22 077   AB 
        Epp, Bailey Todd 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 213   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 213   AB 
        Glanville, Stephen Murray 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 290   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 35 290   AB 
        Johnson, David Todd 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 734   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 734   AB 
        McLeod-Hill, Lori Lynn 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 539   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 539   AB 
        Rainville, Todd Harvey Edward 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 734   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 734   AB 
        Sprinkhuysen, Robert W. 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 736   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 30 736   AB 
        Thompson, Rory John Will 5 O 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 929   AB 
    M 2018-03-27 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 17 929   AB 
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  Suncor Energie Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Axford, Eric Charles 5               
          BMO Nesbitt Burns (Direct ownership) PI O 2017-12-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 598 41.4900 AB 
        Smith, Kristopher Peter 5 O 2017-02-16 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (120)   AB 
        Suncor Energy Inc. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 214 789 32.7100USD AB 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (214 789)   AB 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 219 680 31.8000USD AB 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (219 680)   AB 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 221 288 31.6700USD AB 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (221 288)   AB 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 215 144 32.2200USD AB 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation (215 144)   AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 217 443 32.1000USD AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation (217 443)   AB 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 213 758 32.4000USD AB 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation (213 758)   AB 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 213 279 32.6100USD AB 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (213 279)   AB 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 216 190 32.4600USD AB 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (216 190)   AB 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 214 768 32.6400USD AB 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation (214 768)   AB 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 214 540 32.4400USD AB 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation (214 540)   AB 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 214 362 32.4300USD AB 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation (214 362)   AB 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 210 760 32.7000USD AB 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (210 760)   AB 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 212 477 32.3400USD AB 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation (212 477)   AB 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 209 809 32.7600USD AB 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation (209 809)   AB 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 136 419 33.6100USD AB 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (136 419)   AB 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 207 396 33.4900USD AB 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (207 396)   AB 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 207 303 33.5000USD AB 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (207 303)   AB 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 205 932 33.9600USD AB 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (205 932)   AB 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 135 326 34.4500USD AB 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (135 326)   AB 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 136 001 34.3500USD AB 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (136 001)   AB 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 135 353 34.4000USD AB 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (135 353)   AB 
  Superior Plus Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Gottschalk, Patrick Edward 4 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 10.0800USD ON 
  Surge Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Bye, Murray 5               
          Murray Bye - RSP PI O 2018-03-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 710 1.8400 AB 
    O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 531 1.9600 AB 
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        Colborne, Paul 4 O 2018-03-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 015 1.8400 AB 
    O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 881 1.9600 AB 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 2.0325 AB 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 2.0600 AB 
          Colborne Family Trust PI O 2018-04-10 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.0600 AB 
        Elekes, Margaret Ann 5               
          RRSP PI O 2018-03-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 543 1.8400 AB 
    O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 510 1.9600 AB 
        Ferguson, Gordon Paul 5               
          Lynne Ferguson RRSP PI O 2018-03-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 359 1.8400 AB 
    O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 282 1.9600 AB 
          Paul Ferguson RRSP PI O 2018-03-16 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 361 1.8400 AB 
    O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 282 1.9600 AB 
        Surge Energy Inc. 1 O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 614 003 1.9700 AB 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (1 614 003) 1.9700 AB 
  Tahoe Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Banbury, Rusty 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 000 6.0500 BC 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 442) 6.1500 BC 
        Barrows, Alexandra 5 O 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 000 6.0500 BC 
        Brodsky, Brian 5               
          Brodsky Family Trust PI O 2018-04-02 I 57 - Exercice de droits de souscription 17 000 6.0500 BC 
        Clayton, Ronald Wayne 4, 5               
          Clayton Family Trust PI O 2018-04-02 I 57 - Exercice de droits de souscription 30 000 6.0500 BC 
        Dalke, Phillip 7 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 000 6.0500 BC 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 832) 6.1500 BC 
        Fudge, Thomas F. Jr. 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 000 6.0500 BC 
        Hofmeister, Edie 5               
          Hofmeister Family Trust PI O 2018-04-02 I 57 - Exercice de droits de souscription 19 000 6.0500 BC 
        Howe, David John 7 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 000 6.0500 BC 
        Joseph, Cassandra 5               
          Cassandra Joseph Family Trust PI O 2018-04-02 I 57 - Exercice de droits de souscription 8 000 6.0500 BC 
        McArthur, C. Kevin 4               
          McArthur Family Trust PI O 2018-04-02 I 57 - Exercice de droits de souscription 22 000 6.0500 BC 
        McGregor, Elizabeth Dianne 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 17 000 6.0500 BC 
        Muerhoff, Charlie 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 000 6.0500 BC 
        Sadler, Mark 5               
          Sadler Family Trust PI O 2018-04-02 I 57 - Exercice de droits de souscription 17 000 6.0500 BC 
        Snow, Ryan 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 000 6.0500 BC 
      Deferred Share Awards                 
        Banbury, Rusty 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 000)   BC 
        Barrows, Alexandra 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 000)   BC 
        Brodsky, Brian 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 000)   BC 
        Clayton, Ronald Wayne 4, 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (30 000)   BC 
        Dalke, Phillip 7 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 000)   BC 
        Fudge, Thomas F. Jr. 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 000)   BC 
        Hofmeister, Edie 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 000)   BC 
        Howe, David John 7 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 000)   BC 
        Joseph, Cassandra 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 000)   BC 
        McArthur, C. Kevin 4 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (22 000)   BC 
        McGregor, Elizabeth Dianne 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 000)   BC 
        Muerhoff, Charlie 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 000)   BC 
        Sadler, Mark 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 000)   BC 
        Snow, Ryan 5 O 2018-04-02 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 000)   BC 
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  Technologies D-Box inc                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Gemme, Yannick 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Gemme, Yannick 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Restricted Share Units                 
        Gemme, Yannick 5 O 2018-04-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  TECHNOLOGIES IBEX INC.                 
      Actions ordinaires                 
        Baehr, Paul 4, 5 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600 000) 0.2200 QC 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 572 500 0.2200 QC 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 500 0.2379 QC 
  The Descartes Systems Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Beatson, David I. 4 O 2018-03-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 252) 28.4200USD ON 
  The Westaim Corporation                 
      Bons de souscription                 
        Fairfax Financial Holdings Limited 3               
          Clearwater Select Insurance Company PI O 2018-04-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété (857 142)   ON 
          CRC Reinsurance Limited PI O 2017-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-05 I 90 - Changements relatifs à la propriété 857 142   ON 
      Deferred Share Units                 
        Cole, Stephen 4 O 2018-04-03 D 46 - Contrepartie de services 11 525 2.8200 ON 
        Gildner, John William 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 422   ON 
        Walter, Bruce V. 4 O 2018-04-03 D 46 - Contrepartie de services 6 649 2.8200 ON 
  Theratechnologies Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Boucher, Denis 5 O 2018-01-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 180 9.5200 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 9.5000 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.4300 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 9.4400 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 200 9.4900 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 9.4700 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.4800 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 9.5300 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 9.5400 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 9.5100 QC 
        Talon, Jean-Denis 4 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 9.4400 QC 
      Options                 
        Boucher, Denis 5 O 2018-01-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 12 422 9.5600 QC 
        Colussi, Marie-Noël 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 14 493 9.5600 QC 
        Dubuc, Philippe 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 28 986 9.5600 QC 
        Fortin, Lyne 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 28 986 9.5600 QC 
        Lacoste, Gérald A. 4 O 2017-04-20 D 52 - Expiration d'options (5 000)   QC 
    O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 7 246   QC 
        Lafond, Jocelyn 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 14 493   QC 
        Marsolais, Christian 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 28 986 9.5600 QC 
        Pommier, Paul 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 7 246   QC 
        Svoronos, Dawn 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 7 246   QC 
        Talon, Jean-Denis 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 7 246   QC 
        Tanguay, Luc 4, 5 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 74 948 9.5600 QC 
        Weil, Dale 4 O 2018-04-06 D 50 - Attribution d'options 7 246   QC 
  Tidewater Midstream and Infrastructure Ltd.                 
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      Options                 
        Barva, David Allan John 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3700 AB 
        Ketch, Jeffery 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3700 AB 
        MacLeod, Joel 4 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 200 000 1.3700 AB 
        McDonnell, Reed 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3700 AB 
        Mckenna, Tobias John 4, 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3700 AB 
        Vorra, Joel Kyle 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3700 AB 
        Williams, Jarvis 5 O 2018-04-03 D 50 - Attribution d'options 150 000 1.3700 AB 
      Restricted Share Units                 
        Barva, David Allan John 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 150 000   AB 
        Colcleugh, Robert 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   AB 
        Fraser, Douglas Scott 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   AB 
        Holyoake, Stephen John 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   AB 
        Ketch, Jeffery 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 100 000   AB 
        MacLeod, Joel 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 200 000   AB 
        McDonnell, Reed 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 150 000   AB 
        Mckenna, Tobias John 4, 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 150 000   AB 
        Raymond, Margaret Ann 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   AB 
        Vorra, Joel Kyle 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 150 000   AB 
        Williams, Jarvis 5 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 150 000   AB 
        Wong-Chor, Trevor 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 000   AB 
  Total Energy Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Melchin, Gregory Knowles 4 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 040 13.2500 AB 
        Pachkowski, Bruce Lawrence 4               
          Growth Capital Corp PI O 2018-04-06 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 800 13.1400 AB 
  Touchstone Exploration Inc.                 
      Options                 
        Baay, Paul Raymond 4, 5 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.2200 AB 
        Budau, Christopher Scott 5 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2200 AB 
        Shipka, James 5 O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.2200 AB 
  Tourmaline Oil Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Rose, Mike 5 O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 22.4172 AB 
    O 2018-04-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 675 22.4300 AB 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 175 22.6200 AB 
  TransAlta Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Kousinioris, John Harry 5 O 2018-01-08 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 128 7.3900 AB 
    O 2018-04-09 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 138 6.9000 AB 
        TransAlta Corporation 1 O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 68 900 6.9791 AB 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 102 000 6.9726 AB 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 102 000 6.9437 AB 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 102 000 6.9593 AB 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (170 900)   AB 
    O 2018-04-06 D 38 - Rachat ou annulation (204 000)   AB 
        Willis, Aron John 5 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 27 6.9499 AB 
      DSU (Deferred Share Units)                 
        Ambrose, Ronalee Hope 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 6.9400 AB 
        de Lima, Dawn Elizabeth 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 68 6.9400 AB 
        Dielwart, John Patrick 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 435 6.9400 AB 
        Faithfull, Timothy W. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 430 6.9400 AB 
        Fohrer, Alan John 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 375 6.9400 AB 
        Nelson, Georgia Ricci 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 360 6.9400 AB 
      PSU (Performance Share Units)                 
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        Chakravarti, Nipa 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 102 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 118 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 106 6.9400 AB 
        de Lima, Dawn Elizabeth 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 226 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 258 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 236 6.9400 AB 
        Gellner, Brett 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 372 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 461 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 389 6.9400 AB 
        Pierce, Jennifer 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 111 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 159 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 115 6.9400 AB 
        Willis, Aron John 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 122 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 123 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 128 6.9400 AB 
      RSU (Restricted Share Units)                 
        Chakravarti, Nipa 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 46 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 59 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 48 6.9400 AB 
        de Lima, Dawn Elizabeth 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 103 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 129 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 107 6.9400 AB 
        Gellner, Brett 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 169 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 230 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 177 6.9400 AB 
        Pierce, Jennifer 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 80 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 6.9400 AB 
        Willis, Aron John 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 6.9400 AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 58 6.9400 AB 
  Trevali Mining Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        CRUISE, MARK DANIEL 4, 5 O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150 000) 1.2840 BC 
        Drescher, Anton J. 4, 5 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options 20 500 0.7700 BC 
    O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options 12 500 0.6200 BC 
        Ladd, Anna Man-Yue 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options 107 500 0.7700 BC 
    O 2018-04-05 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (55 000) 1.2900 BC 
      Options                 
        Drescher, Anton J. 4, 5 O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options (20 500) 0.7700 BC 
    O 2018-04-09 D 51 - Exercice d'options (12 500) 0.6200 BC 
        Hoffman, Michael 4 O 2018-04-04 D 51 - Exercice d'options 20 500 0.7700 BC 
        Ladd, Anna Man-Yue 5 O 2018-04-05 D 51 - Exercice d'options (107 500) 0.7700 BC 
  Trez Capital Mortgage Investment Corporation                 
      Class A Shares                 
        Trez Capital Mortgage Investment Corporation 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 3.0987 BC 
    M 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 3.9087 BC 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 90 3.9300 BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 3.9000 BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 600 3.9000 BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 300 3.9000 BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 90 3.9000 BC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 3.8722 BC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 800 3.8900 BC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 3.8500 BC 
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    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 90 3.8500 BC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 3.8260 BC 
    M 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 3.8260 BC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 3.8770 BC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 100 3.9000 BC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 3.8800 BC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 90 3.8700 BC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 3.9483 BC 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 90 3.9500 BC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 4 600 3.9500 BC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 90 3.9500 BC 
  Trican Well Service Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Trican Well Service Ltd. 1 O 2018-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 458 600 3.1502 AB 
    M 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 458 600 3.1502 AB 
    O 2018-04-02 D 38 - Rachat ou annulation 458 600 3.1235 AB 
    M 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 458 600 3.1235 AB 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (917 200)   AB 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 458 600 3.3434 AB 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 458 600 3.4116 AB 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.3358 AB 
    O 2018-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.3198 AB 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.4107 AB 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation (2 418 000)   AB 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.3842 AB 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.3798 AB 
    O 2018-03-14 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.2853 AB 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.2212 AB 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation 125 000 3.2553 AB 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (625 000)   AB 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (250 000)   AB 
  Trilogy International Partners Inc.                 
      Droits (Restricted Share Units)                 
        Morris, Scott 5               
          TIP Management HoldCo LLC PI O 2017-02-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-06-10 I 56 - Attribution de droits de souscription 121 622   ON 
    O 2017-06-10 I 56 - Attribution de droits de souscription 135 135   ON 
    O 2018-03-20 I 38 - Rachat ou annulation (60 812)   ON 
    O 2018-03-20 I 56 - Attribution de droits de souscription 153 646   ON 
      Redeemable Units of Trilogy International Partners LLC                 
        Morris, Scott 5               
          TIP Management HoldCo LLC PI O 2017-02-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2017-02-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 132   ON 
  Trisura Group Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Partners Value Investments LP 3 O 2018-04-05 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 32 400 25.4324 ON 
  Turquoise Hill Resources Ltd.                 
      TRQ Deferred Share Unit                 
        Gill, James Wendell 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 870 4.1300 BC 
        Robertson, Russel Clark 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 080 4.1300 BC 
  United Corporations Limited                 
      Actions ordinaires                 
        E-L Financial Corporation Limited 3 O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 101.0000 ON 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 100.2500 ON 
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  Urbanimmersive inc.                 
      Options                 
        Grou, Jean-François 4 O 2017-12-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.1250 QC 
    O 2018-04-05 D 50 - Attribution d'options 150 000 0.0800 QC 
        Lemire, Ghislain 4, 5 O 2018-04-05 D 52 - Expiration d'options (12 500) 0.7500 QC 
        McDonald, James 4 O 2018-04-05 D 52 - Expiration d'options (150 000) 0.7500 QC 
        Plamondon, Pierre 4 O 2018-04-05 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.7500 QC 
        Robidoux, Daniel 4 O 2018-04-05 D 52 - Expiration d'options (150 000) 0.7500 QC 
    O 2018-04-05 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.7500 QC 
        Thibault, Martin 7 O 2018-04-05 D 52 - Expiration d'options (12 500) 0.7500 QC 
  Val-d'Or Mining Corporation (formerly Nunavik Nickel Mines Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        Shewchuk, Lukas C.W. 4 O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.1050 QC 
    O 2018-04-06 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.1150 QC 
  Valeant Pharmaceuticals International, Inc.                 
      Droits Restricted Share Units (RSUs)                 
        DE SCHUTTER, Richard Urbain 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 962 15.9200 QC 
        Paulson, John 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 727 15.9200 QC 
        Robertson, Russel Clark 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 355 15.9200USD QC 
        Wechsler, Amy 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 962 15.9200USD QC 
  Valener Inc.                 
      Unités d'action différées (UAD)                 
        Gervais, François 4 O 2010-09-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 309 20.4200 QC 
        Klees, Gwen 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 759 20.4200 QC 
        Monahan, Pierre 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 223 20.4200 QC 
  Vermilion Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Donadeo, Lorenzo 4, 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 117 910 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 933 40.7114 AB 
        Engbloom, Robert John 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 695 40.7114 AB 
        Hatcher, Dion 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 11 094 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 168 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 384 40.7114 AB 
        Hergott, Terrance Gerald 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 568 40.7114 AB 
        Hicks, Curtis W. 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 64 458 40.7114 AB 
        Jasinski, Mona Jean 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 29 715 40.7114 AB 
        Kaluza, Michael Sam 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 21 837 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 144 40.7114 AB 
        Larke, Stephen Phillip 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 106 40.7114 AB 
        Leiker, Loren Michael 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 761 40.7114 AB 
        Macdonald, Larry 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 761 40.7114 AB 
        Madison, William F. 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 761 40.7114 AB 
        Marchant, Timothy 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 761 40.7114 AB 
        Marino, Anthony William 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 113 107 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 909 40.7114 AB 
        Michaleski, Robert B. 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 462 40.7114 AB 
        Raiss, Sarah 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 761 40.7114 AB 
        Roby, William 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 346 40.7114 AB 
        Schut, Gerard 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 15 058 40.7114 AB 
        Tan, Jenson Jit-Chang 5 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 329 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 115 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 163 40.7114 AB 
        Williams, Catherine L. 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 695 40.7114 AB 
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      Compensation Arrangement Share Awards                 
        Marino, Anthony William 5 O 2012-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Droits Share Awards                 
        Donadeo, Lorenzo 4, 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 705 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 880 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (58 955) 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 67 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 467) 40.7114 AB 
        Engbloom, Robert John 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 979 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 848) 40.7114 AB 
        Hatcher, Dion 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 054 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 83 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 547) 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 16 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 084) 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 10 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (692) 40.7114 AB 
        Hergott, Terrance Gerald 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 878 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 116 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 784) 40.7114 AB 
        Hicks, Curtis W. 5 O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 481 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (32 229) 40.7114 AB 
        Jasinski, Mona Jean 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 195 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 222 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (14 857) 40.7114 AB 
        Kaluza, Michael Sam 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 178 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 163 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 919) 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 572) 40.7114 AB 
        Larke, Stephen Phillip 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 979 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 38 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 553) 40.7114 AB 
        Leiker, Loren Michael 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 979 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 761) 40.7114 AB 
        Macdonald, Larry 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 342 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 761) 40.7114 AB 
        Madison, William F. 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 761) 40.7114 AB 
        Marchant, Timothy 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 979 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 761) 40.7114 AB 
        Marino, Anthony William 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 73 690 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 844 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (56 554) 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 59 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 954) 40.7114 AB 
        Michaleski, Robert B. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 979 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 41 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 731) 40.7114 AB 
        Raiss, Sarah 4 O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 761) 40.7114 AB 
        Roby, William 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 979 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 40 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 673) 40.7114 AB 
        Schut, Gerard 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 958 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 112 42.9343 AB 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 288

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  

Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de 
titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (7 529) 40.7114 AB 
        Tan, Jenson Jit-Chang 5 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 826 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 70 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 665) 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (558) 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 9 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (582) 40.7114 AB 
        Williams, Catherine L. 4 O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 979 40.7114 AB 
    O 2018-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 43 42.9343 AB 
    O 2018-04-01 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 848) 40.7114 AB 
      Droits Share Compensation Awards                 
        Marino, Anthony William 5 O 2012-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2018-04-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 845 40.7114 AB 
  VersaBank                 
      Actions ordinaires                 
        340268 Ontario Limited 3 O 2018-03-31 D 90 - Changements relatifs à la propriété (3 334 873)   ON 
          RBC Dominion Securities PI O 2018-03-31 I 90 - Changements relatifs à la propriété 3 334 873   ON 
        TAYLOR, DAVID ROY 4, 5               
          Raymond James - Avstar PI O 2018-04-02 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 7.0000 ON 
          Scotia - David margin PI O 2018-04-09 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 6.8200 ON 
  Vision Lithium inc. (anciennement Ressources ABE inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Rougerie, Yves 4, 5 O 2018-04-06 D 54 - Exercice de bons de souscription 50 000 0.2000 QC 
      Bons de souscription                 
        Rougerie, Yves 4, 5 O 2018-04-05 D 54 - Exercice de bons de souscription (50 000)   QC 
  Wesdome Gold Mines Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Morley-Jepson, Warwick 4 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 2.0000 ON 
    O 2018-04-03 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 1.9600 ON 
  West Fraser Timber Co. Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        West Fraser Timber Co. Ltd. 1 O 2018-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 100 89.9700 BC 
      Deferred Share Unit                 
        Carter, Reid Ewart 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 231   BC 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5   BC 
        Floren, John 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 231   BC 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 5   BC 
        Kenning, Brian Graham 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 231   BC 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2   BC 
        Ketcham, John Kendall 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 231   BC 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 8   BC 
        Miller, Gerald 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 231   BC 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 17   BC 
        Phillips, Robert L. 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 231   BC 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 20   BC 
        Rennie, Janice Gaye 4 O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 35   BC 
        Winckler, Gillian 4 O 2018-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 231   BC 
    O 2018-04-03 D 56 - Attribution de droits de souscription 2   BC 
  Western Forest Products Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Western Forest Products Inc. 1 O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 16 000 2.6800 BC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 222 435 2.6384 BC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 207 900 2.5458 BC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 177 100 2.5732 BC 
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    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (623 435) 2.5901 BC 
      Deferred Share Units (Cash Settled)                 
        Arthurs, James Douglas 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 682 2.7500 BC 
        Bird, Jane Marie 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 455 2.7500 BC 
        Shineton, Barrie 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 227 2.7500 BC 
        Waites, Michael T. 4 O 2018-04-05 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 455 2.7500 BC 
  WesternOne Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        WesternOne Inc. 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4700 BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4500 BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (11 000)   BC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 1.4500 BC 
    O 2018-03-06 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4500 BC 
    O 2018-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4500 BC 
    O 2018-03-09 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4700 BC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation (16 400)   BC 
    O 2018-03-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.5100 BC 
    O 2018-03-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 200 1.4600 BC 
    O 2018-03-15 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4900 BC 
    O 2018-03-16 D 38 - Rachat ou annulation (9 400)   BC 
    O 2018-03-19 D 38 - Rachat ou annulation 2 600 1.4500 BC 
    O 2018-03-20 D 38 - Rachat ou annulation 2 500 1.4500 BC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4500 BC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 1.4100 BC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4400 BC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4100 BC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (12 300)   BC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4400 BC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4000 BC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 600 1.4000 BC 
  WestJet Airlines Ltd.                 
      Droits Deferred Share Units                 
        Beddoe, Clive 5 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 422   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 39   AB 
        Bolton, Hugh John 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 607   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 168   AB 
        Brenneman, Ron A. 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 607   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 56   AB 
        Burley, Christopher Michael 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 477   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 76   AB 
        Godfrey, Brett Alan 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 607   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 66   AB 
        Jackson, Allan William 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 530   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 340   AB 
        Jackson, Steven Barry 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 425   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 246   AB 
        Menard, L. Jacques 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 425   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 115   AB 
        Rennie, Janice Gaye 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 607   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 130   AB 
        Sheriff, Karen 4 O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 340   AB 
    O 2018-03-30 D 56 - Attribution de droits de souscription 65   AB 
  Westshore Terminals Investment Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Pattison, James A. 3               
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          Great Pacific Capital Corp. PI O 2018-04-05 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 155 700 22.8700 BC 
        Westshore Terminals Investment Corporation 1 O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation 93 751 24.2040 BC 
    O 2018-03-01 D 38 - Rachat ou annulation (93 751)   BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 22.8597 BC 
    O 2018-03-02 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 22.6725 BC 
    O 2018-03-05 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 21.5021 BC 
    O 2018-03-21 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 21.9093 BC 
    O 2018-03-22 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 22.0394 BC 
    O 2018-03-23 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 22.0167 BC 
    O 2018-03-26 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 22.1094 BC 
    O 2018-03-27 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 22.0731 BC 
    O 2018-03-28 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation 27 700 22.2814 BC 
    O 2018-03-29 D 38 - Rachat ou annulation (27 700)   BC 
  Whitecap Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Dunlop, Darin Roy 5 O 2018-03-23 D 90 - Changements relatifs à la propriété (33 175) 8.1400 AB 
          Belinda Dunlop PI O 2018-03-23 C 90 - Changements relatifs à la propriété 33 175 8.1400 AB 
  WPT Industrial Real Estate Investment Trust                 
      Class B Partnership Units                 
        Cimino, Matthew James 5               
          Welsh Property Trust, LLC PI O 2018-04-01 C 97 - Autre (1 250 135)   ON 
        Frederiksen, Scott 4, 5 O 2013-04-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2018-04-01 D 90 - Changements relatifs à la propriété 538 570   ON 
          Welsh Property Trust, LLC PI O 2018-04-01 C 97 - Autre (711 565)   ON 
    O 2018-04-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété (537 570)   ON 
    M 2018-04-01 C 90 - Changements relatifs à la propriété (538 570)   ON 
  Yamana Gold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Marrone, Peter 4, 5 O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 3.5900 ON 
  Zargon Oil & Gas Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Burden, Leslie Edward 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 227 0.3910 AB 
          L Burden RRSP PI O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 863 0.3910 AB 
        Doetzel, Randolph John 5 O 2018-04-02 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 0.3850 AB 
    O 2018-04-04 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 850) 0.3800 AB 
    O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 644 0.3910 AB 
        Hansen, Craig Henry 4, 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 3 394 0.3910 AB 
          C Hansen - Registered PI O 2018-03-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 827 0.3910 AB 
        Hustad, Christopher Michael 5 O 2018-03-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 248 0.3910 AB 
    O 2018-04-10 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.3800 AB 
�                 
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

L’information publiée dans cette annexe provient du Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Vous y trouverez une liste des opérations d’initiés assujettis 
déclarées hors délai pour lesquels l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») agit à titre d’autorité principale. Ces opérations sont codifiées « R ». Veuillez accéder 
à SEDI (www.sedi.ca) pour consulter les opérations d’initiés assujettis déclarées hors délai pour lesquels l’Autorité n’agit pas à titre d’autorité principale.  

L’Autorité rappelle aux initiés assujettis qu’ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (« LVM »), déclarer en format SEDI leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un émetteur assujetti de façon exacte et claire, et ce, dans un délai de cinq jours, sauf dans certains cas précis. 

L’initié assujetti qui ne respecte pas le délai prescrit pour déposer une déclaration d’initié peut être tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire. La 
sanction administrative pécuniaire est prévue à l’article 274.1 de la LVM et à l’article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50. Une sanction 
administrative pécuniaire est imposée aux initiés assujettis pour lesquels l’Autorité agit à titre d’autorité principale.  

L’Autorité rappelle qu’elle prendra les mesures appropriées envers les initiés récidivistes, notamment au moyen de poursuites pénales à l’égard de ces derniers. Un initié 
qui ne dépose pas sa déclaration en temps opportun commet une faute grave, puisqu’il prive ainsi les investisseurs de renseignements pouvant influencer leur décision 
d’investissement. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
Boulanger, Patrice         

  
Nouveau Monde Graphite Inc. (auparavant Entreprises Minières du Nouveau-Monde 
Inc.) 

2018-03-22 2018-04-11 QC 

FISET, GILLES         
  Exploration Lounor Inc. 2013-06-20 2018-04-11 QC 
  Exploration Lounor Inc. 2013-06-24 2018-04-11 QC 
GOODFELLOW, 
PATRICK 

        

  Goodfellow Inc. 2017-01-17 2018-04-05 QC 
Horgan, Joseph Michael         
  Groupe Colabor Inc. 2018-03-20 2018-04-04 QC 
Marino, Daniel         
  Investissements TSPL inc. 2018-03-30 2018-04-05 QC 
Paterson, G. Scott         
  Laboratoires Engagement inc. 2018-03-27 2018-04-04 QC 
WSP Global Inc.         
  Groupe WSP Global Inc. 2018-03-28 2018-04-06 QC 
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ANNEXE 4 - LISTE DES TITRES POUVANT CONSTITUER DES ACTIONS VALIDES POUR 

L’APPLICATION DU RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS II  

Aucun titre. 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») – 
Nouvelle publication du projet de modification visant les exigences liées à l’identification du client 
et à la vérification de celle-ci  

L'Autorité des marchés financiers publie de nouveau le projet, déposé par l’OCRCVM, de modification 
des exigences liées à l’identification du client et à la vérification de celle-ci (le « projet de modification de 
2018 ») qui vise à harmoniser les règles de l’OCRCVM avec les dispositions législatives et 
règlementaires relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement d’activités 
terroristes. 

Le projet de modification de 2018 propose principalement un élargissement des dispenses des exigences 
d’identification afin d’harmoniser les règles de l’OCRCVM avec les normes fédérales. 

(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes publiés, les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard le 14 mai 2018, à : 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Emilie Dewar 
Analyste aux OAR 
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4339 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4339 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : emilie.dewar@lautorite.qc.ca  

Jean-Simon Lemieux 
Analyste expert aux OAR 
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4366 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4366 
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Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : jean-simon.lemieux@lautorite.qc.ca  
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Avis sur les règles 
Appel à commentaires  
Règles des courtiers membres 
 
Date limite pour les commentaires : le 14 mai 2018 

 Destinataires à l’interne : 
Affaires juridiques et conformité 

 Détail 
Haute direction 

Institutions 
Pupitre de négociation 

Personnes-ressources : 

Erica Young 
Avocate aux politiques, Politique de réglementation 
des membres  
Téléphone : 416 646-7211 
Courriel : eyoung@iiroc.ca  
 
David Wright 
Avocat principal de la conformité de la conduite des affaires  
Téléphone : 416 943-6891 
Courriel : dwright@iiroc.ca 

18-0079 
Le 12 avril 2018 

Nouvelle publication du projet de modification visant les exigences liées à 
l’identification du client et à la vérification de celle-ci  

Récapitulatif 

L’OCRCVM publie de nouveau à des fins de consultation un projet de modification révisé de la Partie A 
de la Règle 3200 (le Projet de modification de 2018) du projet de Manuel de réglementation en 
langage simple des courtiers membres de l’OCRCVM (le projet de Manuel de réglementation RLS). 
Le Projet de modification de 2018 traite des exigences liées à l’identification du client et à la 
vérification de celle-ci et vise à harmoniser nos règles avec les autres normes locales. 

Au départ, les modifications avaient fait l’objet d’un appel à commentaires publié le 6 juillet 2017 dans 
l’Avis 17-0139 – Projet de modification visant les exigences liées à l’identification du client et à la 
vérification de celle-ci (Projet de modification de 2017). Nous avons reçu cinq lettres de commentaires. 
Nous proposons des changements de fond à ce projet en réponse aux commentaires reçus du public 
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et à la suite des discussions tenues avec les parties intéressées et les Autorités canadiennes en valeurs 
mobilières (ACVM).  

La principale différence entre le Projet de modification de 2018 et le Projet de modification de 2017 
réside dans l’élargissement des dispenses des exigences d’identification afin d’harmoniser nos règles 
avec les normes fédérales.  

Effets  

Le Projet de modification de 2018 traitant des dispenses des exigences d’identification est compatible 
avec les Règles des courtiers membres actuelles et ne devrait donc pas avoir d’incidence sur les 
pratiques actuelles des courtiers membres. 

Envoi des commentaires 

Les commentaires sur le Projet de modification doivent être faits par écrit et transmis au plus tard le 14 
mai 2018 à : 
 
David Wright 
Avocat principal de la conformité de la conduite des affaires  
Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières  
121, rue King Ouest  
Bureau 2000  
Toronto (Ontario) M5H 3T9  
Courriel : dwright@iiroc.ca  
 
et à : 
 
Services de la réglementation des marchés  
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario  
20, rue Queen Ouest  
Bureau 1903, C.P. 55 
Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Courriel : marketregulation@osc.gov.on.ca 

 

Il est porté à l’attention des personnes qui présentent des lettres de commentaires qu’une copie de 
leur lettre de commentaires sera mise à la disposition du public sur le site Internet de l’OCRCVM à 
l’adresse www.ocrcvm.ca.  
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1.  Contexte  

En vertu des Règles des courtiers membres actuelles et du projet de Manuel de réglementation RLS, 
les courtiers membres doivent faire preuve de la diligence voulue pour établir l’identité de tout 
nouveau client1. Les instruments fédéraux et provinciaux suivants régissent aussi la diligence voulue 
dont ils doivent faire preuve pour vérifier l’identité des clients :  

• dispositions sur la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement d’activités 
terroristes (Règles LBC2);  

• Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues 
des personnes inscrites (Règlement 31-103). 

1.1 Principales différences 

Les principales différences entre les Règles de l’OCRCVM, les Règles LBC et le Règlement 31-103 
portent sur l’identification de personnes morales clientes, comme les sociétés par actions, les sociétés 
de personnes et les fiducies. Même si les courtiers membres sont dispensés des obligations prévues au 
Règlement 31-103 à cet égard, ils sont tenus de respecter les Règles LBC et les Règles de l’OCRCVM.  

2.  Exposé du Projet de modification de 2017  

Le 6 juillet 2017, nous avons publié le Projet de modification de 2017 pour commentaires dans 
l’Avis 17-0139 – Projet de modification visant les exigences liées à l’identification du client et à la 
vérification de celle-ci.  

Le Projet de modification de 2017 proposait de modifier les Règles de l’OCRCVM pour les faire 
concorder avec les dispositions plus rigoureuses des Règles LBC et du Règlement 31-103. Les 
changements initialement proposés étaient les suivants :  

2.1 Propriétaires véritables et bénéficiaires  

Nous proposions d’obliger les courtiers membres à faire ce qui suit :  

• établir l’identité de tout propriétaire véritable de plus de 25 % d’une personne morale et 
obtenir les noms de tous ses administrateurs; 

• établir l’identité de toute personne physique qui contrôle les affaires d’une fiducie ou d’une 
société de personnes et obtenir le nom et l’adresse de tous les bénéficiaires et constituants 
connus et de tous les fiduciaires de la fiducie. 

                                                      
1 Voir l’article 1 de la Règle 1300, la partie II de la Règle 2500 et la partie II de la Règle 2700 des courtiers membres. Nous avons réécrit 
ces exigences en langage simple à la partie A de la Règle 3200 du projet de Manuel de réglementation RLS. Les exigences liées à 
l’identification des clients prévues dans les Règles des courtiers membres actuelles et dans le projet de Manuel de réglementation RLS 
étant essentiellement les mêmes, dans le cadre du présent avis, les Règles de l’OCRCVM désigneront les Règles des courtiers membres 
actuelles et le projet de Manuel de réglementation RLS.  
2 Les « Règles LBC » s’entendent de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes et de ses 
règlements d’application, dont le Règlement sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes.  
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Selon le Projet de modification de 2017, les courtiers membres étaient tenus de vérifier l’identité des 
propriétaires véritables de plus de 25 % de la personne morale cliente, plutôt que des propriétaires 
véritables de plus de 10 %.  

Le Projet de modification de 2017 obligeait aussi les courtiers membres à recueillir des renseignements 
sur tous les fiduciaires et sur tous les bénéficiaires et constituants connus d’une fiducie, alors que les 
Règles actuelles de l’OCRCVM ne demandent pas les renseignements sur les fiduciaires. Les courtiers 
membres devaient en outre obtenir le nom de tous les administrateurs d’une personne morale. Mais 
dans les faits, ce Projet de modification de 2017 n’avait aucun effet sur les courtiers membres, 
puisqu’ils étaient déjà tenus de recueillir ces renseignements selon les Règles LBC. 

2.2 Établissement de l’identité 

Nous proposions d’obliger les courtiers membres à faire ce qui suit : 

• établir l’identité des personnes physiques mentionnées à la rubrique 2.1 ci-dessus au 
moyen de méthodes leur permettant de croire raisonnablement qu’ils connaissaient la 
véritable identité de la personne physique et prendre des mesures raisonnables visant à 
confirmer l’exactitude des renseignements obtenus;  

• conserver un document faisant état des renseignements obtenus et des mesures prises 
pour en confirmer l’exactitude. 

Les courtiers membres n’étaient plus tenus d’obtenir des précisions comme la citoyenneté, la 
profession et l’employeur. 

2.3 Délai 

Nous proposions d’accorder aux courtiers membres un délai de 30 jours pour prendre les mesures 
raisonnables leur permettant d’établir l’identité des personnes physiques pour lesquelles ils étaient 
tenus de le faire. Comparativement aux Règles actuelles de l’OCRCVM, les courtiers membres auraient 
moins de temps pour établir l’identité des principales personnes physiques ayant des fonctions 
déterminantes auprès de leurs clients, mais ils auraient moins de renseignements et de documents 
à obtenir.  

2.4 Dispenses 

Nous proposions de dispenser les types suivants d’entités des Règles de l’OCRCVM :  

• les sociétés inscrites sous le régime des lois canadiennes sur les valeurs mobilières pour 
exercer l’activité de courtier ou de conseiller en valeurs mobilières;  

• les fonds d’investissement canadiens; 
• les institutions financières canadiennes;  
• les banques de l’annexe III canadiennes;  
• les grandes sociétés dont les actions sont négociées en bourse. 
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2.5 Autres modifications à des fins d’harmonisation avec le Règlement 31-103 

Pour mieux harmoniser nos règles avec le Règlement 31-103, nous proposions aussi d’obliger le 
courtier membre à faire ce qui suit :  

• établir la solvabilité du client, s’il lui consent un crédit en vue de l’acquisition de titres;  
• prendre des mesures raisonnables pour tenir à jour l’information portant sur l’identification 

du client;  
• établir la nature de l’activité du client.  

3. Exposé du Projet de modification de 2018  

3.1 Modifications de fond  

Après la publication du Projet de modification de 2017, nous avons reçu cinq lettres de commentaires. 
Nous proposons des changements de fond à ce projet en réponse à ces commentaires reçus du public 
et à la suite des discussions tenues avec les parties intéressées et les ACVM.  

Les changements de fond portent principalement sur les dispenses des exigences d’identification du 
client (les dispenses d’identification) prévues à l’article 3207 du projet de Manuel de réglementation 
RLS. Nous proposons d’étendre les dispenses d’identification : 

 aux sociétés du même groupe que : 
o les institutions financières canadiennes dispensées; 
o les organismes publics canadiens dispensés ou les grandes sociétés ouvertes 

canadiennes dispensées (les sociétés du même groupe); 
 aux caisses de retraite enregistrées. 

Ces dispenses d’identification existent en vertu des Règles actuelles de l’OCRCVM, mais nous avions 
proposé de les éliminer dans le Projet de modification de 2017.  

Nous proposons de dispenser les entités susmentionnées pour les raisons suivantes :  

• Ces dispenses sont conformes à celles qui sont autorisées en vertu des Règles de l’OCRCVM 
et des Règles LBC relativement à l’identification des clients.  

• Dans le cas des personnes exerçant un contrôle direct ou indirect sur des caisses de retraite 
enregistrées ou des sociétés du même groupe que des institutions financières ou des 
sociétés canadiennes dispensées, ou des organismes publics canadiens dispensés, le coût 
associé à l’obtention de renseignements sur la propriété véritable est exagérément élevé et 
disproportionné par rapport au risque potentiel découlant de l’absence de renseignements 
d’identification sur ces personnes.  

3.2 Modifications de forme 

Les modifications de forme éclairciraient la formulation des points suivants : 
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 les alinéas 3203(1)(iii) et 3204(1)(iii) traitant de l’établissement de l’identité de toute 
personne qui contrôle les affaires d’une entité particulière conformément aux dispositions 
de l’article 3206; 

 l’article 3204, pour indiquer qu’il faut établir l’identité des propriétaires 
véritables  « d’au moins 25 % » – et non pas « de plus de 25 % » – d’une société, 
conformément aux Règles LBC; 
 le paragraphe 3202(2), pour préciser qu’un courtier membre doit remplir une demande 
d’ouverture de compte pour chaque nouveau client – plutôt que pour chaque nouveau 
compte. Cette disposition est conforme aux Règles actuelles de l’OCRCVM et avait été 
modifiée par erreur dans le Projet de modification de 2017; 
 le paragraphe 3207(1), pour décrire avec plus de précision les dispositions de la Partie A 
de la Règle dont sont dispensées les entités figurant dans la liste.  

4. Effets du Projet de modification de 2018 

Le Projet de modification de 2018 traitant des dispenses d’identification est compatible avec les Règles 
actuelles de l’OCRCVM et ne devrait donc pas avoir d’incidence sur les pratiques actuelles des courtiers 
membres. Les autres modifications proposées visant à éclaircir la formulation permettront aux 
courtiers membres de mieux comprendre les obligations leur incombant en vertu des Règles RLS.  

5. Mise en œuvre  

Nous prévoyons mettre en œuvre le Projet de modification de 2018 lorsque le projet de Manuel de 
réglementation RLS entrera en vigueur. Selon l’échéancier, nous intégrerons le Projet de modification 
de 2018 dans le Manuel de réglementation RLS : 

• soit à la publication de l’Avis d’approbation (ou d’un appel à commentaires) relatif au projet 
de Manuel de réglementation RLS, 

• soit après la publication de l’Avis d’approbation du Manuel de réglementation RLS, mais 
avant son entrée en vigueur (dans un avis distinct). 

6.  Processus d’établissement des politiques 

6.1 Objectif réglementaire 

Le Projet de modification de 2018 permettrait d’harmoniser les Règles de l’OCRCVM avec les 
Règles LBC, et favoriserait la protection des investisseurs ainsi que des marchés financiers sains.  

6.2 Processus de réglementation 

Le conseil d’administration de l’OCRCVM (le conseil) a établi que le Projet de modification de 2018 
est dans l’intérêt public et a approuvé, le 28 mars 2018, sa publication sous forme d’un nouvel appel 
à commentaires. 

Après avoir examiné les commentaires reçus sur le Projet de modification de 2018 en réponse au 
présent appel à commentaires ainsi que ceux des autorités de reconnaissance, l’OCRCVM pourrait 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 306

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  

Avis de l’OCRCVM 18-0079 – Avis sur les règles – Appel à commentaires – Règles des courtiers membres – Nouvelle publication du projet de modification 
visant les exigences liées à l’identification du client et à la vérification de celle-ci 

8 
 

apporter des révisions à certaines dispositions touchées du Projet de modification. Le conseil a autorisé 
le président à approuver au nom de l’OCRCVM les changements et les commentaires reçus s’ils ne sont 
pas importants, et le Projet de modification de 2018, dans sa version révisée, sera alors soumis à 
l’approbation des autorités de reconnaissance. Si les changements ou les commentaires sont 
importants, nous soumettrons le Projet de modification de 2018, dans sa version révisée, à la 
ratification du conseil et, s’il est ratifié, il sera publié dans le cadre d’un nouvel appel à commentaires 
ou mise en œuvre selon le cas.  

7.  Annexes 

Annexe 1 –  Projet de modification de la Partie A de la Règle 3200 du Manuel de réglementation en 
langage simple de l’OCRCVM (version nette)  

Annexe 2 –  Version comparée du Projet de modification de la Partie A de la Règle 3200 du Manuel 
de réglementation en langage simple de l’OCRCVM indiquant les changements 
apportés à la publication antérieure (6 juillet 2017)  

Annexe 3 –  Réponses aux commentaires du public 
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AVIS DE SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 
 
 

Modifications au Règlement intérieur 
de la Chambre de la sécurité financière 

Résumé 

 

Le conseil d’administration de la Chambre de la sécurité financière (la « CSF ») a adopté le 14 

mars 2018 un règlement visant à apporter certaines modifications au Règlement intérieur de la 

Chambre de la sécurité financière (le « Règlement intérieur »). Ces modifications visent à 

modifier le Règlement intérieur afin notamment de répondre aux recommandations de l’Autorité 

des marchés financiers (l’« AMF») émises dans son dernier rapport d’inspection de la CSF en août 

2017. Les modifications importantes au Règlement intérieur viennent donc : 

1. changer le quorum de l’assemblée générale annuelle des membres de la CSF (l’« AGA ») ; 

2. changer à trois ans la durée du mandat de l’administrateur élu par l’AGA et préciser les 

modalités de son remplacement ; 

3. ajouter spécifiquement le poste de secrétaire adjoint ; et 

4. modifier les comités statutaires de la CSF et faire référence au nouveau Manuel des 

politiques et règles de gouvernance de la CSF. 

Des modifications de concordance ont également été apportées au Règlement intérieur, 

notamment pour les termes définis et pour rendre les règles cohérentes et conforme à la 

législation et à la règlementation applicables à la CSF. 

 

Processus d’établissement des modifications 

 

La CSF est un organisme d’autoréglementation constitué par la Loi sur la distribution de produits 

et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) qui a comme mission d’assurer la protection du public en 

maintenant la discipline et en veillant à la formation et à la déontologie de ses membres qui 

œuvrent dans les disciplines du courtage en épargne collective, de la planification financière, de 

l’assurance de personnes, de l’assurance collective de personnes et du courtage en plans de 

bourses d’études. Les affaires de la CSF sont administrées par un conseil d’administration. Les 

modifications apportées au Règlement intérieur ont été adoptées par le conseil d’administration 

de la CSF lors de sa séance du 14 mars 2018. Ces modifications réglementaires sont déposées à 

l’AMF suivant le Plan de supervision de l’Autorité des marchés financiers à l’égard de la Chambre 

de la sécurité financière qui a pris effet le 12 mars 2013. 
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Les commentaires relatifs aux modifications apportées au Règlement intérieur doivent être 

présentés à la CSF et à l’AMF au plus tard 30 avril 2018 et les modifications entreront en vigueur 

à la date d’approbation par l’AMF. 

 

Il est à noter que les commentaires seront affichés sur le site Web de la CSF. Ces commentaires 

seront considérés publics. Par conséquent, il est conseillé de ne pas y inclure des renseignements 

personnels. 

 

Prière de soumettre ces commentaires à la CSF à l’attention de : 

 

Me Marc Beauchemin 

Avocat senior – affaires juridiques et réglementaires et secrétaire adjoint 

Chambre de la sécurité financière 

2000, avenue McGill College, 12e étage 

Montréal (Québec) H3A 3H3 

Courriel : consultation@chambresf.com 

 

Ces commentaires doivent également être transmis à l’AMF à l’attention de : 

 

Me Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire 

Autorité des marchés financiers 

800, square Victoria, 22e étage 

C.P. 246, Tour de la Bourse 

Montréal (Québec) H4Z 1G3 

Courriel : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

 

Annexes 

 

Les personnes intéressées trouveront en annexe le document d’analyse auquel est joint en annexe 

la version finale du Règlement intérieur intégrant les modifications, la version finale soulignée du 

Règlement intérieur permettant de faire le suivi des modifications, le Règlement 2018 modifiant 

le Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière et la résolution du conseil 

d’administration qui a adopté ce règlement. 

 

La date d’entrée en vigueur de ces modifications sera celle indiquée à l’avis de mise en vigueur 

publié par la CSF sur son site Web. 
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Introduction 
 

Le Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière (le «Règlement 

intérieur») constitue le règlement intérieur régissant la Chambre de la sécurité 

financière (la « CSF ») et auquel plusieurs dispositions de la Loi sur la distribution de 

produits et services financiers (la « LDPSF ») font référence. La première version du 

Règlement intérieur avait été adoptée le 12 novembre 1998 par le conseil 

d’administration de la CSF (le « CA »). Une nouvelle version est ensuite entrée en 

vigueur le 17 février 2012. Le Règlement intérieur a enfin été modifié le 24 février 2015 

suite à un processus de consultation publique conforme au Plan de supervision de 

l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») à l’égard de la CSF qui a pris effet le 12 

mars 2013 (le «Plan de supervision»). 

 

Le CA a adopté le 12 décembre 2017 le Manuel des politiques et règles de gouvernance 

de la CSF (le « Manuel ») suite aux travaux et réflexions entrepris par le comité de 

gouvernance de la CSF (le « CG »). Ce Manuel répondait notamment au plan d’action 

convenu le 1er septembre 2017 entre l’AMF et la CSF (le « Plan d’action ») à l’égard 

du Rapport d’inspection de la CSF par l’AMF qui avait été publié le 17 août 2017. La 

mise en place des nouveaux comités de la CSF prévus par le Manuel requiert 

notamment de modifier l’article 70 du Règlement intérieur. 

 

Toujours dans le cadre du Plan d’action et suite à l’expérience de la CSF depuis les 

modifications apportées au Règlement intérieur en 2015, le CG a également complété 

des travaux d’analyses et de réflexions sur les ajustements à apporter au Règlement 

intérieur pour améliorer la gouvernance de la CSF à l’égard de l’assemblée générale 

des membres de la CSF (l’« AGA ») et du CA. Le CG a donc analysé et recommandé 

au CA lors de sa rencontre du 27 février 2018 un projet des modifications à apporter au 

Règlement intérieur, incluant celles visant à donner effet au Manuel, qui lui ont été 

proposées par la direction de la CSF. 

 

Suite à la recommandation du CG, le CA a adopté le 14 mars 2018 le Règlement 2018 

modifiant le Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière (le 

« Règlement de modification ») afin de donner effet aux modifications proposées au 

Règlement intérieur. 
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En vertu de l'article 74 de la Loi sur l'Autorité des marchés financiers, tout projet de 

modification au Règlement intérieur doit être soumis à l'approbation de l'AMF. La 

procédure à suivre lorsqu'une telle modification est proposée a été prévue 

spécifiquement dans le Plan de supervision, lequel prévoit notamment que la CSF doit 

procéder à une consultation publique pour des modifications importantes apportées au 

Règlement intérieur. 

 
Le présent document d’analyse traite donc des modifications que le CA désire apporter 

au Règlement intérieur et qui sont soumises à l’approbation de l'AMF en application de 

la Partie 2 de l'Annexe A du Plan de supervision. 

 

1. Nature et incidences des modifications 
 

1.1. Objet des modifications 
 

La CSF et ses quelque 32 000 membres opèrent dans un environnement où les 

pratiques exemplaires de gouvernance ont acquis une importance primordiale, tant aux 

yeux de l'État qu'à ceux des autorités de réglementation en assurance de personnes, en 

planification financière et en valeurs mobilières, des médias, des investisseurs et des 

consommateurs. 

Les modifications importantes proposées au Règlement intérieur qui sont à l'étude 

(qui ne sont pas seulement des modifications d’ordre administratif) visent à : 

a) changer le quorum de l’AGA afin qu’il soit fixé dorénavant aux membres présents à 

l’AGA qui représentent 10 % de l’ensemble des délégués élus en vue de cette AGA 

(art. 10 RI) (la « Modification pour le quorum de l’AGA »); 

b) changer la durée du mandat de l’administrateur de la CSF élu par les membres lors 

de l’AGA pour qu’il soit dorénavant d’une durée de trois ans comme pour les autres 

administrateurs de la CSF et préciser les modalités de son remplacement (art. 21, 

22, 24d) et 41 RI) (la « Modification pour la durée du mandat »); 

c) ajouter spécifiquement le poste de secrétaire adjoint (art. 67 RI)(la « Modification 

pour le secrétaire adjoint »); et 

d) modifier les comités de la CSF et faire référence au Manuel (art. 70 RI) (la 

« Modification pour les Comités »). 
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(Toutes ces modifications sont ci-après collectivement désignées les « Modifications 

importantes »). 

La Modification pour le quorum de l’AGA vise à assurer l’atteinte du quorum requis pour 

la tenue de l’AGA. La représentativité des régions est déjà bien prévue dans le 

Règlement intérieur et est appliquée depuis plusieurs années lors de l’AGA. La CSF 

estime que le principe de la représentativité régionale pour assurer la prise de décision 

démocratique demeure et qu’en conséquence, il est souhaitable d’appliquer maintenant 

la règle du quorum de l’AGA à l’ensemble des délégués élus en vue de cette AGA. 

La Modification pour la durée du mandat vise à harmoniser la durée du mandat de 

l’administrateur élu par les membres de l’AGA avec la durée des mandats de l’ensemble 

des autres administrateurs de la CSF. Le terme actuel du mandat de l’administrateur élu 

par l’AGA s’avère beaucoup trop court dans le cadre de la continuité des affaires de la 

CSF et ce changement lui permettra de s’investir pleinement au sein de la CSF et de 

favoriser une meilleure connaissance de l’organisation et des activités de la CSF. Comme 

la durée du mandat de tous les autres administrateurs de la CSF est de trois ans, le CA 

estime qu’il y a lieu de voir à harmoniser la durée du mandat de l’administrateur élu par 

l’AGA pour une meilleure gouvernance. 

La Modification pour le secrétaire adjoint vise seulement à prévoir ce poste dans le 

Règlement intérieur afin que le secrétaire adjoint de la CSF puisse être en mesure de 

remplacer en tout temps le secrétaire de la CSF dans ses fonctions. Il s’agit d’une 

modification qui améliore les procédures opérationnelles de la CSF, notamment en cas 

de vacances ou d’absence du secrétaire de la CSF. 

La Modification pour les comités fait suite aux travaux et réflexions entrepris par le CG 

qui ont mené à l’adoption du Manuel, lequel répondait notamment au Plan. La mise en 

place des nouveaux comités de la CSF est prévue par le Manuel et requiert de modifier 

l’article 70 du Règlement intérieur. 

Toutes les autres modifications proposées au Règlement intérieur sont des modifications 

d’ordre administratif qui répondent aux conditions prévues au paragraphe 1.5 la Partie 1 

de l'Annexe A du Plan de supervision. Ces modifications d’ordre administratif ne font 

donc pas l’objet du présent document et doivent être traitées par l’AMF conformément à 

la procédure prévue à la Partie 2B de l'Annexe A du Plan de supervision. 
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1.2. Effets possibles 
 

La CSF estime que les Modifications importantes apportées au Règlement intérieur 

n’auront aucun impact sur les activités professionnelles des représentants encadrés par 

la CSF, sur la concurrence ou sur le coût pour s’y conformer. En effet, ces Modifications 

importantes ne concernent que des questions de gouvernance de la CSF. 

 
2. Description du processus d’établissement des Modifications importantes 

 
2.1. Contexte 
 

Le Règlement intérieur doit d’abord être modifié dans le contexte de l’adoption du 

Manuel par le CA et de la mise en place des nouveaux comités de la CSF prévus par le 

Manuel. Suite à l’expérience de la CSF depuis les modifications apportées au 

Règlement intérieur en 2015 et aux réflexions du CG, d’autres Modifications importantes 

doivent aussi être apportées au Règlement intérieur pour améliorer la gouvernance de 

la CSF à l’égard de l’AGA et du CA. 

 
2.2. Procédure suivie 

 

Le CA a d’abord adopté le Manuel le 12 décembre 2017 suite aux travaux et réflexions 

entrepris par le CG. Le Manuel a été préparé et adopté conformément au Plan. 

 

Toujours dans le cadre du Plan d’action, le CG a également entrepris des travaux 

d’analyses et de réflexions sur les ajustements à apporter au Règlement intérieur pour 

améliorer la gouvernance de la CSF à l’égard de l’AGA et du CA. Le CG a donc analysé 

et recommandé au CA lors de sa rencontre du 27 février 2018 un projet des 

modifications à apporter au Règlement intérieur, incluant celles visant à donner effet au 

Manuel, qui lui ont été proposées par la direction de la CSF. 

 

Suite à la recommandation du CG, le CA a adopté le 14 mars 2018 le Règlement de 

modification afin de donner effet aux modifications proposées au Règlement intérieur. 

 
2.3. Plan de mise en vigueur 

Les modifications au Règlement intérieur entreront en vigueur à la date indiquée à l'avis 

de mise en vigueur publié par la CSF sur son site Web. 
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3. Points de référence 

En mars 2016, le CG a entrepris de faire une étude d’étalonnage afin d’alimenter la 

réflexion au sujet des rôles et responsabilités des comités consultatifs de la CSF. Plus 

spécifiquement, l’étude visait à comparer le nombre et le contenu des mandats des 

principaux comités existants de la CSF avec les principaux comités d’organisations 

comparables à la CSF. 

 

Les résultats de l’étude d’étalonnage effectuée démontrent que le nombre, la nature et 

la composition des comités existants au sein de la CSF, y compris la proportion 

d’administrateurs indépendants, correspondent à ceux des organisations comparables. 

Les comités des organisations du groupe d’étalonnage sont formés en moyenne de 5 

membres, incluant des administrateurs indépendants. Les résultats de l’étude concluent 

également que la structure de gouvernance en place au sein de la CSF assure une 

représentation équitable, efficace et diversifiée au sein de chacun des comités et un 

équilibre approprié entre les intérêts des différentes personnes régies par la CSF. 

 

Quant à la comparaison des mandats détaillés des principaux comités du groupe 

d’étalonnage, les résultats font état de diverses responsabilités qui devraient être 

ajoutées aux mandats confiés aux comités de la CSF pour refléter bon nombre de 

pratiques exemplaires susceptibles de concourir à une surveillance adéquate des 

affaires de la CSF. De plus, des recommandations ont été émises à l’effet de fusionner 

le comité de gouvernance et le comité de nomination; de créer le nouveau comité des 

ressources humaines de la CSF; d’examiner la pertinence de mettre en place un comité 

exécutif pour la CSF, et de doter la CSF d’une charte écrite pour le CA et pour chacun 

des comités du CA, avec respectivement une liste de rôles et de responsabilités 

détaillées de chacun. 

 

C’est donc en partie sur la base de cette étude de comparaison que le Manuel a été 

élaboré et que l’article 70 du Règlement intérieur doit maintenant être modifié. 

 

Les autres Modifications importantes proposées au Règlement intérieur n’ont pas fait 

l’objet de comparaisons avec des règles équivalentes d’un autre OAR ou d’une autre 
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autorité de réglementation du Canada, des États-Unis ou d’un autre pays puisque de 

telles comparaisons n’étaient pas applicables en pratique dans le contexte de la CSF. 

 

4. Incidence des modifications sur les systèmes 
 

Les modifications envisagées au Règlement intérieur par le Règlement de modification ne 

nécessitent aucun changement aux systèmes informatiques de la CSF. 

 
5. Intérêt public 

Le CA a déterminé que les modifications proposées au Règlement intérieur par le Règlement 

de modification ne sont pas contraires à l’intérêt public. Ces modifications n’ont pas d’impact direct 

sur les activités professionnelles des membres de la CSF et sur le public consommateur. 
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ANNEXE 1 

Version finale du Règlement intérieur 

de la Chambre de la sécurité financière 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

 
SECTION I 
DÉFINITIONS  
 
1. Dans le présent Règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on 
entend par : 
 
« Administrateur » : un administrateur de la Chambre qui fait partie du conseil 
d’administration; 
 
« Administrateur élu » : un administrateur élu par les membres en vertu de l’article 289 de 
la Loi, incluant celui élu par l’assemblée générale des membres en vertu de l’article 291 de 
la Loi; 
 
« Administrateur indépendant » : un administrateur nommé par le Ministre en vertu de 
l’article 290 de la Loi et respectant les critères prévus à l’article 40.1 du présent Règlement; 
 
« Assemblée générale » : l’assemblée générale des membres de la Chambre; 
 

« Autorité » : l’Autorité des marchés financiers; 
 
« Chambre » : la Chambre de la sécurité financière; 
 

« Conseil d’administration » : le conseil d’administration de la Chambre; 
 
« Délégué » : un membre de la Chambre faisant partie des personnes composant 
l’assemblée générale annuelle et qui est visé à l’article 5 b) du présent Règlement; 
 
« Loi » : la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2); 
 
« Manuel des politiques » : le Manuel des politiques et règles de gouvernance de la 
Chambre; 
 
« Membre » : un représentant en assurance de personnes, un représentant en assurance 
collective de personnes, un planificateur financier, un représentant de courtier en épargne 
collective ou un représentant de courtier en plans de bourses d’études dûment autorisé à 
agir par l’Autorité; 
 
« Ministre » : le ministre responsable de l’application de la Loi; 
 

« Président du conseil » : le président du conseil d’administration; 
 

« Président et chef de la direction » : le chef de la direction de la Chambre nommé en vertu 
de l’article 303.1 de la Loi; 
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« Politique sur l’élection des délégués » : la Politique sur l’élection des délégués composant 
l’assemblée générale annuelle des membres de la Chambre de la sécurité financière; 

 

« Politique sur les élections des administrateurs » : la Politique sur la tenue des élections 
des membres du conseil d’administration de la Chambre de la sécurité financière; 

 

« Publications officielles de la Chambre » : le magazine publié par la Chambre et son site 
Web; 

 

« Règlement » : le présent Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière; 

 

« Séance » : une séance du conseil d’administration; 

 

« Secrétaire » : le secrétaire de la Chambre nommé en vertu de l’article 309 de la Loi; 
 
« Syndic » : le syndic de la Chambre nommé en vertu de l’article 327 de la Loi; 
 
« Vice-président du conseil » : l’un ou l’autre des vice-présidents du conseil d’administration. 
 
SECTION II 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES 
 

2. L'assemblée générale annuelle est tenue à une date fixée par le conseil d'administration 
dans les 180 jours qui suivent la fin de son exercice financier. 
 

3. Le conseil d’administration peut surseoir, pour des circonstances exceptionnelles, à la 
tenue d’une assemblée générale annuelle. 
 

4. Une assemblée générale annuelle a pour but d’informer les membres des enjeux 
concernant la Chambre et des autres sujets déterminés par cette dernière et, lorsque jugé 
à propos, d’obtenir leur avis à cet égard. Cette assemblée générale a également pour but 
d’élire, le cas échéant, un administrateur conformément à l’article 291 de la Loi, de recevoir 
les états financiers et d’obtenir, le cas échéant, l’approbation par les membres du règlement 
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déterminant le montant de la cotisation annuelle que les membres doivent verser à la 
Chambre et même que la date avant laquelle cette cotisation doit être versée à la Chambre, 
conformément à l’article 320 de la Loi. 
 
5. L’assemblée générale annuelle est composée des personnes suivantes, telles qu’elles 
sont identifiables le jour de la tenue de l’assemblée générale annuelle :  
 

a) les administrateurs élus; 
 
b) les délégués élus au sein des sept régions suivantes, selon les nombres maximaux 

suivants : 
 

i) Centre-du-Québec (Drummond-Arthabaska, Estrie, Grande-Mauricie, Lanaudière) : 51  
ii) Laval-Laurentides : 44  
iii) Montérégie (Haute-Yamaska, Richelieu, Longueuil, Sud-Ouest du Québec) : 65 
iv) Montréal : 71 
v) Ouest-du-Québec (Abitibi-est, Outaouais, Rouyn-Noranda) : 33  
vi) Québec (Beauce-Amiante, Québec) : 56  
vii) Saguenay-Lac-Saint-Jean-Est-du-Québec (Bas St-Laurent-Gaspésie-Les-Îles, 
Duplessis, Manicouagan, Rivière-du-Loup, Saguenay-Lac-St-Jean) : 25  

 
Le conseil d’administration détermine le territoire de chacune des régions. 

 
5.1 Le lieu de résidence d’un membre apparaissant au registre de l’Autorité détermine son 
appartenance à une région selon le territoire établi. 
 
5.2 Pour être éligible à l’élection des délégués, un candidat doit être dûment autorisé à agir 
par l’Autorité, être un représentant visé à l’article 289 de la Loi et avoir son lieu de résidence 
dans la région dans laquelle il se porte candidat. 
 
Il doit également respecter les critères d’éligibilité énumérés à l’article 25 du présent 
Règlement, à l’exception du paragraphe e). 
 
5.3 L’élection des délégués se tient à chaque année à la date déterminée par résolution du 
conseil d’administration, conformément à la Politique sur l’élection des délégués. 
 
Le vote peut être tenu par un moyen informatique ou électronique. Les conditions et 
modalités relatives à la mise en candidature, au vote informatique ou électronique et au 
dépouillement de l’élection sont celles prévues à la Politique sur l’élection des délégués. 
 
5.4 Les délégués entrent en fonction au moment de leur élection et le demeurent jusqu’à ce 
que leur successeur ait été élu. 
 
5.5 Tout poste de délégué d’une région qui devient vacant le demeure jusqu’à la prochaine 
élection. Si le conseil d’administration le juge opportun, il peut procéder à une élection afin 
de combler les postes vacants. 
 
5.6 Un délégué est réputé avoir cessé d’agir et son poste devient vacant : 
 

a) s’il remet sa démission écrite au secrétaire de la Chambre; 

 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 320

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

12 

 

b) s’il cesse d’être membre. Dans ce cas, il doit aviser le secrétaire de la Chambre dans 
les plus brefs délais; 

 

c) s’il ne respecte plus les critères d’éligibilité prévus à l’article 5.2 du présent 
Règlement. Dans ce cas, il doit aviser le secrétaire de la Chambre dans les plus 
brefs délais. 

 

6. Un avis de convocation d’une assemblée générale annuelle est donné aux personnes 
visées à l’article 5 du présent Règlement, au moins 30 jours avant la date fixée pour sa 
tenue. 
 
Cet avis peut être donné par tout moyen de communication, notamment par courriel ou par 
une annonce dans l’une des publications officielles de la Chambre. 
 
7. L’avis de convocation doit indiquer la date, l’heure et le lieu de l’assemblée générale 
annuelle et être accompagné d’un ordre du jour.  
 
L’avis de convocation doit aussi indiquer l’obligation de tout participant, le jour de 
l’assemblée générale annuelle, de justifier de son identité par la présentation d’une preuve 
de celle-ci sous peine de se voir refuser l’accès à l’assemblée générale annuelle. 
 

8. L’omission involontaire de transmettre un avis de convocation ou le fait qu’une personne 
visée à l’article 5 du présent Règlement ne l’ait pas reçu, n’invalide pas l’assemblée générale 
annuelle, ni une résolution adoptée ou une procédure accomplie lors de cette assemblée 
générale annuelle. 
 
9. Un membre peut renoncer, avant ou après la tenue d'une assemblée générale annuelle, 
à l'avis de convocation ou à une irrégularité contenue dans cet avis. Sa présence à 
l'assemblée générale annuelle équivaut à une renonciation à cet avis, sauf s'il y assiste 
spécialement pour s'opposer à sa tenue en invoquant l'irrégularité de sa convocation. Un 
membre peut aussi renoncer, après la tenue d'une assemblée générale annuelle, à toute 
irrégularité qui pourrait y avoir été commise. 
 

10. Le quorum d’une assemblée générale annuelle est fixé aux membres présents qui 
représentent 10% de l’ensemble des délégués élus en vue de cette assemblée générale 
annuelle. 

 
L'assemblée générale annuelle peut validement être tenue si le quorum est atteint à 
l’ouverture, même s’il n’est pas maintenu au cours de l'assemblée générale annuelle. 
 

11. Les assemblées générales annuelles sont présidées par le président du conseil ou par 
toute autre personne désignée par le conseil d’administration.  

 
Le président de l’assemblée générale veille au bon déroulement de l’assemblée générale 
annuelle et décide des questions de procédures non prévues au présent Règlement. 
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12. Le secrétaire, ou toute personne désignée par le conseil d’administration, agit comme 
secrétaire de l’assemblée générale annuelle. 
 
13. Abrogé. 
 
14. Toute assemblée générale annuelle ne porte que sur les objets pour lesquels elle a été 
convoquée. 

15. Les résolutions sont adoptées à la majorité des voix exprimées par les membres 
présents à l’assemblée générale annuelle. 

16. Chaque membre visé à l’article 5 du présent Règlement et présent à l’assemblée 
générale annuelle a droit de parole et a droit à un vote. 

 
Le vote par procuration n’est pas permis. 
 
17. Tout vote est pris à main levée, à moins que le vote au scrutin secret ne soit demandé 
par au moins dix membres. Toutefois, le vote relatif à l’élection de l’administrateur élu par 
les membres de l’assemblée générale annuelle s’effectue au scrutin secret conformément 
aux modalités prévues à la Politique sur les élections des administrateurs.  
 
18. Lors de toute assemblée générale annuelle, le conseil d’administration peut admettre 
toute personne à titre d'observateur. 

 
Les administrateurs indépendants sont admis d'office à toute assemblée générale annuelle. 
Ils peuvent prendre la parole, mais ils ne disposent ni du droit de formuler des propositions, 
ni du droit de vote. 
 
19. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée, sur résolution du conseil 
d'administration, pour toutes fins qu'il juge utiles, et tenue en tout temps et à tout endroit au 
Québec, pourvu qu'un avis en soit donné conformément aux dispositions de l'article 6 du 
présent Règlement, au moins 15 jours avant la date fixée pour sa tenue. 
 
20. Les règles concernant les assemblées générales annuelles s’appliquent compte tenu 
des adaptations nécessaires aux assemblées générales extraordinaires. 
 
SECTION III 
ADMINISTRATEURS ÉLUS 
 
21. La durée du mandat des administrateurs élus est de trois ans. Les administrateurs élus 
ne peuvent cumuler plus de trois mandats consécutifs. 
 
22. À l’exception de l’élection de l’administrateur élu par les membres lors de l’assemblée 
générale annuelle qui se tient le jour de l’assemblée générale annuelle applicable, les 
élections des administrateurs élus se tiennent à la date déterminée par résolution du conseil 
d’administration. Cette résolution prévoit également l’heure de la clôture du scrutin. 
 
Le vote peut être tenu par un moyen informatique ou électronique. Les conditions et 
modalités relatives à la mise en candidature, au vote informatique ou électronique et au 
dépouillement de l’élection sont celles prévues à la Politique sur les élections des 
administrateurs. 
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23. Le secrétaire agit comme président de scrutin. Il peut prendre toute mesure utile pour 
assurer le bon déroulement du scrutin. 
 
24. Les postes à pourvoir sont mis en élection selon les modalités suivantes :  
 

a) Lorsque l’élection se tient en 2014 et à tous les trois ans par la suite, il y a élection 
de l’administrateur élu suivant :  

 
1) le premier est élu parmi les représentants de courtier en plans de bourses 

d’études; 
 

b) Lorsque l’élection se tient en 2015 et à tous les trois ans par la suite, il y a élection 
des trois administrateurs élus suivants : 

 
1) le premier est élu parmi les représentants en assurance de personnes; 

 
2) le deuxième est élu parmi les représentants de courtier en épargne collective; 

 
3) le troisième est élu parmi les représentants qui sont planificateurs financiers; 

 
c) Lorsque l’élection se tient en 2016 et à tous les trois ans par la suite, il y a élection 

des trois administrateurs élus suivants : 
 

1) le premier est élu parmi les représentants en assurance de personnes; 
 

2) le deuxième est élu parmi les représentants de courtier en épargne collective; 
 

3) le troisième est élu parmi les représentants en assurance collective; 
 

d) Lorsque l’élection se tient en 2018 et à tous les trois ans par la suite, un 
administrateur est élu parmi les membres de l’assemblée générale composée 
conformément à l’article 5. 

 
25. Pour être éligible à une élection, un candidat doit être dûment autorisé à agir par 
l’Autorité et être un représentant visé à l’article 289 de la Loi. 
 
De plus, le candidat ne doit pas : 

a)  avoir fait l’objet d’une décision de culpabilité par le comité de discipline de la 
Chambre ou d’un autre organisme d’autoréglementation ou par un conseil de 
discipline d’un ordre professionnel ou par le Tribunal des marchés financiers; 

b)  avoir fait l’objet d’une décision d’un tribunal qui le tient responsable dans une matière 
reliée à ses activités professionnelles, qu’elle soit civile, criminelle ou autre; 

c)  être administrateur au sein d’une association du secteur financier ayant pour mission 
la promotion des intérêts socio-économiques des personnes qui en sont membres. 

26. Abrogé.  
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27. Abrogé.  
 
28. Abrogé.  
 
29. Abrogé.  
 
30. Abrogé.  
 
31. Seuls peuvent voter les représentants visés à l’article 289 de la Loi dûment autorisés à 
agir par l’Autorité. 
 
31.1 Les élections sont tenues conformément aux autres règles prévues à la Politique sur 
les élections des administrateurs.  
 
32. Abrogé.  
 
33. Abrogé.  
 
34. Abrogé.   
 
35. Abrogé.  

 

36. Abrogé.  

 

37. Abrogé.  

 

38. Abrogé.  

 

39. Abrogé.  

 

40. Les administrateurs élus entrent en fonction le jour précédant la tenue de l’assemblée 
générale annuelle ou au plus tard 30 jours suivant le dépouillement du vote, à l’exception 
de l’administrateur élu qui est élu par les membres lors de l’assemblée générale annuelle 
qui entre en fonction après son élection par l’assemblée générale annuelle. 
 
SECTION IV 
ADMINISTRATEURS INDÉPENDANTS 
 
40.1 Pour être qualifié d’administrateur indépendant au sens de l’article 290 de la Loi, un 
administrateur indépendant doit satisfaire aux conditions suivantes :  
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a) ne pas être, ou avoir été, employé de la Chambre; 

 
b) ne pas avoir été administrateur élu de la Chambre; 

 
c) ne pas avoir été membre de la Chambre au cours des dix années précédant sa 

nomination à titre d’administrateur indépendant; 
 

d) ne pas avoir occupé un emploi ou une charge dans l’industrie de l’assurance de 
personnes, de l’assurance collective, du courtage en épargne collective, du 
courtage en plans de bourses d’études et de la planification financière au cours des 
cinq années précédant sa nomination à titre d’administrateur indépendant; 

 
e) ne pas avoir occupé un emploi ou une charge à l’Autorité ou au ministère des 

Finances au cours des trois années précédant sa nomination à titre 
d’administrateur indépendant; 

 
f) les personnes faisant partie de sa famille immédiate ne doivent pas avoir œuvré 

dans l’industrie de l’assurance de personnes, de l’assurance collective, du courtage 
en épargne collective, du courtage en plans de bourses d’études et de la 
planification financière ou à la Chambre au cours des trois années précédant sa 
nomination. Est une personne faisant partie de la famille immédiate de cet 
administrateur indépendant, son conjoint, son enfant et l’enfant de son conjoint, sa 
mère, son père, le conjoint de sa mère ou de son père ainsi que le conjoint de son 
enfant ou de l’enfant de son conjoint; 

 
g) ne pas avoir fourni de services à la Chambre au cours d’une année précédant sa 

nomination à titre d’administrateur indépendant; 
 

h) ne pas être administrateur au sein d’une association du secteur financier ayant 
pour mission la promotion des intérêts socio-économiques des personnes qui en 
sont membres. 

 
En outre, l’administrateur indépendant ne doit pas avoir, de manière directe ou indirecte, de 
relations ou d’intérêts, de nature financière, commerciale ou professionnelle, susceptibles 
d’influencer la qualité de ses décisions eu égard aux intérêts de la Chambre. 
 
SECTION V 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
41. Toute vacance au poste d’administrateur est comblée conformément à la Loi. Advenant 
une vacance au poste d’administrateur élu par l’assemblée générale composée 
conformément à l’article 5, celle-ci est comblée par une élection partielle parmi les délégués 
élus en vue de la prochaine assemblée générale, s’il reste un an ou plus à écouler. S’il reste 
moins d’un an, elle est comblée par le conseil d’administration parmi les délégués qui 
avaient été élus en vue de la dernière assemblée générale et qui sont encore en fonction. 
 

Constitue notamment une vacance le fait qu’un administrateur : 
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a) s’absente, sans motif jugé valable par le conseil d’administration, d’au moins deux 

séances pour lesquelles il a été dûment convoqué au cours de toute période de 12 
mois; 
 

b) remette sa démission par écrit au président du conseil ou au secrétaire ou 
démissionne pendant une séance; 

 
c) décède ou devienne inhabile; 

 
d) cesse, lorsqu’il est un administrateur élu, d’être un représentant dûment autorisé à 

agir par l’Autorité. Toutefois, si un administrateur élu cesse temporairement d’être 
autorisé à exercer à l’occasion d’un changement d’emploi et souhaite continuer de 
siéger à titre d’administrateur élu, il devra soumettre, par écrit, les motifs et les 
circonstances de sa situation au conseil d’administration qui décidera de considérer 
ou non son poste vacant. Toutefois, l’administrateur élu ne pourra voter tant qu’il 
ne sera pas dûment autorisé à agir à titre de représentant. Dans le cas où 
l'administrateur élu est le président du conseil, celui-ci perd son droit de présider la 
séance. Cependant, la période au cours de laquelle l’administrateur élu cesse 
temporairement d’être autorisé à exercer ne devra pas excéder trois mois et, après 
ce délai, son poste sera considéré vacant ; 

 
e) fasse cession ses biens ou soit sous le coup d’une ordonnance de séquestre 

prononcée en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. (1985), c. B-3); 
 

f) fasse l’objet d’un régime de protection du majeur; 
 

g) cesse, lorsqu’il est administrateur élu, de satisfaire aux conditions de son éligibilité 
au poste d’administrateur élu prévues à l’article 25 du présent Règlement; 

 
h) cesse, lorsqu’il est administrateur indépendant, de satisfaire aux conditions de son 

éligibilité au poste d’administrateur indépendant prévues à l’article 40.1 du présent 
Règlement; 

 
42. Un acte posé par le conseil d’administration ou par l’un de ses administrateurs n’est pas 
nul en raison d’une irrégularité commise lors de l’élection ou de la nomination du conseil 
d’administration ou de cet administrateur ou en raison de son inhabilité. 
 
43. Les administrateurs ont droit à une allocation de présence pour leur participation aux 
séances ainsi qu’au remboursement, sur présentation des pièces justificatives, des 
dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, selon la Politique relative aux allocations 
de présence et remboursement des dépenses des membres du conseil d’administration de 
la Chambre de la sécurité financière. 
 
44. Les administrateurs sont soumis au Règlement sur l’éthique et la déontologie des 
administrateurs de la Chambre de la sécurité finanicière. À cette fin, chaque administrateur 
élu nouvellement élu ou réélu et chaque administrateur indépendant nouvellement nommé 
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doit signer l’engagement solennel prévu à l’annexe 1 de ce règlement avant le début de la 
première séance à laquelle il assiste et le remettre au secrétaire. 
 
45. Un administrateur qui est dans une situation de conflit d’intérêts doit, sous peine de 
déchéance de son poste, dénoncer cette situation à la Chambre, s’abstenir de voter sur 
toute question la concernant et éviter d’influencer la décision s’y rapportant. Il doit, en outre, 
se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du vote s’y rapportant. 
 
N’est pas considéré en conflit d’intérêts un administrateur qui participe aux délibérations et 
au vote concernant la composition d’un comité dans lequel il serait impliqué. 
 
SECTION VI 
SÉANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
46. Les administrateurs se réunissent aussi souvent que les intérêts de la Chambre 
l’exigent. Les séances sont convoquées par le secrétaire, à la demande du président du 
conseil. 
 
Une séance extraordinaire peut aussi être convoquée à la demande écrite de trois 
administrateurs. 
 
47. Toute convocation d’une séance doit être faite par écrit, y compris par tout moyen 
électronique, au moins cinq jours ouvrables avant sa tenue et adressée aux administrateurs, 
à la dernière adresse déclarée au secrétaire par ceux-ci.  
 
Malgré ce qui précède, le président du conseil peut, en cas d’urgence, convoquer une 
séance dans un délai de 24 heures précédant la séance. La convocation doit alors être faite 
par téléphone ou électroniquement, selon le moyen disponible pour joindre l’administrateur 
d’après les informations qu’il a fournies au secrétaire.  
 
L’omission involontaire de transmettre un avis de convocation, ou le fait qu’un 
administrateur ne l’ait pas reçu, n’invalide pas une résolution ou une procédure adoptée lors 
de cette séance. 
 
48. La présence d’un administrateur à une séance couvre le défaut d’avis quant à celui-ci 
sauf si, à la première occasion, il soulève expressément ce défaut. Il peut être dérogé aux 
formalités de convocation si tous les administrateurs y consentent ou si tous les 
administrateurs absents de la séance en ratifient la tenue par la suite. 
 
49. Les séances se tiennent au siège de la Chambre ou en tout autre endroit, au Québec, 
que le président du conseil ou le conseil d’administration détermine. 
 
Les administrateurs doivent être présents aux séances. Sur autorisation du président du 
conseil, ils peuvent participer à une séance à l’aide de moyens permettant à tous les 
participants de communiquer entre eux verbalement, notamment par téléphone. Les 
participants sont alors réputés avoir assisté à la séance, laquelle est réputée avoir été tenue 
à l’endroit indiqué dans l’avis de convocation. 
 
50. Le quorum d’une séance est constitué de la majorité des administrateurs. 
 
51. Les séances sont présidées par le président du conseil ou, à son défaut, par le premier 
vice-président du conseil ou, à leur défaut, par le deuxième vice-président du conseil. En 
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cas de défaut du président du conseil et des deux vice-présidents du conseil, les 
administrateurs présents à une séance désignent parmi eux celui qui la préside. 
 
Le secrétaire agit comme secrétaire de la séance. Il peut être remplacé par toute autre 
personne désignée par le conseil d’administration.  
 
52. Le président de la séance veille au bon déroulement de la séance et, en général, conduit 
les procédures sous tout rapport. Le président de la séance peut, s’il le juge opportun, 
demander aux administrateurs de désigner un autre administrateur pour l’assister dans la 
conduite d’une séance. 
 
Le président de la séance décide des questions de procédure non prévues au présent 
Règlement. 
 
53. Le conseil d’administration exerce ses pouvoirs par résolution. 
 
54. Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix des 
administrateurs présents. En cas d’égalité des voix, le président de la séance a une voix 
prépondérante. 
 
Le vote peut également se faire au scrutin secret à la demande d’un administrateur. Le 
secrétaire et une autre personne que désigne le conseil d’administration, ou deux autres 
personnes ainsi désignées, agissent alors à titre de scrutateurs. À moins que le vote par 
scrutin secret ne soit demandé, la déclaration par le président de la séance qu’une résolution 
a été adoptée à l’unanimité ou par une majorité quelconque ou n’a pas été adoptée, 
constate, sauf preuve à l’effet contraire, l’adoption ou le rejet de cette résolution sans qu’il 
soit nécessaire de prouver le nombre ou la proportion des voix enregistrées. 
 
55. Toute résolution prend effet à compter de son adoption, à moins que le conseil 
d’administration n’en décide autrement.  
 

Le président peut également surseoir à l’exécution d’une résolution si des faits nouveaux 
sont portés à sa connaissance après la séance au cours de laquelle elle a été adoptée. Il 
doit en aviser le conseil d’administration dans les meilleurs délais.  

 

56. Une résolution écrite, signée par tous les administrateurs habiles à voter, a la même 
valeur que si elle avait été adoptée au cours d’une séance. Une telle résolution peut être 
signée par les administrateurs sur des documents séparés, l’ensemble des documents 
signés étant alors réputé ne constituer qu’un seul original. Un exemplaire de cette résolution 
est conservé avec les procès-verbaux des séances. 
 
57. Outre les administrateurs, seuls le président et chef de la direction et le secrétaire sont 
admis à assister en tout temps à une séance. Toutefois, les personnes qui sont membres 
de comités ou de groupes de travail de la Chambre, ses employés, de même que toute 
personne dont la présence est justifiée, de façon ponctuelle, dans l'intérêt de la Chambre, 
peuvent être autorisés par le président de la séance ou du conseil d'administration à 
assister, en tout ou en partie, à la séance. 
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58. Qu’il y ait quorum ou non, une séance peut être ajournée en tout temps, à toute autre 
heure ou date indiquée par le président de cette séance ou par le vote majoritaire des 
administrateurs présents, et cette séance peut être tenue telle qu’elle a été ajournée sans 
qu’il soit nécessaire de la convoquer à nouveau. 
 
59. Le procès-verbal d’une séance est adopté au commencement de la séance suivante, à 
moins que les administrateurs alors présents n’en reportent l’approbation à une séance 
ultérieure. Chaque procès-verbal est signé par le président de la séance concernée ainsi 
que par le secrétaire. 
 

SECTION VII 
DIRIGEANTS ET EMPLOYÉS  
 
60. Les administrateurs doivent, à la première séance suivant les élections d’administrateurs 
élus, ou par la suite lorsque les circonstances l’exigent, élire à la majorité des voix un 
président du conseil parmi les administrateurs élus, sauf circonstances exceptionnelles. 
 
Pour être admissible au poste de président du conseil, l’administrateur élu doit, sauf 
circonstances exceptionnelles, avoir siégé pendant au moins un an à titre d’administrateur 
élu.  
 
61. Les administrateurs doivent, à la première séance suivant les élections d’administrateurs 
élus, ou par la suite lorsque les circonstances l’exigent, élire à la majorité des voix, un 
premier vice-président du conseil parmi les administrateurs élus, sauf circonstances 
exceptionnelles, et un deuxième vice-président du conseil parmi l’ensemble des 
administrateurs. 
 
62. La durée du mandat du président du conseil est de un an ou jusqu’à ce qu’il soit 
remplacé.  
 
Le mandat du président du conseil ne peut être renouvelé que deux fois, sauf si des 
circonstances exceptionnelles le justifient. 
 
La durée du mandat des vice-présidents du conseil est de un an ou jusqu'à ce qu’ils soient 
remplacés. 
 
Le mandat des vice-présidents du conseil peut être renouvelé. 
 
63. Toute vacance au poste de président du conseil ou de vice-président du conseil est 
comblée conformément à la Loi.  
 
Constituent notamment une vacance, les situations énumérées à l’article 41 du présent 
Règlement. 

64. Outre les fonctions prévues à l’article 52 du présent Règlement, le président du conseil 
exerce les responsabilités et pouvoirs que lui assigne le conseil d’administration. À cette fin, 
il doit notamment : 
 

a) assurer un lien entre le conseil d’administration et le président et chef de la direction; 
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b) établir et maintenir des relations harmonieuses avec les autres administrateurs; 
 
65. Sous réserve de dispositions spécifiques du présent Règlement, en cas d’absence ou 
d’incapacité d’agir du président du conseil, le premier vice-président du conseil en exerce 
les fonctions et en cas de leur absence ou de leur incapacité d’agir, le deuxième vice-
président du conseil exerce les fonctions du président du conseil.  
 
66. Le conseil d’administration nomme un président et chef de la direction. Sous réserve 
des dispositions spécifiques au présent Règlement, le président et chef de la direction est 
responsable de l’administration et de la direction de la Chambre. Il doit entre autres : 
 

a) agir à titre de porte-parole principal de la Chambre; 
 

b) diriger et contrôler les activités et ressources de la Chambre de façon efficace et 
dans le respect des objectifs de la Chambre; 
 

c) embaucher le personnel de la Chambre selon le plan d’effectifs qu’il établit selon le 
budget adopté par le conseil d’administration et les normes établies par la Politique 
sur les normes et barèmes de rémunération, avantages sociaux et autres conditions 
de travail du personnel de la Chambre de la sécurité financière. 
 

d) diriger et évaluer le personnel de la Chambre; 
 

e) prévoir, en cas d’absence ou d’impossibilité, un plan pour que soient assumées par 
d’autres ressources les responsabilités qui lui sont dévolues par le présent 
Règlement; 
 

f) s’assurer que la Chambre transmette les rapports et autres documents requis par la 
Loi ou les règlements; 
 

g) exécuter les mandats confiés par le conseil d’administration.  
 
67. Le conseil d’administration nomme un secrétaire et peut désigner ou secrétaire-adjoint 
ou une autre personne pour le remplacer en cas d’absence ou d’empêchement. 
 
Le secrétaire a la garde des livres, registres, documents et archives de la Chambre. Il agit 
comme secrétaire des séances. Le secrétaire doit, notamment, transmettre aux 
administrateurs l’avis de convocation ainsi que l’ordre du jour d’une séance. Il doit rédiger 
et conserver les procès-verbaux des séances et les documents que les administrateurs 
peuvent lui confier. Le secrétaire-adjoint peut remplacer le secrétaire en tout temps. 
 
Le secrétaire et le secrétaire-adjoint doivent, en outre, exercer toutes autres fonctions qui 
leur sont dévolues par le conseil d’administration ou le président du conseil. 
 
68. La signature du président et chef de la direction ou du secrétaire donne force et autorité 
à tout document pouvant être attribué à la Chambre. 
 
Dans la mesure autorisée par la Loi et sous réserve des dispositions spécifiques du présent 
Règlement, le conseil d’administration peut confier le pouvoir de signer tout document à tout 
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autre employé de la Chambre, selon les modalités déterminées aux politiques de la 
Chambre.  
 
68.1 Le conseil d’administration peut destituer le président et chef de la direction ou le syndic 
avec l’accord des deux tiers des voix exprimées par les administrateurs présents lors d’une 
séance tenue spécialement à cet effet.  
 
Avant de se prononcer sur la destitution du président et chef de la direction ou du syndic, le 
conseil d’administration doit aviser la personne concernée par écrit au moins 30 jours 
précédant la date de la séance où la résolution de destitution doit être proposée, lui indiquer 
les motifs invoqués et lui donner l’occasion d’être entendue lors de cette séance ou, à sa 
préférence, lui accorder la possibilité de présenter ses commentaires par écrit. 
 
La résolution de destitution doit faire état des motifs de la destitution. La décision du conseil 
d’administration est transmise sans délai au président et chef de la direction ou au syndic. 
 
69. Si un administrateur, une personne qui est membre d’un comité de la Chambre, un 
dirigeant ou un employé de la Chambre est poursuivi en justice pour un acte qu’il a fait ou 
omis de faire, de bonne foi, dans l’exercice de ses fonctions, la Chambre prend fait et cause 
pour cette personne ou assume les frais de la défense et acquitte, le cas échéant, le montant 
de toute condamnation rendue contre cette personne en conséquence de cet acte, sauf si 
le recours en justice a été intenté par la Chambre et qu’elle a eu gain de cause. 
 
SECTION VIII 
COMITÉS 
 
70. Le conseil d’administration peut, par résolution, former tout comité. Il décide du nom, du 
statut, du mandat, de la composition, des modalités, des règles de fonctionnement et, le cas 
échéant, de la durée du mandat tel que prévu dans le Manuel des politiques.  
 
Malgré le premier alinéa, les comités statutaires de la Chambre sont le comité de 
gouvernance et éthique, le comité d’audit et finances et le comité des ressources humaines. 
 
SECTION IX 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
71. L’exercice financier de la Chambre se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
72. La Chambre doit, chaque année, faire vérifier ses livres et comptes par un auditeur 
externe. Après l’adoption des états financiers par le conseil d’administration, elle dépose 
ceux-ci ainsi que le rapport de l’auditeur auprès de l’Autorité conformément à la Loi sur 
l'Autorité des marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2). 
 
73. La Chambre produit, chaque année, un rapport annuel de ses activités et le diffuse par 
tout moyen jugé opportun par le conseil d’administration, notamment sur le site Internet de 
la Chambre. 
 
SECTION X 
AFFAIRES BANCAIRES, POUVOIRS D’EMPRUNT ET PLACEMENTS 
 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 331

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

23 

 

74. Sous réserve des limites imposées par la Loi, le conseil d’administration peut, 
notamment, suivant les termes et conditions qu’il estime justes, acheter, louer, vendre, 
échanger, acquérir ou aliéner de toute autre façon tout bien mobilier et immobilier de la 
Chambre ou tout intérêt s’y rapportant. 
 
75. Le conseil d’administration peut, lorsqu’il le juge opportun : 
 

a) faire des emprunts en argent sur le crédit de la Chambre; 
 

b) émettre des obligations ou autres valeurs de la Chambre et les donner en garantie 
ou les vendre pour les prix et sommes jugés convenables; 
 

c) hypothéquer les biens mobiliers ou immobiliers, présents ou futurs, de la Chambre, 
pour assurer le paiement de telles obligations ou autres valeurs, ou donner une 
partie seulement de ces garanties pour les mêmes fins; et constituer l’hypothèque 
ci-dessus mentionnée par acte de fiducie; 
 

d) hypothéquer les immeubles ou autrement frapper d’une charge quelconque les biens 
meubles de la Chambre, ou donner ces diverses espèces de garanties, pour assurer 
le paiement des emprunts faits autrement que par émission d’obligations, ainsi que 
le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats et engagements de la 
Chambre. 

 
76. Sous réserve de dispositions spécifiques du présent Règlement, le conseil 
d’administration peut définir, par résolution, les politiques prévoyant les circonstances et les 
modalités selon lesquelles il obtient des services lui permettant : 
 

a) d’effectuer des dépôts d’argent; 
 

b) d’effectuer des placements; 
 

c) de contracter des emprunts; 
 

d) de confier la garde de titres ou de valeurs. 
 
La résolution peut prévoir la délégation des pouvoirs visés dans le présent article du 
Règlement à l’un de ses administrateurs, au président et chef de la direction, au secrétaire 
ou à tout autre employé de la Chambre.  
 
77. Conformément aux politiques de la Chambre, les fonds de la Chambre peuvent être 
déposés dans une compagnie d’assurance de personnes, dans une société de fiducie, dans 
une coopérative de services financiers, dans une banque à charte du Canada, soit dans un 
certificat de dépôt ou dans des fonds d’investissement incluant, à titre d’exemple, le marché 
monétaire ou des fonds distincts d’assureurs. 
 
SECTION XI 
MODIFICATIONS 
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78. L’adoption du présent Règlement intérieur ou une modification qui lui est apportée doit 
être adoptée à la majorité des administrateurs. 
 
Une proposition visant à modifier le présent Règlement intérieur doit être soumise à l’avance 
aux administrateurs. 
 
79. Un règlement de la Chambre non soumis à l’approbation des membres, du 
gouvernement, du Ministre ou de l’Autorité doit, suivant son adoption par le conseil 
d’administration, faire l’objet d’une publication dans l’une des publications officielles de la 
Chambre. 
 
SECTION XII 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
80. Abrogé.  
 
81. Abrogé.  
 
81.1. Abrogé. 
 
81.2. Abrogé. 
 
81.3. Abrogé.  
 
SECTION XIII 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
82. Omis. 
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ANNEXE 2 

Version finale soulignée du Règlement intérieur 

de la Chambre de la sécurité financière 

- Suivi des modifications - 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

 
SECTION I 
DÉFINITIONS  
 
1. Dans le présent Règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on 

entend par : 
 
« Administrateur » : un membreadministrateur de la Chambre qui fait partie du conseil 
d’administration; 
 
« Administrateur élu » : un membre du conseil d’administrationadministrateur élu par les 
membres en vertu de l’article 289 de la Loi, incluant celui élu par l’assemblée générale des 
membres en vertu de l’article 291 de la Loi; 
 
« Administrateur indépendant » : un membre du conseil d’administrationadministrateur 
nommé par le ministreMinistre en vertu de l’article 290 de la Loi et respectant les critères 
prévus à l’article 40.1 du présent Règlement; 
 
« Assemblée générale » : l’assemblée générale des membres de la Chambre; 
 
« Autorité » : l’Autorité des marchés financiers; 
 
« Chambre » : la Chambre de la sécurité financière; 
 
« Conseil d’administration » : le conseil d’administration de la Chambre; 
 
« Délégué » : un membre de la Chambre faisant partie des personnes composant 
l’assemblée générale annuelle et qui est visé à l’article 5 b) du présent Règlement; 
 
« Loi » : la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2); 
 
« Manuel des politiques » : le Manuel des politiques et règles de gouvernance de la 
Chambre; 
 
« Membre » : un représentant en assurance de personnes, un représentant en assurance 
collective de personnes, un planificateur financier, un représentant de courtier en épargne 
collective ou un représentant de courtier en plans de bourses d’études dûment autorisé à 

agir par l’Autorité; 
 
« Ministre » : le ministre responsable de l’application de la Loi; 
 
« Président du conseil » : le président du conseil d’administration; 
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« Président et chef de la direction » : le chef de la direction de la Chambre nommé en vertu 
de l’article 303.1 de la Loi; 
 
 
« Publications officielles de la Chambre » : le magazine publié par la Chambre et son site 
Web; 
 
« Politique sur l’élection des délégués » : la Politique sur l’élection des délégués composant 

l’assemblée générale annuelle des membres de la Chambre de la sécurité financière; 
 
« Politique sur les élections des administrateurs » : la Politique sur la tenue des élections 

des membres du conseil d’administration de la Chambre de la sécurité financière; 
 
« Publications officielles de la Chambre » : le magazine publié par la Chambre et son site 
Web; 
 
« Règlement » : le présent Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière; 
 
« Séance » : une séance du conseil d’administration; 
 
« Secrétaire » : le secrétaire de la Chambre nommé en vertu de l’article 309 de la Loi; 
 
« Syndic » : le syndic de la Chambre nommé en vertu de l’article 327 de la Loi; 
 
« Vice-président du conseil » : l’un ou l’autre des vice-présidents du conseil d’administration. 
 
SECTION II 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES 
 
2. L'assemblée générale annuelle des membres est tenue à une date fixée par le conseil 
d'administration dans les 180 jours qui suivent la fin de son exercice financier. 
 
3. Le conseil d’administration peut surseoir, pour des circonstances exceptionnelles, à la 

tenue d’une assemblée générale annuelle. 
 
4. Une assemblée générale annuelle a pour but d’informer les membres des enjeux 

concernant la Chambre et des autres sujets déterminés par cette dernière et, lorsque jugé 
à propos, d’obtenir leur avis à cet égard. Cette assemblée générale a également pour but 
d’élire, le cas échéant, un  administrateur conformément à l’article 291 de la Loi, de recevoir 
les états financiers et d’obtenir l’approbation des membres sur les règlements qui, en vertu 

de la Loi, le requièrent, le cas échéant, l’approbation par les membres du règlement 
déterminant le montant de la cotisation annuelle que les membres doivent verser à la 
Chambre et même que la date avant laquelle cette cotisation doit être versée à la Chambre, 
conformément à l’article 320 de la Loi. 
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5. L’assemblée générale annuelle est composée des personnes suivantes, telles qu’elles 

sont identifiables le jour de la tenue de l’assemblée générale annuelle :  
 

a) les administrateurs élus conformément à la Loi; 
 
b) les délégués élus au sein des sept régions suivantes, selon les nombres maximaux 

suivants : 
 

i)  Centre-du-Québec (Drummond-Arthabaska, Estrie, Grande-Mauricie, 
Lanaudière) : 51  

ii)  Laval-Laurentides : 44  
iii)  Montérégie (Haute-Yamaska, Richelieu, Longueuil, Sud-Ouest du 

Québec) : 65 
iv)  Montréal : 71 
v)  Ouest-du-Québec (Abitibi-est, Outaouais, Rouyn-Noranda) : 33  
vi)  Québec (Beauce-Amiante, Québec) : 56  
vii)  Saguenay-Lac-Saint-Jean-Est-du-Québec (Bas St-Laurent-Gaspésie-Les-
Îles, Duplessis, Manicouagan, Rivière-du-Loup, Saguenay-Lac-St-Jean) : 25  

 
Le conseil d’administration de la Chambre détermine le territoire de chacune des 
régions. 

 
5.1 Le lieu de résidence d’un membre apparaissant au registre de l’Autorité détermine son 

appartenance à une région selon le territoire établi. 
 
5.2 Pour être éligible à l’élection des délégués, un candidat doit être dûment autorisé à agir 
par l’Autorité, être un représentant visé à l’article 289 de la Loi et avoir son lieu de résidence 
dans la région dans laquelle il se porte candidat. 
 
Il doit également respecter les critères d’éligibilité énumérés à l’article 25 du présent 
Règlement, à l’exception du paragraphe e). 
 
5.3 L’élection des délégués se tient à chaque année à la date déterminée par résolution du 
conseil d’administration, conformément à la Politique sur l’élection des délégués. 
 
Le vote peut être tenu par un moyen informatique ou électronique. Les conditions et 
modalités relatives à la mise en candidature, au vote informatique ou électronique et au 
dépouillement de l’élection sont celles prévues à la Politique sur l’élection des délégués. 
 
5.4 Les délégués entrent en fonction au moment de leur élection et le demeurent jusqu’à ce 

que leur successeur ait été élu. 
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5.5 Tout poste de délégué d’une région qui devient vacant le demeure jusqu’à la prochaine 

élection. Si le conseil d’administration le juge opportun, il peut procéder à une élection afin 
de combler les postes vacants. 
 
5.6 Un délégué est réputé avoir cessé d’agir et son poste devient vacant : 
 

a) s’il remet sa démission écrite au secrétaire de la Chambre; 

 

b) s’il cesse d’être membre. Dans ce cas, il doit aviser le secrétaire de la Chambre dans 
les plus brefs délais; 

 

c) s’il ne respecte plus les critères d’éligibilité prévus à l’article 5.2. du présent 
Règlement. Dans ce cas, il doit aviser le secrétaire de la Chambre dans les plus 
brefs délais. 

 
6. Un avis de convocation d’une assemblée générale annuelle est donné aux personnes 

visées à l’article 5 du présent Règlement, au moins 30 jours avant la date fixée pour sa 
tenue. 
 
Cet avis peut être donné par tout moyen de communication, notamment par courriel ou par 
une annonce dans l’une des publications officielles de la Chambre. 
 
7. L’avis de convocation doit indiquer la date, l’heure et le lieu de l’assemblée générale 
annuelle et être accompagné d’un ordre du jour.  
 
L’avis de convocation doit aussi indiquer l’obligation de tout participant, le jour de 

l’assemblée générale annuelle, de justifier de son identité par la présentation d’une preuve 

de celle-ci sous peine de se voir refuser l’accès à l’assemblée générale annuelle. 
 
8. L’omission involontaire de transmettre un avis de convocation ou le fait qu’une personne 

visée à l’article 5 du présent Règlement ne l’ait pas reçu, n’invalide pas l’assemblée générale 
annuelle, ni une résolution adoptée ou une procédure accomplie lors de cette assemblée 
générale annuelle. 
 
9. Un membre peut renoncer, avant ou après la tenue d'une assemblée générale annuelle, 
à l'avis de convocation ou à une irrégularité contenue dans cet avis. Sa présence à 
l'assemblée générale annuelle équivaut à une renonciation à cet avis, sauf s'il y assiste 
spécialement pour s'opposer à sa tenue en invoquant l'irrégularité de sa convocation. Un 
membre peut aussi renoncer, après la tenue d'une assemblée générale annuelle, à toute 
irrégularité qui pourrait y avoir été commise. 
 
10. Le quorum d’une assemblée générale annuelle est fixé aux membres présents qui 
représentent 10% de l’ensemble des délégués élus dans chacune des sept régionsen vue 
de cette assemblée générale annuelle. 

 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 338

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RÉVISION, PROJET DU 2027-02-2018 
 
 

Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière 
(En vigueur le 24 février 2015? 2018) 

 

L'assemblée générale annuelle peut validement être tenue si le quorum est atteint à 
l’ouverture, même s’il n’est pas maintenu au cours de l'assemblée générale annuelle. 
 
11. Les assemblées générales annuelles sont présidées par le président du conseil ou par 
toute autre personne désignée par le conseil d’administration.  

 
Le président d’assembléede l’assemblée générale veille au bon déroulement de 
l’assemblée générale annuelle et décide des questions de procédures non prévues au 
présent Règlement. 
 
12. Le secrétaire, ou toute personne désignée par le conseil d’administration, agit comme 

secrétaire de l’assemblée générale annuelle. 
 
13. Abrogé. 

 
14. Toute assemblée générale annuelle ne porte que sur les objets pour lesquels elle a été 
convoquée. 

15. Les résolutions sont adoptées à la majorité des voix exprimées par les membres 
présents à l’assemblée générale annuelle. 

16. Chaque membre visé à l’article 5 du présent Règlement et présent à l’assemblée 
générale annuelle a droit de parole et a droit à un vote. 

 
Le vote par procuration n’est pas permis. 
 
17. Tout vote est pris à main levée, à moins que le vote au scrutin secret ne soit demandé 
par au moins dix membres. Toutefois, le vote relatif à l’élection de l’administrateur élu par 
les membres de l’assemblée générale annuelle s’effectue au scrutin secret conformément 

aux modalités prévues à la Politique sur les élections des administrateurs.  
 

18. Lors de toute assemblée générale annuelle, le conseil d’administration peut admettre 

toute personne à titre d'observateur. 
 

Les administrateurs nommés par le ministre conformément à la Loiindépendants sont admis 
d'office à toute assemblée générale annuelle. Ils peuvent prendre la parole, mais ils ne 
disposent ni du droit de formuler des propositions, ni du droit de vote. 
 
19. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée, sur résolution du conseil 
d'administration, pour toutes fins qu'il juge utiles, et tenue en tout temps et à tout endroit au 
Québec, pourvu qu'un avis en soit donné conformément aux dispositions de l'article 6 du 
présent Règlement, au moins 15 jours avant la date fixée pour sa tenue. 
 
20. Les règles concernant les assemblées générales annuelles s’appliquent compte tenu 

des adaptations nécessaires aux assemblées générales extraordinaires. 
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SECTION III 
ADMINISTRATEURS ÉLUS 
 
21. La durée du mandat des administrateurs élus est de trois ans à l’exception de 

l’administrateur élu par les membres de l’assemblée générale dont le mandat est d’un an.. 
Les administrateurs élus ne peuvent cumuler plus de trois mandats consécutifs. 
 
22. À l’exception de l’élection de l’administrateur élu par les membres lors de l’assemblée 

générale annuelle qui se tient le jour de l’assemblée générale annuelle applicable, les 
élections des administrateurs élus se tiennent à la date déterminée par résolution du conseil 
d’administration. Cette résolution prévoit également l’heure de la clôture du scrutin. 
 
Le vote peut être tenu par un moyen informatique ou électronique. Les conditions et 
modalités relatives à la mise en candidature, au vote informatique ou électronique et au 
dépouillement de l’élection sont celles prévues à la Politique sur les élections des 
administrateurs. 
 
23. Le secrétaire agit comme président de scrutin. Il peut prendre toute mesure utile pour 
assurer le bon déroulement du scrutin. 
 
24. Les postes à pourvoir sont mis en élection selon les modalités suivantes :  
 

a) Lorsque l’élection se tient en 2014 et à tous les trois ans par la suite, il y a élection 
de l’administrateur élu suivant :  

 
1) le premier est élu parmi les représentants de courtier en plans de bourses 

d’études; 
 

b) Lorsque l’élection se tient en 2015 et à tous les trois ans par la suite, il y a élection 
des trois administrateurs élus suivants : 

 
1) le premier est élu parmi les représentants en assurance de personnes; 

 
2) le deuxième est élu parmi les représentants de courtier en épargne collective; 

 
3) le troisième est élu parmi les représentants qui sont planificateurs financiers; 

 
c) Lorsque l’élection se tient en 2016 et à tous les trois ans par la suite, il y a élection 

des trois administrateurs élus suivants : 
 

1) le premier est élu parmi les représentants en assurance de personnes; 
 

2) le deuxième est élu parmi les représentants de courtier en épargne collective; 
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3) le troisième est élu parmi les représentants en assurance collective; 

 
d) Chaque annéeLorsque l’élection se tient en 2018 et à tous les trois ans par la suite, 

un administrateur est élu parmi les membres de l’assemblée générale composée 

conformément à l’article 5. 
 

25. Pour être éligible à une élection, un candidat doit être dûment autorisé à agir par 
l’Autorité et être un représentant visé à l’article 289 de la Loi. 
 
De plus, le candidat ne doit pas : 

a)  avoir fait l’objet d’une décision ou d’une sanction imposée par le Bureau de décision 
et de révision ou l’Autorité; 

b)  avoir fait l’objet d’une décision de culpabilité par le comité de discipline de la 
Chambre ou d’un autre organisme d’autoréglementation ou par un conseil de 

discipline d’un ordre professionnel ou par le Tribunal des marchés financiers; 

c)  avoir été déclaré ou s’être reconnu coupable d’une infraction ou d’un acte pénal ou 

criminel relié à ses activités professionnelles; 

db)  avoir fait l’objet d’une décision d’un tribunal civil qui le tient responsable dans une 
matière reliée à ses activités professionnelles, qu’elle soit civile, criminelle ou autre; 

ec)  être administrateur au sein d’une association du secteur financier ayant pour mission 

la promotion des intérêts socio-économiques de sesdes personnes qui en sont 
membres. 

 

26. Abrogé.  
 
27. Abrogé.  
 
28. Abrogé.  
 
29. Abrogé.  
 
30. Abrogé.  
 
31. Seuls peuvent voter les représentants visés à l’article 289 de la Loi dûment autorisés à 

agir par l’Autorité. 
 
31.1 Les élections sont tenues conformément aux autres règles prévues à la Politique sur 
les élections. des administrateurs.  
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32. Abrogé.  
 
33. Abrogé.  
 
34. Abrogé.   
 
35. Abrogé.  
 
36. Abrogé.  
 
37. Abrogé.  
 
38. Abrogé.  
 
39. Abrogé.  
 
40. Les administrateurs élus entrent en fonction le jour précédant la tenue de l’assemblée 

générale annuelle ou au plus tard 30 jours suivant le dépouillement du vote, à l’exception 

de l’administrateur élu qui est élu par les membres lors de l’assemblée générale annuelle 
qui entre en fonction   après son élection par l’assemblée générale annuelle. 
 
SECTION IV 
ADMINISTRATEURS INDÉPENDANTS 
 
40.1 Pour être qualifié d’administrateur indépendant au sens de l’article 290 de la Loi, un 

membre du conseil d’administrationadministrateur indépendant doit satisfaire aux conditions 
suivantes :  
 

a) ne pas être, ou avoir été, employé de la Chambre; 
 

b) ne pas avoir été administrateur élu de la Chambre; 
 

c) ne pas avoir été membre de la Chambre au cours des dix années précédant sa 
nomination à titre d’administrateur indépendant; 

 
d) ne pas avoir occupé un emploi ou une charge dans l’industrie de l’assurance de 

personnes, de l’assurance collective, du courtage en épargne collective, du 

courtage en plans de bourses d’études et de la planification financière au cours des 
cinq années précédant sa nomination à titre d’administrateur indépendant; 

 
e) ne pas avoir occupé un emploi ou une charge à l’Autorité des marchés financiers 

ou au ministère des Finances au cours des trois années précédant sa nomination 
à titre d’administrateur indépendant; 
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f) les membrespersonnes faisant partie de sa famille immédiate ne doivent pas avoir 
œuvré dans l’industrie de l’assurance de personnes, de l’assurance collective, du 

courtage en épargne collective, du courtage en plans de bourses d’études et de la 

planification financière ou à la Chambre au cours des trois années précédant sa 
nomination. Est un membreune personne faisant partie de la famille immédiate de 
cet administrateur indépendant, son conjoint, son enfant et l’enfant de son conjoint, 

sa mère, son père, le conjoint de sa mère ou de son père ainsi que le conjoint de 
son enfant ou de l’enfant de son conjoint; 

 
g) ne pas avoir fourni de services à la Chambre au cours d’une année précédant sa 

nomination à titre d’administrateur indépendant; 
 

h) ne pas être administrateur au sein d’une association du secteur financier ayant 

pour mission la promotion des intérêts socio-économiques de sesdes personnes 
qui en sont membres. 

 
En outre, l’administrateur indépendant ne doit pas avoir, de manière directe ou indirecte, de 
relations ou d’intérêts, de nature financière, commerciale ou professionnelle, susceptibles 
d’influencer la qualité de ses décisions eu égard aux intérêts de la Chambre. 
 
SECTION V 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
41. Toute vacance au poste d’administrateur est comblée, conformément à la Loi 
conformément à la Loi. Advenant une vacance au poste d’administrateur élu par 

l’assemblée générale composée conformément à l’article 5, celle-ci est comblée par une 
élection partielle parmi les délégués élus en vue de la prochaine assemblée générale, s’il 

reste un an ou plus à écouler. S’il reste moins d’un an, elle est comblée par le conseil 

d’administration parmi les délégués qui avaient été élus en vue de la dernière assemblée 

générale et qui sont encore en fonction. 
 

Constitue notamment une vacance le fait qu’un administrateur : 
 

a) s’absente, sans motif jugé valable par le conseil d’administration, d’au moins deux 

séances pour lesquelles il a été dûment convoqué au cours de toute période de 12 
mois; 
 

b) remette sa démission par écrit au président du conseil ou au secrétaire ou 
démissionne pendant une séance; 

 
c) décède ou devienne inhabile; 

 
d) cesse, lorsqu’il est un administrateur élu, d’être un représentant dûment autorisé à 

agir par l’Autorité. Toutefois, si un administrateur élu cesse temporairement d’être 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 343

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



RÉVISION, PROJET DU 2027-02-2018 
 
 

Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière 
(En vigueur le 24 février 2015? 2018) 

 

autorisé à exercer à l’occasion d’un changement d’emploi et souhaite continuer de 

siéger à titre d’administrateur élu, il devra soumettre, par écrit, les motifs et les 
circonstances de sa situation au conseil d’administration qui décidera de considérer 

ou non son poste vacant. Toutefois, l’administrateur élu ne pourra voter tant qu’il 

ne sera pas dûment autorisé à agir à titre de représentant. Dans le cas où 
l'administrateur élu est le président du conseil, celui-ci perd son droit de présider la 
séance. Cependant, la période au cours de laquelle l’administrateur élu cesse 
temporairement d’être autorisé à exercer ne devra pas excéder trois mois et, après 

ce délai, son poste sera considéré vacant ; 
 

e) fasse cession de ses biens ou soit sous le coup d’une ordonnance de séquestre 

prononcée en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. (1985), c. B-3); 
 

f) fasse l’objet d’un régime de protection du majeur; 
 

g) fasse, lorsqu’il est élu, l’objet d’une décision ou d’une sanction imposée par le 

Bureau de décision et de révision ou l’Autorité ou d’une décision de culpabilité par 

le comité de discipline de la Chambre ou d’un autre organisme 

d’autoréglementation ou par un conseil de discipline d’un ordre professionnel; 
h)  
i) soit déclaré ou se reconnaisse coupable d’une infraction ou d’un acte pénal ou 

criminel relié à ses activités professionnelles; 
j)  
k) fasse l’objet d’une décision d’un tribunal civil qui le tient responsable dans une 

matière reliée à ses activités professionnelles; 
 

g) cesse, lorsqu’il est administrateur élu, de satisfaire aux conditions de son éligibilité 
au poste d’administrateur élu prévues à l’article 25 du présent Règlement; 

 
l)h) cesse, lorsqu’il est administrateur indépendant, de satisfaire aux conditions 

de son éligibilité au poste d’administrateur indépendant prévues à l’article 40.1 du 
présent Règlement.; 

 
m) devienne administrateur au sein d’une association du secteur financier ayant pour 

mission la protection des intérêts socio-économiques de ses membres.  
 
42. Un acte posé par le conseil d’administration ou par l’un de ses administrateurs n’est pas 

nul en raison d’une irrégularité commise lors de l’élection ou de la nomination du conseil 

d’administration ou de cet administrateur ou en raison de son inhabilité. 
 
43. Les administrateurs ont droit à une allocation de présence pour leur participation aux 
séances du conseil d’administration ainsi qu’au remboursement, sur présentation des 

pièces justificatives, des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, selon la 
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Politique relative aux allocations de présence et remboursement des dépenses des 

membres du conseil d’administration de la Chambre de la sécurité financière. 
 
44. Les administrateurs sont soumis au Règlement sur l’éthique et la déontologie des 

administrateurs de la Chambre. de la sécurité financière. À cette fin, chaque administrateur 
élu nouvellement élu ou réélu et chaque administrateur indépendant nouvellement nommé 
doit signer l’engagement solennel prévu à l’annexe 1 de ce règlement avant le début de la 
première séance à laquelle il assiste et le remettre au secrétaire. 
 
45. Un administrateur qui est dans une situation de conflit d’intérêts doit, sous peine de 

déchéance de son poste, dénoncer cette situation à la Chambre, s’abstenir de voter sur 

toute question la concernant et éviter d’influencer la décision s’y rapportant. Il doit, en outre, 
se retirer de la séance pour la durée des délibérations et du vote s’y rapportant. 
 
N’est pas considéré en conflit d’intérêts un administrateur qui participe aux délibérations et 

au vote concernant la composition d’un comité dans lequel il serait impliqué. 
 
SECTION VI 
SÉANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
46. Les administrateurs se réunissent aussi souvent que les intérêts de la Chambre 
l’exigent. Les séances sont convoquées par le secrétaire, à la demande du président du 
conseil. 
 
Une séance extraordinaire peut aussi être convoquée à la demande écrite de trois 
administrateurs. 
 
47. Toute convocation d’une séance doit être faite par écrit, y compris par tout moyen 

électronique, au moins cinq jours ouvrables avant sa tenue et adressée aux administrateurs, 
à la dernière adresse déclarée au secrétaire par ceux-ci.  
 
Malgré ce qui précède, le président du conseil peut, en cas d’urgence, convoquer une 

séance dans un délai de 24 heures précédant la séance. La convocation doit alors être faite 
par téléphone ou électroniquement, selon le moyen disponible pour joindre l’administrateur 

d’après les informations qu’il a fournies au secrétaire.  
 
L’omission involontaire de transmettre un avis de convocation, ou le fait qu’un 

administrateur ne l’ait pas reçu, n’invalide pas une résolution ou une procédure adoptée lors 

de cette séance. 
 
48. La présence d’un administrateur à une séance couvre le défaut d’avis quant à celui-ci 
sauf si, à la première occasion, il soulève expressément ce défaut. Il peut être dérogé aux 
formalités de convocation si tous les administrateurs y consentent ou si tous les 
administrateurs absents de la séance en ratifient la tenue par la suite. 
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49. Les séances se tiennent au siège de la Chambre ou en tout autre endroit, au Québec, 
que le président du conseil ou le conseil d’administration détermine. 
 
Les administrateurs doivent être présents aux séances. Sur autorisation du président du 
conseil, ils peuvent participer à une séance à l’aide de moyens permettant à tous les 

participants de communiquer entre eux verbalement, notamment par téléphone. Les 
participants sont alors réputés avoir assisté à la séance, laquelle est réputée avoir été tenue 
à l’endroit indiqué dans l’avis de convocation. 
 
50. Le quorum du conseil d’administrationd’une séance est constitué de la majorité des 
administrateurs. 
 
51. Les séances sont présidées par le président du conseil ou, à son défaut, par le premier 
vice-président du conseil ou, à leur défaut, par le deuxième vice-président du conseil. En 
cas de défaut du président du conseil et des deux vice-présidents du conseil, les 
administrateurs présents à une séance désignent parmi eux celui qui la préside. 
 
Le secrétaire agit comme secrétaire de la séance. Il peut être remplacé par toute autre 
personne désignée par le conseil d’administration.  
 
52. Le président de la séance veille au bon déroulement de la séance et, en général, conduit 
les procédures sous tout rapport. Le président de la séance peut, s’il le juge opportun, 

demander aux administrateurs de désigner un autre administrateur pour l’assister dans la 

conduite d’une séance. 
 
Le président de la séance décide des questions de procédure non prévues au présent 
Règlement. 
 
53. Le conseil d’administration exerce ses pouvoirs par résolution. 
 
54. Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité des voix des 

administrateurs présents. En cas d’égalité des voix, le président de la séance a une voix 
prépondérante. 
 
Le vote peut également se faire au scrutin secret à la demande d’un administrateur. Le 

secrétaire et une autre personne que désigne le conseil d’administration, ou deux autres 

personnes ainsi désignées, agissent alors à titre de scrutateurs. À moins que le vote par 
scrutin secret ne soit demandé, la déclaration par le président de la séance qu’une résolution 

a été adoptée à l’unanimité ou par une majorité quelconque ou n’a pas été adoptée, 

constate, sauf preuve à l’effet contraire, l’adoption ou le rejet de cette résolution sans qu’il 

soit nécessaire de prouver le nombre ou la proportion des voix enregistrées. 
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55. Toute résolution prend effet à compter de son adoption, à moins que le conseil 
d’administration n’en décide autrement.  
 
Le président peut également surseoir à l’exécution d’une résolution si des faits nouveaux 

sont portés à sa connaissance après la séance du conseil d’administration au cours de 
laquelle elle a été adoptée. Il doit en aviser le conseil d’administration dans les meilleurs 

délais.  
 
56. Une résolution écrite, signée par tous les administrateurs habiles à voter, a la même 
valeur que si elle avait été adoptée au cours d’une séance. Une telle résolution peut être 

signée par les administrateurs sur des documents séparés, l’ensemble des documents 

signés étant alors réputé ne constituer qu’un seul original. Un exemplaire de cette résolution 

est conservé avec les procès-verbaux des séances du conseil d’administration. 
 
57. Outre les administrateurs, seuls le président et chef de la direction et le secrétaire sont 
admis à assister en tout temps à une séance du conseil d'administration.. Toutefois, les 
personnes qui sont membres de comités ou de groupes de travail de la Chambre, ses 
employés, de même que toute personne dont la présence est justifiée, de façon ponctuelle, 
dans l'intérêt de la Chambre, peuvent être autorisés par le président de la séance ou du 
conseil d'administration à assister à une, en tout ou en partie de, à la séance. 
 
58. Qu’il y ait quorum ou non, une séance peut être ajournée en tout temps, à toute autre 

heure ou date indiquée par le président de cette séance ou par le vote majoritaire des 
administrateurs présents, et cette séance peut être tenue telle qu’elle a été ajournée sans 

qu’il soit nécessaire de la convoquer à nouveau. 
 
59. Le procès-verbal d’une séance est adopté au commencement de la séance suivante, à 

moins que les administrateurs alors présents n’en reportent l’approbation à une séance 

ultérieure. Chaque procès-verbal est signé par le président de la séance concernée ainsi 
que par le secrétaire. 
 
SECTION VII 
DIRIGEANTS ET EMPLOYÉS  
 
60. Les administrateurs doivent, à la première séance suivant les élections d’administrateurs 

élus, ou par la suite lorsque les circonstances l’exigent, élire à la majorité des voix un 

président du conseil parmi les administrateurs élus, sauf circonstances exceptionnelles. 
 
Pour être admissible au poste de président du conseil, l’administrateur élu doit, sauf 
circonstances exceptionnelles, avoir siégé pendant au moins un an à titre d’administrateur 
élu.  
 
61. Les administrateurs doivent, à la première séance suivant les élections d’administrateurs 

élus, ou par la suite lorsque les circonstances l’exigent, élire à la majorité des voix, un 
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premier vice-président du conseil parmi les administrateurs élus, sauf circonstances 
exceptionnelles, et un deuxième vice-président du conseil parmi lesl’ensemble des 
administrateurs. 
 
62. La durée du mandat du président du conseil est de un an ou jusqu’à ce qu’il soit 

remplacé.  
 
Le mandat du président du conseil ne peut être renouvelé que deux fois, sauf si des 
circonstances exceptionnelles le justifient. 
 
La durée du mandat des vice-présidents du conseil est de un an ou jusqu'à ce qu’ils soient 

remplacés. 
 
Le mandat des vice-présidents du conseil peut être renouvelé. 
 
63. Toute vacance au poste de président du conseil ou de vice-président du conseil est 
comblée conformément à la Loi.  
 
Constituent notamment une vacance, les situations énumérées à l’article 41 du présent 
Règlement. 

64. Outre les fonctions prévues à l’article 52 du présent Règlement, le président du conseil 
exerce les responsabilités et pouvoirs que lui assigne le conseil d’administration. À cette fin, 

il doit notamment : 
 

a) assurer un lien entre le conseil d’administration et le président et chef de la direction; 
 
b) établir et maintenir des relations harmonieuses avec les membresautres 

administrateurs; 
 
65. Sous réserve de dispositions spécifiques du présent Règlement, en cas d’absence ou 

d’incapacité d’agir du président du conseil, le premier vice-président du conseil en exerce 
les fonctions et en cas de leur absence ou de leur incapacité d’agir, le deuxième vice-
président du conseil exerce les fonctions du président du conseil.  
 
66. Le conseil d’administration nomme un président et chef de la direction. Sous réserve 
des dispositions spécifiques au présent Règlement, le président et chef de la direction est 
responsable de l’administration et de la direction de la Chambre. Il doit entre autres : 
 

a) agir à titre de porte-parole principal de la Chambre; 
 

b) diriger et contrôler les activités et ressources de la Chambre de façon efficace et 
dans le respect des objectifs de la Chambre; 
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c) embaucher le personnel de la Chambre selon le plan d’effectifs qu’il établit selon le 

budget adopté par le conseil d’administration et les normes établies par la Politique 

sur les normes et barèmes de rémunération, avantages sociaux et autres conditions 
de travail du personnel de la Chambre de la sécurité financière. 
 

d) diriger et évaluer le personnel de la Chambre; 
 

e) prévoir, en cas d’absence ou d’impossibilité, un plan pour que soient assumées par 

d’autres ressources les responsabilités qui lui sont dévolues par le présent 

Règlement; 
 

f) s’assurer que la Chambre transmette les rapports et autres documents requis par la 

Loi ou les règlements; 
 

g) exécuter les mandats confiés par le conseil d’administration.  
 
67. Le conseil d’administration nomme un secrétaire et peut désigner un secrétaire-adjoint 
ou une autre personne pour le remplacer en cas d’absence ou d’empêchement. 
 
Le secrétaire a la garde des livres, registres, documents et archives de la Chambre. Il agit 
comme secrétaire des séances du conseil d’administration.. Le secrétaire doit, notamment, 
transmettre aux administrateurs l’avis de convocation ainsi que l’ordre du jour d’une séance. 

Il doit rédiger et conserver les procès-verbaux des séances et les documents que les 
administrateurs peuvent lui confier. Le secrétaire adjoint peut remplacer le secrétaire en tout 
temps. 
 
Le secrétaire doitet le secrétaire adjoint doivent, en outre, exercer toutes autres fonctions 
qui luileur sont dévolues par le conseil d’administration ou le président du conseil. 
 
68. La signature du président et chef de la direction ou du secrétaire donne force et autorité 
à tout document pouvant être attribué à la Chambre. 
 
Dans la mesure autorisée par la Loi et sous réserve des dispositions spécifiques du présent 
Règlement, le conseil d’administration peut confier le pouvoir de signer tout document à tout 

autre employé de la Chambre, selon les modalités déterminées aux politiques de la 
Chambre.  
 
68.1 Le conseil d’administration peut destituer le président et chef de la direction ou le syndic 
avec l’accord des deux tiers des voix exprimées par les administrateurs présents lors d’une 

séance tenue spécialement à cet effet.  
 
Avant de se prononcer sur la destitution du président et chef de la direction ou du syndic, le 
conseil d’administration doit aviser la personne concernée par écrit au moins 30 jours 
précédant la date de la séance où la résolution de destitution doit être proposée, lui indiquer 
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les motifs invoqués et lui donner l’occasion d’être entendue lors de cette séance ou, à sa 
préférence, lui accorder la possibilité de présenter ses commentaires par écrit. 
 
La résolution de destitution doit faire état des motifs de la destitution. La décision du conseil 
d’administration est transmise sans délai au président et chef de la direction ou au syndic. 
 
69. Si un administrateur, unune personne qui est membre ded’un comité de la Chambre, un 
dirigeant ou un employé de la Chambre est poursuivi en justice pour un acte qu’il a fait ou 

omis de faire, de bonne foi, dans l’exercice de ses fonctions, la Chambre prend fait et cause 

pour cette personne ou assume les frais de la défense et acquitte, le cas échéant, le montant 
de toute condamnation rendue contre cette personne en conséquence de cet acte, sauf si 
le recours en justice a été intenté par la Chambre et qu’elle a eu gain de cause. 
 
SECTION VIII 
COMITÉS 
 
70. Le conseil d’administration peut, par résolution, former tout comité. Il décide du nom, du 

statut, du mandat, de la composition, des modalités, des règles de fonctionnement et, le cas 
échéant, de la durée du mandat tel que prévu dans la Politique sur les comités de la 
Chambre de la sécurité financièrele Manuel des politiques.  
 
Malgré le premier alinéa, les comités permanentsstatutaires de la Chambre sont le comité 
de gouvernance et éthique, le comité de vigie réglementaire, le comité de la formation et du 
développement professionnel, le comité de vérificationd’audit et finances et le comité de 
nominationdes ressources humaines. 
 
SECTION IX 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 
71. L’exercice financier de la Chambre se termine le 31 décembre de chaque année. 
 
72. La Chambre doit, chaque année, faire vérifier ses livres et comptes par un auditeur 
externe. Après l’adoption des états financiers par le conseil d’administration, elle dépose 

ceux-ci ainsi que le rapport de l’auditeur auprès de l’Autorité conformément à la Loi sur 

l'Autorité des marchés financiers (RLRQ, c. A-33.2). 
 
73. La Chambre produit, chaque année, un rapport annuel de ses activités et le diffuse par 
tout moyen jugé opportun par le conseil d’administration, notamment sur le site Internet de 

la Chambre. 
 
SECTION X 
AFFAIRES BANCAIRES, POUVOIRS D’EMPRUNT ET PLACEMENTS 
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74. Sous réserve des limites imposées par la Loi, le conseil d’administration peut, 

notamment, suivant les termes et conditions qu’il estime justes, acheter, louer, vendre, 

échanger, acquérir ou aliéner de toute autre façon tout bien mobilier et immobilier de la 
Chambre ou tout intérêt s’y rapportant. 
 
75. Le conseil d’administration peut, lorsqu’il le juge opportun : 
 

a) faire des emprunts en argent sur le crédit de la Chambre; 
 

b) émettre des obligations ou autres valeurs de la Chambre et les donner en garantie 
ou les vendre pour les prix et sommes jugés convenables; 
 

c) hypothéquer les biens mobiliers ou immobiliers, présents ou futurs, de la Chambre, 
pour assurer le paiement de telles obligations ou autres valeurs, ou donner une 
partie seulement de ces garanties pour les mêmes fins; et constituer l’hypothèque 

ci-dessus mentionnée par acte de fiducie; 
 

d) hypothéquer les immeubles ou autrement frapper d’une charge quelconque les biens 

meubles de la Chambre, ou donner ces diverses espèces de garanties, pour assurer 
le paiement des emprunts faits autrement que par émission d’obligations, ainsi que 

le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats et engagements de la 

Chambre. 
 
76. Sous réserve de dispositions spécifiques du présent Règlement, le conseil 
d’administration peut définir, par résolution, les politiques prévoyant les circonstances et les 
modalités selon lesquelles il obtient des services lui permettant : 
 

a) d’effectuer des dépôts d’argent; 
 

b) d’effectuer des placements; 
 

c) de contracter des emprunts; 
 

d) de confier la garde de titres ou de valeurs. 
 
La résolution peut prévoir la délégation des pouvoirs visés dans le présent article du 
Règlement à l’un de ses administrateurs, au président et chef de la direction, au secrétaire 

ou à tout autre employé. de la Chambre.  
 
77. Conformément aux politiques de la Chambre, les fonds de la Chambre peuvent être 
déposés dans une compagnie d’assurance de personnes, dans une société de fiducie, dans 

une coopérative de services financiers, dans une banque à charte du Canada, soit dans un 
certificat de dépôt ou dans des fonds d’investissement incluant, à titre d’exemple, le marché 

monétaire ou des fonds distincts d’assureurs. 
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SECTION XI 
MODIFICATIONS 
 
78. L’adoption du présent Règlement intérieur ou une modification qui lui est apportée doit 
être adoptée à la majorité des administrateurs. 
 
Une proposition visant à modifier le présent Règlement intérieur doit être soumise à l’avance 
aux administrateurs. 
 
79. Un règlement de la Chambre non soumis à l’approbation de sesdes membres, du 
gouvernement, du ministreMinistre ou de l’Autorité doit, suivant son adoption par le conseil 

d’administration, faire l’objet d’une publication dans l’une des publications officielles de la 
Chambre. 
 
SECTION XII 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

80. Abrogé.  
 

81. Le mandat des administrateurs élus en 2011 parmi les représentants en assurance de 
personnes de la région C, les représentants de courtier en épargne collective de la région 
C et les représentants de courtier en plans d’études de bourses est prolongé d’un an, soit 

jusqu’aux élections devant se tenir en 2014Abrogé.  
 
81.1. Le poste d’administrateur élu parmi les représentants en assurance de personnes de 
la région C et le poste d’administrateur élu parmi les représentants de courtier en épargne 
collective de la région C sont abolis à compter des élections devant se tenir en 2014. 
 
81.2. Le mandat des administrateurs élus en 2012 parmi les représentants en assurance de 
personnes de la région A et parmi les représentants de courtier en épargne collective de la 
région A se poursuit jusqu’aux élections devant se tenir en 2015. 
 
81.3. Le mandat des administrateurs élus en 2013 parmi les représentants en assurance de 
personnes de la région B et parmi les représentants de courtier en épargne collective de la 
région B se poursuit jusqu’aux élections devant se tenir en 2016.  
 
81.1. Abrogé. 
 
81.2. Abrogé. 
 
81.3. Abrogé.  
 
SECTION XIII 
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ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
82. Omis. 
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ANNEXE 3 

Règlement 2018 modifiant le Règlement intérieur 

de la Chambre de la sécurité financière 
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RÈGLEMENT 2018 MODIFIANT LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA CHAMBRE DE LA 
SÉCURITÉ FINANCIÈRE 
 
Le Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité financière (le « Règlement intérieur ») 
est modifié comme suit par le présent règlement : 
 

1. L’article 1 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o dans la définition du terme « Administrateur », par le remplacement du mot 
« membre » par les mots « administrateur de la Chambre qui fait partie »; 
 
2o dans la définition du terme « Administrateur élu », par le remplacement des mots 
« membre du conseil d’administration » par le mot « administrateur »; 
 
3o dans la définition du terme « Administrateur indépendant », 
a) par le remplacement des mots « membre du conseil d’administration » par le 

mot « administrateur »; et 
b) par le remplacement du mot « ministre » par le mot « Ministre »; 
 
4o par l’ajout de la définition suivante : 

«« Assemblée générale » : l’assemblée générale des membres de la Chambre;»; 
 
5o dans la définition du terme « Délégué », par l’insertion, après le mot « Chambre » 
des mots « faisant partie des personnes composant l’assemblée générale annuelle 
et qui est »; 
 
6o par l’ajout de la définition suivante : 

««Manuel des politiques » : le Manuel des politiques et règles de gouvernance de 
la Chambre; »; 

 
7o dans le titre de la définition du terme « Président », par l’insertion, après le mot 
« Président » des mots « du conseil »; 
 
8o dans le titre de la définition du terme « Politique sur les élections », par l’insertion, 
après le mot « élection » des mots « des administrateurs »; 
 
9o par l’ajout de la définition suivante : 
«« Règlement » : le présent Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité 
financière; »; et 
 
10o dans le titre de la définition du terme « Vice-président », par l’insertion, après le 
mot « Vice-président » des mots « du conseil ». 
 

2. L’intitulé de la Section II du Règlement intérieur est modifié par l’insertion, après le 
mot « ASSEMBLÉE » du mot « GÉNÉRALE ». 
 

3. L’article 2 du Règlement intérieur est modifié par la suppression des mots « des 
membres ». 
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4. L’article 4 du Règlement intérieur est modifié par le remplacement de la deuxième 
phrase par la suivante : 
 
« Cette assemblée générale a également pour but d’élire, le cas échéant, un 
administrateur conformément à l’article 291 de la Loi, de recevoir les états financiers 
et d’obtenir, le cas échéant, l’approbation par les membres du règlement déterminant 
le montant de la cotisation annuelle que les membres doivent verser à la Chambre 
et même que la date avant laquelle cette cotisation doit être versée à la Chambre, 
conformément à l’article 320 de la Loi. ». 
 

5. L’article 5 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
«5. L’assemblée générale annuelle est composée des personnes suivantes, telles 
qu’elles sont identifiables le jour de la tenue de l’assemblée générale annuelle :  
 
c) les administrateurs élus; 
 
d) les délégués élus au sein des sept régions suivantes, selon les nombres 
maximaux suivants : 
 
i) Centre-du-Québec (Drummond-Arthabaska, Estrie, Grande-Mauricie, 

Lanaudière) : 51  
ii) Laval-Laurentides : 44  
iii) Montérégie (Haute-Yamaska, Richelieu, Longueuil, Sud-Ouest du Québec) : 65 
iv) Montréal : 71 
v) Ouest-du-Québec (Abitibi-Est, Outaouais, Rouyn-Noranda) : 33  
vi) Québec (Beauce-Amiante, Québec) : 56  
vii) Saguenay-Lac-Saint-Jean-Est-du-Québec (Bas St-Laurent-Gaspésie-Les-Îles, 

Duplessis, Manicouagan, Rivière-du-Loup, Saguenay-Lac-St-Jean) : 25  
 
Le conseil d’administration détermine le territoire de chacune des régions. ». 

 
6. L’article 5.2 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion dans le deuxième 

alinéa du mot « présent » avant le mot « Règlement ». 
 

7. L’article 5.6 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion dans le paragraphe c), 
après les mots « l’article 5.2 », des mots « du présent Règlement ». 
 

8. L’article 6 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les mots « l’article 
5 » des mots « du présent Règlement ». 
 

9. L’article 7 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les trois endroits 
où le mot « assemblée » est prévu, des mots « générale annuelle ». 
 

10. L’article 8 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o par l’insertion après les mots « article 5 » des mots « du présent Règlement »; et 
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2o par l’insertion après les deux endroits où le mot « assemblée » est prévu, des 
mots « générale annuelle ». 
 

11. L’article 9 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les trois endroits 
où le mot « assemblée » est prévu, des mots « générale annuelle ». 
 

12. L’article 10 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 10. Le quorum d’une assemblée générale annuelle est fixé aux membres présents 
qui représentent 10% de l’ensemble des délégués élus en vue de cette assemblée 
générale annuelle. 
 
L'assemblée générale annuelle peut validement être tenue si le quorum est atteint à 
l’ouverture, même s’il n’est pas maintenu au cours de l'assemblée générale 
annuelle. ». 
 

13. L’article 11 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 11. Les assemblées générales annuelles sont présidées par le président du conseil 
ou par toute autre personne désignée par le conseil d’administration.  
 
Le président de l’assemblée générale veille au bon déroulement de l’assemblée 
générale annuelle et décide des questions de procédures non prévues au présent 
Règlement. ». 
 

14. L’article 12 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après le mot 
« assemblée » des mots « général annuelle ». 
 

15. L’article 14 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après le mot 
« assemblée » des mots « général annuelle ». 
 

16. L’article 15 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après le mot 
« assemblée » des mots « général annuelle ». 
 

17. L’article 16 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o par l’insertion dans le premier alinéa, après les mots « article 5 », des mots « du 
présent Règlement »; et 
 
2o par l’insertion dans le premier alinéa, après le mot « assemblée », des mots 
« générale annuelle ». 
 

18. L’article 17 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o par l’insertion après les mots « assemblée générale » du mot « annuelle »; et 
 
2o par l’insertion à la fin de cet article après les mots « Politique sur les élections » 
des mots « des administrateurs ». 
 

19. L’article 18 du Règlement intérieur est modifié : 
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1o par l’insertion après les deux endroits où le mot « assemblée » est prévu, des 
mots « générale annuelle »; et 
 
2o par le remplacement dans le deuxième alinéa, des mots « nommés par le ministre 
conformément à la Loi » par le mot « indépendants ». 
 

20. L’article 19 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les mots « article 
6 » des mots « du présent Règlement ». 
 

21. L’article 20 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les mots « aux 
assemblées » du mot « générales ». 
 

22. L’article 21 du Règlement intérieur est modifié par la suppression des mots « à 
l’exception de l’administrateur élu par les membres de l’assemblée générale dont le 
mandat est d’un an. ». 
 

23. L’article 22 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o par le remplacement du premier alinéa par le suivant : 
 
« À l’exception de l’élection de l’administrateur élu par les membres lors de 
l’assemblée générale annuelle qui se tient le jour de l’assemblée générale annuelle 
applicable, les élections des administrateurs élus se tiennent à la date déterminée 
par résolution du conseil d’administration. Cette résolution prévoit également l’heure 
de la clôture du scrutin. »; et 
 
2o par l’insertion à la fin du deuxième alinéa, après les mots « Politique sur les 
élections », des mots « des administrateurs ». 
 

24. L’article 22 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o par l’insertion dans le paragraphe a), après le mot « administrateur », du mot 
« élu »; 
 
2o par l’insertion dans le paragraphe b), après le mot « administrateurs », du mot 
« élus »; 
 
3o par l’insertion dans le paragraphe c), après le mot « administrateurs », du mot 
« élus »; et 
 
4o par le remplacement dans le paragraphe d) des mots « Chaque année » par les 
mots « Lorsque l’élection se tient en 2018 et à tous les trois ans par la suite ». 
 

25. L’article 25 du Règlement intérieur est modifié par le remplacement des paragraphes 
a) à e) par les paragraphes a) à c) suivants : 
 
« a) avoir fait l’objet d’une décision de culpabilité par le comité de discipline de la 

Chambre ou d’un autre organisme d’autoréglementation ou par un conseil de 
discipline d’un ordre professionnel ou par le Tribunal des marchés financiers; 
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b)  avoir fait l’objet d’une décision d’un tribunal qui le tient responsable dans une 
matière reliée à ses activités professionnelles, qu’elle soit civile, criminelle ou 
autre; 

c)  être administrateur au sein d’une association du secteur financier ayant pour 
mission la promotion des intérêts socio-économiques des personnes qui en sont 
membres. ». 

26. L’article 31.1 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les mots 
« Politique sur les élections » des mots « des administrateurs ». 
 

27. L’article 40 du Règlement intérieur est modifié par le remplacement des mots « à 
l’exception de l’administrateur élu par les membres de l’assemblée générale » par 
les mots « à l’exception de l’administrateur élu qui est élu par les membres lors de 
l’assemblée générale annuelle ». 
 

28. L’article 40.1 du Règlement intérieur est remplacé par le remplacement du premier 
alinéa par le suivant : 
 
« 40.1 Pour être qualifié d’administrateur indépendant au sens de l’article 290 de la 
Loi, un administrateur indépendant doit satisfaire aux conditions suivantes :  
 
i) ne pas être, ou avoir été, employé de la Chambre; 
 
j) ne pas avoir été administrateur élu de la Chambre; 
 
k) ne pas avoir été membre de la Chambre au cours des dix années précédant 
sa nomination à titre d’administrateur indépendant; 
 
l) ne pas avoir occupé un emploi ou une charge dans l’industrie de l’assurance 
de personnes, de l’assurance collective, du courtage en épargne collective, du 
courtage en plans de bourses d’études et de la planification financière au cours des 
cinq années précédant sa nomination à titre d’administrateur indépendant; 
 
m) ne pas avoir occupé un emploi ou une charge à l’Autorité ou au ministère des 
Finances au cours des trois années précédant sa nomination à titre d’administrateur 
indépendant; 
 
n) les personnes faisant partie de sa famille immédiate ne doivent pas avoir 
œuvré dans l’industrie de l’assurance de personnes, de l’assurance collective, du 
courtage en épargne collective, du courtage en plans de bourses d’études et de la 
planification financière ou à la Chambre au cours des trois années précédant sa 
nomination. Est une personne faisant partie de la famille immédiate de cet 
administrateur indépendant, son conjoint, son enfant et l’enfant de son conjoint, sa 
mère, son père, le conjoint de sa mère ou de son père ainsi que le conjoint de son 
enfant ou de l’enfant de son conjoint; 
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o) ne pas avoir fourni de services à la Chambre au cours d’une année précédant 
sa nomination à titre d’administrateur indépendant; 
 
p) ne pas être administrateur au sein d’une association du secteur financier 
ayant pour mission la promotion des intérêts socio-économiques des personnes qui 
en sont membres. ». 
 

29. L’article 41 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 41. Toute vacance au poste d’administrateur est comblée conformément à la Loi. 
Advenant une vacance au poste d’administrateur élu par l’assemblée générale 
composée conformément à l’article 5, celle-ci est comblée par une élection partielle 
parmi les délégués élus en vue de la prochaine assemblée générale, s’il reste un an 
ou plus à écouler. S’il reste moins d’un an, elle est comblée par le conseil 
d’administration parmi les délégués qui avaient été élus en vue de la dernière 
assemblée générale et qui sont encore en fonction. 
 
Constitue notamment une vacance le fait qu’un administrateur : 
 

i) s’absente, sans motif jugé valable par le conseil d’administration, d’au moins 
deux séances pour lesquelles il a été dûment convoqué au cours de toute période 
de 12 mois; 
 
j) remette sa démission par écrit au président du conseil ou au secrétaire ou 
démissionne pendant une séance; 

 
k) décède ou devienne inhabile; 

 
l) cesse, lorsqu’il est un administrateur élu, d’être un représentant dûment 
autorisé à agir par l’Autorité. Toutefois, si un administrateur élu cesse 
temporairement d’être autorisé à exercer à l’occasion d’un changement d’emploi et 
souhaite continuer de siéger à titre d’administrateur élu, il devra soumettre, par 
écrit, les motifs et les circonstances de sa situation au conseil d’administration qui 
décidera de considérer ou non son poste vacant. Toutefois, l’administrateur élu ne 
pourra voter tant qu’il ne sera pas dûment autorisé à agir à titre de représentant. 
Dans le cas où l'administrateur élu est le président du conseil, celui-ci perd son 
droit de présider la séance. Cependant, la période au cours de laquelle 
l’administrateur élu cesse temporairement d’être autorisé à exercer ne devra pas 
excéder trois mois et, après ce délai, son poste sera considéré vacant ; 

 
m) fasse cession ses biens ou soit sous le coup d’une ordonnance de séquestre 
prononcée en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. (1985), c. B-3); 

 
n) fasse l’objet d’un régime de protection du majeur; 

 
o) cesse, lorsqu’il est administrateur élu, de satisfaire aux conditions de son 
éligibilité au poste d’administrateur élu prévues à l’article 25 du présent Règlement; 
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p) cesse, lorsqu’il est administrateur indépendant, de satisfaire aux conditions 
de son éligibilité au poste d’administrateur indépendant prévues à l’article 40.1 du 
présent Règlement. ». 

 
30. L’article 43 du Règlement intérieur est modifié par la suppression des mots « du 

conseil d’administration ». 
 

31. L’article 44 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 44. Les administrateurs sont soumis au Règlement sur l’éthique et la déontologie 
des administrateurs de la Chambre de la sécurité financière. À cette fin, chaque 
administrateur élu nouvellement élu ou réélu et chaque administrateur indépendant 
nouvellement nommé doit signer l’engagement solennel prévu à l’annexe 1 de ce 
règlement avant le début de la première séance à laquelle il assiste et le remettre au 
secrétaire. ». 
 

32. L’article 46 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion dans le premier alinéa, 
après le mot « président », des mots « du conseil ». 
 

33. L’article 47 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion dans le deuxième 
alinéa, après le mot « président », des mots « du conseil ». 
 

34. L’article 49 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les deux endroits 
où le mot « président » est prévu, des mots « du conseil ». 
 

35. L’article 50 du Règlement intérieur est modifié par le remplacement des mots « du 
conseil d’administration » pour les mots « d’une séance ». 
 

36. L’article 51 du Règlement intérieur est modifié par le remplacement du premier 
alinéa par le suivant : 
 
« 51. Les séances sont présidées par le président du conseil ou, à son défaut, par 
le premier vice-président du conseil ou, à leur défaut, par le deuxième vice-président 
du conseil. En cas de défaut du président du conseil et des deux vice-présidents du 
conseil, les administrateurs présents à une séance désignent parmi eux celui qui la 
préside. ». 
 

37. L’article 55 du Règlement intérieur est modifié par la suppression dans le deuxième 
alinéa, après les mots « après la séance », des mots « du conseil d’administration ». 
 

38. L’article 56 du Règlement intérieur est modifié par la suppression des mots « du 
conseil d’administration » après les mots « des séances » à la fin de cet article. 
 

39. L’article 57 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 57. Outre les administrateurs, seuls le président et chef de la direction et le 
secrétaire sont admis à assister en tout temps à une séance. Toutefois, les 
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personnes qui sont membres de comités ou de groupes de travail de la Chambre, 
ses employés, de même que toute personne dont la présence est justifiée, de façon 
ponctuelle, dans l'intérêt de la Chambre, peuvent être autorisés par le président de 
la séance ou du conseil d'administration à assister, en tout ou en partie, à la 
séance. ». 
 

40. L’article 60 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 60. Les administrateurs doivent, à la première séance suivant les élections 
d’administrateurs élus, ou par la suite lorsque les circonstances l’exigent, élire à la 
majorité des voix un président du conseil parmi les administrateurs élus, sauf 
circonstances exceptionnelles. 

 
Pour être admissible au poste de président du conseil, l’administrateur élu doit, sauf 
circonstances exceptionnelles, avoir siégé pendant au moins un an à titre 
d’administrateur élu. ». 
 

41. L’article 61 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 61. Les administrateurs doivent, à la première séance suivant les élections 
d’administrateurs élus, ou par la suite lorsque les circonstances l’exigent, élire à la 
majorité des voix, un premier vice-président du conseil parmi les administrateurs 
élus, sauf circonstances exceptionnelles, et un deuxième vice-président du conseil 
parmi l’ensemble des administrateurs. » 
 

42. L’article 62 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les endroits où 
les mots « président » et « vice-présidents » sont prévus, des mots « du conseil ». 
 

43. L’article 63 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o par l’insertion dans le premier alinéa, après les mots « président » et « vice-
président », des mots « du conseil »; et 
 
2o par l’insertion dans le deuxième alinéa, après les mots « l’article 41 » des mots 
« du présent Règlement ». 
 

44. L’article 64 du Règlement intérieur est modifié : 
 
1o par l’insertion après les mots « article 52 » des mots « du présent Règlement »; 
 
2o par l’insertion après les mots « le président » des mots « du conseil »; et 
 
3o par le remplacement dans le paragraphe b) du mot « membres » par les mots 
« autres administrateurs ». 
 

45. L’article 65 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion après les endroits où 
les mots « président » et « vice-présidents » sont prévus, des mots « du conseil ». 
 

46. L’article 67 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
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« 67. Le conseil d’administration nomme un secrétaire et peut désigner un secrétaire 
adjoint ou une autre personne pour le remplacer en cas d’absence ou 
d’empêchement. 
 
Le secrétaire a la garde des livres, registres, documents et archives de la Chambre. 
Il agit comme secrétaire des séances. Le secrétaire doit, notamment, transmettre 
aux administrateurs l’avis de convocation ainsi que l’ordre du jour d’une séance. Il 
doit rédiger et conserver les procès-verbaux des séances et les documents que les 
administrateurs peuvent lui confier. Le secrétaire adjoint peut remplacer le secrétaire 
en tout temps. 
 
Le secrétaire et le secrétaire adjoint doivent, en outre, exercer toutes autres 
fonctions qui leur sont dévolues par le conseil d’administration ou le président du 
conseil. ». 
 

47. L’article 69 du Règlement intérieur est modifié par le remplacement des mots « Si 
un administrateur, un membre de comité, un dirigeant ou un employé est poursuivi 
en justice » par les mots « Si un administrateur, une personne qui est membre d’un 
comité de la Chambre, un dirigeant ou un employé de la Chambre est poursuivi en 
justice ». 
 

48. L’article 70 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 70. Le conseil d’administration peut, par résolution, former tout comité. Il décide du 
nom, du statut, du mandat, de la composition, des modalités, des règles de 
fonctionnement et, le cas échéant, de la durée du mandat tel que prévu dans le 
Manuel des politiques.  
 
Malgré le premier alinéa, les comités statutaires de la Chambre sont le comité de 
gouvernance et éthique, le comité d’audit et finances et le comité des ressources 
humaines. ». 
 

49. L’article 73 du Règlement intérieur est modifié par l’insertion à la fin, après les mots 
« ses activités », des mots « et le diffuse par tout moyen jugé opportun par le conseil 
d’administration, notamment sur le site Internet de la Chambre ». 
 

50. L’article 76 du Règlement intérieur est modifié par le remplacement du dernier alinéa 
par le suivant : 
 
« La résolution peut prévoir la délégation des pouvoirs visés dans le présent article 
du Règlement à l’un de ses administrateurs, au président et chef de la direction, au 
secrétaire ou à tout autre employé de la Chambre. ». 
 

51. L’article 78 du Règlement intérieur est remplacé par le suivant : 
 
« 78. L’adoption du présent Règlement intérieur ou une modification qui lui est 
apportée doit être adoptée à la majorité des administrateurs. 
 
Une proposition visant à modifier le présent Règlement intérieur doit être soumise à 
l’avance aux administrateurs. ». 
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52. L’article 79 du Règlement intérieur est modifié : 

 
1o par le remplacement des mots « de ses membres » par les mots « des 
membres »; et 
 
2o par le remplacement du mot « ministre » par le mot « Ministre ». 
 

53. Les articles 81 à 81.3 du Règlement intérieur sont abrogés. 
 

54. Le présent règlement entre en vigueur à la date indiquée à l’avis de mise en vigueur 
publié par la Chambre de la sécurité financière. 
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ANNEXE 4 

Résolution du conseil d’administration de la 

Chambre de la sécurité financière du 14 mars 2018 

approuvant le Règlement 2018 modifiant le 

Règlement intérieur de la 

Chambre de la sécurité financière 
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RÉSOLUTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

de la Chambre de la sécurité financière 

ADOPTÉE LE 14 MARS 2018 

ATTENDU QUE dans le cadre du plan d’action convenu le 1er septembre 2017 
entre  la Chambre de  la  sécurité  financière  (la « CSF »)  et de  l’Autorité des 
marchés financiers (l’« AMF ») à l’égard du Rapport d’inspection de la CSF par 
l’AMF qui avait été publié le 17 août 2017 et suite à une recommandation du 
comité  de  gouvernance  de  la  CSF,  les  administrateurs  de  CSF  ont  jugé 
opportun  d’apporter  au  Règlement  intérieur  de  la  Chambre  de  la  sécurité 
financière  (le  « Règlement  intérieur »)  certaines  modifications  visant  à 
améliorer la gouvernance de la CSF; 
 
ATTENDU  QUE  les  administrateurs  ont  pris  connaissance  du  projet  de 
Règlement 2018 modifiant le Règlement intérieur de la Chambre de la sécurité 
financière (le « Règlement de modification ») auquel faisait référence l’avis de 
convocation  de  la  présente  séance  et  qui  était  inclus  dans  les  documents 
afférents à  la présente séance accessibles aux administrateurs de  la CSF sur 
son site intranet; 
 
ATTENDU QUE  le Règlement de modification vise à apporter au Règlement 
intérieur les modifications convenues par les administrateurs; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’Annexe A du Plan de supervision de l’AMF à l’égard 
de  la  CSF  ayant  pris  effet  le  12 mars  2013(le  « Plan  de  supervision »),  les 
modifications  au  Règlement  intérieur  doivent  être  soumises  à  l’examen  et 
l’approbation de l’AMF; 

ATTENDU QUE  les modifications proposées au Règlement  intérieur doivent, 
en  vertu du Plan de  supervision,  faire  l’objet d’une publication aux  fins de 
sollicitation de commentaires et d’une analyse par l’AMF; 

ATTENDU QUE  les modifications  proposées  au  Règlement  intérieur  par  le 
Règlement de modification ne sont pas contraires à l’intérêt public; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU unanimement : 

1. D’adopter le Règlement de modification. 
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7.3.2 Publication 

Aucune information  
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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7.5 AUTRES DÉCISIONS 

DÉCISION N° 2018-PDG-0027 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières  

(Révision de la décision de reconnaissance à titre d’organisme d’autoréglementation n° 2008-PDG-0126 
prononcée le 2 mai 2012) 

Vu la décision n° 2008-PDG-0126 prononcée par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
2 mai 2008 (la « décision n° 2008-PDG-0126 ») reconnaissant l’Organisme canadien de réglementation 
du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») à titre d’organisme d’autoréglementation au 
Québec en vertu de l’article 68 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 
(la   LAMF »); 

Vu l’opportunité de réviser la décision n° 2008-PDG-0126 afin de clarifier et de mettre à jour les 
obligations d’information applicables à l’OCRCVM qui sont contenues à l’Annexe A et aux Appendices 1 
et 2 de la décision n° 2008-PDG-0126; 

Vu le premier alinéa de l’article 35.1 de la LAMF; 

Vu le deuxième alinéa de l’article 67 de la LAMF; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction principale de l’encadrement des structures de marché et la 
recommandation du surintendant des marchés de valeurs de modifier la décision n° 2008-PDG-0126, du 
fait que ces amendements permettent d’assurer un encadrement efficace de l’OCRCVM et qu’ils ne sont 
pas contraires à l’intérêt public; 

En conséquence : 

L'Autorité révise la décision n° 2008-PDG-0126 et remplace l’Annexe A et les Appendices 1 et 2 de la 
décision n° 2008-PDG-0126 par l’Annexe A et les Appendices 1 et 2 annexés à la présente décision. 

Fait le 10 avril 2018. 

Louis Morisset 
Président-directeur général 

ANNEXE A 

CONDITIONS 

1. Critères de reconnaissance 

L’OCRCVM doit continuer de respecter les critères énoncés dans l’Appendice 1 ci-joint. 

2. Approbation des modifications  

a) L’approbation préalable de l’Autorité est requise afin d’apporter un changement aux éléments qui 
 suivent : 

 i) la structure de gouvernance de l’OCRCVM figurant dans le règlement n° 1 de l’OCRCVM 
  (le « règlement n

o 
1 »); 
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 ii) les lettres patentes de l’OCRCVM et les lettres patentes supplémentaires;  

 iii) la cession, le transfert, la délégation ou la sous-traitance de l’exécution de la totalité ou  
  d’une partie importante de ses fonctions de réglementation ou de ses responsabilités en 
  cette matière à titre d’organisme d’autoréglementation; 

b) L’approbation préalable de l’Autorité est requise afin d’apporter un changement important aux 
 éléments qui suivent :  

 i)  le barème de droits; 

 ii) les fonctions dont s’acquitte l’OCRCVM; 

 iii) la structure organisationnelle de l’OCRCVM; 

 iv) les activités, les responsabilités et les pouvoirs des conseils de section; 

 v) l’entente de services de réglementation intervenue entre l’OCRCVM et un marché  
  membre. 

3. Statut 

a) L’OCRCVM est sans but lucratif; 

b) L’OCRCVM respecte les conditions pouvant être imposées par l’Autorité dans l’intérêt public à 
l’égard de toute opération en conséquence de laquelle : 

 i) il cesserait de fournir ses services; 

 ii) il abandonnerait, interromprait ou liquiderait la totalité ou une partie importante de ses  
  activités; 

 iii) il aliénerait la totalité ou la quasi-totalité de ses actifs;  

 iv) il mettrait fin à l’entente avec un fournisseur de services de technologie de l’information  
  pour ses systèmes essentiels. 

4. Règles et processus de réglementation 

L’OCRCVM observe la marche à suivre indiquée à l’annexe A du protocole d’entente, ainsi que ses 
modifications, pour déposer auprès de l’Autorité et faire approuver par celle-ci le règlement intérieur et les 
règles ainsi que leurs modifications. 

5. Gouvernance 

a) L’OCRCVM :  

 i) s’assure qu’au moins la moitié des membres de son conseil d’administration (le  
  « conseil »), à l’exception du président de l’OCRCVM, sont des administrateurs   
  indépendants au sens du règlement n° 1; 

 ii) s’assure qu’un des administrateurs est désigné par une bourse ou un SNP ne faisant pas 
  partie du même groupe qu’un marché qui rencontre les conditions suivantes : 

  A) il retient les services de l’OCRCVM; 
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  B) il détient une part de marché d’au moins 40 %, au sens du règlement n
o
 1; 

 iii) examine la structure de gouvernance, y compris la composition du conseil, à la demande 
  de l’Autorité afin de s’assurer qu’il y a un juste équilibre entre l’intérêt public et les intérêts 
  des marchés, des courtiers et des autres entités désirant utiliser les services de  
  l’OCRCVM, et que ces intérêts sont effectivement représentés. 

6. Traitement équitable 

Sous réserve du droit applicable ainsi que des règles et du règlement intérieur de l’OCRCVM, avant de 
rendre une décision ayant une incidence sur les droits d’une personne physique ou morale en matière 
d’adhésion, d’inscription ou d’application des règles, l’OCRCVM donne à la personne visée la possibilité 
d’être entendue. 

7. Exécution des fonctions de réglementation 

L’OCRCVM : 

a) établit des règles régissant ses membres et les autres personnes relevant de sa compétence; 

b) administre les règles, veille à leur observation et à celle de la législation en valeurs mobilières par 
 les membres et les autres personnes sous sa compétence, et prend des mesures d’application 
 de ces règles à l’égard des courtiers membres, y compris les SNP, et des autres personnes sous 
 sa compétence;  

c) si une bourse ou un SCDO retient ses services, administre les règles conformément à une 
 entente de services de réglementation, veille à leur observation et prend les mesures 
 d’application de ces règles; 

d) sous réserve de la législation applicable, ne recueille, n’utilise et ne communique des 
 renseignements personnels que dans la mesure raisonnablement nécessaire pour exercer ses 
 fonctions de réglementation et s’acquitter de son mandat; 

e) est ouvert aux communications avec le public concernant l’exécution de ses fonctions à titre 
 d’organisme d’autoréglementation; 

f) publie simultanément en français et en anglais chacun des documents destinés au public ou à 
 toute catégorie de membres; 

g) adopte des politiques et des procédures qui visent à préserver la confidentialité et à empêcher la 
 divulgation de l’information confidentielle concernant ses activités ou celles d’un courtier membre, 
 d’un marché membre ou d’un participant au marché, et fait tous les efforts raisonnables afin de 
 les respecter; 

h) effectue au moins annuellement une autoévaluation de sa capacité à s’acquitter de ses 
 responsabilités de réglementation et remet à son conseil un rapport accompagné de 
 recommandations d’améliorations, s’il y a lieu.  

8. Amendes et règlements amiables 

Les amendes perçues par l’OCRCVM et les sommes versées aux termes de règlements amiables 
conclus avec lui peuvent être affectées seulement aux fins suivantes :  

a) avec l’approbation du comité de gouvernance :  
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 i) aux frais de développement de systèmes ou à d’autres dépenses en immobilisations non 
  récurrentes qui sont nécessaires pour régler de nouvelles questions de réglementation  
  découlant de l’évolution des conditions du marché, et qui sont directement liés à la  
  protection des investisseurs et à l’intégrité des marchés des capitaux; 

 ii) aux frais de formation et d’information des participants aux marchés des valeurs  
  mobilières et aux membres du public dans les domaines de l’investissement, des  
  questions financières et du fonctionnement ou de la réglementation des marchés des  
  valeurs mobilières, ou aux frais de recherche dans ces domaines; 

 iii) aux versements faits à un organisme exonéré d’impôt, sans but lucratif, qui a notamment 
  pour mission de protéger les investisseurs ou d’exercer les activités mentionnées au  
  sous-paragraphe ii) du paragraphe a); 

b) aux frais raisonnables liés à l’administration des audiences de l’OCRCVM. 

9. Questions disciplinaires 

a) Sous réserve du paragraphe b), l’OCRCVM :  

 i) communique sans délai au public et aux médias d’information :  

  A) le détail de chaque audience disciplinaire ou audience de règlement une fois que 
   la date de l’audience est fixée; 

  B) les modalités de chaque règlement amiable et de chaque mesure disciplinaire  
   une fois qu’elles ont été arrêtées; 

 ii) s’assure que les audiences disciplinaires et les audiences de règlement sont ouvertes au 
  public et aux médias d’information; 

b) Malgré le paragraphe a), l’OCRCVM peut, de son propre chef ou sur demande, ordonner le huis 
 clos ou interdire la publication ou la diffusion d’information ou de documents s’il juge que cela est 
 nécessaire pour protéger la confidentialité de certaines questions. L’OCRCVM établit par écrit les 
 critères lui permettant de prendre la décision concernant la confidentialité. 

10.  Capacité et intégrité des systèmes 

a) L’OCRCVM :  

 i) veille à ce que chacun de ses systèmes essentiels, y compris ses systèmes   
  technologiques :  

  A) comporte des contrôles internes adéquats pour assurer l’intégrité et la sécurité de 
   l’information; 

  B) dispose de capacités et de moyens de sauvegarde raisonnables et suffisants  
   pour lui permettre d’exercer adéquatement ses activités; 

 ii) maintient des contrôles permettant de gérer les risques associés à ses activités, dont un 
  examen annuel de ses plans de secours et de continuité des activités; 

b) L’OCRCVM, à une fréquence raisonnable et au moins une fois l’an : 
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 i) procède à des estimations raisonnables de la capacité actuelle et future de ses systèmes 
  essentiels; 

 ii) effectue des simulations de crise pour déterminer la capacité de ses systèmes essentiels 
  d’exécuter les fonctions de réglementation de manière exacte, rapide et efficace; 

 iii) révise et garde à jour le développement et la méthodologie de mise à l’essai de ces  
  systèmes; 

 iv) examine la vulnérabilité de ces systèmes aux menaces internes et externes, y compris  
  les risques matériels et les catastrophes naturelles; 

c) L’OCRCVM fait exécuter un examen indépendant, conformément aux procédures et aux normes 
 d’audit établies, de ses contrôles servant à assurer la conformité au paragraphe b), et il fait 
 examiner par le conseil le rapport contenant les recommandations et les conclusions de l’examen 
 indépendant. La présente condition ne s’applique pas dans les cas suivants :  

 i) le fournisseur de services de technologie de l’information retenu par l’OCRCVM est tenu, 
  par la loi ou autrement, de procéder annuellement à un examen indépendant; 

 ii) le conseil de l’OCRCVM obtient et examine tous les ans une copie du rapport d’examen 
  indépendant de son fournisseur de services de technologie de l’information pour veiller à 
  ce qu’il soit doté de contrôles lui permettant de s’acquitter des tâches énumérées au  
  paragraphe b); 

d) Périodiquement ou à la demande de l’Autorité, l’OCRCVM compare le rendement des systèmes 
 et des services de surveillance fournis par ses fournisseurs de services de technologie de 
 l’information à celui de systèmes et de services comparables offerts par d’autres fournisseurs de 
 services de technologie de l’information. 

11. Obligations d’information continue 

L’OCRCVM :  

a) se conforme aux obligations d’information prévues à l’Appendice 2 de la présente décision de 
 reconnaissance, dans sa version modifiée à l’occasion par le directeur principal de l’encadrement 
 des structures de marchés; 

b) fournit à l’Autorité les autres rapports, documents et renseignements que celle-ci ou son 
 personnel lui demande. 

12.  Exigences pour le Québec 

a) L’OCRCVM maintient une section du Québec ayant des responsabilités clairement définies en 
 matière de réglementation, d’adhésion, de conformité des ventes, de conformité financière, de 
 surveillance des marchés, d’inspection des pupitres de négociation et d’application des règles à 
 l’égard de ses courtiers membres, de ses marchés membres et des personnes autorisées. Toute 
 décision concernant la supervision de ses activités d’autoréglementation et les courtiers 
 membres, marchés membres et personnes autorisées du Québec est principalement prise par 
 des personnes résidant au Québec; 

b) L’OCRCVM obtient l’approbation préalable de l’Autorité avant d’effectuer tout changement à la 
 structure organisationnelle et administrative de la section du Québec qui aurait une incidence sur 
 ses fonctions et activités au Québec et à l’exercice du pouvoir de prendre des décisions, 
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 notamment en ce qui a trait aux ressources financières, humaines et matérielles imparties à la 
 section du Québec; 

c) La section du Québec dispose d’un budget distinct qui doit être approuvé par le conseil de 
 l’OCRCVM. Ce dernier alloue à la section du Québec le soutien nécessaire à la réalisation de ses 
 fonctions, pouvoirs et activités, notamment en ce qui a trait au support matériel, informationnel, 
 financier et aux ressources humaines; 

d) La section du Québec rend compte à l’Autorité, semestriellement, de son effectif, par fonction, en 
 précisant les postes autorisés, comblés et vacants et de toute réduction ou tout changement 
 important de cet effectif, par fonction; 

e) La section du Québec rend compte à l’Autorité, sur demande, par l’entremise de son dirigeant 
 principal au Québec, de ses fonctions, pouvoirs et activités; 

f) L’OCRCVM reconnaît que l’Autorité, conformément à la LAMF et la Loi sur les valeurs mobilières, 
 RLRQ, c. V-1.1 (la « LVM »), met en place un encadrement particulier pour le traitement des 
 plaintes et des différends (le « Régime de la LAMF/LVM »). L’OCRCVM reconnaît que le régime 
 de traitement des plaintes et des différends énoncé dans ses règles ou dans tout autre document 
 juridique n’a pas pour effet de limiter l’application du Régime de la LAMF/LVM. L’OCRCVM 
 s’engage à respecter et à promouvoir le Régime de la LAMF/LVM y compris les modalités et les 
 délais prévus à la LAMF et la LVM et à collaborer pleinement dans le cadre de son 
 administration; 

g)  Advenant incompatibilité ou divergence entre le Régime de la LAMF/LVM et celui de l’OCRCVM, 
 le Régime de la LAMF/LVM prévaut; 

h)  Il est expressément entendu que la coexistence du Régime de la LAMF/LVM et celui de 
 l’OCRCVM constatée par le présent article ne constitue pas, directement ou indirectement, une 
 entente relative à l’examen des plaintes des personnes insatisfaites de leur examen ou du 
 résultat de cet examen ou encore à la médiation entre les parties intéressées selon l’article 33.1 
 de la LAMF; 

i)  L’OCRCVM reconnaît et s’engage à respecter le droit applicable au Québec. 

APPENDICE 1 

CRITÈRES DE RECONNAISSANCE 

1. Gouvernance 

a) La structure et les ententes en matière de gouvernance garantissent ce qui suit : 

 i) la surveillance efficace de l’entité; 

 ii) une représentation juste, significative et diversifiée au sein de l’organe dirigeant (le  
  « conseil ») et de tout comité du conseil, y compris une proportion raisonnable   
  d’administrateurs indépendants;  

 iii) l’atteinte d’un juste équilibre entre les intérêts des diverses personnes physiques ou  
  morales assujetties à la réglementation de l’OCRCVM; 

 iv) chaque administrateur ou dirigeant a les qualités requises. 
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2. Intérêt public 

L’OCRCVM réglemente en vue de servir l’intérêt public en protégeant les investisseurs et l’intégrité des 
marchés. Il établit une mission d’intérêt public claire en ce qui a trait à ses fonctions de réglementation et 
veille à l’accomplir. 

3. Conflits d’intérêts 

L’OCRCVM repère et gère efficacement les conflits d’intérêts.  

4. Droits 

a) Tous les droits prélevés par l’OCRCVM sont répartis de façon équitable. Les droits ne doivent 
 pas avoir pour effet de créer des obstacles déraisonnables à l’accès; 

b) La procédure d’établissement des droits doit être équitable et transparente; 

c) L’OCRCVM exerce ses activités selon le principe du recouvrement des coûts. 

5. Accès 

a) L’OCRCVM énonce par écrit les critères raisonnables qui permettent à toutes les personnes 
 physiques ou morales qui y satisfont d’accéder à ses services de réglementation; 

b) Les critères régissant l’accès et la marche à suivre pour l’obtenir doivent être équitables et 
 transparents. 

6. Viabilité financière 

L’OCRCVM dispose des ressources financières suffisantes pour bien exercer ses fonctions et s’acquitter 
de ses responsabilités. 

7. Capacité de remplir des fonctions de réglementation 

a) L’OCRCVM maintient sa capacité de remplir ses fonctions de réglementation avec efficacité et 
 efficience, notamment la régie de la conduite des personnes physiques ou morales assujetties à 
 sa réglementation ainsi que la surveillance et l’application des obligations; 

b) Dans chaque territoire où il a des bureaux, afin de remplir ses attributions en matière de 
 réglementation avec efficience et efficacité et au moment opportun, l’OCRCVM dispose :  

 i) des ressources suffisantes, notamment financières, technologiques et humaines; 

 ii) des structures organisationnelles appropriées et des systèmes technologiques adéquats. 

8. Capacité et intégrité des systèmes 

L’OCRCVM dispose de contrôles pour assurer la capacité, l’intégrité et la sécurité de ses systèmes 
technologiques.  

9. Règles 

a) L’OCRCVM établit et garde en vigueur des règles qui :  
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 i) sont nécessaires ou appropriées à la régie et à la réglementation de tous les aspects de 
  ses fonctions et responsabilités à titre d’entité d’autoréglementation; 

 ii) visent à :  

  A) assurer la conformité avec la législation en valeurs mobilières; 

  B) empêcher les activités frauduleuses et manipulatrices; 

  C) promouvoir des principes de négociation justes et équitables et le devoir d’agir  
   avec équité, honnêteté et de bonne foi; 

  D) favoriser la collaboration et la coordination avec les entités s’occupant de la  
   réglementation, de la compensation et du règlement des opérations sur titres, du 
   traitement de l’information sur les opérations et de la facilitation des opérations; 

  E) promouvoir des normes et pratiques commerciales justes, équitables et  
   conformes à l’éthique; 

  F) promouvoir la protection des investisseurs; 

  G) prévoir la prise de mesures disciplinaires appropriées à l’endroit de ceux dont  
   l’OCRCVM régit la conduite; 

 iii) n’imposent à la concurrence ou à l’innovation aucune contrainte ni aucun fardeau qui ne 
  soit pas nécessaire ou approprié à la réalisation des objectifs de l’OCRCVM en matière 
  de réglementation; 

 iv) n’imposent pas aux activités des participants au marché des restrictions ou des frais qui 
  sont disproportionnés par rapport aux objectifs en matière de réglementation que  
  l’OCRCVM s’efforce de réaliser; 

 v) ne vont pas à l’encontre de l’intérêt public. 

10. Questions disciplinaires 

Les procédures disciplinaires sont équitables et transparentes.  

11. Échange d’information et collaboration avec les autorités 

Afin d’aider les autres autorités dans les questions de réglementation, l’OCRCVM échange de 
l’information et collabore avec : 

a) l’Autorité et toute autre autorité de réglementation des valeurs mobilières, au Canada ou à 
 l’étranger; 

b) les bourses; 

c) les organismes d’autoréglementation; 

d) les chambres de compensation; 

e) les organismes ou les autorités de renseignements financiers ou d’application de la législation; 

f) les fonds de protection ou d’indemnisation des investisseurs, au Canada ou à l’étranger. 

. . 12 avril 2018 - Vol. 15, n° 14 377

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Cette aide comprend notamment la collecte et l’échange d’information pour les besoins de la surveillance 
des marchés, des enquêtes, du contentieux concernant l’application des règles, de la protection et de 
l’indemnisation des investisseurs ainsi que pour les autres besoins de la réglementation, et elle est 
assujettie à la législation applicable relative à l’échange d’information et à la protection des 
renseignements personnels. 

12. Autres critères – Québec  

Il doit être convenu dans les documents constitutifs, le règlement intérieur et les règles de fonctionnement 
de l’OCRCVM que le pouvoir de prendre des décisions liées à la supervision de ses activités au Québec 
sera principalement exercé par des personnes qui résident au Québec. 

APPENDICE 2 

OBLIGATIONS D’INFORMATION 

1. Préavis  

a) L’OCRCVM donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins douze mois avant de réaliser une 
 opération qui aurait pour lui l’une des conséquences  suivantes : 

 i) la cessation de ses services; 

 ii) l’abandon, la suspension ou la liquidation de la totalité ou d’une partie importante de ses 
  activités; 

 iii) la cession de la totalité ou de la quasi-totalité de ses actifs; 

b) L’OCRCVM donne à l’Autorité un préavis écrit d’au moins trois mois avant d’accomplir les actes 
 suivants : 

 i) résilier l’entente conclue avec un fournisseur de services de technologie de l’information 
  pour ses systèmes essentiels de technologie; 

 ii) mettre à exécution son intention de procéder à tout changement important à l’entente  
  avec un fournisseur de services de technologie de l’information pour ses systèmes  
  essentiels de technologie. 

2.  Notification immédiate 

L’OCRCVM notifie immédiatement les événements suivants à l’Autorité : 

a) l’admission d’un nouveau membre, y compris son nom, ainsi que toute condition lui ayant été 
 imposée; 

b) son intention de suspendre ou de révoquer les droits et les privilèges ou l’adhésion d’un membre, 
 notamment les renseignements suivants : 

 i) le nom du membre; 

 ii) les motifs de la suspension ou de la révocation projetée; 

 iii) une description des mesures prises pour s’assurer que les clients du membre sont traités 
  adéquatement; 
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c) la réception de l’annonce de la part d’un membre de son intention de démissionner. 

L’OCRCVM peut procéder à la notification prévue au présent article en publiant un avis contenant 
l’information pertinente, pourvu qu’il soit publié immédiatement après la décision d’admettre, de 
suspendre ou de révoquer l’adhésion et la réception d’un avis de l’intention du membre de démissionner 
à ce titre, selon le cas. 

3. Notification rapide 

L’OCRCVM notifie rapidement à l’Autorité les situations et événements suivants et, dans chaque cas, 
décrit les circonstances les ayant entraînés, ainsi que les mesures proposées pour en assurer la 
résolution et, s’il y a lieu, fait le point en temps opportun sur leur évolution : 

a) les situations qui devraient raisonnablement susciter des préoccupations quant à la viabilité 
 financière de l’OCRCVM, notamment l’incapacité à faire face aux dépenses prévues pour le 
 prochain trimestre ou exercice; 

b) la notification par l’une des autorités de reconnaissance que l’OCRCVM contrevient à une ou 
 plusieurs conditions de sa reconnaissance dans un territoire ou aux obligations d’information 
 prévues par le protocole d’entente; 

c) toute infraction grave à la législation en valeurs mobilières dont l’OCRCVM prend connaissance 
 dans le cours normal des activités; 

d) toute lacune importante dans les contrôles visés aux sous-paragraphes i) et ii) du paragraphe a) 
 de l’article 10 des conditions prévues à l’Annexe A de la présente décision de reconnaissance; 

e) toute panne ou tout retard ou défaut de fonctionnement ou toute atteinte à la sécurité, par 
 exemple une atteinte importante à la cybersécurité, des systèmes essentiels de l’OCRCVM ou  
 des systèmes technologiques qui les soutiennent; 

f) toute atteinte aux mesures de sécurité qui a trait à des renseignements dont l’OCRCVM a la 
 gestion, s’il est raisonnable de croire, dans les circonstances, que l’atteinte présente un 
 risque réel de préjudice grave à l’endroit d’investisseurs, d’émetteurs, de personnes inscrites, 
 d’autres participants au marché, de l’OCRCVM, du Fonds canadien de protection des épargnants 
 (FCPE) ou des marchés des capitaux; 

g) tout changement important à l’information présentée dans la demande datée du 21 décembre 
 2007; 

h) toute infraction ou non-conformité réelle ou apparente de la part de membres, de personnes 
 autorisées, de participants au marché ou d’autres entités qui pourrait raisonnablement donner 
 lieu à des dommages-intérêts importants à des investisseurs, des clients, des créanciers, des 
 membres, le FCPE ou l’OCRCVM, notamment : 

 i) une apparence de fraude; 

 ii) des irrégularités graves dans la supervision ou les contrôles internes; 

i) les situations raisonnablement susceptibles de soulever des préoccupations quant à la viabilité 
 d’un membre, notamment l’insuffisance du capital, un signal précurseur et toute condition qui, de 
 l’avis de l’OCRCVM, pourrait donner lieu au paiement de sommes sur le FCPE, y compris toute 
 condition qui, seule ou avec d’autres, pourrait raisonnablement entraîner l’une ou l’autre des 
 conséquences suivantes si aucun correctif n’est apporté : 
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 i) l’impossibilité pour le membre d’exécuter rapidement des opérations sur titres, d’assurer 
  rapidement la séparation des titres des clients comme prévu ou de s’acquitter rapidement 
  de ses obligations envers les clients, les autres membres ou les créanciers; 

 ii) une perte financière importante pour le membre ou ses clients; 

 iii) une anomalie significative dans les états financiers du membre; 

j) toute mesure prise par l’OCRCVM à l’endroit d’un membre connaissant des difficultés financières; 

k) toute condition imposée, modifiée ou supprimée par l’OCRCVM à l’égard d’un membre;  

l) toute entente de mise en application conclue, modifiée ou annulée et tout engagement pris, 
 modifié ou annulé à la demande de l’OCRCVM à l’égard d’un membre. 

4. Rapports trimestriels 

L’OCRCVM dépose chaque trimestre auprès de l’Autorité un rapport relatif à ses activités de 
réglementation rapidement après examen ou approbation par son conseil, les comités du conseil ou la 
haute direction, selon le cas, et contenant au moins l’information et les documents suivants : 

a) pour chacune des activités réglementaires de l’OCRCVM, un résumé des projets en cours, des 
 changements de politiques ainsi que des enjeux principaux ou nouveaux survenus durant le 
 trimestre précédent; 

b) un résumé de tous les examens de la conformité en cours ou terminés durant le trimestre 
 précédent, et de tous les examens de la conformité devant être entrepris par bureau et par 
 service de l’OCRCVM pendant le trimestre suivant, y compris l’information sur les lacunes 
 fréquentes ou importantes; 

c) un résumé de toute condition imposée, modifiée ou supprimée à l’égard d’une personne 
 autorisée durant le trimestre précédent; 

d) un résumé de toutes les dispenses discrétionnaires accordées à des personnes physiques, à des 
 membres et à des participants au marché durant le trimestre précédent; 

e) des statistiques sommaires pour le trimestre précédent sur toutes les plaintes de clients ou 
 d’autres sources, notamment de toute autre autorité de réglementation des valeurs mobilières; 

f) des statistiques sommaires compilées par bureau de l’OCRCVM pour le trimestre précédent sur 
 la charge de travail que représente l’évaluation de chaque dossier, l’examen et l’analyse des 
 opérations, la surveillance du marché, les enquêtes et les poursuites, en établissant une 
 distinction entre les cas relatifs à la réglementation des membres et ceux relatifs à la 
 réglementation du marché, y compris la durée d’ouverture des dossiers; 

g) un résumé des dossiers de mise en application transmis à toute autorité de reconnaissance 
 durant le trimestre précédent; 

h) l’effectif de l’OCRCVM responsable de la réglementation, par fonction, et des précisions sur toute 
 réduction ou tout changement important à ce titre, par fonction, durant le trimestre précédent. 
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5. Rapports annuels 

L’OCRCVM dépose chaque année auprès de l’Autorité un rapport relatif à ses activités de réglementation 
rapidement après examen ou approbation par son conseil, les comités du conseil ou la haute direction, 
selon le cas, et contenant au moins les documents suivants : 

a) l’autoévaluation visée au paragraphe h) de l’article 7 des conditions prévues à l’Annexe A de la 
 présente décision de reconnaissance contenant l’information précisée par le personnel de 
 l’Autorité, et comportant les éléments suivants : 

 i) une évaluation de la manière dont l’OCRCVM s’acquitte de son mandat de   
  réglementation, y compris une évaluation en fonction des critères de reconnaissance  
  prévus à l’Appendice 1 et des conditions prévues à l’Annexe A de la présente décision de 
  reconnaissance; 

 ii) une évaluation en fonction de son plan stratégique; 

 iii) une description des tendances décelées à la lumière des examens de conformité et des 
  enquêtes effectués, des poursuites engagées et des plaintes reçues, dont le plan élaboré 
  par l’OCRCVM afin de régler les problèmes éventuels;  

 iv) une confirmation de l’atteinte ou non des objectifs de référence et les raisons pour  
  lesquelles l’OCRCVM ne les a pas atteints, le cas échéant; 

 v) une description et un rapport d’étape des projets importants entrepris par l’OCRCVM; 

 vi) une description des questions soulevées par les autorités de reconnaissance ou les  
  auditeurs externes ou internes, le cas échéant, et dont les membres de la haute direction 
  de l’OCRCVM font le suivi, ainsi qu’un résumé des progrès réalisés en vue de les régler; 

b) l’attestation, par son chef de la direction et avocat général, que l’OCRCVM se conforme aux 
 conditions prévues à l’Annexe A de la présente décision de reconnaissance qui lui sont 
 applicables. 

6. Information financière 

a) L’OCRCVM dépose auprès de l’Autorité des états financiers trimestriels non audités et les notes 
 y afférentes dans les 60 jours suivant la clôture de chaque trimestre; 

b) L’OCRCVM dépose auprès de l’Autorité des états financiers annuels audités accompagnés du 
 rapport de l’auditeur indépendant dans les 90 jours suivant la clôture de chaque exercice. 

7. Autres rapports 

a) L’OCRCVM fournit à l’Autorité au moment opportun l’information et les documents suivants dès 
 leur publication ou après examen et approbation par son conseil, les comités du conseil ou la 
 haute direction, selon le cas : 

 i) les résultats de tout examen de la structure de gouvernance visé au sous-paragraphe iii) 
  du paragraphe a) de l’article 5 des conditions prévues à l’annexe A de la présente  
  décision de reconnaissance; 

 ii) les changements importants au code de conduite et d’éthique et à la politique écrite de  
  gestion des conflits d’intérêts potentiels des membres du conseil; 
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 iii) les changements dans la composition de son conseil; 

 iv) le budget financier de l’exercice en cours qui a été approuvé par son conseil, ainsi que  
  les hypothèses sous-jacentes; 

 v) le rapport d’examen indépendant visé au paragraphe c) de l’article 10 des conditions  
  prévues à l’Annexe A de la présente décision de reconnaissance; 

 vi) les résultats de la comparaison des systèmes et services de surveillance visés au  
  paragraphe d) de l’article 10 des conditions prévues à l’Annexe A de la présente décision 
  de reconnaissance, ainsi qu’un résumé de la procédure réalisée et des conclusions qui  
  s’en dégagent; 

 vii) les rapports de gestion du risque d’entreprise et tout changement important à la  
  méthodologie de gestion du risque suivie; 

 viii) la charte d’audit interne, le plan d’audit interne annuel et les rapports y afférents; 

 ix) le rapport annuel pour l’exercice en cours; 

 x) le plan d’inspection de la conformité pour l’exercice en cours; 

 xi) les changements importants aux processus de conformité et d’application de la loi ou à la 
  portée des travaux, y compris les modèles d’évaluation du risque pour ce qui suit : 

  A) la conformité des finances et des opérations; 

  B) la conformité de la conduite des affaires; 

  C) la conformité de la conduite de la négociation; 

b) L’OCRCVM donne à l’Autorité un préavis raisonnable de son intention de publier ou de 
 communiquer au public ou à toute catégorie de membres tout document qui, à son avis, pourrait 
 avoir une incidence importante sur ce qui suit :  

 i) ses membres et les autres personnes relevant de sa compétence; 

 ii) les marchés des capitaux en général; 

c) L’OCRCVM fournit à l’Autorité, sur demande, l’information et les documents suivants dès que 
 possible : 

 i) l’information relative aux enquêtes ou dossiers de poursuites clos n’ayant pas mené à  
  des procédures disciplinaires ou de règlement, y compris le rapport d’enquête définitif et 
  la note de recommandation; 

 ii) l’information relative à des questions d’application de la loi ayant mené à des procédures 
  disciplinaires ou de règlement, y compris la note définitive sur les sanctions. 
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8.2 Réglementation 
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8.4 Autorisation de contracter / sous-contracter avec un organisme 
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8.5 Autres décisions 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

  

Aucune information. 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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